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EDITORIAL
ANDRÉ PERRET



Et voilà, le deuxième numéro du Mag RH est à 
vous ! Vous le savez certainement, le premier 
sur l’Intelligence Artificielle a été téléchargé par 
près de 50 000 personnes. Avouez que pour un 
coup d’essai … 

EDITORIAL

Fort de cette légitimité, et avec les 
soutiens que vous nous apportez 
grâce à vos contributions et messa-
ges d’amitiés, nous voilà au pied 
du mur  : confirmer cette confiance 
qui est la vôtre. Mais quoiqu’il en 
soit, merci de tout cœur.

Le sujet du Mag RH 2 est encore 
un sujet d’actualité…et de fond à la 
fois. C’est notre ligne éditoriale  : 
analyser à fond un sujet qui fait l’ac-
tualité. Les discussions sur les or-
donnances, sur la formation, sur le 
chômage, sur les retraites, sur la 
SNCF… ont replacé les organisa-
tions syndicales sous le feu des 
projecteurs et autres caméras. Les 
rapports de forces entre les syndi-
cats et le gouvernement, les oppo-
sitions entre le patronat et les orga-
nisations ouvrières ou cadres, les 
divergences entre les organisations 
elles-mêmes, les postures parfois, 
ne permettent pas toujours de com-
prendre les enjeux. D’autre part, la 
modernisation technologique des 
rapports changent aussi la donne. 
Les environnements de type ré-
seaux sociaux, numériques, et gé-
nérationnels posent questions aux 
entreprises, certes, mais aussi aux 
syndicats. Quelles sont les attentes 
des adhérents et surtout de ceux 
qui n’adhèrent pas… 

Nous avons posé ces questions 
aux dirigeants des Organisations 
Syndicales. La quasi-totalité d’en-
tre eux, malgré les calendriers char-
gés, nous ont fait l’honneur et l’ami-
tié de nous répondre, aussi bien 

sur leur stratégie que sur leur vision 
du monde et de la société. Vous les 
découvrez au fil des pages et par 
ordre alphabétique pour garantir 
l’objectivité. Et nous dépasserons 
même les frontières de l’Hexa-
gone…

Au Mag, nous ne sommes pas con-
sensuels. Nous ne partageons pas 
forcément les points de vue de nos 
contributeurs, et même entre nous, 
nous n’avons pas forcément les 
mêmes convictions…sauf une  : ac-
cepter d’écouter l’autre. Face à ces 
recompositions, il nous apparait de 
plus en plus nécessaire de prendre 
le temps d’entendre, de compren-
dre et de rechercher les points de 
rencontre et non les points de diver-
gences. Comme en entreprise, se 
montrer responsable pour un DRH 
c’est être capable de faire preuve 
d’empathie. Pas de cette mièvrerie 
laxiste, mais de cette capacité à 
tout se dire, même les choses diffi-
ciles, mais … sans nuire à la rela-
tion. Cela se nomme assertivité. Et 
lorsque l’empathie est assertive, 
elle peut réellement donner nais-
sance à la co-construction.

Les syndicats, un nouveau départ, 
pour aller où ? C’est ce que nous 
allons découvrir au fil de ces pa-
ges.

Bonne lecture ... 

André PERRET

http://www.reconquete-rh.org
http://www.reconquete-rh.org


OPPOSER 
DÉMOCRATIE 
SOCIALE ET  
DÉMOCRATIE 
POLITIQUE ?

RÉGULATION ?

MICHEL YAHIEL
AVIS D’EXPERT



Il est en France de bon ton d’opposer 
démocratie sociale et démocratie politique. 

Ici, on considère qu’une forme « d’essentialisme » 
syndical – ou patronal- s’impose et qu’il n’est pas 
besoin de l’Etat pour réguler le dialogue social, en 
entreprise ou dans les régimes conventionnels. Là, 
au contraire, on tient l’accord pour une norme se-
condaire, qui ne vaut qu’après son onction législa-
tive, toujours conditionnelle, au point qu’un ANI 
n’est jamais supposé pouvoir être transposé en 
l’état dans le code du Travail  : il est vrai qu’une ré-
écriture juridique s’impose toujours a minima.

En vérité, ce débat est dans les faits obsolète. La 
loi Larcher de 2007 a heureusement clarifié les rè-
gles du jeu en soumettant le gouvernement et les 
partenaires sociaux à une obligation de moyen : au 
premier de consulter obligatoirement les seconds 
sur les sujets de leur ressort, en affichant ses objec-
tifs et son calendrier  ; aux seconds de prendre ou 
pas la balle au bond et, s’ils s’accordent, qui plus 
est largement, d’avoir une garantie politique qu’a 
priori leur texte sera suivi par les pouvoirs publics : 
le cas de l’ANI du 11 janvier 2013 et la loi sur la sé-
curisation de l’emploi qu’il a suscitée en est l’un 
des meilleurs exemples contemporains.

Il n’y a pas non plus de doute juridique  : la loi pré-
vaudra toujours en cas de conflit de norme et nul 
ne conteste que le parlement ait le dernier mot. De 
ce point de vue, il aurait été hasardeux de constitu-
tionnaliser une sorte de statut ad hoc pour les ac-
cords sociaux même majoritaires et rehaussés par 
la représentativité des signataires. En toute logi-
que, le devenir d’un accord relève davantage de la 
politique que du droit et c’est très bien ainsi.

Autrement dit, il faut admettre que la démocratie 
sociale à la française est d’abord une culture, un 
référentiel, un système de valeurs, qui est partie 
intégrante d’ailleurs de la démocratie politique, 
bien plus que le fondement des seuls régimes pari-
taires. L’enjeu, c’est d’abord la vision du dialogue 
social, à tous les étages de la société et le rapport 

à la négociation, au compromis : perte de temps ou inves-
tissement indispensable  ? La vérité est que le dialogue 
social local, en entreprise notamment, est crucial mais 
qu’il n’épuise pas, par construction, le champ des be-
soins, de sorte que l’échelon interprofessionnel garde sa 
pertinence.

Au fond, une démocratie politique tonique ne peut guère 
se passer de ce «  jeu social », pas davantage que la criti-
que des corps intermédiaires peut épargner celle des 
corps constitués. Le vieil adage selon lequel un bon ac-
cord vaut mieux qu’une mauvaise loi est sans doute juridi-
quement inepte, mais à y bien réfléchir, il reste empreint 
d’une certaine sagesse, toujours précieuse dans la régula-
tion sociale au sein de nos vieux pays.

Michel Yahiel, ex DRH, a occupé la fonction de Président 
National de l’ANDRH. Conseiller social du Président de la 
République François HOLLANDE il a également dirigé 
France Stratégie.
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Une démocratie politique 
tonique ne peut guère se 
passer de ce « jeu social », pas 
davantage que la critique des 
corps intermédiaires peut 
épargner celle des corps 
constitués.

”

RÉGULATION ?

https://www.linkedin.com/in/michel-yahiel-4822aa8/
https://www.linkedin.com/in/michel-yahiel-4822aa8/
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Regards croisés de :

Bénédicte Tilloy
Son expérience du social est celle d’une dirigeante 
qui a exercé la fonction de DRH dans un grand 
groupe public particulièrement remuant au plan so-
cial et qui fait encore actuellement l’actualité. Elle a 
initié des travaux dans le cadre du digilab social 
qui lui ont permis tout en innovant de renforcer 
quelques convictions sur le devenir du dialogue so-
cial.
	
Michel Barabel, 
Maitre de conférences à l’Université Paris Est où il 
co-dirige notamment le Master 2 GRHM dans les 
multinationales (IAE Gustave Eiffel) et la licence pro-
fessionnelle "Métiers de la GRH". Il est également 
Professeur affilié à SciencesPo Executive Educa-
tion où il assure la DirecteurScientifique de l’Execu-
tive Master RH.

Chairman du Groupe Dever (Groupe d’études et de 
recherches spécialisé dans les études prospectives 
et les veilles scientifiques dans le domaine de la 
gestion et du management), il intervient pour de 
nombreuses multinationales (Air France, Bouygues, 
Dassault Aviations, Lafarge, Luis Vuitton, RTE, Sa-
fran, Schneider Electrics, Thales,... )

Directeur des éditions du Lab RH, il est l’auteur 
d’une dizaines d’ouvrages et d'une cinquantaine 
d'articles dans le domaine des RH et du manage-
ment dont Gestion internationale des Ressources 
Humaines (Dunod, 2018), Innovations RH (Dunod, 
2017), Pour une fonction RH inspirante (Entreprises 
et Carrières 2017), Le Grand livre de la formation 
(Dunod 2016).

Par Vincent Berthelot
	
	

 
 
Depuis  les manifestations concernant les lois El Khomri il 
semble que la rue  n’est plus un moyen de pression suffi-
sant dans les négociations.  Pensez-vous qu’il s’agit d’un 
passage à vide ou d’un changement plus  profond dans 
les rapports de force habituels entre pouvoir politique et  
syndicats qui pourrait donner plus d'importance à l'impact 
sur les réseaux sociaux ?
	
BT Dans une négociation, il y a plusieurs acteurs : les sala-
riés, les politiques, les représentants syndicaux, les mili-
tants, l’opinion publique. Quand tous ces acteurs sont ali-
gnés, la pression est forte, parfois même irrésistible.

Il me semble qu’aujourd’hui, les militants/représentants 
syndicaux et les salariés ne sont plus alignés, les politi-
ques et l’opinion non plus.

Les cahiers revendicatifs des syndicats sont hors sol ! Les 
salariés ne s’y reconnaissent plus. Quant aux politiques, 
on a vu le discrédit qui les a affectés.
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Alors que nous vivons depuis plusieurs 
semaines de profondes crises sociales 
d’ampleur, SNCF, Air-France, il nous est 
apparu intéressant de demander l'avis 
d'une DRH réputée comme 
socialement innovante et d'un expert 
de la transformation des RH sur les 
nouvel de dialogue social. En effet 
nous assistons actuellement au 
naufrage des formes traditionnelles 
des conflits qui plus ils s’enlisent plus 
ils comportent le risque de se 
radicaliser.

”

REGARDS

https://www.linkedin.com/in/vincentberthelot/
https://www.linkedin.com/in/vincentberthelot/


Les gens ne croient plus qu’à ceux qui leur ressem-
blent : il existe une nouvelle forme de communauta-
risme dans les conflits du travail. On défend sa 
cause et pas “la cause”. C’est pour cette raison, 
qu’à mon avis, les grandes batailles se joueront 
d’avantage sur les réseaux sociaux où on peut plus 
facilement “convoquer” une audience qui vous res-
semble.
	
MB Il s’agit pour moi d’un changement plus pro-
fond. La deuxième mesure d’audience des syndi-
cats en 2017 après l’entrée en vigueur des règles 
de la représentativité syndicale instituées par la loi 
du 20 août 2008  a renforcé le poids des syndicats 
dit constructifs (CFDT+CFTC+CFE-CGC : 46,53% 
versus 40,44%pour la CGT+CGT-FO) qui privilé-
gient la concertation sur la confrontation et les né-
gociations sur les manifestations. De plus, les syn-
dicats français n’arrivent plus à manifester unitaire-
ment, ce qui limite l’impact des défilés (nombre de 
personnes moins important). Enfin, la culture de la 
manifestation décroît. Elle est plus associée aux « 
anciens ». Regardez les défilés, vous  verrez beau-
coup de « cheveux blancs » et des bataillons de 
retraités.

Ce qui compte aujourd’hui c’est de gagner la ba-
taille de l’opinion publique. Il faut chercher à la con-
quérir pour en faire un allié. La grève est perçue 
comme un levier du passé qui ne génère plus de 
mouvements de sympathie au contraire (blo-
cage, retard, …). Les syndicats doivent 
donc trouver de nouveaux leviers.  
A ce titre, les réseaux sociaux  
sont un levier parmi d’autres… 
Ils permettent d’informer en 
temps réel, de fédérer des 
communautés, de partager 
des idées, de gérer l’après 
conflit, d’anticiper des ac-
tions. Ils ne sont pas donc 
pas à négliger.

Au niveau  des entreprises le 
dialogue social est revendiqué 

mais n’est-ce pas une  nouvelle forme de dialogue social 
qui joue aussi sur la  désintermédiation et des échanges 
directs entre salariés et direction grâce au digital ?
	
BT Les réseaux sociaux créent l’opportunité de s’adres-
ser directement à la personne de son choix et de prendre 
son audience à témoin des réponses - ou des non répon-
ses! - que l’on reçoit. On peut même le faire derrière un 
pseudonyme! Cela redonne de l’enjeu au dialogue social, 
avec le risque néanmoins de l’hystériser.

Mais cela a un énorme avantage : on peut être démenti 
par n’importe quel acteur de son écosystème. Les syndi-
cats doivent s’expliquer devant les usagers sur les rai-
sons de leur appel à la grève, peuvent être contestés par 
certains salariés, sous couvert de l’anonymat, si les motifs 
ne sont pas partagés et la direction de l'entreprise peut 
elle aussi s’exprimer. J’ai quelques exemples intéressants 
d’échanges avec les parti-prenantes d’un changement 
d’organisation des horaires à la gare Saint-Lazare. La solu-
tion a émergé d’une écoute horizontale des revendica-
tions de toutes les parti-prenantes, clients entendus, bien 
sûr!

Je me suis aussi fait sèchement reprendre à la volée 
après avoir tenu des propos lénifiants, ou langue de bois, 
par des salariés et des usagers d’accord pour dénoncer 
des pratiques que je cautionnais, sans doute en les igno-
rant! Mais ce n’est pas une raison!

Pour autant, je pense que ce n’est l’intérêt de personne 
de se passer d’intermédiaires ou de représentants, et 
c’est pour cette raison que j’ai créé le Digilab Social : réflé-
chir à l’évolution du rôle des syndicats et des managers 
dans un monde plus horizontal et temps réel du fait du 
numérique me semble crucial pour l’avenir des relations 
en entreprise.
	
MB Les syndicats devraient se réjouir qu’une direction dia-

logue directement avec ses salariés. Ce n’est pas, pour 
moi le signe qu’elle veut passer outre les partenai-

res sociaux, mais au contraire qu’elle souhaite 
s’impliquer davantage et de donner de l’infor-

mation et des explications sur ses projets et 
ses actes. De plus ces messages peuvent 
être contestées, contredits ou encore être 
matière à débat.

Un acteur, quel qu’il soit, se fait « désin-
termédiariser » quand la valeur qu’il crée  
pour ses « clients/représentants » n’est 

pas suffisante et qu’un autre acteur, fort de 
cette réalité, décide de se positionner sur le 

même créneau et de proposer une valeur su-

8

REGARDS



périeure. Ainsi, les vraies questions qui se posent 
sont : 

• les syndicats français délivrent-ils aujourd’hui 
une valeur suffisante à leurs adhérents ?

• Si non, comment peuvent-ils améliorer cette va-
leur ?

• Face à un monde en profonde mutation sous l’im-
pulsion des technologies, de la mondialisation et 
des nouveaux aspirations des individus, quels 
postures, quels services à forte valeur ajoutée, 
quel périmètre pour les syndicats français ?

	 	  
A la légitimité des élections professionnelles, les 
syndicats sont-ils  aussi désormais tenus de prou-
ver leur représentativité concrète des  salariés pour 
ainsi dire en temps réel ? Cela doit-il les amener à 
co construire avec les salariés grâce au digital ?
	
BT Les syndicats doivent s’attacher à 
“mettre leurs clients au coeur de 
leurs préoccupations”. C’est à des-
sein que j’utilise ce slogan que 
tous les salariés ont entendus 
réciter comme des mantras par 
leurs managers, s’agissant 
des clients de l’entreprise. 
Mais cette formule est vraie 
dans tous les domaines, ne 
pas mettre l’utilisateur au cen-
tre, c’est risquer de se faire 
“uberiser” par quelqu’un qui le 
fera. Et les clients des syndicats, 
ce ne sont pas les politiques, ce 
sont les les travailleurs (au sens de 
“ceux qui travaillent” indépendamment du 
lien qui les relie à l'entreprise).

Ces mots de travailleur, d’usager, reprennent un 
sens étymologique, après avoir été longtemps l’en-
jeu de querelles idéologiques.

MB Effectivement, les rapports à l’information, aux 
institutions, à l’autorité, au travail sont en train de 
changer. Cela impacte le rapport des salariés aux 

syndicats. Ces derniers ne peuvent plus se contenter de 
se rappeler à l’existence de la plupart des salariés quel-
ques mois avant les élections (on sait chez les RH que les 
années électorales ont généralement un taux de conflic-
tualité plus élevé !) et leur demander ensuite de les laisser 
« gérer pour eux » pendant la durée de leur mandat : « Ne 
vous inquiétez pas, nous sommes des pros de la question 
sociale, on s’occupe de tout mais surtout laissez-nous 
faire et faites-nous confiance ».

Ils doivent s’engager dans une logique de co-construction 
avec les salariés de leurs revendications, projets, actions. 
L’horizontalité s’applique aussi à eux. Et le digital est effec-
tivement un très bel outil pour collaborer et construire. 
Mais attention, les relations sociales ne peuvent pas être 
totalement virtualisées. Pour reprendre un terme issu du 
monde de la formation, elles doivent être « blended » : 
combiner activités en présentiel et échanges numériques. 
A charge pour les partenaires sociaux d’identifier ce qui 
peut être virtualisé et ce qui doit être impérativement fait 
en présentiel. Le lien avec les salariés doit être continu. La 
relation se noue et se développe au jour le jour notam-
ment autour d’un ensemble de « services » rendus.
 
Considérez-vous les DRH comme des partenaires du chan-
gement et de l'innovation ou surtout des relais de la direc-
tion ?
	

BT Les deux mon capitaine. C’est ce qui rend la 
fonction si difficile à exercer. Il faut à la fois 

porter une vision forte - et si on ne partage 
pas viscéralement celle de l’entreprise, la 

fonction est impossible à exercer - et 
être capable de la rendre accessible à 
chaque salarié pour lui permettre de 
rester acteur de son quotidien et de 
son avenir personnel. Si les salariés 
ne vous voient pas investis dans ce 
rôle de façon authentique, ils se mé-
fient de vous et vous ne pouvez rien 

faire!

C’est la raison pour laquelle un DRH de-
vrait pouvoir choisir son patron! 

MB Je suis d’accord avec Bénédicte : les deux. Mais, 
dans les faits, les salariés et les partenaires sociaux les 
perçoivent surtout comme les relais de la direction, au ser-
vice d’une logique purement financière. Difficile de tenir 
une postule de « champion des salariés » et de fonction 
régulatrice, capable également de défendre les intérêts 
des salariés.
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Mais a contrario, les dirigeants ne perçoivent pas 
forcément les DRH comme des partenaires de l’in-
novation et du changement.

Donc, la montée en gamme doit se faire sur ces 
deux dimensions.

Il me semble important que les DRH incarnent aus-
si bien le transactionnel, le légal, les objectifs straté-
giques et économiques de l’entreprise que la pro-
tection, la sécurité, le développement des collabo-
rateurs, l’innovation ou la qualité de vie au travail.
Comme la dualité de la posture tient de l’équili-
briste, je pense que cela ne peut s’incarner que 
dans le cadre de collectifs RH de type « dream 
team » avec des profils de compétences et des ap-
pétences très hétérogènes. La maîtrise du social, 
de dialogue et de la négociation font partie des fon-
damentaux de la fonction RH.

Les syndicats ont-ils trouvé la bonne stratégie pour 
attirer les jeunes salariés et compenser  le vieillisse-
ment des salariés syndiqués et à terme la diminu-
tion de leur base ?

BT Ce que je vois des appareils ne me donne pas cette 
impression. Mais je n’ai qu’une vision partielle du sujet! 
En revanche, certains militants sont conscients de la né-
cessité de se ré-inventer et c’est ce qui motive leur partici-
pation au digilab social!
	
MB C’est le défi des prochaines années. Le taux de syndi-
calisation des jeunes est en baisse. D’après les travaux 
de la Dares (2016)[1], le taux de syndicalisation des moins 
de 30 ans n’est que de 3,6%.

Âge
Moins de 30 ans ............................................... 3,6
De 30 à 39 ans ................................................. 9,0
De 40 à 49 ans ................................................14,0
De 50 à 59 ans ................................................16,6
60 ans et plus ..................................................10,4
	  
Ainsi, l’âge moyen des adhérents augmente. Les syndi-
cats doivent donc moderniser leurs images s’ils veulent 
renouveler leurs adhérents et sympathisants.
Dans les pays où le taux de syndicalisation reste élevé 
(pays d’Europe du nord par exemple), les syndicats sont 
perçus comme des prestataires de service avec une con-
notation idéologique beaucoup moins marquée. C’est une 
des pistes à poursuivre à mon avis. De même, les appa-
reils restent très verticaux, bureaucratiques et proche fina-
lement des organisations traditionnelles. Les syndicats se 
sont créés avec la deuxième révolution industrielle au 19è-
me siècle. Leur structure, leur mode de fonctionnement 
ont peu évolué depuis la seconde guerre mondiale. Ils doi-
vent réinventer leurs principes d’actions et leurs collectifs 
pour être plus en phase avec notre époque.  
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Quelle  est votre vision du syndicalisme d’ici 10 ans 
avec les transformations  sociales et digitales actuel-
les qui vont transformer les entreprises ?
	
BT Je rejoins Nicolas Colin qui prédit l’émergence 
de nouvelles guildes. Le monde du travail se mor-
celle. Il y a de nouvel de travail revendiquées par 
leurs utilisateurs qui sont mal comprises par les 
syndicats d’aujourd’hui : le freelancing par exem-
ple, ou les contrats de mission. Dans mon nouveau 
job chez Schoolab, je suis entourée de jeunes “col-
lègues” qui ne veulent pas de CDI ! Ils refusent le 
lien de subordination avec l’employeur, veulent con-
server la liberté de choisir à chaque instant pour 
qui et quand ils travaillent, ce qui ne les empêche 
pas de vouloir être sécurisés par ailleurs! L’arbi-
trage sécurité/liberté va bouger avec la nouvelle 
génération et les nouvelles opportunités apportées 
par le numérique. 
	
MB La prospective est devenue un art impossible. 
Usine du futur, intelligence artificielle, nouvel 
d’emploi… La seule certitude est que le 
monde du travail sera profondément 
modifié dans 10 ans.

J’espère qu’il y aura des syndi-
cats des slasheurs capables 
de défendre et d’accompa-
gner les individus ayant de 
multiples employeurs. Qu’il y 
aura aussi des syndicats 
d’écosystèmes ou de l’entre-
prise étendue qui négocieront 
non plus au sein d’une entre-
prise ou d’un secteur mais au 
niveau d’une multiples d’entrepri-
ses et d’individus regroupés autour 
d’une firme pivot et d’un business mo-
del collectif. Qu’ils seront capables d’assister 
les salariés lors de conflits « homme/machine », de 
protéger tous les catégories de personnel (et pas 
surtout le CDI à temps plein) ou d’assurer de nou-
veaux droits.

Les syndicats auront un rôle de prévention (éviter nos futu-
res additions aux outils digitaux), d’orientation (identifier 
des solutions de carrières par exemple) et de protection 
(sécuriser des parcours et des projets). Dans un monde 
où les individus seront sans doute plus « seuls », « plus 
libres » mais également « plus fragiles », ces intermédiai-
res continueront à exister s’ils sont capables de fédérer 
autour de tribus, d’incarner des collectifs et de protéger 
de la violence du monde extérieur.
	  
Quelles sont vos proposition idées vis-à-vis des DRH pour 
améliorer le dialogue social en entreprise  ? 

BT Le DRH est un acteur du changement qui doit veiller à 
ce que chacun y trouve son compte, dans l’entreprise, ou 
en dehors si cela n’est plus possible !

Il doit concevoir le dialogue social dans un écosystème 
ouvert et favoriser l’échange entre toutes ses parti-prenan-
tes. Il vaut mieux de la contestation ouverte dans certains 
lieux de l’entreprise que de la mauvaise volonté ou de la 
résistance larvée qui bloque l’innovation et qui rend cha-
cun méfiant !

Le DRH doit consacrer du temps à la culture d’entreprise : 
permettre à chaque salarié de se rendre compte que la 
façon dont il est traité est conforme aux valeurs prêchées 
par l’entreprise devant ses investisseurs ou ses clients.
	
MB On a les "partenaires sociaux qu'on mérite". Je cons-

tate que plus les DRH font preuve de pédagogie et 
de transparence, mettent les sujets sur la ta-

ble, donnent le plus de clés de lectures aux 
partenaires sociaux, , ... plus ces derniers 

sont à même de comprendre les choix 
de l'entreprise et de participer à un dia-
logue social constructif. 
De plus, la confiance et la qualité de 
la relation se crée dans les périodes 
économiques "positives" pour l'entre-
prise. Il ne faut pas attendre les problè-
mes et les chocs violents de l'environ-

nement (PSE, restructuration, ...) pour 
engager le dialogue qui sera pas nature 

difficile et contraint. Les DRH doivent 
avoir un dialogue à valeur ajoutée dans ma-

nière constante et dans la durée. Enfin, valori-
ser les implications dans les instances et l'investis-

sement des collaborateurs dans le dialogue social dans le 
cadre de leur carrière me parait un bon moyen de rendre 
ces activités plus attractives et d'assurer une certaine rota-
tion des membres des IRP au service d'un dialogue social 
plus partagé et sans cesse renouvelé .
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En guise de conclusion

Pour nos deux spécialistes des RH, les réseaux so-
ciaux vont devenir un levier majeur dans les conflits 
à venir par manque d'ampleur de la mobilisation 
sur le terrain..

La différence tient à un nouvel acteur sur cette 
scène, celui du public, qui semble tout autant re-
douter que condamner le recours à une grève lon-
gue mais qui conserve une capacité d’adaptation 
face aux perturbations.
	
A ces difficultés propres à chaque entreprise se ra-
joutent dans les conflits majeurs et nationaux le po-
sitionnement de ce Gouvernement qui ne cesse de 
montrer sa volonté de contrôler le dialogue social 
par l’instauration de nouvelles règles et d’une pos-
ture peu flexible.
	 	
Ces réseaux sociaux dans ou hors de l’entreprise 
permettent d' "horizontaliser" le dialogue et redon-
ner la parole aux parties prenantes et en particulier 
aux salariés face aux propositions de la direction et 

aux revendications syndicales. C'est un nouveau lien so-
cial qui devrait permettre aux syndicats de mieux répon-
dre aux attentes des salariés de façon plus pratique et 
moins idéologique.

A défaut de trouver les voies de négociation par une 
écoute et compréhension des attentes du corps social au 
travers des syndicats ET des réseaux sociaux internes on 
en arrive à des crises sociales majeures avec peu de por-
tes de soties si ce n’est le jusqu’auboutisme dont per-
sonne ne sort vraiment vainqueur et qui laisse des traces 
pendant des années ou le référendum et là aussi son ris-
que de division et opposition. Tout ceci est la base d’un 
ferment pour une radicalisation explosive des revendica-
tions des syndicats supportés par les salariés. 

Dans ce paysage recomposé la fonction RH doit jouer les 
équilibristes en alignement avec la stratégie de l'entre-
prise mais aussi les attentes des salariés pour garder du 
sens et développer de l’engagement. La difficulté princi-
pale pour les RH reste d’y parvenir tout en prenant des 
décisions éthiques.

A l'avenir les syndicats devront s'attacher à développer 
une attitude de service et création de valeur vis-à-vis des 
salariés et pas seulement ceux en CDI ou CDD mais des 
différentes parties prenantes.
	
Pour demain les DRH devront renforcer leur capacité à 
donner du sens aux décisions de l'entreprise pour le déve-
loppement de chaque salarié en renforçant le H de hu-
main de leur titre et non pas en maniant la hache dans les 
effectifs.

REGARDS



LES 
SYNDICATS  
FACE AUX 
ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES

ÉLECTIONS

TRISTAN HAUTE
CERAPS / CNRS
DÉCRYPTAGE



La réforme de la représentativité syndicale de 2008 
et celles qui l'ont suivi ont consacré l'importance 
du vote dans la régulation des relations profession-
nelles (1). Les résultats des élections professionnel-
les ont acquis une importance nouvelle et ne sont 
plus un simple « baromètre » pour les différentes 
organisations syndicales. Ils déterminent en effet, 
en tant que mesures de la représentativité syndi-
cale, la capacité de négocier des organisations syn-
dicales et leurs poids respectifs pour la validation 
ou le rejet d'accords collectifs.

Cette nouvelle donne électorale a surtout engendré 
des « commentaires électoraux » faisant état du dé-
clin de la CGT ou de la défiance vis-à-vis d'un syn-
dicalisme « contestataire » au profit d'un syndica-
lisme « réformiste ». De tels propos s'appuient sur 
les résultats nationaux permettant le calcul de la 
représentativité syndicale publiés tous les 4 ans 
par le Ministère du Travail. Mais ils oublient que ces 
résultats n'ont pas pour ambition de « photogra-
phier » le paysage syndical mais bien de « sélec-
tionner » les acteurs « représentatifs » dans le ca-
dre des négociations collectives. Ces résultats sont 
en effet l'agrégation de scrutins (Comité d'Entre-
prise ou Délégation Unique du Personnel et, à dé-
faut, Délégué du Personnel, scrutin sur sigle dans 
les Très Petites Entreprises, scrutin dans les collè-
ges salariés des chambres d'agriculture) que tout 
différentie si ce n'est oppose : taux de participa-
tion, offre électorale, enjeux locaux ou non, modali-
tés du vote... Finalement, lire les évolutions du pay-
sage syndical avec cette seule mesure nationale 
serait comme lire l'évolution du paysage politique 
français à l'aide des seuls résultats nationaux des 
élections municipales.  Ces résultats nous mon-
trent pourtant quelque chose : en les analysant 
avec finesse et précaution, on saisit les implanta-
tions et les capacités de mobilisation d'organisa-
tions syndicales en perpétuelle évolution (2) plus 
que des « opinions » salariales.

En parallèle, la réglementation évolue elle aussi. A 
ce titre, les ordonnances de l'automne 2017 doi-
vent être réinscrites dans un processus plus global 
de transformation de la représentation syndicale. 

Trois exemples d'évolutions ont ainsi attiré notre attention 
: les regroupements de branches professionnelles, un ob-
jectif réaffirmé à plusieurs reprises par les gouvernements 
successifs et les partenaires sociaux ; le nécessaire équili-
bre femmes/hommes dans les candidatures aux élections 
professionnelles depuis la loi Rebsamen de 2015 ; la mise 
en place des CSE avec les ordonnances d'octobre 2017.

Au-delà de la question de la « démocratie sociale » ou du 
« dialogue social », enjeu de luttes d'idées entre organisa-
tions syndicales et en leur sein, il convient de penser les 
répercussions concrètes de ces évolutions sur les prati-
ques et les stratégies syndicales (3). C'est pourquoi nous 
proposons ici un rapide focus sur les (nouvelles) straté-
gies électorales des organisations syndicales.

Les répercussions pour les organisations syndicales de 
ces trois évolutions sont aisées à envisager. 

Les regroupements de branches professionnelles se font 
dans un contexte où les organisations syndicales dispo-
sent de leurs propres échelons internes, les fédérations. 
Or, ces champs fédéraux sont plus ou moins adaptés aux 
regroupements à venir. Ainsi, à la CFDT, l'existence de 
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La mise en place du CSE, qui 
s'accompagne de la réduction du 
nombre d'élus et de la fusion des 
compétences, risque d'avoir un double 
effet : sur les capacités de mobilisation 
des équipes syndicales avec un temps 
de délégation réduit et/ou concentré, 
notamment pour des CSE couvrant 
plusieurs établissements ; et un effet 
sur les enjeux du scrutin lui-même, la 
question étant de savoir pourquoi 
votent les salariés et pour quoi les 
équipes syndicales font campagne.
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champs fédéraux très larges facilitent l'adaptation 
à des restructurations conventionnelles. C'est 
moins le cas à la CGT.

De plus, avec des « fusions » de branches, des or-
ganisations vont voir leur influence se réduire, no-
tamment leur capacité à valider et à s'opposer à 
des accords collectifs, par exemple en perdant 
des majorités de « blocage » dans certai-
nes branches (4). Les plus petites 
organisations risquent-elles de 
perdre leur représentativité, 
souvent durement acquise, 
dans des champs conven-
tionnels très élargis, à 
l'image de Solidaires 
ou de la CGT dans 
certaines branches 
de l'enseignement 
privé. Le malheur 
des uns faisant sou-
vent le bonheur des 
autres, certaines 
organisations ver-
ront dès lors leurs 
poids augmenter. En 
effet, le poids d'une 
organisation est calcu-
lé à partir du rapport en-
tre les suffrages qu'elle a 
obtenu et les suffrages obte-
nus par les seules organisa-
tions représentatives dans la 
branche. Moins il y a d'acteurs au-
tour de la table, plus les acteurs restants 
voient leur poids relatif augmenter.

Dès lors, les nouveaux champs conventionnels 
créés par ces fusions de branches seront autant de 
terrains de mission et de consolidation pour les or-
ganisations syndicales. Pour les plus petites, telles 
la CFTC, l'UNSA ou Solidaires, des choix seront 
sans doute à opérer, en fonction des implantations 
et des moyens disponibles.

Le nécessaire équilibre femmes/hommes dans les candi-
datures aux élections professionnelles a aussi des réper-
cussions déjà très concrètes. Bien que certaines organisa-
tions semblent avoir atteint cet équilibre parmi leurs 
élu(e)s du personnel (5), ce n'est pas encore le cas pour la 
CGT ou FO. Et, sur le terrain, la difficulté souvent répétée 
de trouver des candidat(e)s risque d'être renforcée par 
cette nouvelle exigence. Les organisations syndicales ont 
pourtant travaillé de manière intensive cette question de-
puis de nombreuses années. Les risques de contentieux, 
venus de l'employeur ou de listes concurrentes, ou d'une 
offre électorale réduite menacent les scrutins profession-
nels. Mais cette nouvelle contrainte pourrait aussi inciter 
les organisations à présenter une liste commune pour cer-
taines élections professionnelles, une pratique encore rare 
(6) mais au cœur de certaines stratégies de développe-
ment, notamment à l'UNSA.

La mise en place du CSE, qui s'accompa-
gne de la réduction du nombre d'élus et 

de la fusion des compétences, ris-
que d'avoir un double effet : sur 

les capacités de mobilisation 
des équipes syndicales avec 

un temps de délégation ré-
duit et/ou concentré, no-
tamment pour des CSE 
couvrant plusieurs établis-
sements ; et un effet sur 
les enjeux du scrutin lui-
même, la question étant 
de savoir pourquoi vo-
tent les salariés et pour 
quoi les équipes syndica-
les font campagne. Dé-

nonçant les propositions 
« populistes » de concur-

rents, certains syndicalistes 
caricaturent ainsi un « vote 

d'épicerie » pour lequel les ac-
tivités socio-culturelles du CE 

primeraient sur la défense des 
droits et conditions de travail des sala-

riés. Des enquêtes sociologiques au sein 
d'entreprises et auprès des salariés de TPE 

sont en cours afin d'enrichir l'analyse des choix électo-
raux des salariés. 

Dans ce contexte, les réponses syndicales sont variables 
selon les organisations mais aussi selon les niveaux d'une 
même organisation. Si la CFDT (7) est, contrairement à 
une idée reçue sur la CGT (8), l'organisation qui a les stra-
tégies les plus homogènes du fait d'une organisation plus 
centralisée, leur développement sur le terrain n'est ni auto-
matique, ni uniforme.
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Les structures intermédiaires d'une organisation 
doivent être investiguées ainsi que les pratiques 
des militants et responsables. L'exemple pris plus 
haut des champs fédéraux n'est pas isolé. Dans un 
contexte où une partie de la représentativité est cal-
culée à partir du scrutin dans les TPE (vote sur si-
gle par correspondance ou par Internet), ce sont 
aussi les niveaux territoriaux « interprofessionnels » 
qu'il faut interroger.

Ainsi, en nous appuyant sur une étude quantitative 
des résultats électoraux et sur une série d'entre-
tiens avec des responsables territoriaux de plu-
sieurs organisations, nous avons montré que les 
organisations déployaient des stratégies différen-
ciées pour mobiliser un salariat atomisé avec le-
quel elles n'ont que peu de contacts (9). La CGT ou 
Solidaires mettent en avant l'aide juridique qu'elles 
offrent aux salariés, adhérents ou non. Elles s'ap-
puient également sur leurs unions interprofession-
nelles qui, pour la CGT, correspondent à des 
moyens humains et à un maillage territorial très im-
portant, permettant d'impliquer de nombreux mili-
tants dans une telle campagne nationale. Pour Soli-
daires, organisation bien plus modeste, le manque 
de moyens humains et financiers ne permet pas 
une réelle mobilisation interprofessionnelle. L'UN-
SA met davantage en avant la dimension secto-
rielle. Même si des équipes locales se mobilisent, 
c'est en ciblant certaines professions, identifiées 
nationalement et faisant l'objet de matériels pro-
pres, telles les assistantes maternelles, les coiffeu-
ses, les ambulanciers... En l'absence de « réseaux 
» et d'implantation syndicale dans les TPE, la ques-
tion de « l'image » des syndicats doit être posée : 
les syndicalistes enquêtés font état d'une recon-
naissance, plus ou moins positive, des organisa-
tions syndicales ou de l'objet syndical mais aussi 
d'un manque d'information des salariés sur le scru-
tin (10).

Nos premières enquêtes tendent à montrer que le 
vote aux élections professionnelles est rarement 
l'expression d'une opinion relative au syndicalisme, 
généralisable au niveau national. Il est bien plus le 

reflet de capacités d'implantation et de mobilisation des 
différentes organisations syndicales. Loin de l'archaïsme 
dont on les accuse parfois, celles-ci développent de nou-
velles stratégies syndicales, chacune à sa manière, face 
aux évolutions de la représentation syndicale et du sala-
riat.  

1. Pour une synthèse sur le plan juridique : Leclerc Olivier, 
Lyon-Caen Antoine (dir.) (2011), L'essor du vote dans les rela-
tions professionnelles, actualités françaises et expériences eu-
ropéennes, Dalloz, Paris

2. Sur ce point, cf. le chapitre 3 du nouveau manuel de sociolo-
gie du syndicalisme, consacré à la représentativité : Béroud 
Sophie, Giraud Baptiste, Yon Karel (2018), Sociologie politique 
du syndicalisme : introduction à l'analyse sociologique des syn-
dicats, Armand Colin, Paris, Collection U, 240 p. (à paraître en 
mai 2018)ainsi que notre article à paraître dans la revue de 
l'IRES sur le cas des scrutins CE :  Haute Tristan (2018), « Évo-
lutions du paysage syndical et évolutions du salariat : une ana-
lyse des élections aux Comités d'Entreprise (2009-2016) », re-
vue de l'IRES, article à paraître

3. Sur ce point, cf. par exemple cette étude de cas sur l'UNSA : 
Farvaque Nicolas (2016), L'impact de la loi de 2008 sur la re-
présentativité dans le secteur privé : études de cas à partir de 
l ' U n s a , R a p p o r t O r s e u , a v r i l 2 0 1 6 [ e n l i g n e : 
http://www.ires-fr.org/etudes-recherches-ouvrages/etudes-des
-organisations-syndicales/item/4418-l-impact-de-la-loi-de-200
8-sur-la-representativite-dans-le-secteur-prive-etudes-de-cas-
a-partir-de-l-unsa] ou cet article basé sur deux études de cas 
d'entreprises : Yon Karel, Béroud Sophie (2014), « Représenter 
les salariés dans l'entreprise après la loi du 20 août 2008 : sur 
les limites de la " démocratie sociale " », Politiques de commu-
nication, n°2, printemps 2014, p. 55-78

4. Selon nos calculs pour 2017, CGT et CFDT disposent de majo-
rités de « blocage » dans respectivement 49 et 37 branches, 
pour un total de respectivement 330.000 et 120.000 salariés.

5. C f . :  
https://www.lesechos.fr/economie-france/social/03012777443
54-elus-du-personnel-vers-la-parite-2152465.php

6. Selon nos calculs, cela concernait moins de 5% des scrutins 
en 2013.

7. Guillaume Cécile (dir.) (2014), La CFDT. Sociologie d’une con-
version réformiste, Presses universitaires de Rennes, Rennes, 
276 p.

8. Piotet Françoise (dir.) (2009), La CGT et la recomposition syndi-
cale, PUF, Lien Social

9. Sur le cas de la CFDT, cf. : Rey Frédéric (coord.) (2015), « 
Construire un syndicalisme de proximité pour les petites entre-
prises : stratégies, pratiques et actions syndicales en direction 
des salariés des petites entreprises : le cas de la CFDT », Rap-
p o r t d e r e c h e r c h e , I R E S [ e n l i g n e : 
https://halshs.archives-ouvertes.fr/LISE-CNRS/halshs-011175
49v1]

10. Sur ce point, un article d'Acrimed fait état de la faible couver-
t u r e m é d i a t i q u e d u s c r u t i n : 
http://www.acrimed.org/Elections-professionnelles-dans-les-tr
es-petites

Tristan HAUTE, 
Doctorant en science politique, 
CERAPS-CNRS/Université de Lille
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INTERVIEW

LE  SYNDICALISME EST MORTEL,  
LE  DIALOGUE SOCIAL NON. . .

LAURENT BERGER
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
INTERVIEW



Dans une interview publiée par le journal Libération, 
vous avez lancé que le syndicalisme était mortel 
afin de prévenir les organisations syndicales du ris-
que encouru de subir le même sort que les partis 
politiques traditionnels. Votre propos a sollicité de 
vives réactions. Pouvez-vous nous expliquer com-
ment vous voyez l’avenir du syndicalisme ?
 
Je tiens à préciser qu’il ne s’agit pas là d’un sou-
hait. Lorsque l’on analyse l’évolution de la populari-
té des médias et des partis traditionnels, on se 
rend compte que s’il n’y a pas de renouvellement 
et une réelle remise en question, les institutions 
peuvent disparaître.  Les citoyens, instrumentalisés 
il est vrai par des partis populistes, peuvent être 
tentés la « dégagisme ». Par ailleurs,  L’avènement 
des plateformes et des réseaux sociaux a accentué 
ce phénomène car les informations se diffusent ra-
pidement et n’importe qui peut rapidement prendre 
la parole et imposer un discours. 

Il faut donc se concentrer notre rôle et notre valeur 
ajoutée. Le syndicalisme de la CFDT restera utile 
pour discerner les véritables enjeux derrière la com-
plexité des phénomènes. Il est capable de com-
prendre les intérêts en jeu et la réalité des faits 
pour faire des propositions concrètes et porter des 
revendications précises. L’évolution du travail et sa 
digitalisation ainsi que la transition écologique sont 
des phénomènes qui doivent pousser à redéfinir le 
pacte social. C’est ce que veut la CFDT. 

Pour conclure, je dirais que ce qui peut perdre le 
syndicalisme, ce sont les syndicalistes qui n’ont 
aucune vision. Il  faut s’appuyer sur nos valeurs 
comme l’émancipation individuelle et collective, le 
respect des droits fondamentaux, l’égalité et la jus-
tice sociale, et ensuite porter des propositions 
fortes. 
 
Justement, vous prônez un débat public sur l’avenir 
du travail ? Comment envisagez-vous le traitement 
d’un sujet qui risque de connaître une métamor-
phose sans précédent ?
 

La question du travail est très mal traitée dans le débat 
public. Il est souvent analysé comme un coût et non 
comme une richesse. De par la qualité des relations qu’ils 
entretiennent avec les salariés, les syndicats représentent 
un porte voix des réalités du travail et un vecteur de com-
promis social privilégié. C’est notre position à la CFDT. 

Le monde du travail est traversé par des intérêts diver-
gents et contradictoires entre les salariés et l’employeur. 
C’est normal et sain si on n’en fait pas un conflit bloc con-
tre bloc. Cela serait mortifère. Les confrontations doivent 
être organisées. Les conflits de logiques peuvent être en-
cadrés au sein de toute l’entreprise afin d’éviter l’échec 
des négociations et la sous-performance économique. 
L’objectif est d’aboutir à des décisions partagées et à des 
compromis bénéfiques pour les salariés et l’entreprise 
grâce au dialogue social. 

Le syndicalisme doit prendre en compte la multiplicité des 
situations. Nous devons aussi mener des réflexions au-
tour de l’impact des nouvelles technologies et de l’intelli-
gence artificielle sur le travail, sur l’articulation des temps 
de travail, sur la robotisation, etc. Nous souhaiterions que 
le rapport « Entreprise et intérêt général » du 9 mars der-
nier, de Jean-Dominique Senard, président du groupe Mi-
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chelin, et Nicole Notat, ancienne secrétaire géné-
rale de la CFDT et présidente de Vigeo-Eiris, soit 
repris dans son intégralité.
 
Aujourd’hui, l’entreprise tend à changer ses modes 
organisationnels. Le syndicalisme est-il adapté aux 
logiques d’entreprise étendue ?
 
Le syndicalisme s’est construit autour d’un salariat 
homogène. Aujourd’hui il doit prendre en compte 
l’évolution du travail qui englobe plusieurs catégo-
ries de travailleurs, internes ou externes à l’entre-
prise. Il faut que le syndicalisme prenne en compte 
les populations freelances, en portage salarial, en 
auto-entrepreneuriat, etc. Il existe déjà un syndicat 
de chauffeurs VTC à la CFDT.
 
En ce qui concerne la loi sur la formation profes-
sionnelle, vous regrettez de ne pas avoir été mieux 
suivis par le gouvernement. Comment voyez-vous 
sa mise en œuvre ?
 
Pour l’instant, le gouvernement a décidé de faire 
cavalier seul en écartant les organisations syndica-
les et patronales de la gouvernance. Or le dévelop-
pement des compétences est le principal enjeu à 
l’heure actuelle pour faire face à la transformation 
des entreprises et suivre l’évolution rapide des sys-
tèmes et modèles économiques. Je ne connais au-
cun changement d’envergure qui se soit réalisé 
sans fédérer l’ensemble des acteurs concernés, et, 
j’ai bien peur que les mesures envisagées sans con-
certation n’aboutissent pas. Si c’est le cas, on aura 
perdu beaucoup de temps. Pourtant plusieurs me-
sures sont intéressantes comme le droit à l’accom-
pagnement, par exemple. 

On constate un peu partout une aspiration pro-
fonde à davantage d’horizontalité dans les prises 
de décision et une concertation plus large. Or, les 
décisions gouvernementales sont très verticales et 
ne laissent pas de place à la négociation. On court 
purement et simplement à l’échec de la réforme. 
 
Les ordonnances sur la loi Travail font pourtant une 
large part à la négociation en entreprise.   N’est-ce 
pas une opportunité pour les syndicats de renfor-
cer le dialogue social et d’équilibrer le rapport de 

force entre les employeurs et les salariés au sein des en-
treprises ?
 
Les ordonnances prolongent et renforcent la Loi El 
Khomri du 8 août 2016. La CFDT est pour le renforcement 
de la négociation d’entreprise et de branche. Pour cela, il 
faut un choix clair dans le dialogue social avec une con-
fiance dans les représentants des salariés. Or La mise en 
place du CSE induit la baisse du nombre d’élus et de re-
présentations. On ne nous donne pas les moyens des am-
bitions voulues pour améliorer le dialogue social. Sa quali-
té dépendra donc de l’intelligence des directions d’entre-
prise et de sa maturité au sein des entreprises. 
 
Pensez-vous que nous nous acheminons vers une crise 
sociale de grande envergure ?
 
Ce pays me fascine car nous avons des millions de per-
sonnes au chômage, 5 millions de personnes qui vivent 
au-dessous du seuil de pauvreté, mais le statu quo per-
dure. La crise sociale est pourtant bien réelle. Il faut traiter 
les sujets les uns après les autres en tenant compte des 
différents contextes. Il y a de nombreux dysfonctionne-
ments au sein des EHPAD ou encore des hôpitaux. La 
convergence des luttes est un combat politique pas syndi-
cal. 

La démocratie participative renouvelée ne doit pas être 
une pure façade. Nous avons mené une enquête «  Par-
lons travail  » et 200 000 personnes y ont répondu. Fort 
est de constater que 75% des salariés sont heureux de 
leur travail, mais, 40% des répondants constatent qu’il 
produit un impact physique ou engendre des risques psy-
chosociaux. L’immense majorité veut avoir son mot à dire 
sur son travail et le devenir de l’entreprise ou l’administra-
tion.
 
Pensez-vous que les DRH puissent être vos alliés pour va-
loriser les hommes et les femmes des entreprises dans 
cette grande période de transformation ?
 
Certains DRH construisent un vrai Pacte social, d’autres 
font le minimum. Le rapport de Jean-Denis Combrexelle, 
« La négociation collective, le travail et l'emploi » est pour 
moi le point d’équilibre de la négociation sociale mais, 
comme il le souligne, c’est la voie à suivre mais à la condi-
tion sine qua non que tous les acteurs se mobilisent. 

Propos recueillis par 
André PERRET, Le Mag RH ; 
Christel LAMBOLEZ, JobSferic ; 
Captation Vidéo : Sarah, Agence Blue Moon
Crédits photo : Info-Com CFDT
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NÉGOCIATIONS & CONCERTATION

INTERVIEW VIDÉOS

Les vidéos sont disponibles directement dans la version eBook. 
Si vous lisez le Mag RH en version PDF, cliquez sur l’icone ci-contre pour visualiser la 

vidéo sur votre explorateur internet.
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Refonder la loyauté du contrat de travail sur 
l’exigence de développement de l’employabilité

Nos vies professionnelles s’individualisent de plus 
en plus, mais le travail demeure fondamentalement 
une histoire collective. Plus encore, sa dimension 
collaborative se renforce dans les processus de 
transformation aujourd’hui à l’œuvre, que ce soit au 
sein de l’entreprise ou dans ses coopérations exter-
nes. Cette dualité du travail, entre trajectoires indivi-
duelles sur le long terme et ancrage collectif au 
quotidien, est le levier de notre stratégie syndicale 
en faveur de la sécurisation des parcours profes-
sionnels. 

C’est pourquoi la CFDT veut construire un nouveau 
contrat social autour de droits attachés à la per-
sonne, indépendamment de son entreprise et 
même de son statut sur le marché du travail, et 
d’un renforcement du dialogue social, au plus près 
des réalités du travail. De ce point de vue, les nou-
veaux droits des actifs, à travers le Compte person-
nel d’activité (CPA) notamment, doivent beaucoup 
à la CFDT. Mais au-delà de ces résultats déjà tangi-
bles, l’originalité de notre projet revendicatif pro-
cède de l’articulation de deux approches : le droit à 
l’émancipation pour chacun et un cadre collectif de 
l’exercice de ce droit pour tous.

On ne le dira jamais assez, on ne forme personne : 
ce sont les personnes qui se forment, ou plus exac-
tement qui apprennent. On peut toujours inscrire 
un salarié en formation, mais il n’apprendra que s’il 
s’y engage. Les salariés n’apprennent d’ailleurs 
pas seulement en formation, mais également en 
situation de travail. Inversement, ils peuvent désap-
prendre au travail. Tout dépend en fait de la qualité 
de vie au travail. Comment en effet devenir acteur 
de son parcours professionnel si l’on n’est pas, 
concrètement, en situation d’être acteur du conte-
nu et du devenir de son propre travail ? Bref, ça se 
construit collectivement, ça s’organise. Et tout con-
verge : plus le travail est lui-même riche de dynami-
ques apprenantes, plus l’accès aux formations est 
aisé  ; et plus le salarié est acteur, plus le manage-

ment peut lui demander de s’impliquer dans les projets de 
l’entreprise.

C’est donc finalement dans la réinterrogation des dynami-
ques de travail que se trouve la capacité d’allier ces deux 
principes : « être acteur de sa formation et de son devenir 
professionnel » et « accompagner le développement des 
compétences utiles pour l’entreprise ». 

Car la question de l’accompagnement des transitions se 
pose aux entreprises comme aux salariés, du fait notam-
ment de la digitalisation. Or dans une économie qui est en 
mutation dans un environnement incertain, la mise en 
mouvement des salariés par la formation est le seul levier 
de transformation de l’entreprise pour plus de réactivité et 
d’agilité. D’une organisation du travail régie par le « com-
ment », l’enjeu est de passer à une organisation du travail 
modelée par son résultat, sa qualité voire son sens. 

De ce point de vue, se former favorise la réappropriation 
du travail par le travailleur, tant au plan individuel que col-
lectif. Et dans un contexte où l’incertitude devient la règle, 
ce ne sont plus les routines professionnelles qui produi-
sent le plus de gains de productivité, mais l’invention per-
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Si l’entreprise ne peut plus 
aujourd’hui garantir l’emploi à vie 
en son sein, le besoin de sécurité 
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des salariés. Inversement, si la 
projection professionnelle des 
salariés ne peut plus se réduire au 
seul périmètre de leur entreprise, 
les enjeux de compétitivité 
économique nécessitent plus que 
jamais leur implication productive. 
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manente pour répondre à l’instabilité et à l’imprévu, 
à tous les niveaux de l’organisation. Le travail n’est 
plus simplement «  à faire  », mais constitue aussi 
une situation-problème à résoudre. Mais cette réap-
propriation n’est pas privative, car les compéten-
ces associées qu’il faut développer sont transversa-
les et souvent collectives. Elles servent donc au-
tant la performance de l’entreprise, ici et mainte-
nant, que l’employabilité des salariés, plus tard et 
potentiellement ailleurs.

Lorsqu’une carrière professionnelle se déroulait du-
rablement dans une même entreprise, l’engage-
ment réciproque des parties s’inscrivait entière-
ment dans l’exécution du contrat de travail. L’entre-
prise assurait une garantie d’emploi. Le salarié en-
gageait sa force de travail au service exclusif de 
l’entreprise. Le sentiment de loyauté réciproque 
était fort. 

Si l’entreprise ne peut plus aujourd’hui garantir l’emploi à 
vie en son sein, le besoin de sécurité demeure une de-
mande légitime des salariés. Inversement, si la projection 
professionnelle des salariés ne peut plus se réduire au 
seul périmètre de leur entreprise, les enjeux de compétitivi-
té économique nécessitent plus que jamais leur implica-
tion productive. Mais une entreprise qui ne peut plus pro-
mettre l’emploi à vie, ne peut pas non plus demander une 
implication inconditionnelle de ses salariés. Elle doit recon-
sidérer les termes de la loyauté réciproque, qui est le ci-
ment de tout contrat.

C’est donc un nouveau modèle de don (l’implication per-
sonnelle dans la finalité de l’entreprise) et de contre-don 
(le développement des compétences qui favorisent une 
employabilité durable) qu’il nous faut inventer, dans un es-
pace-temps qui s’autonomise de la durée du contrat de 
travail individuel. le seul moyen de refonder cette loyauté 
réciproque est de la « gager » par un contrat social collec-
tif. 

La nature de ce contrat est d’abord profondément mana-
gériale, en termes de choix d’organisation du travail qui 
favorisent l’engagement individuel, la coopération collec-
tive et le développement professionnel pour le plus grand 
nombre. Ce qui signifie bien souvent une évolution des 
missions et de la posture de l’encadrement, changement 
qui doit lui-même être accompagné. Il s’agit de passer 
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d’un management directif à un management colla-
boratif, où le manager devient facilitateur, donneur 
de sens et vecteur de motivation, au-delà des 
stricts objectifs opérationnels. Et si l’employabilité 
durable est un des termes du contrat, la gestion 
des compétences devient une mission centrale du 
management, avec l’entretien professionnel 
comme point d’orgue.

Mais l’enjeu premier de cette 
contractualisation réside 
dans la qualité du dialo-
gue social qui la fonde. 
Qui détermine les 
compétences jugées 
utiles pour l’entre-
prise  ?  La CFDT 
ne remet pas en 
cause la respon-
sabilité de l’em-
ployeur sur la 
défini t ion des 
choix stratégi-
ques de l’entre-
prise. A condition 
que ces choix 
soient clairement 
présentés aux repré-
sentants du person-
nel au sein du Comité 
social et économique 
(CSE), d’une part, et que 
leur traduction en besoins en 
compétences fasse l’objet d’un 
véritable dialogue, d’autre part. 
Cette approche stratégique relève de la 
prospective. Elle ne décrit pas l’avenir, mais pro-
pose des scenarii. Ils sont donc par essence discu-
tables. Quant à la traduction en compétences, elle 
nécessite d’être outillée, et nous restons vigilants 
envers les futurs Opérateurs de compétences (ac-
tuels OPCA), afin qu’ils accompagnent prochaine-
ment les branches et les filières en ce sens.

Si l’ensemble de ce travail est réalisé et mis à dis-
position de tous, représentants du personnel, ma-

nagers, salariés, alors il donnera à voir sur le champ des 
contraintes comme des possibles. C’est alors que la for-
malisation des compétences utiles à l’entreprise devien-
dra un levier permettant à chaque salarié d’être acteur de 
son devenir professionnel. 

C’est alors que l’abondement du Compte personnel de 
formation (CPF) par l’entreprise prend tout son sens. Non 
pas au bon vouloir de la direction ou à la « tête du client », 
mais dans un cadre négocié qui permette, au regard d’un 
diagnostic partagé, de favoriser des logiques de co-inves-
tissement entre des souhaits d’évolution professionnelle 
des salariés et des perspectives de besoins en compéten-
ces de l’entreprise. En mobilisant son CPF, le salarié 
garde la main sur son projet  ; en l’abondant, l’entreprise 
fait levier en cohérence avec ses orientations stratégi-
ques. C’est cet équilibre gagnant-gagnant que les équi-

pes CFDT porteront pour construire de vraies 
politiques d’investissement compétences 

et de sécurisation des parcours pro-
fessionnels dans les entreprises.

Personne n’est en effet mieux 
placé que soi-même pour 

être l’expert de son propre 
parcours professionnel. A 
condition de pouvoir faire 
des choix éclairés. La 
qualité du contrat social 
de son entreprise, mais 
aussi le renforcement 
du Conseil en évolution 
professionnelle (CEP) 
en dehors de l’entre-
prise, dont la CFDT a ob-

tenu le principe dans la 
réforme en cours, sont les 

deux leviers du renforce-
ment de ce «  pouvo i r 

d’agir  » des salariés, et plus 
généralement des actifs.

C’est en ce sens que la CFDT revendi-
que un travail choisi, formateur et émanci-

pateur pour tous. Mais cette volonté émancipa-
trice ne s’oppose pas à la dimension collective du travail. 
Elle se construit au contraire en son sein, par une implica-
tion conditionnée par le développement de son employabi-
lité. Le respect de cette condition est au cœur du nou-
veau contrat social de l’entreprise qu’il reste à inventer… 
et donc à négocier ! 

Laurent BERGER
Secrétaire Général de la CFDT
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Les transformations numériques vont-elles mo-
difier la culture et les comportements syndi-
caux ?

La révolution numérique transforme toute la socié-
té, nos façons de vivre, de produire, de consom-
mer, d’habiter, d’interagir les uns avec les autres. 
Le syndicalisme, comme toutes nos institutions, 
est et sera concerné.

 Il faut néanmoins dissiper tout de suite l’idée 
fausse qui circule trop souvent suivant laquelle les 
mobilisations en ligne pourraient remplacer la pré-
sence syndicale classique. C’est une profonde er-
reur de compréhension des mutations en cours. Le 
monde numérique n’est pas un monde éthéré, le 
virtuel ne se substitue pas au contact humain. 
Airbnb réunit ses hôtes, Uber ses chauffeurs, Mee-
tic les célibataires. Quand la CFDT a décidé d’orga-
niser les chauffeurs VTC, les Uber, nous n’avons 
pas seulement créé une page Facebook, nous 
avons fait le tour des stations-services. Pourquoi ? 
Car les free-lances du numérique n’ont plus d’em-
ployeur fixe, jusqu’à un certain point, ils souhaitent 
d’abord l’autonomie, valorisent le projet plutôt que 
le statut qu’il soit indépendant ou salarié. Mais ils 
se retrouvent dans des lieux qui sont les leurs, cuisi-
nent ensemble, débattent, s’entraident.

Le syndicalisme doit donc d’abord être présent 
dans les lieux où sont les travailleurs, articuler nou-
vel d’échange et de partage en ligne et présence 
renouvelée, là où le travail se réalise. Il est donc es-
sentiel de sortir des permanences syndicales et 
être là où les nouvelles solidarités se créent, là où 
sont les travailleurs.

Cela impose aussi de revoir la manière dont la 
CFDT se pense. Le syndicalisme d’hier était la ré-
ponse à l’organisation du travail du XXème siècle : 
un monde pyramidal et un monde du silence, où le 
salarié n’avait pas la faculté de s’exprimer sur le 
lieu de travail. Le syndicalisme est et restera le 
porte-voix de tous ceux qui sans la force du nom-
bre ne pourraient être entendus. Mais pour accom-

plir sa mission, il doit lui–même faire sa mue  : s’adresser 
aux travailleurs et non aux seuls salariés, prendre acte 
que le monde du travail n’est plus divisé entre salariés et 
indépendants s’établissant pour une durée longue, mais 
est fait d’un continuum de situations, du salariat classi-
que, à l’autonomie dans le salariat avec le portage salarial 
ou la coopérative d’emploi et d’activité et au projet à son 
compte. De plus en plus souvent, les travailleurs alternent 
voire cumulent des activités sous des statuts différents. 
Notre système social n’a pas été construit pour cela. 
Cette prise de conscience nous impose de repenser notre 
modèle social. Cela fait désormais longtemps qu’il ne per-
met plus de couvrir tous ceux qui en ont besoin. Il n’est 
plus possible d’ignorer la masse des travailleurs pauvres, 
des autoentrepreneurs, des salariés à temps partiel qui 
peinent à disposer de la protection sociale dont ils ont be-
soin. Nous devons réinventer un modèle social plus inclu-
sif, un modèle universel, réfléchir à un statut de l’actif, au 
compte social personnel.

Cela suppose donc de s’adresser à tous les travailleurs. 
Qui représente la population des freelances  ? Personne 
ne s’est pas posé la question de savoir qui était légitime 
pour parler en leur nom. Le Gouvernement considère que 
les organisations patronales les représentent par défini-
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tion, sans poser la question aux principaux concer-
nés, alors que les syndicats les aident aussi à s’or-
ganiser. Or si l’on regarde les organisations patrona-
les aujourd’hui, elles refusent la mise en place de 
droits nouveaux pour les free-lances. La baisse des 
contributions sociales demeure leur seul horizon 
revendicatif. En l’absence de mesure de la repré-
sentativité, on a donc un vrai problème de légitimi-
té de représentants qui ne s’adressent pas aux 
free-lances et ont d’autres agendas politiques que 
celui de faire progresser leurs droits.

La révolution numérique interroge donc en profon-
deur qui nous sommes et ce que nous voulons. 
Elle impose également de revoir nos outils, nos mo-
dalités d’action pour toucher et faire participer 
ceux que nous représentons à la construction de 
nos actions. Les travailleurs ont toujours besoin de 
s’auto-organiser. Entre l’Etat, le marché et l’indivi-
du, il y a toujours un espace pour la mobilisation 
collective, pour le syndicalisme. Une mobilisation 
qui suppose de faire avec et non pour les tra-
vailleurs. Nous devons construire collectivement et 
démocratiquement les réponses.

La CFDT commence à se préparer. Elle a lancé une 
grande enquête en ligne sur le travail, Parlons tra-
vail, à laquelle ont répondu plus de 200 000 person-
nes. Elle utilise une plateforme participative pour 
associer ses centaines de milliers d’adhérents à la 
réflexion sur son fonctionnement ou sa résolution 
de congrès, son texte d’orientation politique le plus 
important. Elle a lancé comme d’autres des péti-
tions en ligne. Elle utilise les réseaux sociaux. Cette 
transformation ne peut réussir en réunissant simple-
ment des souhaits, des affects, des colères hétéro-
gènes, mais en affichant clairement nos valeurs, en 
construisant avec ceux qui se reconnaissent en el-
les. Et en les réunissant physiquement pour se con-
naître et débattre.

Le syndicalisme doit en outre tenir sa promesse 
d’entraide et répondre à la soif d’être utile de ceux 
qui le rejoignent. La révolution numérique s’appuie 
sur un nouveau carburant, la donnée. Il ne faut pas 
sous-estimer les craintes légitimes de tous ceux 
qui voient se déployer de nouvelles modalités de 
surveillance numérique, qu’il faut combattre pour 
permettre à chacun d’être acteur de ses données, 
de se les réapproprier et de ne les céder que pour 

des usages auxquels chacun aura consenti librement. 
Mais dans un cadre émancipateur, nous avons également 
besoin de mieux suivre la donnée de nos adhérents. Il est 
nécessaire de militer pour que l’administration et l’entre-
prise prennent en compte les désirs, les affects de leurs 
travailleurs, qu’ils prennent enfin au sérieux ceux qui tra-
vaillent pour eux. Mais cela doit également s’appliquer au 
syndicalisme, proposer à nos adhérents la mobilisation, 
l’association à la réflexion qu’ils désirent. Les données 
sont essentielles pour construire le syndicalisme de de-
main, mieux associer celles et ceux qui rejoignent la 
CFDT, leur délivrer les services personnalisés dont ils ont 
besoin. 

Cela suppose une transformation technologique, la propo-
sition de modules de formation syndicale en ligne et pas 
seulement en présentiel (même si nous avons encore be-
soin du présentiel pour se connaitre et échanger), ce que 
nous avons commencé à faire à la CFDT, des plateformes 
participatives de débat, la proposition de pétitions en li-
gne, l’utilisation de nouvelles façons de faire savoir et d’or-
ganiser nos actions en s’appuyant sur les réseaux so-
ciaux. Cette révolution exige que nous redéfinissions nos 
modalités d’action. Que nous-mêmes adoptions des mo-
des d’organisation plus fluides et plus horizontaux, que 
nous mettions en réseau, capitalisions sur la force que re-
présente un réseau de milliers d’adhérents prêts à donner 
du temps, forts d’une expérience et de compétences di-
versifiées. Le syndicalisme est le seul réseau vraiment so-
cial. Et il lui faut se transformer en profondeur pour tirer 
parti de cette richesse, renforcer ses capacités d’initiative, 
de création, d’entraide. Sans toucher à nos circuits de 
prise de décision qui sont essentiels pour que la décision 
demeure transparente et légitime, nous devons apprendre 
à miser sur les échanges entre pairs, sur la force de centai-
nes de milliers d’adhérents et de militants prêts à s’entrai-
der. 

Car s’il est bien une leçon que je retiens de la révolution 
numérique, c’est celle-là. Le visage de la CFDT, c’est ce-
lui des militants partout sur les lieux de travail. La décision 
est et restera celle des adhérents sur leur lieu de travail, 
dans leur syndicat. Ils forment un réseau unique qui 

veut transformer le monde. Et ils savent comment faire. 
En étant nombreux, proches des travailleurs, en portant 
des propositions enracinées dans leur vécu et en portant 
fièrement leurs valeurs et leurs couleurs. Celles de la 
CFDT. Un syndicalisme qui entend faire de la révolution 
numérique une occasion pour faire plus et mieux ensem-
ble.

Laurent BERGER
Secrétaire Général de la CFDT

35

NUMÉRIQUE



TRIBUNES 
LIBRES

Télécharger le MagRH 2 
complet

http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf


QUELLE ENTREPRISE POUR 
AFFRONTER LE 21ÈME SIÈCLE 
ET  SON CORTÈGE 
D’ INCERTITUDES  ?

FRANCOIS HOMMERIL
PRÉSIDENT CONFÉDÉRAL
IDÉES CLEFS



Non, la démocratie ne s’est pas arrêtée au soir du 
7 mai 2017.

Le corps social est un corps vivant qui est le siège 
de rapports de forces et d’intérêts apparemment 
contradictoires. Mais comme le corps humain ne 
peut se mouvoir dans son environnement qu’en 
composant entre la volonté et le réflexe, le corps 
social avance dans le progrès en intégrant la volon-
té du réformateur et les signaux de souffrance des 
capteurs de la société réelle. En oubliant ce 
deuxième point, en le négligeant, ou pire en le dis-
qualifiant, le pouvoir se crève un œil et avance à 
tâtons. C’est la leçon qu’il faut retenir de l’étape 
controversée dite désormais « des ordonnances ». 
Car les signaux ne manquent pas de la profonde 
souffrance de la société. Et elle ne se réduit pas à 
un taux de chômage forcément trop élevé que d’in-
cessantes réformes dérégulatrices ont échoué de-
puis 20 ans à réduire. Pour la CFE-CGC, l’échec 
des ordonnances s’inscrit dans ce mantra simpliste 
et désarmant : « ça ne marche pas, c’est donc qu’il 
faut en faire plus  ». Et c’est ainsi que notre nou-
veau Président, pressé de renvoyer l’ascenseur à 
un pouvoir économique auquel il croit devoir plus 
qu’au suffrage universel, s’est lancé dans une 
étape supplémentaire de démantèlement du Code 
du travail et de règles patiemment accumulées et 
éprouvées, au risque de déstabiliser l’équilibre fra-
gile qui gouverne la vie sociale des entreprises.

Il faut rassurer les marchés et attirer en France les 
«  investisseurs  », étonnants acteurs d’un monde 
économique en pleine mutation qui décrètent ne 
plus devoir prendre aucun risque, quand les indivi-
dus, salariés ou non, devraient les supporter tous. 
Dont acte ! La CFE-CGC sort par le haut de ce mo-
ment politique aussi étonnant qu’harassant, ayant 
le sentiment d’avoir fait son devoir  : dire les cho-
ses, proposer des solutions, avancer des compro-
mis. Las, nous avons été chaleureusement reçus, 
patiemment écoutés, rien n’y a fait : les partenaires 
sociaux n’étaient là que pour la figuration. L’entre-
prise réelle dont ils sont les témoins, le monde « au 
travail » dont ils sont les représentants n’était pas 
consulté. L’idéologie s’est imposée au détriment 

d’un consensus indispensable aux grandes avancées. 
C’est donc une réforme du passé, une de plus, marquée 
du sceau de l’inefficacité économique, génératrice de dés-
ordre dont il faut s’apprêter à faire le bilan avec amer-
tume.

Et pourtant, les enjeux au départ étaient d’importance. Le 
travail est en pleine mutation. Une génération montante 
éduquée au rythme de la connaissance infiniment disponi-
ble, des organisations de travail définitivement boulever-
sées par la dématérialisation des échanges, attendaient 
une vision de la société autrement plus ambitieuse. Quelle 
société pour demain ? Quelle entreprise pour affronter le 
21ème siècle et son cortège d’incertitudes  ? Voilà les 
questions auxquelles la CFE-CGC aurait aimé avoir eu à 
répondre, à tout le moins à aborder.

Et reconnaitre humblement que s’il est évident que le che-
min pour avancer passe par un dialogue social rénové, 
personne ne possède à lui seul l’entièreté de la solution. 
Chacun en a sa part, et en excluant les partenaires so-
ciaux, représentatifs la société civile, du champ de sa ré-
flexion, le tout nouveau pouvoir fait une erreur historique, 
un rendez-vous qu’il faudra regretter longtemps d’avoir 
manqué.
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Mais il faut avancer, toujours, et ne pas s’arrêter à 
«  l’ornière des résultats  ». A sa façon, finalement, 
l’exécutif nous montre la voie. Les organisations 
syndicales doivent évoluer pour s’adapter et repren-
dre dans l’entreprise une place qu’ils avaient peut-
être trop délaissée au profit du paritarisme et de la 
négociation nationale interprofessionnelle. C’est en 
tout cas la feuille de route de la CFE-CGC. Face 
aux enjeux de la numérisation dans toutes ses di-
mensions, il faut pouvoir dessiner des perspectives 
pour que les acteurs du progrès dans l’entreprise, 
les salariés, puissent évoluer, se former, et avancer 
en prenant leur juste part de qu’ils ont contribué à 
créer. Pareillement, alors qu’une société du savoir, 
de l‘intelligence et des comportements est en train 
de s’imposer face à celle de la hiérarchie de la con-
naissance, on comprend que le rôle des cadres et 
de l’encadrement est en pleine mutation. Une socié-
té dans laquelle la jeune génération convoque plus 
que jamais la question du sens et des valeurs im-
pose de repenser l’équilibre des droits et devoirs 
de chacun, au moment de prendre des responsabili-
tés et de s’engager dans le processus de création 
économique de la valeur. La CFE-CGC se doit 
d’être au centre de cette réflexion, et c’est une lon-
gue tradition, une grande expérience de cette ques-
tion centrale de l’éthique de la responsabilité qui 
nous oblige à ne pas céder à ceux qui voudraient 
avancer en éludant les questions les plus structu-
rantes à domestiquer les mutations en cours.

On nous promet la fin du salariat.. Pourquoi pas ?! Mais 
surtout pourquoi ? Pour quelle efficacité quand c’est juste-
ment l’intégration des compétences au sein des entrepri-
ses qui a permis à l’humanité de faire le bond économi-
que qui aura marqué le dernier siècle. Le travailleur dit « in-
dépendant », mais qui se caractérise par son absolue dé-
pendance économique, est-il un modèle libérateur ? Est-
ce que l’absence de statut et de protections permet la li-
bération de la créativité, le moteur du progrès ? 

Autant de questions qui sont le moyen de libérer les flots 
des idées reçues et des lieux communs non vérifiés - 
l’océan froid de la pensée conforme. C’est le projet de la 
CFE-CGC, c’est son ambition, celle d’y voir clair dans ce 
monde fait de slogans et de réclames qui s’éloigne de 
plus en plus de la réalité d’une vie. Une vie que l’on de-
vrait pouvoir promettre à quiconque souhaite s’engager, 
travailler et construire. Avancer pour lui-même et faire 
avancer le groupe.

Les pages qui suivent illustrent cette volonté d’être dans 
le monde réel, ce fameux «  terrain  » que tous les déci-
deurs politiques revendiquent sans jamais l’habiter. Ce 
monde qui change et qui se cherche, et pour lequel la pro-
position syndicale doit prendre sa place et exprimer sa 
modernité. Voilà l’enjeu.

François HOMMERIL
Président Confédéral CFE-CGC
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S’ADAPTER AUX 
DÉFIS  POSÉS PAR 
L’ IA

ALAIN GIFFARD
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
IDÉES CLEFS



Numérisation, robotisation  : l’avis du syndicat sur 
les prévisions du rapport destruction d’emplois  / 
création de nouveaux métiers. Quelles perspecti-
ves sur l’évolution prévisible du rapport au travail.

À la fois vectrice d’opportunités et de risques, l’in-
telligence artificielle s’invite dans le débat public. 
Comment se positionner face à un phénomène 
dont le rapide développement va impacter l’emploi, 
l’organisation du travail et notre quotidien  ? La 
CFE-CGC s’empare du sujet et est bien décidée à 
faire entendre sa voix. 

Depuis mars 2017, la CFE-CGC a organisé quatre 
colloques centrés sur l’intelligence artificielle. Pour-
quoi un tel intérêt pour cette thématique ?
  
L’intelligence artificielle fait irruption partout, à une 
vitesse vertigineuse  : dans la santé, l’industrie,  le 
droit, le secteur bancaire, bientôt nos smartpho-
nes… L’IA, désormais capable de battre les 
meilleurs joueurs mondiaux au jeu de go et au po-
ker, va grandement influencer notre quotidien per-
sonnel et professionnel. C’est un phénomène socié-
tal, social et économique avec des impacts systé-
miques, car au-delà de l’intelligence artificielle, on 
touche aux problématiques liées à la robotisation, 
à l’automatisation des tâches, à la raréfaction du 
travail, à l’ubérisation, aux nouvel d’emploi, à la for-
mation professionnelle, au temps de travail…
 
L’intelligence artificielle a déjà et aura une influence 
majeure sur de nombreux métiers, sur l’organisa-
tion du travail, sur le management et sur le quoti-
dien des populations de l’encadrement représen-
tées par la CFE-CGC. C’est un sujet au long 
cours  : il est du devoir d’une grande organisation 
syndicale d’être proactive pour réfléchir, anticiper 
et s’adapter aux grands défis posés par cette nou-
velle révolution industrielle.

 
Vous insistez sur la rapidité du phénomène…
 
Contrairement aux précédentes révolutions industrielles 
réalisées sur plusieurs décennies, celle-là va se faire sur 
un laps de temps très court de quelques années. L’intelli-
gence artificielle s’apparente à un tsunami qui peut nous 
submerger si nous ne sommes pas préparés pour enca-
dre r l ’usage de ces nouve l les techno log ies . 
 
Selon une étude publiée en mai 2016 par l’Organisation 
de coopération et de développement économiques 
(OCDE), 9 % des emplois sont menacés par les robots. La 
robotique et l’intelligence artificielle vont-t-elles transfor-
mer ou détruire le travail ? 
 
Un grand nombre de métiers - experts-comptables, pro-
fessionnels de santé, de l’information, notaires, conduc-
teurs de véhicules, aides à domicile etc. - sont suscepti-
bles de voir leur contenu évoluer sous l'effet de l’IA et de 
la robotique, capables d’apprendre et de travailler des 
masses considérables de données. Dans un premier 
temps, des salariés vont peut-être rester sur le carreau et 
devoir se reconvertir. D’où l’impérieuse nécessité de filets 
de sécurité et le développement de la formation, puisque 
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le progrès technique exige toujours 
plus d’expertises et de compéten-
ces avec des salariés aux profils 
très qualifiés nécessitant de nouvel 
d e m a n a g e m e n t .  
 
Dans les métiers de la banque, les 
transformations induites par le logiciel 
d’intelligence artificielle Watson, déve-
loppé par IBM pour aider les con-
seillers, sont déjà palpables. 
 
Comme l’a récemment rappelé Régis Dos 
Santos (Président du Syndicat national de la 
Banque CFE-CGC), les personnels en agence 
sont aujourd’hui des généralistes, maîtrisant 80 
à 110 produits à disposition de la clientèle. Or de-
main, on n'en aura plus besoin car leurs tâches 
opérationnelles (réponses aux e-mails des clients, 
vérifications réglementaires, opérations de confor-
mité etc.) seront réalisées par Watson, un outil re-
marquable. Ces gains de temps doivent permettre 
aux commerciaux de se recentrer sur leur vrai mé-
tier, celui de conseiller expert. 
 
Là encore, il convient d’investir massivement dans 
la formation des conseillers pour garantir leur em-
ployabilité aux côtés des systèmes d'intelligence 
artificielle. Et ainsi limiter l’impact des inéluctables 
fermetures d’agences et des non-remplacements 
de départs à la retraite sous le double effet de la 
révolution digitale et de la conjoncture économi-
que.
 
Certains estiment que quand la machine se substi-
tue à l'homme pour remplir une tâche, la création 
de richesses réalisée doit être soumise à l'impôt. 
Faut-il taxer les robots ?
 
La réponse doit s’inscrire dans une analyse plus 
globale de la taxation. L’essentiel du financement 
de la protection sociale est issu des salaires. Si de-
main, il y a moins d’emplois, il y a un risque de 
sous-financement de la protection sociale et, par 
extension, un problème d'assiette de l'impôt. Ce 
qui revient, pour une entreprise, à opposer un 

risque d'arbitrage entre les coûts (salaire contre investisse-
ment) et un risque économique et social (délocalisation).
 
Comment faut-il appréhender le cadre juridique de l’intelli-
gence artificielle ? 
 
A partir du moment où les robots vont être capables d’ap-
prendre et de modifier eux-mêmes les programmes et les 
logiciels, on peut imaginer à terme qu’ils puissent décider 
à la place de l’homme ! Il y a là une potentielle remise en 
cause de notre libre-arbitre. C’est donc une vraie ques-
tion  de déterminer jusqu’où le législateur doit d’ores et 
déjà encadrer le développement des robots. De nombreu-
ses questions se posent, y compris éthiques. Deux exem-
ples parmi d'autres : faut-il interdire l’utilisation des dro-
nes dits intelligents ? Et quid de la responsabilité des véhi-
cules sans chauffeur en cas d’accident mortel pour les 
passagers ? Des questions qui ne peuvent rester sans ré-
ponse.

Alain Giffard, secrétaire général confédéral 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AGIR FACE À
L’ÉPUISEMENT
PROFESSIONNEL

MARTINE KERYER
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
IDÉES CLEFS



« Chief happiness officer », « feel good managers », 
management bienveillant, entreprises libérées… 
On entend et on lit beaucoup de choses sur ces 
postes et pratiques récentes issues essentielle-
ment des start-up et qui essaiment dans les grands 
groupes. Je n’ai pas trop de doutes sur le fait 
qu’un management bienveillant est certainement 
plus efficace qu’un management par le stress – 
même s’il n’est pas si facile à mettre en œuvre car 
il nécessite à la fois des compétences spécifiques 
de la part des managers (avec des concepts de 
gestion, de psychologie et de sociologie pas tou-
jours proposés dans les formations initiales) et une 
réelle volonté des dirigeants. Néanmoins, nous 
manquons encore de recul pour vérifier qu’il s’agit 
là bien de réelles innovations RH et non pas de sim-
ples opérations de marketing.

Surtout, mon constat quotidien sur le terrain me 
ramène à une plus dure réalité, qui est celle de la la 
souffrance au travail (dont les causes sont multi-
ples : pression organisationnelle et/ou relationnelle, 
structure pyramidale écrasante, usages inadaptés 
de nouvelles technologies, évaluations mal vé-
cues…). Une "violence ordinaire" qui se traduit par 
la multiplication des cas d’épuisement profession-
nel (sep).

Depuis des années, la CFE-CGC se bat sans relâ-
che pour faire reconnaître comme maladie profes-
sionnelle cette pathologie qui s’apparente à un véri-
table désastre humain. Un combat qui est malheu-
reusement loin d’être gagné !
 
150 000 personnes touchées chaque année par le 
SEP. Selon la Sécurité sociale, 20 % des arrêts su-
périeurs à six mois sont dus à des troubles psycho-
logiques liés au travail. C’est énorme ! De son côté, 
l’Institut national de la santé et de la recherche mé-
dicale (Inserm) indique que 150 000 personnes 
sont touchées chaque année. Le syndrome d’épui-
sement professionnel est un broyeur silencieux 
dont les principales victimes sont les cadres et les 
salariés de l’encadrement, soumis à une pression 
et à une charge de travail toujours plus soutenues. 
Selon l’étude commanditée par le cabinet Technolo-
gia, 19% des cadres et de l’encadrement cumulent 
une forte charge de travail avec un travail compul-
sif et c’est chez eux que l’on constate l’épuisement 
émotionnel le plus fort !

Dans les faits, le SEP s’apparente à une montagne. Une 
fois en haut du col, c’est la bascule irrémédiable entraî-
nant six mois, un an ou deux ans d’arrêt de travail. Il y a 
plusieurs signes récurrents : extrême fatigue, surprésen-
téisme, hyper-connexion au travail et impossibilité de « dé-
crocher  ». Cela occasionne des troubles de concentra-
tion, de mémoire. Les sujets deviennent irritables, agres-
sifs.

S’il est possible de récupérer ses fonctions cognitives 
(concentration, mémoire…), l’organisme ne s’en remet ja-
mais véritablement  : le plus souvent, les individus sont 
amenés à réorienter leur vie, à changer d’emploi.   Ce mal 
s’accompagne donc très souvent d’une mort sociale. 
Dans la majorité des cas, en effet, les victimes vont de-
meurer en invalidité et ne retrouveront pas de travail. 
C’est un désastre humain qui touche un nombre croissant 
de salariés du privé et du public. Le problème étant que 
les salariés qui en sont victimes sont classés comme dé-
pressifs alors que c’est le travail qui les a rendus malades 
et non les facteurs individuels, comme l’indiquent les em-
ployeurs.

L’urgence, à nos yeux, est donc de faire reconnaître ce 
mal professionnel du 21e siècle comme maladie profes-
sionnelle. Et de faire évoluer les dispositifs actuels qui ne 
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L’urgence, à nos yeux, est donc 
de faire reconnaître ce mal 
professionnel du 21e siècle 
comme maladie professionnelle. 
Et de faire évoluer les dispositifs 
actuels qui ne sont pas adaptés. 
Le stress post-traumatique, 
l’anxiété généralisée et la 
dépression liée à un épuisement 
n’étant pas inscrits au tableau 
des maladies professionnelles,

”

EPUISEMENT PRO.



sont pas adaptés. Le stress post-traumatique, l’an-
xiété généralisée et la dépression liée à un épuise-
ment n’étant pas inscrits au tableau des maladies 
professionnelles, le salarié doit prouver que sa ma-
ladie est directement et exclusivement liée au tra-
vail, celle-ci le rendant - au moins partiellement - 
incapable de retravailler. Reconnaître le SEP 
comme maladie professionnelle placerait la patholo-
gie sur le compte employeur, au même titre qu’un 
accident de travail. Les entreprises seraient inci-
tées à entamer des actions de prévention. Enfin, 
cela «  déculpabiliserait  » le salarié en admettant 
qu’il est n’est pas malade par hasard, mais bel et 
bien à cause de son travail ! C’est pourquoi la CFE-
CGC milite inlassablement en ce sens !

Les propositions du rapport parlementaire publié 
en février 2017 sur le burn-out ont d’ailleurs large-
ment fait écho aux positions de la CFE-CGC : me-
sures de prévention et de prise en charge rapide 
des patients, inscription de la prévention des RPS 
dans les négociations obligatoires sur l’égalité hom-
mes-femmes et la qualité de vie au travail, possibili-
té donnée aux commissions d'instruire les dossiers 
à partir de 10 % d’incapacité permanente au lieu 
de 25 % actuellement, etc. Des mesures dont le 
gouvernement ne semble pas réellement prêt à 
s’inspirer… mais nous ne baisserons pas les bras, 

car le combat pour la reconnaissance du burn-out en ma-
ladie professionnelle est peut-être la mère de toutes les 
batailles pour notre organisation et les populations que 
nous défendons !
 
Un guide pratique dédié au SEP pour mieux l’identifier et 
le prévenir. Notre organisation syndicale a été la première 
à parler du stress professionnel et du lourd tribut payé par 
les salariés de l’encadrement à la surcharge de travail et à 
l’explosion des risques psychosociaux (RPS). Et nous 
n’avons de cesse de communiquer sur le sujet. Dans 
cette perspective, nous venons d’ailleurs de rééditer à 
50 000 exemplaires notre Guide pratique sur le syndrome 
d’épuisement professionnel.

Dédié aux adhérents, aux militants et aux DRH, de plus 
en plus nombreux à s’emparer d’une problématique com-
plexe, ce guide pédagogique décrit les étapes menant au 
syndrome d’épuisement professionnel afin de mieux l’iden-
tifier. Le support est également conçu pour permettre aux 
délégués syndicaux, en s’appuyant sur le CHSCT (en sur-
sis) et le CSE, de réaliser dans les entreprises de vérita-
bles avancées en matière de prévention. Nous aurons 
d’ailleurs l’occasion de le distribuer largement lors du sa-
lon Préventica, qui se déroulera à Lyon du 29 au 31 mai.

Martine Keryer, médecin du travail, secrétaire nationale 
CFE-CGC du secteur Santé au travail et Handicap
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Passer d’une obligation de moyens à une obliga-
tion de résultats sur l’égalité salariale à travail 
de valeur égale
 
Déclarées grandes causes nationales du quinquen-
nat, l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et la lutte contre les violences sexistes 
et sexuelles ont fait l’objet, jusqu’au 3 mai, d’une 
concertation avec les partenaires sociaux. Le mer-
credi 9 mai, Marlène Schiappa, secrétaire d’État 
chargée de l’égalité des femmes et des hommes, 
et Murielle Penicaud, ministre du travail, ont présen-
té le volet égalité femmes/hommes du projet de loi 
«  pour la liberté de choisir son avenir profession-
nel ». Retour sur la concertation et sur les premiè-
res mesures annoncées, qui montrent que la ba-
taille des stéréotypes n’est pas encore gagnée !
 
La concertation sur l’égalité professionnelle et la 
lutte contre les violences sexistes et sexuelles s’est 
engagée le 7 mars dernier. A cette occasion, le gou-
vernement avait rappelé que «  les inégalités au tra-
vail sont parmi les plus stables, les plus criantes et 
les plus visibles », nécessitant une « action résolue 
et marquée des pouvoirs publics, en partenariat 
étroit avec les partenaires sociaux ». Dans le cadre 
de cette concertation, deux axes majeurs ont été 
travaillés :

1. prévenir et sanctionner les violences sexistes et 
sexuelles ;

2. l’égalité professionnelle tout au long des par-
cours de vie.

Cette première réunion avait donné lieu à la présen-
tation d’un calendrier (concertation jusqu’au 3 mai, 
puis présentation d’un projet de loi courant mai) et 
d’une méthode de travail, ainsi que de l’ensemble 
des mesures envisagées. Avec son réseau équili-
bre, la CFE-CGC a été un acteur moteur de cette 
concertation, proposant quatre contributions écri-
tes lors des six réunions de travail sur le sujet.
 

Violence sexuelle et sexistes : prévention, sensibilisa-
tion, formation et sanction

Force est de constater que l’égalité ne peut être assurée 
lorsque les violences sexuelles et sexistes s’exercent sur 
le lieu de travail. Des actions de prévention, de sensibilisa-
tion, de formation et de sanction doivent être menées 
plus intensément et plus visiblement qu’aujourd’hui.
D’où plusieurs mesures envisagées :

• confier un rôle de prévention aux commissions paritai-
res régionales interprofessionnelles et aux branches ;

• former les inspecteurs du travail de façon systématique 
pour détecter les violences et apporter des réponses 
adéquates ;

• former les professionnels de la médecine du travail de 
façon systématique pour accompagner les victimes, ain-
si que le personnel de santé ;

• former les délégués syndicaux et les élus du personnel 
au titre de leur formation en santé, sécurité et condi-
tions de travail ;

• former les conseillers prud’homaux ;
• sensibiliser l’encadrement et les services des ressour-

ces humaines des grandes entreprises et des entrepri-
ses de taille intermédiaire, et les chefs des petites entre-
prises (les conditions seront à définir par un accord de 
branche ou d’entreprise, et par les commissions paritai-
res régionales interprofessionnelles) ;

• informer sur les voies de recours possibles, en rendant 
obligatoire la communication par l’employeur sur le lieu 
de travail des contacts du défenseur des droits, de l’ins-
pection du travail, du référent en médecine du travail ;

• mettre en place des référents formés et identifiables 
pour tous les salariés ;

• sanctionner les coupables de façon proportionnée aux 
violences en cas de faits avérés, le cas échéant par une 
mutation voire un licenciement. Les directions régiona-
les des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) pourront orien-
ter les employeurs ayant besoin de conseils sur la sanc-
tion appropriée.

 
La CFE-CGC a soutenu la plupart de ces points et a dé-
fendu plus particulièrement :
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• la notion de référent ;
• le renforcement de l’indemnisation du licencie-

ment consécutif à des agissements de harcèle-
ment sexuel, et l’allongement du délai de pres-
cription.

Quelles mesures au titre de l’égalité profession-
nelle ?

Concernant les inégalités salariales entre les fem-
mes et les hommes, il reste une part inexpliquée 
des écarts salariaux (9 %) qui doit trouver une ré-
ponse rapide et adaptée. A travail de valeur égale 
et salaire égal, l’objectif est donc de réduire les 
écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes en passant d’une obligation de moyens à 
une obligation de résultat.

Pour cela, les mesures envisagées consistent à :

• mettre en place un logiciel libre de droit intégré 
aux logiciels de paie, pour mesurer les écarts de 
salaires existants entre les femmes et les hom-
mes par poste comparable dès 2019 pour les en-
treprises de plus de 250 salariés ;

• mettre en place une enveloppe de rattrapage sa-
larial à part de la négociation sur les salaires ;

• fixer une obligation de transparence aux entrepri-
ses quant à leurs résultats en matière d’égalité 
salariale, avec obligation de publication sur le 
site internet de l’entreprise ;

• multiplier par quatre les contrôles et interventions 
de l’inspection du travail sur le sujet de l’égalité 
professionnelle et salariale :

• mobiliser les branches qui devront rendre des 
comptes sur leur action en matière d’égalité pro-
fessionnelle.

Durant toute la concertation, la CFE-CGC a soute-
nu la mise en place d’un logiciel simple basé sur 
les éléments de la déclaration normalisé des salai-
res. La CFE-CGC sera très attentive au paramé-
trage et aux résultats du logiciel qui doit détecter 

les anomalies salariales. Un groupe de travail spécifique 
est lancé sur le sujet.
 
Des premières mesures à décliner de manière prati-
que et concrète

Pour la CFE-CGC, les décisions prises et les premières 
mesures annoncées le 9 mai vont dans le bon sens :

• référent pour traiter les violences faites aux femmes en 
entreprise ;

• obligation de résultat sur la réduction des écarts sala-
riaux sous peine de sanction ;

• outil de mesure homogène des écarts de salaires quelle 
que soit l’entreprise ;

• droit à la formation renforcé pour les temps partiels ;
• pression mise sur les branches et les entreprises afin de 

publier les résultats dans des rapports annuels assortis 
de plan d’action.

Même si toutes nos contributions n’ont pas été prises en 
compte, il semble que cette fois les organisations syndica-
les aient été un peu plus entendues que les organisations 
patronales. Mais au-delà d’un texte de loi, c’est sa décli-
naison pratique et concrète sur le terrain qui permettra 
d’améliorer la situation.
 
Si ces dispositions témoignent d’une réelle volonté d’avan-
cer, il restera cependant à gagner la bataille des stéréoty-
pes de genre qui font que :

• tous les métiers ne sont pas mixtes, et que ceux à pré-
dominance féminine sont en général moins bien payés ;

• les hommes s’arrêtant beaucoup moins pour garder les 
enfants que les femmes, ces dernières s’en trouvent pé-
nalisées dans leur carrière et leur progression profes-
sionnelle ;

• les plafonds de verre subsistent dans bon nombre d’en-
treprise et d’organisations ;

• la conciliation des temps de vie, à l’ère du numérique, 
n’a pas encore trouvé une déclinaison concrète effi-
ciente

Ces changements-là sont culturels. Ils prennent du 
temps. La CFE-CGC continuera de s’impliquer totale-
ment, à la fois dans la mise en place et le suivi des mesu-
res annoncées et dans la nécessaire transformation des 
esprits qui seule peut faire évoluer sur le fond le sujet de 
l’égalité professionnelle.

Eric Freyburger, délégué national confédéral CFE-CGC - 
Emploi, Formation, Egalité professionnelle, Transition nu-
mérique
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ACCOMPAGNER LES 
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Depuis fin 2016, la CFE-CGC expérimente des évé-
nements destinés aux étudiants et jeunes actifs, 
visant à les conseiller en matière d’orientation pro-
fessionnelle et de recherche d’emploi. Une opéra-
tion dotée d’une identité spécifique : « Pas à pas ». 
Et avec un objectif clair : entrer en contact avec les 
jeunes générations qui ne connaissent pas le syndi-
calisme ou ont des a priori sur le sujet - sans les 
rebuter - pour mieux les sensibiliser. Car en tant 
que syndicat, c’est à nous de créer des ponts entre 
les générations !

Pas à Pas, c’est un projet qui a été longuement ré-
fléchi et auquel ont été associés de multiples ac-
teurs – des jeunes en particulier ! Avec une ques-
tion centrale : comment une organisation syndicale 
peut-elle aujourd’hui être utile aux jeunes généra-
tions ? 

Tel un think tank, nous avons constitué des grou-
pes de travail à la fois en interne et en externe : dé-
légués syndicaux CFE-CGC et membres des fédé-
rations ont ainsi pu réfléchir avec des chercheurs, 
des entrepreneurs, des salariés du privé et des étu-
diants. Tous se sont accordés sur la nécessité de 
trouver le moyen de formuler et de mutualiser les 
bonnes pratiques visant à faciliter l’entrée des jeu-
nes dans la vie active. 

Pas à Pas : guide 100 % pratique et soirée festive
De leur réflexion est né le support « Pas à Pas ». 
Un guide pratique conçu pour les jeunes mais sur-
tout par des jeunes  (ceux de l’IGS-RH et du Club 
des Jeunes du territoire de la Plaine Commune, en 
l’occurrence) pour les aider à trouver les clés du 
marché du travail et les accompagner au commen-
cement de leur vie professionnelle. Et répondre à 
nombre de leurs questions  : Comment démarcher 
les entreprises pour trouver un job ? Quel type de 
contrat signer ? Comment créer son entreprise  ? 
Au sommaire : des informations pratiques pour faci-
liter la rédaction d’un CV, préparer un entretien 
d’embauche, comprendre le contrat de travail… 
D’abord proposé en format numérique, ce guide 
est aujourd’hui décliné en version « papier », sur 52 

pages. Un outil appelé à s’étoffer et à évoluer vers un for-
mat mixte. 

Pour présenter ce support et rencontrer les jeunes, des 
soirées étudiantes sont également organisées. Après Pa-
ris en novembre 2016, puis Nantes en mai 2017, c’est 
Marseille qui accueillera la prochaine édition, le 23 mai. 
Des soirées conviviales, musicales… et à peine syndica-
les. Leur principe : inviter une centaine d’étudiants à écou-
ter des intervenants issus d’horizons divers sur le thème 
de l’insertion, de l’orientation professionnelle, mais aussi 
du bien vivre en entreprise. Avec un programme de choix, 
basé essentiellement sur des interventions courtes d’en-
trepreneurs et de consultants…  Et un buffet soigné, pro-
posant des produits bio ou vegan et à faible empreinte 
carbone. 

À Nantes, se sont ainsi succédés les pitchs de l’un des 
fondateurs de la start-up DoYouBuzz - un éditeur de CV 
en ligne -, celui de la plate-forme de réservation "respon-
sable" Fairbooking, le directeur régional d’Entreprises 
pour la Cité (ex-IMS Entreprendre pour la Cité) ainsi qu’un 
syndicaliste CFE-CGC d’Airbus. Pour clôturer la soirée, 
un bref discours du président de la CFE-CGC, François 
Hommeril. Avant de partir, les étudiants se voient remettre 
le guide "Pas à pas dans l’entreprise", qui dispense con-
seils de recherche d’emploi et contacts pouvant leur être 
utiles.

Organisée à La Coque, showroom d’Euroméditerranée 
pour les startups et espace événementiel dédié aux ac-
teurs de l'industrie numérique, la soirée marseillaise sera 
pour sa part davantage centrée sur le bien-être au travail 
et les moyens pour les jeunes d’explorer au mieux leurs 
talents. Au programme : 

• Florence Servan-Schreiber, auteure de Power Patate et 
de 3 kifs par jour, expliquera aux jeunes comment détec-
ter et utiliser au mieux les « super pouvoirs  » qui font 
d’eux de super personnes et possibles super recrues… 

• la présentation de Goalmap, une appli développée par 
une start-up française pour atteindre tous ses objectifs ;

• Armanda Dos Santos, rédactrice en chef d'ayurvéda ma-
gazine, évoquera la force de cette médecine de l’inté-
rieur ;
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• Sébastien Molina, délégué syndical chez Airbus, 
témoignera de l’impact positif de son engage-
ment syndical ;

• Béatrix Jounault, directrice du développement 
institutionnel de la Fabrique Spinoza et fonda-
trice de Become Blue, présentera des outils de 
mesure et de co-construction du bien-être au tra-
vail.

A cela s’ajoutent des animations centrées sur le 
bien-être, comme le vélo qui permet de préparer 
son smoothie en pédalant, la découverte de l’e-
bulle, le « siège-bureau » du futur… et la musique, 
bien sûr – avec un DJ jeune et local. 

Avec Pas à pas, notre objectif est de casser les co-
des, de changer l’image du syndicalisme, de com-
prendre les attentes des jeunes et de leur apporter 
des services concrets. Ils veulent voir des modèles 
qui fonctionnent et être mis en contact direct avec 
des gens dont ils ont entendu parler  : les interve-
nants s’engagent donc à laisser leurs coordonnées 
à l’issue de la soirée. Pouvoir se constituer un ré-
seau joue un rôle clé.

A partir de la rentrée 2018, le concept, désormais 
rôdé, va pouvoir «  s’industrialiser  » à l'ensemble 
des villes étudiantes de France. Avec la perspec-
tive de constituer, à terme, une communauté et une 
ruche d’innovation Pas à Pas.

Ce qu’en pensent les jeunes

Interrogés par l’AEF lors de la soirée nantaise, les 
jeunes (venus par le bouche-à-oreille, par l’’attrac-
tion pour le lieu de la soirée et la curiosité à l’égard 
des créateurs de start-up) semblent plutôt surpris 
et séduits par le concept. 

Venue "par hasard", Cora, 23 ans, ne connaissait 
pas la CFE-CGC, mais uniquement, de nom, la 
CFDT, la CGT, et FO. "Les pitchs proposés sem-
blaient intéressants", explique l’étudiante à l’École 
centrale de Nantes. Actuellement en stage, elle s’in-
téresse à "tout ce qui se passe" pour mieux définir 
son projet professionnel. 

"Je me suis inscrit sans savoir que c’était la CFE-
CGC qui organisait", explique de son côté Armand. 

Lui est surtout venu avec des camarades pour profiter de 
cet événement étudiant organisé dans un bar idéalement 
situé. Cependant, "quand on a commencé à discuter du 
contenu, ça n’a démotivé personne", relève Armand. "Sur 
le principe, ça fait plaisir de savoir que les syndicats s’inté-
ressent à nous", poursuit-il, estimant que quand les syndi-
cats parlent dans la presse, "ça ne concerne jamais les 
jeunes". Selon lui, les organisations syndicales se font sur-
tout entendre sur les problématiques touchant les person-
nes déjà entrées dans la vie professionnelle, par exemple 
lors de licenciements. 

Selon l’expérience du monde du travail et des syndicats 
faite des parents ou de l’entourage proche de ces étu-
diants, leurs avis sur cette forme d’engagement varient. 
Grâce à ce type d’événement, "on casse l’image des 
gens qui ne sont jamais contents", se réjouit Bastien, 21 
ans. Actuellement en licence, l’étudiant n’est pas hostile 
aux syndicats, au contraire  : il regarde par exemple avec 
bienveillance la mobilisation des salariés du sous-traitant 
automobile GM&S dans la Creuse, le département dont il 
est originaire.

En revanche, Vincent, 20 ans, nourrit un point de vue très 
critique sur ce sujet. Une méfiance qui vient, selon lui, 
d’un certain "contexte familial" car sa mère travaille dans 
une petite entreprise. Il estime que l’adoption de "postu-
res" par les syndicats, au niveau national, lors de la dis-
cussion puis de l’adoption de la loi Travail en 2016 est 
"destructeur dans une petite société". Selon lui, les "ac-
cords de branche et d’entreprise marchent bien". "Tant 
que je ne suis pas en entreprise, je ne vois pas pourquoi 
je me syndiquerais", conclut-il. "Si je ne me retrouve pas 
dans une entreprise où les valeurs que je défends sont 
foulées, si tout me convient, je n’aurai pas besoin d’agir", 
espère l’étudiant.

Des visions variées que confirme Camille Dupuy, sociolo-
gue et maître de conférences à l’Université de Rouen, qui 
travaille sur l’engagement syndical des jeunes généra-
tions. Selon elle, c’est moins l’âge que "la position sur le 
marché du travail" voire le niveau de qualification qui en-
traîne ou non la syndicalisation. Contrairement aux idées 
reçues, les jeunes sont d’accord sur l’utilité du syndica-
lisme. En revanche, "ils ont une réticence face à [son] 
image". Une image que Pas à Pas participe à faire évo-
luer…. Dans le bons sens, nous semble-t-il.

Fabrice Tyack, délégué national en charge de la syndicali-
sation des jeunes à la CFE-CGC

Pour plus d’informations sur le concept Pas à Pas :
fabrice.tyack@cfecgc.fr
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Avec l'Université Paris Descartes, la fédération de 
la Métallurgie CFE-CGC a mené une riche enquête 
auprès de 780 jeunes de 18 à 35 ans, afin de 
mieux connaître leurs attentes vis-à-vis de l’entre-
prise et des syndicats.
 
Comment parler aux jeunes du syndicalisme et les 
impliquer ? Comment répondre aux attentes des 
jeunes générations, ces salariés, adhérents et mili-
tants de demain ? Pour mener à bien ces indispen-
sables actions de sensibilisation, la fédération de la 
Métallurgie CFE-CGC et l'Université Paris Descar-
tes (sous la direction de Fanny Rougier et Bruno 
Bourdon) ont interrogé 780 personnes de 18 à 35 
ans (syndiqués et non syndiqués) au travers d’un 
questionnaire et de nombreux groupes de discus-
sion.
 
Fruit d’un an de travail, l’étude révèle plusieurs en-
seignements instructifs. Ainsi, 69 % des 18-35 ans 
se sentent engagés et se déclarent prêts à manifes-
ter (19%), à signer des pétitions (29 %) et à s’enga-
ger dans une association (64 %). Principales moti-
vations évoquées : rencontrer des gens (45 %), ac-
quérir des compétences (45%) et "se rendre utiles" 
(41 %). Vis-à-vis de l’entreprise, les attentes tour-
nent autour des problématiques de "bien-être au 
travail et d’épanouissement" avec une forte appé-
tence pour "une hiérarchie plus horizontale et une 
logique participative". 
 
Globalement, l’entreprise est vue comme un lieu 
d’échanges, les côtés négatifs portant sur la 
charge de travail, la précarité de l’emploi et les con-
ditions de travail "parfois difficiles". Concernant les 
cadres, le panel pointe "la banalisation du statut" 
ainsi que "le manque de reconnaissance".

Les adhérents et les militants sont la meilleure pu-
blicité pour la CFE-CGC

Et les syndicats dans tout ça  ? 76 % des 18-35 
ans ont "une image mitigée du syndicalisme en 
France" (contre 87 % pour les plus de 35 ans), ali-
mentée par certains clichés persistants. "Le syndi-
calisme de contestation tend à s’imposer dans le 
champ médiatique et à occulter le syndicalisme de 
concertation", soulignent les auteurs. 

Cette image négative est toutefois rapidement gommée 
sitôt les discussions entamées entre jeunes syndiqués et 
non syndiqués. Les adhérents et/ou militants apparais-
sent ainsi comme la meilleure publicité qui soit pour la 
CFE-CGC car "on s’aperçoit que ce sont des gens qui 
nous ressemblent, qu’ils témoignent d’un réel sens de 
l’écoute, de l’entraide, et que l’on peut être syndiqué et 
ne pas militer si cela ne nous correspond pas", relate 
l’étude. 

Plusieurs leviers de motivation en faveur de l’engagement 
syndical

Parmi les freins à l’engagement syndical figurent "la 
crainte de devoir suivre une ligne politique " et "la crainte 
pour sa carrière", puis "l’utilité perçue" des actions des 
syndicats. A contrario, l’étude met en avant trois puis-
sants leviers de motivations pour s’engager  : avoir une 
visibilité sur les actions de l’entreprise (51 %), s’impliquer 
dans la vie de son entreprise (47%) et défendre ses inté-
rêts (39 %). 

Interrogés sur leurs attentes à l’égard des syndicats, les 
18-35 ans évoquent l’adaptation à l’évolution du marché 
du travail (nouvel d’emploi, conciliation des temps de 
vie…), une meilleure prise en compte des attentes des sa-
lariés et un mode de fonctionnement rénové (syndicats 
moins institutionnels, outils de communication dédiés aux 
jeunes, etc.). 

Des données qui nous confortent dans l’idée qu’à l’image 
de l’opération Pas à Pas lancée fin 2016 par la CFE-CGC, 
nous devons poursuivre nos actions pour impliquer les 
jeunes salariés.   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STRATEGIE
PAR PHILIPPE LOUIS
PRÉSIDENT CONFÉDÉRAL

Quelle est la stratégie cette année définie 
vis-à-vis du gouvernement, des 
organisations patronales et des 
entreprises, des territoires, mais aussi des 
salariés et des adhérents ? Quelles 
perspectives pour votre organisation dans 
les 2 ans à venir ?
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Quelle est la stratégie cette année définie vis-à-vis du 
gouvernement, des organisations patronales et des 
entreprises, des territoires, mais aussi des salariés et 
des adhérents. Quelles perspectives pour votre orga-
nisation dans les 2 ans à venir ?

Par Philippe LOUIS,  
Président Confédéral de la CFTC

Aujourd’hui, début 2018, nous sommes à un carrefour 
pour le syndicalisme et pour la CFTC en particulier.

Un carrefour pour la CFTC d’abord, car nous fêterons 
notre centenaire l’année prochaine. Au-delà de l’aspect 
festif qui entoure cet anniversaire, cette longévité est le 
témoignage d’une adaptation perpétuelle. Notre syndicat 
a toujours su faire face aux épreuves, saisir les opportuni-
tés, comprendre, anticiper les bouleversements, en un 
mot se réinventer tout en restant fidèle à ses valeurs et à 
la doctrine sociale chrétienne. 

Un carrefour pour le syndicalisme également puisque, 
par voie d’ordonnances, le gouvernement vient de chan-
ger profondément les règles du jeu du dialogue social en 
entreprise. Si la hiérarchie des normes n’est pas inver-
sée, les nouvelles modalités et nouveaux champs de né-
gociation sont susceptibles de rebattre les cartes de la 
présence syndicale dans les entreprises à travers notam-
ment l’émergence de l’instance unique  : le CSE. Ainsi, 
chaque entreprise doit organiser de nouvelles élections 
dans un délai de deux ans. 

Ces élections à venir sont forcément un enjeu majeur 
pour la CFTC comme pour les autres syndicats. Nous 
tachons donc d’accompagner aux mieux nos militants 
pour leur permettre de bien y figurer. C’est dans cette dé-
marche que nous avons tenu à organiser des rencontres 
avec plus de 1000 militants pour leur permettre de s’ap-
proprier les ordonnances en novembre et décembre der-
nier. 

L’objectif, in fine est bien évidemment que la CFTC conti-
nue la progression entrevue lors des dernières mesures 
d’audiences de la représentativité syndicale.  

Améliorer notre représentativité, au-delà des 8% requis, 
c’est vital. Etre représentatif, est une condition sine qua 
non pour être invité à la table des négociations, pour pe-
ser dans les débats et porter haut notre volonté : celle de 
« bâtir un nouveau contrat social ». 

Or l’ambition du Président Macron, appuyée par 6 réfor-
mes en 18 mois, est aussi de faire émerger un « nouveau 
modèle social  ». Ainsi, qu’il s’agisse du code du travail 
(hier), de la formation, de l’assurance chômage (aujour-
d’hui) ou des retraites (demain), notre syndicat s’efforce 
de participer de manière active et constructive aux réfor-
mes en cours et à venir.

«Proposer pour peser plutôt que s’opposer »  : pour être 
crédible et audible bien sûr, mais aussi et surtout afin 
que la voie choisie par le gouvernement s’inspire autant 
que possible des analyses et propositions formulées par 
la CFTC.

Etre constructif a toujours été la marque de fabrique de 
la CFTC. Fidèle à cette approche, la CFTC a décidé lors 
de son congrès de 2015 de se tourner résolument vers 
l’avenir. Elle a dressé le constat d’un monde en mutation 
et d’une nécessaire adaptation de notre société à ses 
changements. Notre motion d’orientation qui fixe nos 
grands axes et principes d’action s’intitule «  dans un 
monde en bouleversement, construisons un nouveau con-
trat social ». 

Or les ministres du gouvernement Philippe, qu’il s’agisse 
du Premier ministre lui-même, de Muriel Pénicaud ou de 
Bruno Lemaire, dressent souvent dans leur discours et 
allocution un constat proche de celui fait par la CFTC.  
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La CFTC et le gouvernement sont aujourd’hui comme deux 
médecins. Lorsqu’ils auscultent la France, ils dressent un 
même diagnostic. C’est «l’ordonnance» qui diffère. Notre 
remède, c’est notre nouveau contrat social, issu du statut 
du travailleur. Nous tentons de l’inoculer au goutte-à-goutte 
dans les différentes instances où nous siégeons, lors des 
auditions de nos dirigeants tant à l’Assemblée Nationale 
qu’au Sénat ou auprès des ministres directement. 

Durant ces auditions, comme dans les phases de négocia-
tion ou de concertation, cinq grands principes intimement 
liés guident nos revendications :  

Quels emplois pour demain ? 

La révolution numérique, la robotique et demain l’intelli-
gence artificielle modifient en profondeurs nos habitudes de 
consommations, de production et par conséquent les con-
ditions d’exercice de nos métiers et emplois. Certains d’en-
tre eux semblent voués à disparaître quand d’autres se réin-
venteront ou se créeront. C’est le principe de la destruction 
créatrice théorisée par Schumpeter. Si cette période sti-
mule les start-uppers, les chercheurs, les chefs d’entre-
prise, elle peut être source d’inquiétude pour de nombreux 
salariés craignant d’être laissés sur le bas-côté comme 
pour des citoyens soucieux du maintien d’une certaine éthi-
que. En effet, les évolutions technologiques doivent rester 
au service de l’humain. La CFTC préconise à cet effet un 
Grenelle de la transformation numérique. 

Qu’il s’agisse d’accompagner la transformation des « vieux 
métiers  » ou l’avènement des nouveaux, l’issue des réfor-
mes en cours sur la formation et l’apprentissage ou sur l’ou-
verture du chômage aux démissionnaires sera décisive. Car 
la CFTC le répète à l’envi  : le travailleur, quel que soit son 
statut dans l’emploi, doit être maitre de son parcours. Avoir 
le choix, voilà le progrès social auquel doit pouvoir préten-
dre tout un chacun. Or, la formation professionnelle est LE 

moyen de rester maitre de ses choix. Nous vivons dans une 
société où, de plus en plus, la compétence est la première 
des protections sociales. Il est légitime que la formation 
gage d’accès à cette compétence soit le premier des droits 
des actifs.

C’est pourquoi dans la négociation actuelle, la CFTC milite 
pour un renforcement du CPF, au service non pas des be-
soins du chef d’entreprise, mais des aspirations des indivi-
dus. 

Tout travail doit créer des droits sociaux

Dans la continuité de ce qui est dit précédemment, si nous 
avons parlé des droits des actifs et non des salariés, c’est 
bien que tout travail (qu’il soit effectué par un salarié, un 
fonctionnaire ou un indépendant) doit ouvrir des droits so-
ciaux. Cette idée défendue par la CFTC trouve aujourd’hui 
un début de concrétisation (difficilement certes) avec la ré-
forme de l’assurance chômage et l’ouverture de droits aux 
indépendants et autres travailleurs investis dans les nouvel 
d’emplois. C’est un premier pas vers le statut unique du 
travailleur appelé de ses vœux par la CFTC depuis de nom-
breuses années.

Pas de contrat social sans dialogue social

L’intitulé des ordonnances sur la loi travail précise leur finali-
té  : « pour renforcer le dialogue social ». Cet objectif sera-
t-il atteint ? Nous le verrons à l’usage. 

Mais dans l’esprit, une instance unique de représentation 
du personnel ne semble pas être un frein à la démocratie 
dans l’entreprise. Tout au contraire, pour peu que les OS se 
saisissent de l’opportunité de l’instance unique, et pour peu 
que le chef d’entreprise voit dans le dialogue social une op-
portunité de développement, celui-ci pourra effectivement 
être renforcé. 
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Les difficultés actuelles dans la finalisation des négociations 
sur l’assurance chômages notamment font dire à quelques 
experts (pas toujours éclairés mais régulièrement sollicités) 
que le paritarisme est mort, que le gouvernement doit y 
mettre fin. D’aucuns font même campagne au sein d’une 
organisation patronale avec pour mot d’ordre la fin du pari-
tarisme  ! Pour la CFTC c’est tout le contraire, le dialogue 
social est vivant, doit le rester et le restera. 

Le dialogue social ne peut plus (en tous cas, moins que ja-
mais) être vécu comme une opposition entre adversaires 
qui ne défendraient que leurs intérêts respectifs. L’addition 
ou la combinaison instable de ces intérêts respectifs pro-
duit au mieux l’intérêt général.  Pour la CFTC, le dialogue 
social doit rechercher le bien commun qui ne se confond 
pas toujours avec l’intérêt général. Viser le bien commun, 
c’est favoriser ensemble l’épanouissement propre à cha-
cun.

Quelles nouvelles régulations par la puissance publi-
que ?

Elles seront nécessaires, mais devront s’appuyer sur les 
constats et les revendications des partenaires sociaux. Le 
conflit entre Uber et Taxi, le combat des chauffeurs Delive-
roo, la livraison par drones, ou le développement des block-
chains et des crypto-monnaies sont autant d’exemples de 
cas où l’Etat doit imposer des règles rapidement au risque 
de laisser prospérer des vides juridiques dans lesquels ne 
manqueront pas de s’engouffrer des acteurs avides d’enri-
chissement rapide et peu soucieux des conséquences so-
ciales. 

Ces nouvelles entreprises, à l’instar des GAFA sont nées et 
ont grandi sur Internet, qui se veut un espace de liberté. 
Elles cherchent le plus souvent à s’exonérer des règles (et 
au premier chef de la fiscalité), nous ne pouvons donc atten-
dre d’elles une auto-régulation. C’est à l’Etat, après consul-

tation des parties prenantes, d’imposer des règles de con-
currence s’appliquant à tous.Parmi ces règles, la CFTC mi-
lite pour une place plus grande donnée à la RSE, et voit 
donc avec un œil bienveillant la volonté du ministre de l’éco-
logie de repenser la raison sociale des entreprises. Pour 
nous, le bien commun est l’avenir des entreprises. 

Certes la vocation première des entreprises est et restera le 
profit… mais on attend désormais d’elles qu’elles contri-
buent aussi au bien commun, partagent la valeur, s’enga-
gent et agissent au service de l’intérêt général, et de la pré-
servation de l’environnement. La mission «  entreprise et 
bien commun » (renommée finalement «entreprise et intérêt 
général») confiée en janvier dernier dans le cadre du PACTE 
à Nicole Notat et Jean Dominique Sénard doit réfléchir à 
ces problématiques. 

Pour que les entreprises prennent mieux en compte leur 
responsabilité sociétale et environnementale, questionner 
leur objet social nous apparaît plus que pertinent. A l’heure 
où les défis liés au changement climatique, au déploiement 
de la robotique et du numérique nous contraignent à repen-
ser notre rapport au travail, il paraît logique que l’entreprise 
s’interroge à son tour sur elle-même! 

Il paraît tout aussi logique que l’ensemble des parties pre-
nantes de l’entreprise soit investi dans ce questionnement. 
La question du rôle de l’entreprise dans la société englobe 
pour la CFTC, et  de façon concrète, divers sujets sur les-
quels la loi peut agir. Parmi ces sujets   :

la question de la gouvernance des entreprises.

Un rééquilibrage des pouvoirs peut se concevoir à plusieurs 
niveaux : contribution à la définition de la stratégie de l’entre-
prise avec une présence accrue des salariés dans les con-
seils d’administration ou autres lieux de dialogue social. De 
ce point de vue, nous ne partons pas d’une feuille blanche 
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puisque certaines mesures des ordonnances Travail ou-
vrent selon  nous la voie à un plus grand partage au sein de 
l’entreprise des responsabilités de l’entreprise. Exemple 
avec le conseil d’entreprise qui intègre la négociation et ou-
vre le champ des avis dits « conformes ». La CFTC regrette 
d’ailleurs que les ordonnances n’aient pas été plus ambitieu-
ses sur ce point mais ce n’est qu’un début et rien n’interdit, 
à l’usage, une évolution dans ce sens. Ce pourrait être un 
des points d’attention et de proposition du comité chargé 
de l’évaluation des ordonnances.

l’intéressement, la participation et l’épargne salariale 
(avec en toile de fond la question de la répartition des 
résultats de l’entreprise entre actionnaires et sala-
riés).

Outre la question éthique, on peut aussi s’interroger sur les 
conséquences économiques qui résulteraient d’une distor-
sion de concurrence. Cette dimension nous amène 
d’ailleurs à poser le problème de la faisabilité de nos ré-
flexions à la seule échelle franco-française. La concurrence 
déjà bien à l’œuvre des modèles sociaux et fiscaux au sein 
de l’Europe est une des raisons de la désaffection actuelle 
des citoyens par rapport au projet européen. Cette réflexion 
et ses débouchés doivent donc trouver leur prolongement 
avec les institutions et acteurs européens du dialogue so-
cial. L’ambition annoncée par le Président de la République 
d’ouvrir en 2018 une nouvelle page de l’union européenne 
avec entre autres une plus forte convergence fiscale et so-
ciale entre les Etats constituerait le cadre idéal d’un tel par-
tage avec nos partenaires européens.

« Repenser l’objet social de l’entreprise au moyen d’un dia-
logue social renouvelé et avec le bien commun comme hori-
zon partagé ! c’est avec cet objectif que la CFTC prendra 
toute sa part à la dynamique engagée aujourd’hui en vue 
du projet de loi » 

Quel syndicalisme pour demain ?  

Éclatement des modes de production, de consommation  ; 
disparition de « vieux métiers » remplacés par la robotique 
omniprésente  ; émergence de nouveaux métiers comme 
opportunités naissant de cette même robotique, comme 
réponses à de nouveaux besoins sociaux (services à la per-
sonne, Silver économie) ; des parcours professionnels cons-
truits sous statuts alternants (salarié, autoentrepreneur, por-
tage salarial, militants syndicaux…)  ; l’essentiel des droits 
sociaux attachés à la personne… 

Toutes ces évolutions résultent, pour une bonne part, d’un 
contexte caractérisé par la mondialisation, par l’interdépen-
dance des économies comme des marchés du travail. Des 
évolutions dont les logiques et processus sont guidés par 
de nouvelles technologies aux potentialités infinies, dont le 
rythme de déploiement et la « personnalisation » des presta-
tions (le sur-mesure) vont croissant. Des évolutions qu’il se-
rait illusoire et vain de combattre tant elles sont déjà à l’œu-
vre. Dans ce contexte où opportunités et menaces coexis-
tent, la CFTC ne veut pas subir, elle veut agir ! Maintes fois 
dans son histoire, elle a prouvé sa capacité d’anticipation et 
d’action. Dernier exemple probant avec son « Statut du tra-
vailleur », à l’origine des droits attachés à la personne (for-
mation, complémentaire santé). Des droits conquis par la 
négociation ! Le nouveau contrat social est déjà en action !

La CFTC a toujours pensé le dialogue social, dans l’entre-
prise, dans les branches ou à l’échelon national interprofes-
sionnel, comme une priorité et le meilleur moyen de faire 
valoir les intérêts du monde du travail et de faire avancer le 
progrès social. Tout en restant fidèles à cette approche qui 
est aussi et surtout une pratique, la CFTC devra intégrer 
ces bouleversements dans ses réflexions, ses propositions 
et, plus largement, ses actions partout où elle est présente, 
chaque fois qu’on la sollicite ou qu’elle s’empare de sa pro-
pre initiative d’une question, d’une situation où l’essentiel 
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est aussi et surtout une pratique, la CFTC devra intégrer 
ces bouleversements dans ses réflexions, ses proposi-
tions et, plus largement, ses actions partout où elle est 
présente, chaque fois qu’on la sollicite ou qu’elle s’em-
pare de sa propre initiative d’une question, d’une situa-
tion où l’essentiel est en jeu : la dignité humaine !

Son projet, donc ses combats, devront intégrer, puis 
décliner :

- l’indispensable anticipation des transitions écologique 
et numérique/robotique. Par l’action que la CFTC mènera 
à tous les niveaux, cette anticipation doit conduire le pa-
tronat à intégrer le principe social-chrétien de la « desti-
nation universelle des biens » : la qualité de propriétaire 
lui impose des devoirs sociaux et citoyens ; 

- la nouvelle et incontournable responsabilité des entrepri-
ses en matière environnementale au nom des biens com-
muns ;

- la conciliation de la compétitivité des entreprises et de 
la sécurisation des travailleurs :

Nouvel de participation à la gestion et aux bénéfices ;

- L’attachement des droits sociaux et de la protection so-
ciale à la personne et à sa dignité, plus qu’à l’emploi 
dans une entreprise donné une fois pour toutes ;

- La « nouvelle donne » d’un salariat à géométrie varia-
ble, mais à sécurité constante.

Enfin, la capacité de la CFTC à faire vivre durablement 
ce nouveau syndicalisme dépendra de l’efficacité de son 
organisation et de ses organisations. C’est pourquoi, elle 
aussi s’adapte. Pour coller à la réforme régionale, elle a, 
au pas de course, fait fusionner ses UR. Pour répondre 
aux besoins grandissants de formations de ses manda-
tés devant l’inflation législative, elle a créé des forma-
tions numériques, du e-learning, des moocs. Un nouveau 
site internet, et une présence accrue sur les réseaux so-
ciaux participent également de la volonté de la CFTC de 
rester ancrée dans son temps, comme depuis 100 ans, 
et espérons-le pour longtemps encore.
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Les transformations numériques vont-elles modifier 
la culture et les comportements syndicaux ? 

Par Patrice LE ROUÉ, 
Conseiller politique

Le syndicalisme, du fait de ses origines et de son his-
toire, est insuffisamment armé aujourd’hui pour affronter 
les bouleversements en cours : du défi écologique lié au 
dérèglement climatique à l’émergence de la robotique, 
en passant par la généralisation du numérique ou la 
croissance démographique. Force est de constater, pour-
tant, que ces phénomènes ne manqueront pas d’avoir un 
impact important sur le monde du travail, qu’il s’agisse 
de l’emploi, des revenus, de la protection sociale, des 
conditions de travail… Si les organisations syndicales 
n’intègrent pas ces évolutions dans leurs réflexions, leurs 
prises de position et leurs modalités d’actions, elles ris-
quent d’être rapidement dépassées, et les premiers à 
leur en adresser le reproche seront les salariés eux-mê-
mes. Ne devient-il pas urgent, dès lors, pour elles de mo-
difier leur culture et leurs comportements ?

Si l’on s’en tient à la seule dimension numérique des bou-
leversements en cours, force est de constater qu’une 
nouvelle forme de modèle économique est en cours de 
construction. Le numérique permet, en effet, le dévelop-
pement de l’économie collaborative. Outre Uber, Airbnb 
ou Blablacar, pour ne citer que les plus connus, tous les 
secteurs traditionnels de l’économie sont touchés : la pro-
duction (Fab Labs, notamment), la consommation (via 
les Associations pour le maintien d’une agriculture pay-
sanne ou le covoiturage), la finance (le financement parti-
cipatif et les monnaies complémentaires en sont les 
exemples les plus visibles), l’éducation... On constate 
que ce type de pratique imprègne de plus en plus nos 
sociétés (une étude du cabinet d’audit et de conseil 
PWC révèle qu’en 2014, 48 % de nos concitoyens prati-
quait régulièrement une consommation collaborative) du 
fait, notamment, qu’elles peuvent constituer une réponse 

à la crise économique et un moyen de lutter contre le 
changement climatique. Une statistique en constante pro-
gression. Le management s’en trouve également percuté 
et une nouvelle forme de gouvernance serait souhaitable 
pour associer les utilisateurs aux orientations stratégi-
ques de ces services, voire leur distribuer une rémunéra-
tion.

Dans ce contexte, le syndicalisme est contraint d’évoluer 
sous peine d’être en décalage avec les réalités vécues 
par le monde du travail. A quoi bon, en effet, défendre un 
emploi décent, un salaire de dignité, une solide protec-
tion sociale et de bonnes conditions de travail si le sala-
riat tend, sinon à disparaitre, du moins à se marginaliser 
? Trois attitudes se présentent au syndicalisme : les subir, 
chercher à les contrarier, ou les anticiper. Fidèle à sa tra-
dition et à ses valeurs, la CFTC a décidé d’opter pour 
l’anticipation afin d’accompagner les salariés tout au 
long de leur parcours de vie et d’interpeler les pouvoirs 
publics sur la nécessité de tout mettre en œuvre pour 
réguler ces évolutions sans les empêcher ou les freiner, 
mais dans le souci d’éviter les dérives, les injustices et 
les exclusions.

Dans chaque lieu de travail, le syndicat doit devancer les 
réductions progressives mais importantes de volume de 
travail en fonction de l’arrivée des robots et du numéri-
que qui fonctionnent et s’adaptent sans intervention hu-
maine ou très peu. La Gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences (GPEC) et la GPEC-Territoriale 
(GPECT) s’inquiétaient jusqu’ici d’abord du partage mon-
dial du travail (délocalisation) et de la compétitivité des 
rapports qualité / prix. Il faudra désormais prendre en 
compte le partage du travail avec les robots et le numéri-
que. Se pose plus que jamais des problèmes de recon-
version interne, mais aussi de reconversion plus difficile 
vers les services productifs, l’économie sociale et soli-
daire et l’aide à la personne.
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Le Statut du Travailleur prôné par la CFTC depuis plus 
de dix ans est un contrat social qui prend forme avec « 
le compte personnel d’activité » mis en place durant le 
quinquennat précédent. Un compte qui regroupe depuis 
2017 en un seul document informatisé le compte person-
nel de formation, la compte pénibilité ou encore le comp-
te-épargne temps afin d’assurer une continuité de droit 
et de sécurité malgré les discontinuités de l’emploi. La 
CFTC est convaincue que ce partage du temps de tra-
vail avec les robots et le numérique peut se faire sans 
diminution du pouvoir d’achat puisque le but de la roboti-
sation est d’améliorer fortement la productivité des admi-
nistrations et des entreprises privées et publiques.

Pour la CFTC, l’activité ne saurait se ré-
duire au seul emploi salarié. De nouvel 
de travail apparaissent et une per-
sonne pourra successivement, 
voire simultanément, être salarié, 
autoentrepreneur, exercer une 
profession libérale, rejoindre la 
fonction publique, se former, 
prendre un congé humani-
taire… Dans ce cas, la concep-
tion que nous avons de la pro-
tection sociale devra évaluer 
pour sécuriser l’ensemble du par-
cours de vie. Notre système de 
sécurité sociale a pris sa forme ac-
tuelle au sortir de la guerre. L’ambition 
d’alors, formalisée dans le programme du 
Conseil national de la Résistance (CNR) était 
celle d’un «Plan complet de Sécurité sociale visant 
à assurer à tous les citoyens des moyens d’existence 
dans tous les cas où ils seraient incapables de se les pro-
curer par le travail ». Le but final à atteindre tel qu’inscrit 
dans l’ordonnance  du 4 octobre 1945 est un système  
qui couvre l’ensemble de la population du pays contre 
l’ensemble des facteurs d’insécurité. Pendant cinquante 
ans et encore aujourd’hui, notre système a indiscutable-
ment répondu aux missions assignées avec une exten-
sion continue de la protection des personnes couvertes 
contre les risques sociaux (universalité des prestations 
familiales, couverture maladie universelle…). Cependant, 
notre modèle d’emploi a été conçu sur les bases d’un 
travail salarié effectué chez le même employeur durant 
toute la vie active. Qu’elles soient voulues ou subies les 

nouvelles trajectoires professionnelles sont davantage 
marquées par des périodes de ruptures, de transitions 
au caractère dynamique et incertain. Les bouleverse-
ments actuels s’opèrent dans un contexte démographi-
que, sociologique, sociétal qui a lui-même profondément 
changé avec notamment l’évolution des modèles fami-
liaux, le travail des femmes, l’augmentation de l’espé-
rance de vie et le vieillissement de la population. L’en-
semble de ces mutations a fait émerger de nouveaux be-
soins qui sont insuffisamment voire pas du tout pris en 
compte par notre système qui est resté ancré sur des 
risques tels qu’on les identifiait au XXe siècle. La prise en 

charge des jeunes enfants, des aînés dépen-
dants, l’accès et le maintien au loge-

ment sont aujourd’hui des préoccu-
pations majeures auxquelles la 

protection sociale ne répond 
pas assez voire pas du 

tout.

L’autre problématique 
récurrente est la forte 
contrainte financière qui 
pèse sur notre système 
et qui interroge sans 
cesse sa viabilité. La qua-

si-totalité des réformes 
intervenues depuis la fin 

des années 1970 l’a été es-
sentiellement pour consolider 

financièrement les régimes de pro-
tection sociale. Ces réformes ont con-

sisté principalement en des modifications 
paramétriques (retraites de base, complémentaire, ac-
tion sur l’âge de départ, la durée d’assurance, presta-
tions familiales avec action sur conditions de ressources) 
dont la logique atteint  aujourd’hui clairement ses limites. 
En tant que membres fondateur de ce système et ac-
teurs de son fonctionnement, les organisations syndica-
les devront entamer une réflexion pour le faire évoluer ; 
cela ne pourra se faire que par le dialogue. D’où cette 
proposition de la CFTC qui reprend et prolonge les reven-
dications contenues dans son Statut du Travailleur et qui 
s’appuie sur le principe selon lequel tout travail doit créer 
du droit social de construire un régime social universel 
d’activité destiné à sécuriser le parcours de vie de tous 
et de chacun
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comment allier les deux principes : « être 
acteur de sa formation et de son devenir 
professionnel » et « comment 
accompagner le développement des 
compétences utiles pour l’entreprise » ? 

Philippe LE FLOCH

Rappelons qu’un des grands principes de l’ANI de 
2013 sur la formation professionnelle tout au long 
de la vie, a tenté de répondre à cette problémati-
que de la personne au cœur de la formation profes-
sionnelle en lui enjoignant un dispositif appelé 
Compte personnel de formation (CPF).

Le dispositif précédant, le Droit individuel à la for-
mation (DIF) n’a pas eu les effets attendus. Le CPF 
qui a bénéficié pour son entrée en vigueur du nom-
bre d’heures acquis au titre de l’ex DIF, et surtout 
d’une sanctuarisation du dispositif en appliquant 
une cotisation de 0,2% sur la masse salariale de 
l’entreprise est en progression constante. A ce 
jour, nous comptabilisons 1 333 946 formations 
financées dans le cadre du CPF, depuis son lance-
ment en janvier 2015...
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Pour autant, la formation en entreprise résulte encore 
trop souvent du seul plan de formation proposé par 
l’employeur. Elle résulte trop peu d’une demande expli-
cite du salarié. C’est bien au déficit d’appétence à la 
formation (professionnelle ou non) qu’il nous faut aujour-
d’hui répondre. 

Fort de ce constat, et dans un esprit de développe-
ment des compétences du salarié, de son maintien en 
emploi, voire de sa reconversion professionnelle, la 
CFTC propose un co-financement et un co-investisse-
ment dans les formations de l’entreprise.

L’initiative du salarié d’investir via son CPF et à son pro-
fit dans la formation professionnelle doit obligatoire-
ment obtenir une résonance de la part de l’entreprise 
qui abonde le CPF du salarié. Pour autant, cette démar-
che de co-investissement suppose la manifestation 
d’une volonté expresse du salarié.

De cette façon, nous garantissons une certaine équité 
entre les salariés des PME/TPE et les grandes entrepri-
ses où l’accès à la formation est mieux structuré par 
des services RH et plus abondante. Pour exemple, une 
entreprise de moins de 20 salariés ne peut faire partir 
en formation, sur son plan de formation, guère plus de 
deux personnes par an. Le co-investissement devrait 
permettre de doubler voire tripler cette possibilité. De 
ce fait, le retour sur investissement de l’entreprise serait 
plus rapide, et pour les salariés la possibilité d’accéder 
à une formation serait multipliée dans les mêmes condi-
tions.

Concomitamment à cette démarche, il est impératif que 
les Organismes paritaires collecteurs agréées (OPCA) 
fournissent aux petites entreprises des outils RH sur la 
formation professionnelle.

Enfin, ce co-investissement dans la formation profes-
sionnelle doit se traduire par une reconnaissance en 
termes de classification dans la branche profession-
nelle et in-fine dans l’entreprise. 

Le sujet des compétences ne peut être déconnecté de la créa-
tion des référentiels métiers des diplômes et qualifications de 
la branche professionnelle. Depuis des années, force est de 
constater que sur le sujet de la mise en place de certifications 
(diplômes, titres professionnels et CQP), la formation profes-
sionnelle travaille en silos.

La CFTC revendique une place plus prédominante des bran-
ches professionnelles, comme acteurs et constructeurs des 
référentiels métiers de branche. Qui mieux que les personnes 
concernées au premier chef pour parler de leurs besoins et 
des compétences que ceux-ci requièrent ?!

Par ailleurs, il existe des instances dédiées à la création de 
ces référentiels : les Commissions paritaires consultatives 
(CPC). Nous faisons le constat que l’Education nationale, qui 
est en charge de leur animation, est bien trop souvent seule 
pour répondre à des problématiques métiers qui sont pourtant 
du ressort de l’entreprise. 

Loin de réinventer la poudre, nous pensons qu’il serait plus 
efficace de remonter à la Commission paritaire nationale pour 
l’emploi (CPNE) les besoins en compétence exprimés par les 
entreprises. Il s’agirait ensuite de les transmettre aux CPC en 
vue de co-construire entre partenaires sociaux et l’Éducation 
nationale des référentiels de compétences utiles parce 
qu’adaptés aux métiers.
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De ce fait, nous aurions une plus grande adaptabilité 
en réponse aux besoins immédiats des entreprises en 
lien avec les changements et mutations économiques.

Cependant, tout ne passe pas par la formation en CFA 
et/ou lycée professionnel. L’apprentissage par le geste 
doit être également une possibilité offerte à l’apprenant 
pour parfaire ses compétences et évoluer sur son 
poste de travail. Pour diverses raisons, tout le monde 
ne désire pas retourner sur les bancs de l’école. La for-
mation en situation de travail (FEST) est une des portes 
d’entrée permettant l’acquisition de compétences.

Ces façons de concevoir la formation ont l’avantage de 
positionner à la fois le tuteur, comme « transmetteur » 
du savoir, et l’apprenant, comme bénéfi-
ciaire des connaissances sans pour 
autant avoir quitté son poste de 
travail.

A propos d’apprentissage

Afin de rendre l’apprentis-
sage attractif, pour les jeu-
nes et leurs familles, la 
CFTC tient à ce que la pro-
blématique de l’orientation 
scolaire soit mise au pre-
mier plan. Pour ce faire, 
nous avons obtenu : une 
phase d’orientation allant de 
la 4ème à la terminale ; la com-
munication d’éléments clés (taux 
d’insertion professionnelle ; de réus-
site aux diplômes ; rémunérations à l’em-
bauche ; …) ; la mise en place d’un module obli-
gatoire de sensibilisation à l’apprentissage pour le 
corps enseignant.

Nous ne pouvons que regretter, sur le domaine de 
l’orientation, que notre proposition d’adjoindre, lors de 

l’orientation, un professeur d’un lycée professionnel ou de CFA 
n’ait pas été retenue.

La CFTC a également fait des propositions concrètes sur la 
problématique des ruptures des contrats de travail en appren-
tissage et nous nous félicitons qu’une grande partie de nos 
demandes ait été retenue, comme par exemple : la mise en 
place de « campus de la formation et des métiers » regrou-
pant des CFA, des lycées professionnels et des entreprises ; 
un accompagnement personnalisé aux apprentis (via une per-
sonne ressource dans le CFA et le médiateur en cas de rup-
ture des contrats) ; la possibilité pour l’apprenti de continuer 
sa formation en CFA pendant un an (contre trois mois actuelle-
ment) le temps de retrouver un nouvel employeur

La CFTC s’est positionnée, dès le départ, pour une réforme en 
profondeur de ce qu’est l’apprentissage dans notre pays. De-
puis des décennies, tout chef d’entreprise désirant accueillir 
des apprentis se voyait de-facto qualifiée de maître d’appren-
tissage.

Loin de remettre en cause la qualité professionnelle de ces 
chefs d’entreprise, nous pensons qu’ils peuvent être de très 

bons professionnels sans pour autant être de bons péda-
gogues. C’est pourquoi nous avons proposé et 

obtenu une formation pour tout nouveau maî-
tre d’apprentissage, une remise à niveau, 

tous les ans, pour tous les maîtres d’ap-
prentissage, et la valorisation de leurs 

engagements.

Pour susciter de l’appétence à l’ap-
prentissage, il était indispensable 
pour la CFTC d’ouvrir à un plus 
grand nombre la possibilité de 
faire un apprentissage. Le report 
de la limite d’âge à 30 ans (au lieu 

de 26 ans actuellement), l’aide finan-
cière de 500€ aux apprentis majeurs 

pour l’acquisition du permis de con-
duire, ainsi que la réévaluation de 30€ par 

mois de leur salaries vont dans ce sens.

Nous ne pourrions finir sur l’apprentissage sans par-
ler de la mise en place d’un dispositif permettant à tout appren-
ti de réaliser une partie de son apprentissage dans un pays de 
la communauté européenne, au même titre qu’un étudiant du 
supérieur. La mise en place d’Erasmus+ palie à cette inégalité 
devant la formation et la connaissance.
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La position du syndicat sur les « ef-
fets de modes » (CHO, bonheur au 
travail, entreprises libérées, manage-
ment bienveillant…)

Par Sébastien GAROUTTE,  
Conseiller technique Santé et Qualité 

de vie au travail

A l’heure de la « start-up nation » de 
nombreuses entreprises se lancent 
dans des innovations managériales 
plus ou moins heureuses. Des Chiefs 
Hapiness Officer censés favoriser le 
bonheur dans des jeunes entreprises 
innovantes, ou des entreprises libérées 

qui pratiquent le management bien-
veillant, quels peuvent être les impacts 
de ces « effets de modes » managé-
riaux sur la santé psychique des sala-
riés ?

A la poursuite du bonheur, les Chiefs 
Hapiness Officer. 

Dans ces start-up, fini les traditionnels 
délégués du personnel ou comité d’en-
treprise chargés des activités culturel-
les et sociales place au CHO. Partant 
du constat qu’un salarié heureux est un 
salarié qui travaille mieux, de nombreu-
ses start-up se sont dotées d’un Chief 

Hapiness Officer, ou d’un CHO comme 
on les appelle dans ces jeunes entrepri-
ses innovantes.

Supposés être responsables du bien-
être et du bonheur au travail de ses col-
laborateurs, ces chargés de bonheur 
en entreprise commencent à émerger 
fortement dans des start-up et plus 
marginalement dans des grands grou-
pes. Leurs missions peuvent aller de la 
commande de paniers bio à l’organisa-
tion des apéros, en passant par l’élabo-
ration de voyages ou de jeux. L’idée 
est d’être aux petits soins des salariés, 

MANAGEMENTV ICT IMES  
DE LA 
MODE . . .



qui doivent être chouchoutés pour être le plus créatif et 
productif possible. 

Ces nouveaux «métiers hybrides» cumulent plusieurs 
casquettes. Tantôt RH lorsque le CHO se charge d’or-
ganiser l’intégration des nouveaux arrivants, tantôt pré-
venteur lorsqu’ils s’occupent d’organiser des forma-
tions de gestion du stress par le rire, voire même CE 
lorsqu’ils organisent des séjours au ski ou les « drinks 
du jeudi ». Sans complètement nier ce phénomène, 
ces nouveaux « métiers » doivent conduire les organi-
sations syndicales à s’interroger sur  de la représenta-
tion du personnel. 

En premier lieu, la terminologie même de bonheur ou 
de bien-être au travail conduit à rapprocher instinctive-
ment ces métiers émergents aux missions plus tradition-
nelles de préventeur ou de manager de la santé au tra-
vail. Attention à ne pas confondre santé au travail, et 
bonheur ou bien être au travail. Les CHO ne favorisent 
pas la santé au travail, la plupart de leurs innovations 
ne consistent qu’à apporter du confort matériel aux sa-
lariés. Sans pour autant les dénigrer, leurs propositions 
ne constituent pas des mesures de prévention primaire 
qui consistent à éviter l’apparition des situations à ris-
que, en travaillant en amont à la réduction des facteurs 
de risque. Il ne s’agit pas de prévention au sens propre 
du terme qui intervient à la source, avant même que la 
situation ne soit dégradée. En matière de risques psy-
chosociaux, la prévention primaire touche à l’organisa-
tion du travail, au management, au fonctionnement de 
l’entreprise et aux conditions de travail. Dès lors, on 
comprend  bien que les formations de gestion du 
stress par le rire organisées par le CHO d’une start-up 
ne peuvent pas se revendiquer de faire de la santé en 
entreprise. Ils ne peuvent pas non plus complètement 
faire table rase de l’historique de la prévention en entre-
prise, avec ses concepts, ses outils, ses modèles et 
ses acteurs.

Se pose également la question de la formation et des 
compétences de ces CHO, comme nous l’avons dit 

plus haut, la terminologie, bien-être, bonheur, renvoie inévita-
blement à des notions qui sont toutes plus ou moins liées à la 
santé au travail. Il parait singulier de confier la gestion de l’en-
tente collective d’une entreprise à des personnes dont la for-
mation n’a jamais abordé les notions de management de la 
santé au travail et de risques psychosociaux. Alors que dans 
le même temps, des acteurs classiques de la prévention sont 
eux formés pour étudier ces questions, les représentants du 
personnel notamment. Ajoutons qu’il en va de la santé même 
du CHO. Prendre sur ses seules épaules le bonheur d’autrui 
constitue une charge mentale qu’il n’est pas donné à tous de 
supporter à fortiori quand on n’est pas formé pour…     

Autre écueil, ces nouveaux métiers peuvent contribuer à ren-
dre plus poreuses les frontières entre vie privée et vie person-
nelle. La question de la longévité du salarié dans ces entrepri-
ses, souvent de petites tailles,  peut entrer en contradiction 
avec les injonctions de ce mode de management. Qu’ad-
vient-il d’un salarié qui refuse de participer à un séjour à la 
neige, un drink du jeudi ou encore de contribuer pour un ca-
deau d’anniversaire ? Le bonheur ne se décrète pas, et sur-
tout, il ne s’impose pas !
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la terminologie même de 
bonheur ou de bien-être au 
travail conduit à rapprocher 
instinctivement ces métiers 
émergents aux missions plus 
traditionnelles de préventeur 
ou de manager de la santé au 
travail. Attention à ne pas 
confondre santé au travail, et 
bonheur ou bien être au 
travail.
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Cette confusion entre bonheur et bonne condition maté-
rielle au travail est hasardeuse. Il conviendrait de ne 
pas utiliser cette terminologie de chargé du bonheur au 
travail, mais plutôt d’opter pour des termes plus adé-
quates, service de conciergerie, intendant voire même 
« nurse » dans certains cas. La proximité avec des no-
tions proches de la santé au travail, peut être trom-
peuse à long terme pour les salariés de ces entrepri-
ses.

Si nous pouvons tout de même saluer le fait que des 
personnes se préoccupent du bien-être des salariés, 
nous alertons en revanche sur les confusions entre san-
té et bonheur au travail. Ces nouveaux métiers doivent 
en revanche conduire les organisations syndicales à 
s’interroger sur les nouvel de revendications formulées 
par les salariés aujourd’hui. La représentation du per-
sonnel telle qu’envisagée par la réglementation ac-

tuelle, répond-elle aux besoins de ces entreprises innovantes 
et de ses salariés ? 

Les start-up bousculent aujourd’hui le paysage des entrepri-
ses en France, dans leur méthode de management mais aussi 
de communication. Ces CHO n’opèrent-ils pas plutôt comme 
relai d’une communication marketing, qui considère les colla-
borateurs plus comme des clients que comme des salariés ? 
N’agissent-ils pas comme « produit d’appel » pour des sala-
riés la plupart du temps assez jeune, avec peu d’expérience ? 
Ces derniers peuvent en effet considérer, en début de carrière,  
que le bonheur ou le bien-être au travail réside dans la qualité 
du café servi, dans les « jouets » disponibles dans l’open-
space ou encore dans la possibilité de moduler ses horaires 
de travail (de préférence entre 10h et 23h). Dans les entrepri-
ses plus traditionnelles et passées les premières années où le 
jeune salarié est prêt à tout ou presque, on attache générale-
ment plus d’importance aux conditions de travail au sens des 
composantes réelles du travail. Le CHO renvoie alors à une 
vision « court termiste » de la relation de travail où l’employeur 
veille à ce que le salarié soit dans les meilleures dispositions 
pour produire et créer pendant une période qui n’a pas voca-
tion à s’éterniser du point de vue de l’employeur comme du 
travailleur.   

Les entreprises libérées : Le travail, du latin tri-pallium tire son 
nom d’un instrument de torture composé de trois pieux. Si l’éty-
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mologie du terme n’est heureusement plus d’actualité, 
le travail demeure aujourd’hui et encore trop souvent 
une source de pénibilité voire de souffrance.

Pourtant depuis quelques années, un nouveau modèle 
propose de rompre avec ce présupposé, en libérant 
les entreprises ainsi que leurs salariés. Ce modèle re-
centre l’humain au cœur de l’organisation et lui assure 
une autonomie maximale. Dans les entreprises libérées 
on part du postulat que plus on laisse aux sala-
riés la liberté de s’organiser, plus ils s’effor-
ceront d’accomplir au mieux leur tra-
vail.  

Cette méthode de management, 
suppose une transformation en 
profondeur des rapports hiérar-
chiques. Le pouvoir de déci-
sion est redescendu au plus 
proche du terrain. 

Dans les entreprises traditionnel-
les, la prise de décision suit une 
logique descendante. Les déci-
sions sont prises au plus haut dans la 
hiérarchie pour redescendre jusqu’à la 
base. Les salariés sont très rarement asso-
ciés à ce processus, et un décalage peut apparai-
tre entre les décisions venues « d’en haut » et la réalité 
du terrain. Cette méthode de management tradition-
nelle peut générer un sentiment d’impuissance pour les 
salariés, ce qui peut être une source de stress, et entraî-
ner démotivation, absentéisme, conflit sociaux, ten-
sions au travail, turn-over…

Les entreprises libérées partant de ce constat, ont réfor-
mé leur méthode de management. Par exemple en s’in-
terrogeant sur le rôle des managers et de la direction. 
Pour elles, les salariés sont les mieux placés pour con-
naitre le « travail réel », le rôle des managers ne se ré-
duirait alors plus à  donner des ordres ou à vérifier la 
qualité de la production, mais il consisterait avant tout à 

faciliter la tâche du salarié en éliminant ce qui les empêche 
d’accomplir efficacement leur travail. Les managers devien-
nent alors de véritables soutiens à l’écoute des salariés.

Des entreprises ont parfaitement réussi cette mutation et ont 
même échappé à la faillite grâce à cette libération. On cite sou-
vent l’exemple de FAVI, entreprise française qui réalise des 
pièces en fonte pour de nombreux secteurs d’activité, ou les 
opérateurs sont organisés en équipes autonomes nommées « 
mini-usine » et directement en contact avec leurs propres 
clients. Ils se répartissent les tâches entre eux mais choisis-
sent eux-mêmes leur leader. Cependant, leur performance 
reste suivie de près. 

Si elle est gratifiante, l’autonomie, voire la liberté accordée 
dans ces entreprises peut elle aussi être génératrice de stress. 
Ces entreprises doivent donc s’assurer de donner les moyens 
de l’autonomie à ces salariés libérés d’une hiérarchie, pour ne 

pas les rendre prisonnier d’une obligation de résul-
tat. La formation des salariés doit donc être au 

centre de toutes les attentions. Si ces entre-
prises décident que les salariés doivent 

s’auto-évaluer, il faut leur donner les 
moyens méthodologiques afin qu’ils 
puissent s’auto-corriger et leur don-
ner des clés afin de répondre au 
mieux à la demande des clients.

Si le phénomène des entreprises 
libérées constitue aujourd’hui plus 

un idéal qu’une réelle tendance, il 
n’en reste pas moins intéressant dans 

le basculement qu’il opère dans le pro-
cessus de décision, qui permet à une en-

treprise de donner plus de sens et une 
meilleure acceptabilité de ses décisions. L’autono-

mie laissée aux collaborateurs doit leur permettre de 
s’émanciper au travail afin qu’il participe réellement à la cons-
truction personnelle du travailleur. Attention tout de même à 
certains «glissements» qui peuvent s’opérer dans la mise en 
place de cette libération à plus long terme.
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TRIBUNES 
LIBRES

Télécharger le MagRH 2 
complet
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ÉGALITÉ  
PROFESSIONNELLE 
DES ACTES !
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MEMBRE DE LA DIRECTION CONFÉDÉRALE DE LA CGT

IDÉES CLEFS



Égalité professionnelle : des actes ! 

Égalité femmes-hommes, le mot est à la mode, 
tout comme les initiatives de communication. Pour 
le contenu, c’est plus laborieux. Les chiffres sont 
connus : 25,7 % d’écart salarial femmes-hommes, 
40 % d’écart de pension, 30 % de femmes qui di-
sent être victimes de harcèlement sexuel au tra-
vail… Faute de sanction effective, la négociation 
sur l’égalité professionnelle reste très laborieuse, et 
il est toujours plus coûteux de respecter la loi que 
de discriminer  : alors que 60  % des entreprises 
n’ont toujours ni accord ni plan d’action, seules 
0,2 % des entreprises sont sanctionnées. Quant au 
contenu des accords ou des plans d’actions, ils 
manquent souvent cruellement de mesures concrè-
tes, et notamment d’enveloppe de rattrapage sala-
rial, et sont parfois même en deçà des obligations 
légales. C’est la raison pour laquelle la CGT a pris 
l’initiative le 2 mars dernier, d’une déclaration uni-
taire avec quinze propositions concrètes rassem-
blant pour la première fois les huit organisations 
syndicales françaises. C’est suite à cette déclara-
tion que le gouvernement a annoncé l’ouverture de 
concertations sur l’égalité salariale et les violences 
sexistes et sexuelles, et reprenant la première des 
propositions des organisations syndicales  : passer 
d’une obligation de moyens à une obligation de ré-
sultats, et rendre obligatoire la suppression des 
écarts de rémunération. Le 16 mai, en clôture de 
ces concertations, le gouvernement annoncera les 
mesures retenues et les inscrira dans le projet de 
loi « pour la liberté de choisir son avenir profession-
nel » porté par Muriel Pénicaud. Les organisations 

syndicales insistent pour de vraies mesures législatives 
permettant enfin de rendre l’égalité effective.

Sans attendre la loi, les négociations sur l’égalité profes-
sionnelle sont un levier-clé pour agir. C’est pourquoi la 
CGT a lancé en janvier un site internet comportant l’en-
semble des outils nécessaires pour réussir une bonne né-
gociation sur l’égalité professionnelle. 

L’enjeu est d’abord de comprendre l’origine et les méca-
nismes des inégalités. Les 26 % d’écarts de salaire tien-
nent à quatre grandes variables. 

Le temps de travail et son 
organisation pèsent 
particulièrement sur les femmes, 
qui, toujours du fait de l’inégale 
répartition des tâches ménagères 
et de l’absence de prise en charge 
des personnes dépendantes, n’ont 
pas le même rapport au temps de 
travail que les hommes. C’est ce 
que la campagne #ViedeDeMère de 
l’Ugict-CGT a démontré.

”
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Le premier facteur est l’écart de temps de travail  : 
30 % des femmes occupent un emploi à temps par-
tiel, et 80 % des salariées à temps partiel sont des 
femmes. Si cette situation tient pour partie à l’in-
égale répartition des tâches ménagères - toujours 
à 70 % assumées par les femmes- elle est aussi 
liée à la structure de l’emploi dans les secteurs à 
prédominance féminine. Dès la première embau-
che, avant même l’arrivée des enfants, les 
jeunes femmes sont davantage concer-
nées par le temps partiel que les jeu-
nes hommes. Dans les secteurs à 
prédominance féminine, com-
merce, propreté, services à la 
personne…, le temps partiel 
est rarement synonyme de 
souplesse pour les femmes 
salariées, mais s’accompa-
gne de plus en plus sou-
vent d’horaires atypiques, 
d’une flexibilité très impor-
tante, d’amplitudes horaires 
parfois dignes de cadres su-
périeurs… Le débat n’est pas 
tant de savoir si le temps par-
tiel est choisi ou subi - car même 
lorsqu’il est mis en place à la de-
mande de la salariée, c’est souvent 
pour compenser l’absence de prise en 
charge des enfants ou des personnes dépendantes 
- par contre, ce qui est certain, c’est qu’en des-
sous de 24 heures hebdomadaires, il enferme dans 
la précarité. Supprimer les temps partiels de moins 
de 24 heures, limiter les amplitudes horaires et les 
horaires atypiques, assurer aux salariées à temps 
partiel les mêmes primes et déroulement de car-
rière que les salarié.e.s à temps plein, mettre en 
place des cotisations sociales équivalentes à celles 
des salarié.e.s à temps plein pour rattraper l’in-
égale constitution des droits à pension, sont autant 
de mesures importantes. 

Le deuxième facteur expliquant cet écart de salaire 
est les discriminations cumulées sur la carrière, no-
tamment du fait de la maternité : le fameux plafond 

de verre, que l’on pourrait rebaptiser « plafond de mère ». 
La CGT porte la proposition, reprise par Jean-Christophe 
Sciberras, d’un indicateur permettant de rendre visible 
ces écarts cumulés sur les carrières, de façon à en faire 
un objet de dialogue social plutôt que de recours judi-
ciaire. La construction d’un « nuage de points » recensant 
la rémunération de tou.te.s les salarié.e.s d’un même âge 
et d’un même niveau de rémunération permet de rendre 
visible - et donc d’agir- contre ces écarts de rémunéra-
tion. Il ne faut donc pas se limiter à une photo à un instant 
T mais reconstituer le film de la carrière professionnelle. 

Le troisième facteur explicatif tient au fait que 52 % des 
femmes sont concentrées dans 12 des 87 familles profes-
sionnelles, dévalorisées socialement et financièrement, où 
les qualifications et la pénibilité ne sont pas reconnues. 
Les métiers du soin, de l’éducation, de l’administratif, ou 
des RH…, les métiers souvent qualifiés de « supports » à 
l’opposé de la « technicité » du « cœur de métier ». Il suffit 

de comparer le niveau de salaire d’un titulaire d’un 
BTS industriel par rapport à un BTS adminis-

tratif pour mesurer cette inégalité. Il s’agit 
d’ailleurs d’une obligation légale peu con-

nue  : la loi impose en effet un salaire 
égal pour un travail de valeur égale, 
ce qui nécessite de comparer des 
métiers différents entre eux mais de 
valeur égale selon la loi. Comme 
par exemple celui des sages-fem-
m e s e t d e s i n g é n i e u r. e . s 
hospitalier.ère.s  : même niveau de 
qualification, même responsabilité 
(voire supérieure pour la sage-

femme…), même charge physique et 
nerveuse (voire là aussi supérieure 

pour la sage-femme)… et un salaire 
d’embauche de 2 600 € brut pour l’ingé-

nieur et 2 200  € brut pour la sage-femme. 
Comme si être responsable d’une machine était 

plus important qu’être responsable de vies humai-
nes… Il faut donc agir pour revaloriser les salaires des filiè-
res à prédominance féminine et y faire reconnaître les qua-
lifications qui sont exercées. 

Le dernier facteur structurel d’écart est lié à la part varia-
ble de la rémunération, très discriminante pour les fem-
mes. C’est ce qui explique que pour celles qui réussissent 
à crever le plafond de verre, l’écart avec leurs homolo-
gues masculins d’un même niveau de responsabilité est 
encore plus important. Limiter la part variable de la rému-
nération, l’asseoir sur des critères objectifs transparents 
et s’assurer que ces critères ne soient pas indirectement 
discriminants est donc également indispensables.
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Trop souvent, la négociation sur l’égalité profession-
nelle évacue ces quatre facteurs, et se prive donc 
des leviers pour faire reculer les inégalités. 

Le temps de travail et son organisation pèsent parti-
culièrement sur les femmes, qui, toujours du fait de 
l’inégale répartition des tâches ménagères et de 
l’absence de prise en charge des personnes dépen-
dantes, n’ont pas le même rapport au temps de tra-
vail que les hommes. C’est ce que la campagne 
#ViedeDeMère de l’Ugict-CGT a démontré. Les cen-
taines de témoignages recueillis ont un point com-
mun : l’impossibilité de lier carrière professionnelle 
et maternité est due à l’exigence de disponibilité 
sans limite trop souvent synonyme de la responsa-
bilité professionnelle. Autrement dit, pour exercer 
des responsabilités professionnelles dans l’entre-
prise, la première exigence est toujours celle d’un 
présentéisme et d’une disponibilité permanente, 
impossible pour celles et parfois ceux exerçant des 
responsabilités familiales. Les récentes réformes 
du Code du Travail ont augmenté les dispositifs de 
flexibilité, facilitant le recours au travail le week-end 
ou le soir, au forfait jour ou à la mobilité. Rien par 
contre pour permettre aux salarié.e.s d’adapter 
leurs horaires de travail à leurs contraintes person-
nelles… la place est donc libre pour des accords 
innovants sur le sujet !

Enfin, la question des violences sexistes et sexuel-
les reste un tabou et un impensé dans l’entreprise. 
Les organisations syndicales proposent de les ajou-
ter comme thème obligatoire au sein de la négocia-
tion égalité professionnelle, qualité de vie au travail, 
de façon à généraliser les dispositifs de prévention 
et à mettre en place un dispositif d’alerte et de pro-
tection dans chaque entreprise. Alors que 30  % 
des salariées disent être victimes de harcèlement 
sexuel au travail, et que, lorsqu’elles en parlent, 
40 % des victimes estiment que le règlement leur a 
été défavorable, quelques mesures simples permet-
traient de faire sensiblement reculer les violences 
au travail. Les organisations syndicales proposent 
par exemple de mettre en place 1 heure de sensibi-
lisation annuelle obligatoire sur les violences sexis-
tes et sexuelles pour tou.te.s les salarié.e.s dans 
toutes les entreprises, d’instituer des référent.e.s 
harcèlement/violences parmi les représentant.e.s 
du personnel, avec des prérogatives et moyens 
leur permettant d’accompagner les victimes dans 

leurs démarches, ou encore de mettre en place des mesu-
res de protection des femmes victimes de violence, y com-
pris si elles ont lieu en-dehors de l’entreprise. L’Australie 
et maintenant le Canada viennent de mettre en place des 
jours de congés payés légaux pour les victimes de violen-
ces conjugales, leur permettant ainsi, au lendemain du dé-
pôt de leur plainte, d’avoir 11 jours en Australie et 5 jours 
au Canada, pour régler leurs très nombreuses démarches 
(logement, droits sociaux, prise en charge des enfants…). 
Un exemple à suivre pour la France ! 

Au niveau mondial, l’ensemble des organisations syndica-
les porteront ces propositions en juin à Genève, à l’occa-
sion de la discussion sur une future norme OIT sur le har-
cèlement et les violences. Espérons que l’opposition - 
bien réelle malheureusement - du patronat à cette norme 
n’aura pas raison de cette bataille innovante et nécessaire 
engagée depuis 2013 par la Confédération Syndicale Inter-
nationale ! 

Sophie Binet
Membre de la direction confédérale CGT, en charge de 
l'égalité Femmes/Hommes, 
Co-Secrétaire Générale de l'UGICT-CGT
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www.egalite-professionnelle.cgt.fr le site de référence 
sur l’égalité professionnelle :

• 5 vidéos pour décrypter les mécanismes des 
inégalités et connaître les leviers pour les faire 
reculer

• La présentation des droits des salariées en matière 
de maternité et parentalité, de non-discrimination 
et de protection contre les violences sexistes et 
sexuelles

• 3 guides d’action : 
• Un guide de la négociation sur l’égalité 
professionnelle

• Un guide d’action contre les violences sexistes 
et sexuelles

• Le guide pour faire progresser l’égalité 
femmes-hommes en interne à la CGT

• Des courriers-types pour interpeller l’employeur et 
les DIRRECTE et gagner l’ouverture de négociation 
sur l’égalité professionnelle

• Un accord-type sur l’égalité professionnelle et les 
violences sexistes et sexuelles

• Une banque d’accords recensant les avancées 
gagnées par la CGT

• Toutes les actualités sur l’égalité professionnelle 
(initiatives de terrain, travaux universitaires, 
dynamique internationale…)

• Des affiches, visuels, tracts et outils militants

ÉGALITÉ
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Pour l’UGICT-CGT, l’enjeu principal de cette négo-
ciation est de répondre aux aspirations spécifiques 
des salariés de l’encadrement en leur donnant des 
droits et des moyens propres à leur place et leur 
rôle dans l’organisation du travail. Nous souhaitons 
construire avec les ingénieurs, les cadres, les pro-
fessions techniciennes et intermédiaires d’autres 
scénarios que « se soumettre ou se démettre » au 
travail, afin de faire primer l’éthique professionnelle 
et d’adosser la responsabilité professionnelle à l’in-
térêt général. 

Enjeux

Ces négociations, ouvertes le 21 janvier 2018, 
étaient prévues pour fin 2016 par l’accord du 30 
octobre 2015 qui entérine, début 2019, la mise en 
place du régime de retraite unifié, traduisant la dis-
parition du régime spécifique de retraite AGIRC. 
Sur la définition de l’encadrement, contrairement 
au MEDEF qui souhaiterait cantonner la définition 
de l’encadrement aux seuls cadres de commande-
ment, nous considérons au contraire, qu’il faut y 
inclure toute la diversité actuelle de l’encadrement 
au sens large : cadre sup’, manager de proximité, 
cadre technico-commercial, ingénieur, personnel 
de haute technicité, expert... Et pour éviter les in-
égalités de traitement et le risque de dumping so-
cial sur le dos des salariés qualifiés, il faut que la 
définition de l’encadrement et les protections qui 
en découlent s’appliquent quels que soient l’entre-
prise, la branche, ou le territoire où exercent les per-
sonnels concernés. C’est très important, car c’est 
la condition pour que les droits de l’encadrement 
soit valables de manière interprofessionnelle et 
puisse constituer un socle commun qui ne soit pas 
à géométrie variable, entreprise par entreprise. Ce-
la permettra l’existence des droits, protections, et 
garanties spécifiques nécessaires en matière de 
mobilités professionnelles et géographiques, pré-
voyance, classifications, salaires, temps de travail 
effectif, marges de manœuvre, autonomie et exer-
cice des responsabilités... 

Notre objectif est la construction d’un statut pour recon-
naître l’expertise et la technicité, re-légitimer le rôle de 
l'encadrement au sein du collectif de travail et tirer vers le 
haut les grilles de salaire afin d’obtenir le paiement et la 
reconnaissance des qualifications. Pour cela, il est néces-
saire d’articuler droits individuels et garanties collectives. 
La CGT porte le projet d’un Nouveau Statut du Travail Sa-
larié qui couvrirait l’ensemble des composantes du sala-
riat. L’Ugict-CGT conçoit le statut de l’encadrement 
comme un chapitre de cet ensemble de protections, no-
tamment pour briser l’isolement de ces catégories, modi-
fier les rapports sociaux dans l’entreprise et la conception 
de la hiérarchie. Ni catégoriel, ni corporatiste ce statut per-
mettrait d’arrimer l’encadrement au salariat en lui garantis-
sant en outre une protection sociale d’un niveau identique 
à celui dont bénéficient les non-cadres. Supposer au con-
traire que les personnels d’encadrement devraient sous-
crire des garanties auprès des assurances privées revien-
drait à exclure cette population du champ de la Sécurité 
sociale, et mettre en péril son financement, et donc son 
efficacité.

Elément central pour cet ensemble de droits nous souhai-
tons construire le « professionnellement engagés, sociale-
ment responsables » afin de lutter contre la division entre 
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Il s’agit, in fine, de changer les 
rapports sociaux dans 
l’entreprise, de définir de 
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les composantes du salariat qui occulte la domina-
tion des stratégies financières. Car l’encadrement 
est directement mis sous pression, sans pouvoir 
intervenir sur ces orientations. Dans le même 
temps, sur le champ de la santé, de la qualité de 
vie au travail, les entreprises ne se privent pas d’or-
ganiser leur impunité juridique en déléguant leurs 
responsabilités, y compris pénales, sur les person-
nels d’encadrement.  

Il s’agit, in fine, de changer les rapports sociaux 
dans l’entreprise, de définir de nouveaux objectifs, 
en particulier en matière de satisfaction des be-
soins économiques, environnementaux et sociaux, 
et de rompre avec les logiques de rentabilité maxi-
male et immédiate.
 
Propositions

Dans le cadre de cette négociation, l’UGICT-CGT a 
tenu une conférence de presse le 19 février pour 
présenter une série de propositions issues de tra-
vaux sur : l'entreprise et le collectif de travail, la re-
traite complémentaire, le management ou la pré-
voyance lourde.

Les grands axes de ces propositions sont les sui-
vants :

Conforter le périmètre de l'encadrement
Construire un socle commun à tous les ingénieurs, 
cadres, professions techniciennes, et agents de 
maîtrise), avec des garanties transverses à l’ensem-
ble des professions, pour leur permettre d'exercer 
pleinement leurs responsabilités sociales et écono-
miques et de faire face dans les meilleures condi-
tions possibles au risque de nivellement par le bas 
lié à la fusion des branches.

Droit de refus, d’alerte et d’alternative
D’après notre dernier baromètre cadre rendu public 
au 18ème congrès de l’UGICT-CGT, 62% des ca-
dres considèrent qu’ils ne sont pas associés aux 
choix stratégiques et 54% d’entre eux que les 

choix ou pratiques de leur entreprise ou administration 
entrent régulièrement en contradiction avec leur éthique 
professionnelle. Nous proposons, pour assurer une vérita-
ble efficience dans l’exercice des responsabilités, la mise 
en place d’un droit d’alerte et de retrait, face à une viola-
tion de la loi ou une réglementation (scandale financier, 
risque sanitaire, risque sur la sécurité des personnes), ou 
conçu comme un droit d’alerte préventif face à des directi-
ves susceptibles d’altérer la santé des équipes de travail 
ou menacer la pérennité économique de l’entreprise. Ce 
nouveau droit serait assorti d’une protection contre toute 
sanction, discrimination ou mesure de rétorsion. Ce droit 
pourrait être couplé au droit de saisir le Comité Social et 
Économique pour qu’il se prononce en urgence sur le su-
jet en cause et les alternatives proposées.

Sécuriser le statut
• Exclure le critère rémunération (trop différent selon les 

professions et inopérant pour les jeunes diplômés) ;
• Confier à l’APEC la mise en œuvre des critères, le con-

trôle du périmètre, le contrôle du recouvrement des coti-
sations et un pouvoir de sanction.

Prendre sa place
• Reconnaissance des diplômes dès la première embau-

che ;
• Accès aux informations de l'entreprise ;
• Possibilité d'intervention sur les orientations stratégi-

ques.

Évoluer dans sa carrière
• Droit à une protection sociale garantissant le maintien 

du niveau de vie en cas de chômage, d’incapacité de 
travail et lors de la retraite ;

• Droit à la mobilité choisie ;
• Droit à la propriété des savoirs et savoir-faire (en opposi-

tion aux clauses de confidentialité).

Temps de travail
Garantir quels que soient le niveau de responsabilité et le 
régime de temps de travail un décompte et une rémunéra-
tion des heures effectuées, un respect des bornes maxi-
males de travail et minimum de repos, et une évaluation 
de la charge de travail.
Garantir l’effectivité du droit à la déconnexion.

Garantir l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes 

• en matière de rémunération 
• en matière de déroulement de carrière
• en luttant contre le plafond de mère

7 9
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Rappelons que l’UGICT-CGT est à l’origine de la 
campagne vie de mère qui rencontre un vif succès, 
en particulier sur les réseaux sociaux. 

Le Medef veut changer l’objet de la négociation. 
Lors de la séance du 13 mars, le Medef a présenté 
un « avant-projet d’accord » en rupture avec les en-
gagements qu’il avait souscrit en signant l’accord 
du 30 octobre 2015 sur les régimes de retraite com-
plémentaire Agirc et Arrco. Selon l’article 8 de cet 
accord, cette « négociation nationale et interprofes-
sionnelle » a pour objet « la définition de l’encadre-
ment [...] (notamment technique et managérial) ». 
Tirant prétexte des ordonnances Macron et de la 
liberté de négociation des branches et des entrepri-
ses, il refuse à présent toute définition interprofes-
sionnelle de la notion d’encadrement. Son projet 
d’accord n’a de caractère que supplétif à d’éven-
tuels accords de branche et ne comporte aucune 
définition opposable aux entreprises. Celles-ci, se-
lon leur bon vouloir, définiraient in fine qui relève ou 
pas de l’encadrement et quels sous-ensembles de 
l’encadrement pourraient ou pas bénéficier de la 
prévoyance des cadres et assimilés. En pratique, 
un ingénieur, un chef de projet, un manager, hier 
cadres, pourraient ne plus l’être demain selon l’ap-
préciation souveraine et arbitraire des employeurs. 
 
Le paradoxe, c’est que toute la base 
de mutualisation sur laquelle se fon-
dent les prestations de prévoyance 
dévolues à l’encadrement se trouve-
rait déséquilibrée, et cela aux dé-
pens des salariés... et même des en-
treprises ! Les branches se verraient 
en effet contraintes de renégocier 
tous leurs accords de prévoyance et 
les entreprises perdraient le bénéfice 
des exonérations de cotisations de 
Sécurité sociale attachées au carac-
tère collectif et obligatoire des garan-
ties de prévoyance (décret du 9 jan-
vier 2012) couvrant les cadres et as-
similés cadres, tels que définis par 
les articles 4 et 4 bis de la Conven-
tion collective nationale de retraite et 
de prévoyance du 14 mars 1947. 

 
En outre, la proposition du Medef hypothèque l’avenir de 
l’Apec (association pour l’emploi des cadres) dont le finan-
cement n’est plus garanti au mépris de sa mission de ser-
vice public.

Nous nous félicitons du rejet unanime des organisations 
syndicales des prétentions du Medef. L’arbitraire patronal 
érigé en règle pour définir l’encadrement a cristallisé un 
rejet unanime des organisations syndicales, qui revendi-
quent toutes le respect de l’article 8 de l’accord du 30 oc-
tobre 2015, fondé sur l’élaboration interprofessionnelle 
d’une définition de l’encadrement. Toutes les organisa-
tions syndicales se sont prononcées en faveur d’un nom-
bre limité de critères transversaux, objectifs et aisément 
objectivables quelles que soient les branches profession-
nelles : autonomie, responsabilité et qualification initiale 
ou acquise par l’expérience.
  
Récusant toute opposition entre les différents niveaux de 
la négociation, la CGT et son Ugict ont avancé des propo-
sitions permettant de concilier la liberté contractuelle des 
branches et une définition interprofessionnelle de l’enca-
drement. 

La parole aux cadres sur nos propositions

Pour conclure, voici les résultats de notre dernier baromè-
tre cadres 2018 réalisé par VIAVOICE qui sont plus qu’en-
courageants. En effet, les cadres y plébiscitent le contenu 
de nos propositions en matière de droits devant consti-
tuer ce statut. 

Plus d’informations :  http://ugict.cgt.fr/encadrement/
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Démocratie sociale ou passage en force ?

Le prisme du travail éclaire sur l’évolution de notre 
société et donne un état des lieux sur notre démo-
cratie sociale. Force est de constater que les deux 
se portent mal et que l’un et l’autre sont intime-
ment liés. En effet, le dé-tricotage de notre modèle 
social et notre code du travail est opéré à coup de 
49.3 et d’ordonnances. Pour nos dirigeants l’ur-
gence ne serait ni à prendre en compte les aspira-
tions du monde du travail, c’est à dire des forces 
productives, ni répondre aux nouvelles questions 
sociétales liées aux bouleversements en cours 
mais, au contraire,  de les subordonner à l’écono-
mie qui deviendrait l’alpha et l’oméga de toute poli-
tique. 

Aujourd’hui, il y a besoin de repenser autrement la 
démocratie à l’entreprise pour qu’elle vienne régé-
nérer la démocratie républicaine. Il ne peut donc y 
avoir de coupure entre la démocratie dans l’entre-
prise et dans la société. La coupure instituée histori-
quement entre l’économique et le social a vécu, de 
même que celle avec l’environnement. L’entreprise 
ne peut être considérée comme une source auto-
nome de profits financiers parce qu’elle impacte 
les aspects sociaux, économiques, sociétaux, éco-
logiques. En outre, elles profitent largement des in-
frastructures publiques indispensables à leur activi-
té. Faire vivre la démocratie sociale sur, et à partir 
du lieu de travail, est la seule manière de permettre 
la prédominance de nouvelles finalités. L’enjeu est 
donc d’admettre l’expression individuelle et collec-
tive à partir du contenu et des évolutions prévisi-
bles et souhaitées du travail pour élaborer des stra-
tégies basées sur le développement humain respec-
tueux de l’environnement.  

Des sécurités à construire

Le rapport 2015 de l’OIT  « Des modalités d’emploi 
en pleine mutation  », met en évidence deux as-
pects importants :

• Les lois sur la protection de l’emploi ont été pro-
gressivement renforcées au fil du temps, une ten-
dance qui est courante à travers les pays et les 
régions. Cependant, en Europe, la protection des 
travailleurs s’est généralement détériorée depuis 
2008 quand a débuté la crise financière mon-
diale.  

• La confirmation que l’emploi salarié est globalement tou-
jours en hausse sur la planète, même s’il ne représente 
qu’à peine un emploi sur deux et si la proportion d’em-
ploi à temps partiel augmente, notamment pour les fem-
mes.

Cela fait dire à Guy Ryder, directeur général de l’OIT, « La 
voie à suivre est de veiller à ce que les politiques prennent 
en considération l’évolution de notre façon de travailler 
aujourd’hui. Ce qui veut dire qu’il faut stimuler les possibili-
tés d’investissement pour relancer la création d’emplois 
et la productivité, tout en garantissant la sécurité d’un re-
venu adéquat pour toutes les catégories de travailleurs, 
pas seulement pour ceux qui ont des contrats stables ».

Il est toujours utile de rappeler que ce ne sont pas les 
droits des salariés qui constituent le problème, mais l’ab-
sence d’activité économique. Elle même liée et pénalisée 
par le manque d’investissement des entreprises et la ré-
partition trop inégale des richesses créées par le travail, 
qui ont pour résultat de plomber la demande et la crois-
sance. Cela montre que le niveau des droits des salariés 
n’est pas un obstacle, bien au contraire, au dynamisme 
du marché de l’emploi.  Et que le déterminant pour lutter 
contre le chômage reste l’investissement et l’activité éco-
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nomique respectueuse de l’environnement et non 
l’affaiblissement des droits des salariés. 

Le rapport poursuit en montrant qu’il est néces-
saire d’étendre et d’améliorer la couverture de la 
protection sociale à la lumière des changements 
intervenus dans les modalités de l’emploi, en te-
nant compte de l’existence ou pas de système de 
protection sociale. En effet, lorsque ces systèmes 
sont en cours d’élaboration, il y a possibilité de 
prendre d’emblée en compte les diverses formes 
de travail. Lorsqu’en revanche, les systèmes sont 
déjà établis, il convient d’adapter les conditions 
d’admissibilité requises et les prestations afin de 
prendre en considération de manière appropriée la 
composition de la main d’œuvre. 

Le Code du travail français brille par ses insuffisan-
ces en matière de protection des salarié-e-s. Bien 
souvent, c’est la jurisprudence française ou les tex-
tes européens qui viennent pallier aux manques de 
réglementation pour préserver la santé ou les droits 
des salarié-e-s français-e-s. La remise en 
cause de la hiérarchie des normes 
avec les lois Travail nous enfonce 
dans une impasse mortifère. No-
tre modèle social (sécurité so-
ciale et droit du travail) a pour-
tant démontré son efficacité 
lors de la dernière crise mon-
diale d’origine financière de 
2007/2008, en permettant 
aux personnes et à notre éco-
nomie de mieux résister à 
cette crise que les autres 
pays européens.

Notre société est aujourd’hui tra-
versée par la transition numérique. 
Les enjeux sont économiques, juridi-
ques, sociaux, culturels…c'est-à-dire anthro-
pologiques.

L’ensemble des droits (droit du travail et protection 
sociale) des travailleuses et des travailleurs sont 

impactés par les mutations en cours. Les transformations 
du travail résultent de la confrontation de trois types d’exi-
gences qui remettent en cause les encadrements et régu-
lations existantes : 

• Exigences liées au marché (les clients)
• Exigences liées à l’organisation socio-productive (l’orga-

nisation de l’entreprise)
• Exigences liées à la préservation de notre modèle de 

protection sociale

Pour autant, il n’y a pas de déterminisme technologique. 
Les nouvelles formes de travail et les nouveaux besoins 
pour notre modèle social n’ont ni à être confisqués, ni à 
être subordonnés aux seules exigences du marché. La 
démocratie sociale doit pourvoir pleinement jouer son rôle 
pour rétablir les équilibres entre toutes les dimensions à 
prendre en compte. Or, aujourd’hui les faits montrent que 
sur ces nouveaux sujets déterminants pour notre avenir 
les choix opérés font fi de la démocratie sociale.  Et, systé-
matiquement, ce déficit de démocratie renvoi à de mau-
vais choix juridique et politique. Comme a écrit Victor Hu-
go, « la forme c’est le fond qui remonte à la surface ». 

En voici 3 illustrations :
 
1 - Télétravail : 
cachez ces évolutions que je ne saurais voir 

Les conclusions de la «  Concertation sur le développe-
ment du télétravail et du travail à distance » signée par 

l’ensemble des organisations syndicales salariés 
(CGT, CFDT, FO, CFE-CGC, CFTC) et em-

ployeurs (Medef, CPME, U2P), en mai 
2017, pointe la nécessité de «  s’interro-

ger sur l’évolution des notions inhéren-
tes à la relation de travail et notam-
ment des espaces de travail, de la no-
tion de temps de travail, de l’évalua-
tion de la charge de travail, des mé-
thodes de management, de la nature 
de l’efficience collective de la commu-
nauté de travail. Il convient également 

d’élargir la réflexion au travail nomade 
ou mobile, et donc de prendre en comp-

te le fort développement de la mobilité 
associée à l’utilisation des technologies 

numériques, et qui ne peut que connaître un 
succès croissant. »

En effet, la non prise en compte des évolutions du télé-
travail depuis l’ANI de 2005, dont notamment l’internet 
mobile (l’apparition des smartphones intégrant la messa-
gerie professionnelle date de 2007), nécessite de réactuali-
ser par la négociation le nouveau cadre à appliquer. 
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Que croyez-vous qu’il advint ? C’est dans le cadre 
des ordonnances Macron et la loi de ratification 
que les organisations syndicales et organisations 
patronales vont découvrir que les conclusions de la 
concertation, ainsi que l’ensemble des sujets listés 
à l’issu des 5 mois de travaux (janvier à mai 2017) 
sont laissés pour compte. Résultat  : toujours pas 
de norme pour encadrer les nouvelles relations de 
travail qui se développent, et rien pour lutter effica-
cement contre le télétravail informel qui représente 
les 2/3 des cas.    

2 - Droit à la déconnexion : 
son effectivité reste à gagner

L’activité humaine, qu’elle soit reconnue comme une acti-
vité salariée ou pas, demeure le centre de gravité des ri-
chesses produites. Avec les nouvelles technologies elle 
s’affranchie de l’espace et du temps. Nous entrons dans 
l’ère du « travail tout le temps, de n’importe où, à partir de 
n’importe quel support pour accomplir une tâche profes-
sionnelle »  autorisé par le bureau virtuel et les réseaux. 
Les nouveaux outils de communication et l’avènement de 
l’internet mobile sont instrumentalisés pour prolonger le 
lien de subordination. 
La CGT des Ingés, cadres et tech (Ugict CGT) première 
organisation syndicale française à tirer la sonnette 
d’alarme sur le travail numérique en dehors du temps et 
du lieu de travail des salarié-e-s, est à l’origine de la prise 
en compte dans le débat public du droit à la déconnexion 
et des premières avancées concrétisées, pour 
certaines  avant l’existence de la loi El Khomri adoptée 
avec le 49.3. 
Depuis le 1er  janvier 2017, l’article L 2242-8 du Code du 
travail a ajouté ce thème de négociation à la négociation 
obligatoire sur l’Egalité Professionnelle - Qualité de Vie au 
Travail.  Mais négocier ne veut pas dire conclure un ac-
cord, surtout quand la loi autorise l’employeur à s’en sor-
tir avec une charte unilatérale ! L'Ugict cgt a mis à disposi-
tion un guide de la négociation du droit à la déconnexion 
Site. Cependant, sans obligation de conclure ni de mettre 
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en œuvre des dispositions contraignantes, peu 
d'avancées concrètes ont été obtenues. 

Ainsi un an après la loi qui a introduit cette obliga-
tion de négociation, force est de constater dans les 
faits :

• la poursuite du débordement de la vie profession-
nelle sur la vie privée, et l’insuffisance du respect 
de l’équilibre des temps de vie, 

• la charge de travail et la durée réelle du temps de 
travail toujours aussi excessive,

• le développement et l’utilisation abusive et sans 
encadrement strict du forfait jours,

• le facteur discriminant pour  les femmes de cette 
disponibilité connectée exigée des cadres.

Alors que les risques pour la santé sont avérés en 
cas de durée de travail et de charge de travail cog-
nitive excessives, il est regrettable que le gouverne-
ment ne contraigne pas les entreprises respecter la 
législation en matière de temps de repos et de du-
rée du travail. Pire, avec la suppression des 
CHSCT et des délégué.es  du personnel, ce sont 
les outils de prévention et de protection 
des salarié.es qui sont menacés. 

3 - Forfait jours et gestion du risque 

C’est toujours avec la même légèreté que l’exten-
sion du forfait-jours a été étendue en France à des 
cadres (et même des non cadres) ne disposant pas 
d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur 
travail. L’autre point plus dangereux concerne l’ex-
position du salarié-e à des risques pour sa santé. 
Récemment une entreprise a été épinglée au pénal.

Si les ordonnances ne modifient pas les conditions 
de mise en place du forfait-jours pour un-e salarié-
e, elles modifient les règles relatives à la modifica-
tion d’éléments essentiels de la convention indivi-
duelle de forfait en jours (contrat de travail), ainsi 
que celles consécutives au refus du salarié-e de 
cette modification. Conséquence  : avec les ordon-

nances de la loi travail XXL, confirmées par la loi de ratifi-
cation, si l’employeur désire effectuer la modification d’un 
élément essentiel du contrat de travail, il n’est plus tenu 
de recueillir l’avis du salarié-e. 

Rappelons que le forfait jour (régime de temps de travail 
unique en Europe dans lequel le temps de travail est 
compté en jours par an, plutôt qu’en heures par semaine, 
mois ou année) concerne désormais plus de 50 % des 
cadres français.

Le forfait jours génère un accroissement très important du 
temps de travail : les cadres au forfait jours travaillent en 
moyenne 46h30 heures par semaine. On ne démontre 
plus l’impact de ces horaires à rallonge sur la santé et le 
lien de causalité immédiat avec l’explosion du nombre de 
burn-out, notamment chez les femmes.

Cette possibilité, via un accord de performance collective 
d’entreprise, d'imposer un régime de forfait jours ou heu-
res et de modifier un régime de forfait jours ou heures exis-
tant sans avoir besoin du consentement du salarié est 
une première en droit français.  Un accord d'entreprise 
pourra ainsi imposer à des salariés un forfait heures ou 
jours ou augmenter le nombre de jours travaillés.

Suite aux plaintes déposées par l'Ugict-CGT, la France a 
déjà été condamnée à quatre reprises par le Comité Euro-
péen des Droits Sociaux (CEDS, juridiction du Conseil de 
l’Europe chargée de contrôler le respect de la Charte so-
ciale européenne) pour son régime de forfait jour, dû au 
fait que celui-ci qui ne garantit ni le respect du droit au re-
pos, ni les obligations de l'employeur en matière de pro-
tection de la santé des salariés.

Cette jurisprudence  a conduit à 15 annulations d’accords 
collectifs ou de branche par la Cour de Cassation. Celle-
ci enjoint régulièrement le législateur à modifier la régle-
mentation en matière de forfaits jours pour respecter les 
droits fondamentaux des salariés.

En décembre 2017, dans le cadre de la réforme du Code 
du Travail de 2016, l’UGICT-CGT et la CFE-CGC, ont saisi 
ensemble le CEDS pour la 5ème fois contre la législation 
des forfaits jours.

Quel encadrement de la plateformisation de la relation 
de travail ?

Depuis déjà plusieurs décennies la communauté de travail 
s’est de plus en plus étendue vers l’extérieur des organisa-
tions  : externalisation, sous-traitance, délocalisation, es-
saimage, etc. Pour prendre en compte ces évolutions les 
syndicats ont obtenus de nouveaux espaces de dialogue 
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social (comité de groupe, etc.) et le code du travail 
a intégré la notion de seuils sociaux pour élargir le 
périmètre à prendre en compte pour définir, en 
l’élargissant, la communauté de travail. 

Aujourd’hui, s’ajoute une muta-
tion profonde des organisa-
tions productives actuelles 
qui est en train de dépas-
ser le modèle industriel 
au profit d’un para-
digme de plateforme 
numérique, qui re-
questionne les no-
tions d’emploi, de su-
bordination et de pro-
tection. Ceci dans la 
mesure où les platefor-
mes numériques n’or-
donnent pas des tâ-
ches productives inter-
nes, mais coordonnent 
celles d’acteurs apparte-
nant à leur écosystème pro-
ductif. Ce sont les contribu-
teurs qui produisent l’activité, les 
plateformes se concentrent sur la 
captation de la valeur. La reconnaissance 
même du travail réalisé par ces contributeurs doit 
être au centre du dialogue social. 

Nouvel de travail et nouveaux besoins pour no-
tre modèle social

Pour penser les mutations profondes de notre mo-
dèle de société afin de préserver notre modèle so-
cial, il est nécessaire de remettre le travail au cen-
tre de la réflexion.  
En attachant les droits à la personne et en assurant 
leur transférabilité au cours de la carrière profes-
sionnelle, le concept de sécurité sociale profession-
nelle que propose la CGT, répond aux nouveaux 
besoins de notre modèle social par rapport aux 
nouvel de travail qui se développent. Remarquons, 
quelques années après avoir fêté les 70 ans de la 

Sécurité sociale, que c’est le même concept qui est pro-
posé : des droits individuels attachés à la personne et ga-
rantis à toutes et tous. Avec le développement du capita-
lisme de plateforme, cette sécurisation des parcours pro-
fessionnels se pose avec encore plus d’acuité. Cette nou-
velle forme du capitalisme se traduit en effet par l'émer-
gence d'énormes marchés du « micro-travail  » sur inter-
net. Ces marchés sont strictement liés aux intérêts des 
entreprises nationales qui délocalisent de manière sour-
noise un nombre croissant d'activités. Dans le même 
temps, les entreprises se plateformisent en assumant la 
forme d'écosystèmes où tous les acteurs sont transfor-

més en producteurs : les clients, les consomma-
teurs finaux, les foules anonymes.

La question du régime de protection 
juridique et social se pose pour 

ces «  indépendants  » en situa-
tion de dépendance vis-à-vis 

du donneur d’ordre. Le dé-
ploiement du syndicalisme 
en direction des nouvel de 
travail pour obtenir leur rè-
glementation afin, non seu-
lement de préserver les 
droits du travail et sociaux 
existants, mais aussi de 
promouvoir leur extension 
aux activités nouvelles sera 

déterminant. Cela concerne 
directement l’activité non sala-

riée, qui va du bénévole à l’au-
to entrepreneur. Il est nécessaire 

d’inscrire toutes  d’activités dans 
notre système de protection sociale. 

C’est utile pour deux raisons principa-
les : lutter contre le moins disant social, et 

renforcer la dimension universelle des droits. 

Alors loi de la jungle, ou recherche de solutions intelligen-
tes pour inscrire les évolutions technologiques dans le 
sens du progrès social et environnemental  reposant sur 
un autre modèle de croissance ? 

L’UGICT-CGT va poursuivre son action pour  la conquête 
de nouveaux droits à  l’heure de la révolution numérique. 
Et ses propositions sont en ligne avec l’avenir sur ce site : 
https://lenumeriqueautrement.fr/

Jean-Luc Molins
Secrétaire national de l’Ugict-CGT
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Négocier l’amélioration des conditions de tra-
vail à l’ère du numérique

La généralisation des outils numériques a un im-
pact décisif sur les conditions de travail. Le fait 
d’engager une  transformation numérique  qui va 
s'ajouter à d'autres changements aura pour effet 
de  générer des situations très perturbantes. Il est 
donc souhaitable de stabiliser au préalable les orga-
nisations du travail et de procéder par expérimenta-
tions. Face à l'intensification des tâches, il faut éga-
lement « relaxer » le travail et tendre à rendre effec-
tif le droit à la déconnexion, tel qu’il a pu être ré-
cemment négocié dans de trop rates entreprises. 
Autre enjeu déterminant  : le développement d'un 
management reposant sur  l ' i n te l l igence 
collective  et les organisations du travail apprenan-
tes. Enfin, les équipes ont besoin de lieux et de 
temps pour échanger sur le travail et trouver des 
solutions communes pour être plus efficientes.

Ceci a pour effet d’ouvrir un nouveau champ à 
l’analyse des conditions de travail et à la négocia-
tion collective. C’est pourquoi l’Ugict CGT a répon-
du en 2016 à l'appel à projet "Qualité de Vie au Tra-
vail et numérique", lancé par l’Anact et soute-
nu par le  Fonds pour l'amélioration 
des conditions de travail (Fact). 
Le projet a été retenu. Sa pro-
position : mettre à la disposi-
tion des négociateurs qua-
lité de vie au travail, des 
managers de proximité 
et de la fonction RH, 
un outil de diagnos-
tic sur l'environne-
ment de travail. La 
finalité de cet outil 
étant de permettre 
à une entreprise ou 
à une administra-
tion  de mesurer 
l'impact du numéri-
que sur le manage-
ment.  

Le 20 novembre 2017, l'Ugict CGT a présenté lors d'une 
conférence de presse  les premiers livrables de ce projet, 
tous disponible en libre téléchargement sur son site inter-
net. Des outils qui résultent d’enquêtes de terrain basées 
sur l’expression collective

Le guide  : « Utiliser la transformation 
numérique pour changer le travail 

», une aide à la négociation

Le guide « Utiliser la transfor-
mation numérique pour chan-
ger le travail »  apporte des 
éléments d’analyse et de 
propositions et éclaire les 
négoc ia teurs sur les 
points essentiels à abor-
der pour améliorer la quali-
té de vie au travail dans le 
cadre des évolutions liées 
à la transformation numéri-
que.

Il est le fruit d’enquêtes de 
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terrain basées sur l’expression collective et par mé-
tier. Ces entretiens ont eu lieu entre octobre 2016 
et mars 2017 et ont rassemblé 52 professionnels  : 
ingénieurs, cadres, et membres de professions 
techniciennes des secteurs de l’énergie, la banque, 
les télécoms, le journalisme, l’édition, les services 
et l’industrie. Lors de ces entretiens, deux axes es-
sentiels ont été traités au regard des conditions 
d’exercice professionnel et de l’expertise métier : 
les évolutions constatées et les évolutions souhaita-
bles.

La synthèse de ces entretiens met en évidence qua-
tre axes correspondant aux enjeux liés au numéri-
que en matière de qualité de vie au travail. Dans le 
guide, ces quatre axes sont déclinés sous forme 
de fiches pour en faciliter l’utilisation lors des négo-
ciations : 

• Organisation du travail, son environnement et ses espa-
ces ;

• Temps de travail et déconnexion ;
• Management et formation ;
• Droit d’expression. 

Un outil de diagnostic  également été conçu sur la base 
des modèles de Karasek et Siegrist. Il permet ainsi d’effec-
tuer, en préalable aux négociations, un état des lieux en 
évaluant le temps et la charge de travail, l’équilibre vie pri-
vée / vie professionnelle, les rapports sociaux au travail, 
les risques psychosociaux, les pratiques managériales . 

Sa singularité résulte dans le fait qu’il a été adapté aux 
enjeux qualité de vie au travail liés à la transformation nu-
mérique des entreprises et des métiers. Présenté sous la 
forme d'une grille d'entretien, l'outil est disponible dans le 
guide « Utiliser la transformation numérique pour changer 
le travail » édité par l’Ugict CGT et disponible sur son 
site. 

Jean-Luc Molins, secrétaire national de l'Ugict-CGT.
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A L’HEURE
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Après l’année 2017, marquée en 
France comme ailleurs, par une crise 
de la représentation politique, l’année 
2018 sera à nouveau celle des 
incertitudes, la météo économique et 
sociale n’étant pas une science 
exacte.

”
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Pour FORCE OUVRIERE, l’année 2018 est non-seu-
lement celle des 70 ans de la confédération, mais 
aussi celle d’un congrès confédéral qui réunira fin 
avril à Lille plus de 3  000 militant(e)s pendant 5 
jours. Comme tous nos congrès ce sera l’occasion 
de débattre des trois années écoulées et de dres-
ser le cap, les orientations pour les trois années à 
venir. Ce sera aussi un moment de renouvellement 
important des instances dont le bureau confédéral 
où près de la moitié des responsables, dont le se-
crétaire général, ont décidé de passer la main.

Fondamentalement le rôle et la conception de no-
tre syndicalisme est toujours d’actualité. Il se carac-
térise par une perception et une pratique exigean-
tes de la liberté de comportement et de l’indépen-
dance. Une indépendance qui vaut vis-à-vis de 
toute structure extérieure au syndicat et une indé-
pendance qui respecte par ailleurs les engage-
ments politiques religieux ou philosophiques de 
nos adhérents à condition que ces engagements 
n’interviennent pas dans le syndicat.

Une indépendance qui conduit également à accor-
der, comme expression de celle-ci, à la pratique de 
la libre négociation collective une place importante. 
Enfin, il faut également souligner un attachement 
profond et viscéral aux principes républicains de 
liberté, d’égalité, de fraternité et de laïcité. Nous ne 
nous considérons pas comme gestionnaires de l’in-
térêt général – sans bien entendu y être indifférents 
– car nous sommes en charge des intérêts particu-
liers matériels et moraux des salariés actifs, chô-
meurs et retraités.

En termes de positionnement, FORCE OUVRIERE 
se réclame d’un réformisme militant avec un cap 
défini dans les instances et des itinéraires pouvant 
varier selon le contexte, dans un comportement 
pragmatique. C’est dans ce cadre que notre straté-
gie est définie en fonction de nos analyses, nos re-
vendications, nos valeurs, nos réactions à des initia-
tives, ce qui conduit à alterner, au gré des dossiers, 
négociation, concertation et action.

Après l’année 2017, marquée en France comme ailleurs, 
par une crise de la représentation politique, l’année 2018 
sera à nouveau celle des incertitudes, la météo économi-
que et sociale n’étant pas une science exacte.

Nous entendons d’abord confirmer et accentuer le travail 
militant et opérationnel en cours aux niveaux international 
et européen pour influer sur les systèmes de réglementa-
tion et régulation à mettre en place ou à approfondir à ces 
deux niveaux.Au plan national, FORCE OUVRIERE entend 
marquer sa présence dans les concertations et négocia-
tions avec les pouvoirs publics et les organisations patro-
nales. L’année 2018 démarre d’ailleurs avec des dossiers 
que l’on peut qualifier de lourds comme l’apprentissage, 
la formation professionnelle, l’assurance chômage, l’ave-
nir du service public républicain et l’annonce du dossier 
des retraites. Ce n’est que dans l’hypothèse où ces con-
certations/négociations n’aboutissaient pas ou n’étaient 
pas satisfaisantes que nous n’hésiterons pas, si néces-
saire, à agir.

S’agissant du service public, dont la fonction publique, 
les nuages s’amoncellent en ce début d’année 2018, sous 
le poids d’une logique économique d’austérité. Le risque 
est de voir de plus en plus s’étioler l’application des princi-
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pes républicains. Ces principes républicains (liber-
té, égalité, fraternité et laïcité) ont fortement contri-
bué au fil du temps à faire société, à forger une 
identité collective. Leur irrespect ou leur recul con-
tribue dès lors à faire surgir et se développer des 
comportements identitaires divers.

2018 sera aussi l’année de la mise en place de la 
réforme du Code du travail qui pose moult problè-
mes dont la fusion des IRP ou les ruptures conven-
tionnelles collectives, et qui nécessite – ce que 
nous avons obtenu – une évaluation permanente 
en temps réel.

En interne, vis-à-vis des adhérents, l’un des objec-
tifs prioritaires est le développement de nos implan-
tations syndicales, y compris dans ce que l’on pour-
rait appeler des territoires vierges, tels que celles et 
ceux qui travaillent pour des plateformes numéri-
ques. Ainsi un syndicat FO-Capa VTC a vu le jour 
en 2017.

Avec, depuis 2008, les nouvelles dispositions en 
matière de représentativité syndicale, les syndicats 
sont de manière quasi permanente en période élec-

torale. Ce contexte électoral est un contexte concurrentiel 
ne facilitant pas les approches d’action commune.

Implantés localement sur l’ensemble des territoires, Ou-
tre-mer compris, la plupart des confédérations syndica-
les, dont FORCE OUVRIERE, ont un ancrage de terrain 
permettant d’aborder et traiter nombre de dossiers. Il y a 
d’ailleurs globalement beaucoup plus d’adhérents dans 
les syndicats que dans les partis politiques. Toujours en 
interne nous allons continuer à améliorer nos supports de 
gestion avec les syndicats avec pour objectif la simplifica-
tion, l’efficacité, l’amélioration du service rendu.

Jacobine dans son analyse républicaine mais très décen-
tralisée dans son mode de fonctionnement, FORCE OU-
VRIERE est une organisation syndicale où le débat est 
nourri.

Liberté et indépendance sont non seulement des valeurs 
et principes communs, ce sont des pratiques quotidien-
nes.

Le syndicalisme, tel que nous le concevons, nécessite un 
ancrage sur le terrain, ce que nous appelons syndicats ou 
sections syndicales. C’est ce qui fonde sa légitimité.

Le syndicalisme est un cocktail d’idéologie (au sens posi-
tif) et de pragmatisme. L’idéologie est notre cap, le prag-
matisme notre itinéraire. Les deux sont indissociables  : 
savoir où l’on veut aller et choisir le meilleur itinéraire. 
C’est ce comportement qui, en 2018, continuera à griser 
FORCE OUVRIERE.

Jean-Claude MAILLY
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S’inscrivant dans les principes de la Charte 
d’Amiens, en novembre 1947, face à ceux qui pro-
clamaient «  la CGT continue  », les partisans de 
Force Ouvrière répliquèrent «  nous continuons la 
CGT » après une 3ème scission historique. A l’épo-
que, il ne s’agissait pas seulement de conserver 
une étiquette mais aussi de maintenir un esprit, un 
idéal qui avait fait la force du syndicalisme français 
et son rayonnement notamment de 1909 à 1947 
avec Léon Jouhaux secrétaire général de la CGT, 
même durant les années difficiles de l’occupation 
et du gouvernement de Vichy. De là découle l’indé-
pendance à l’égard de tout parti politique, le res-
pect de la dignité de chacun et de sa liberté de pen-
sée pour mener l’action syndicale dans le climat de 
fraternelle camaraderie et de démocratie qu’elle 
requiert. L’indépendance n’est pas une simple for-
mule mais elle se concrétise au quotidien. A FO, 
chacun a le droit d'avoir une opinion sur la société 
qui corresponde à telle ou telle orientation politique 
mais cette conception, il ne peut la défendre qu'à 
l'extérieur de l'organisation car l’indépendance syn-
dicale, vis-à-vis de toute structure ou influence ex-
térieure et de tout parti politique, est le gage de la 
défense réelle des droits des travailleurs.

La structure de notre organisation syndicale est ori-
ginale à plus d’un titre  : son fédéralisme implique, 
contrairement à d’autres organisations syndicales, 
une décentralisation très marquée. La Confédéra-
tion Force Ouvrière a mandat et de facto légitimité 
pour prendre positions aux niveaux national et inter-
professionnel, mais elle est également au service 
de l’ensemble des Unions Départementales et Fé-
dérations, elles-mêmes l’étant auprès des Syndi-
cats. Fidèle à sa tradition, FO s’est ainsi gardée de 
toute centralisation comme de tout autoritarisme. 
Sa formule est  : l’indépendance partout, pour les 
Syndicats, les Unions Départementales, les Fédéra-
tions, tous maitres de leurs décisions et de leurs 
actions, dans les limites fixées par les statuts et les 
Congrès. Le soin de laisser à chacun un maximum 
de liberté d’action a développé, en maintes circons-
tances, un bel esprit de combativité, tout en per-
mettant d’irriguer le niveau national de revendica-
tions innovantes en phase avec la réalité du terrain. 

Le Congrès confédéral, tous les trois ans, constitue un 
moment très fort de démocratie interne et illustre bien le 
fait qu’à FO, ce sont les adhérents, via le mandat qu’ils 
confient à leur Syndicat, qui définissent l’orientation géné-
rale de l’Organisation. Au Congrès, tout représentant man-
daté par son Syndicat peut ainsi venir s’exprimer, influer 
sur les résolutions et voter. FO est l’une des seules organi-
sations syndicales à assurer une représentation aussi 
large de ses structures et adhérents, conduisant à ce 
qu’au final, une semaine entière soit nécessaire pour que 
les 3000 à 4000 mandatés donnent les positions du Syndi-
cat qu’ils représentent et définissent à travers l’élabora-
tion des résolutions les orientations générales de l’Organi-
sation. Habiliter chaque Syndicat FO à contribuer au dé-
bat national constitue pour la Confédération une « corde 
de rappel » permanente permettant à la Commission Exé-
cutive et au Bureau Confédéral de rester en adéquation 
avec les attentes de la base militante. A Force Ouvrière, 
les « premiers de cordées de la revendication  » sont de 
tout temps les adhérents.

Par ailleurs, l’indépendance et le fédéralisme n’empê-
chent pas l’existence d’un sentiment d’appartenance col-
lective. La Confédération n’est pas l’entre-soi de respon-
sables syndicaux, et associer les militants aux initiatives 
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et actions confédérales est essentiel car participant 
à en renforcer la légitimité. Les formations propo-
sées à l’ensemble de nos adhérents contribuent à 
créer ce cadre collectif et à l’appropriation d’un 
« nous  », tout en préservant et encourageant la li-
berté de pensée de chacun. Le soutien apporté ou 
les conseils donnés par l’Union Départementale, la 
Fédération et la Confédération renforcent alors la 
revendication du Syndicat ou sa capacité à mieux 
négocier, souvent en lui permettant d’intégrer des 
dimensions nouvelles, plus larges et transversales, 
de façon interprofessionnelle et en prenant en 
compte les leçons tirées de cas similaires précé-
demment vécus par d’autres Syndicats FO. Au quo-
tidien, l’indépendance et la liberté de positionne-
ment du Syndicat FO rendent possible une vraie 
réactivité pour défendre les travailleurs de l’entre-
prise, de l’établissement ou de l’administration. 
C'est aussi par la proximité des syndicats d'entre-
prises et des Unions Locales, en ce qu'ils offrent 
des réponses concrètes aux préoccupations des 
travailleurs, que se concrétisent auprès d'eux l'utili-
té et l'efficacité de l'action syndicale. Bien entendu, 
cela peut parfois nécessiter une adaptation locale 
des positions nationales. A titre d’exemple, la Con-
fédération condamne la logique de Responsabilité 
Sociale des Entreprises (RSE) pouvant conduire les 
entreprises à se défausser de leurs obligations léga-
les à grands coups de communication, ou encore 
le recours à l’épargne salariale au détriment de 
l’augmentation des salaires  ; pour autant, il n’y a 
aucune interdiction à ce que des syndicats d’entre-
prises face à une négociation imposée sur ces thé-
matiques y participent, tant pour faire preuve de 
vigilance que faire passer d’autres revendications.

Mais cette liberté de positionnement des structures 
a aussi occasionnellement pour conséquence le 
fait que l’ensemble d'entre elles ne prennent pas 
position dans le même sens. Si en interne, les con-
séquences résident dans des débats plus animés 
voire houleux mais toujours respectueux, en ex-
terne la multiplicité des déclarations et l’absence 
d’harmonisation diluent parfois le message voire le 
positionnement de Force Ouvrière dans le débat 
national. Récemment, que ce soit dans le cadre de 

la lutte contre le projet de loi dit « El Khomri » durant le 
premier semestre 2016, où certaines structures FO n’ont 
pas appelé à la mobilisation, ou encore face au projet des 
ordonnances dites « Macron », où plus de la moitié des 
structures FO se sont mobilisées sans appel de la Confé-
dération en ce sens, l’opinion médiatique et publique a 
craint une possible fracture. Tel n’a pas été le cas. C’est 
dans l’ADN de FO de laisser à chaque structure la liberté 
de se positionner et ce, uniquement en fonction du man-
dat que ses adhérents lui confient. La convergence des 
points de vue s’opère grâce au « Parlement » de FO, le 
Comité Confédéral National, qui a pour rôle d’aboutir à 
une position adoptée par une large majorité. En parallèle, 
dans ce cadre, il est de la responsabilité de la Confédéra-
tion de rechercher la cohérence et l’unité, car si l’indépen-
dance est une force, l’autonomie jusqu'au-boutiste est 
une faiblesse et ne peut être tolérée.

De manière générale, la richesse des opinions et des posi-
tions qui composent Force Ouvrière est à l’image de la 
diversité des travailleurs. Cela a pour avantage principal 
que lorsqu’une très forte majorité, et très souvent une una-
nimité, se dégage sur un sujet social comme cela a été le 
cas encore récemment sur la défense du Statut général 
de la Fonction Publique face aux annonces du gouverne-
ment en février 2018, on peut déduire que la position de 
synthèse à laquelle on aboutit est très certainement parta-
gée par une grande partie des travailleurs de ce pays.

Force est de constater qu’avec une perception de vérita-
ble « auberge espagnole » auprès de l’extérieur, la Confé-
dération Force Ouvrière dans son ensemble peut sembler 
régulièrement à géométrie variable dans ses positionne-
ments. Si, dans un monde où règne la communication, un 
travail pour clarifier l’image de l’Organisation est une né-
cessité, il n’en demeure pas moins que l’attachement vis-
céral de Force Ouvrière à l’indépendance, y compris dans 
son fonctionnement, a maintes fois prouvé son efficacité 
à faire aboutir les revendications des travailleurs. Et c’est 
là toute sa force.

Pascal Pavageau, Secrétaire Confédéral Force Ouvrière a 
été élu Secrétaire Général de Force Ouvrière le 27 Avril 
2018 lors du Congrès de Lille
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La co-construction 
est-elle dans 
l’ADN syndical ?

Répondre à la question néces-
site de préciser ce qu’on entend 
par co-construction, une formule 
au contour variable et pouvant 
générer des pratiques diverses. 
D’une certaine manière on peut 
mettre sous ce vocable généri-
que des modalités allant de la 
négociation/concertation à la co-
gestion.

CO-CONSTRUCTIONADN 
SYNDICAL

JEAN CLAUDE MAILLY
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
IDEES CLEFS



Répondre à la question nécessite de préciser ce 
qu’on entend par co-construction, une formule au 
contour variable et pouvant générer des pratiques 
diverses. D’une certaine manière on peut mettre 
sous ce vocable générique des modalités allant de 
la négociation/concertation à la cogestion.

S’agissant de la position de FORCE OUVRIERE en 
la matière, nous sommes pour une non confusion 
des responsabilités. Pour remplir efficacement no-
tre mission et notre rôle, dans le respect de notre 
conception de l’indépendance syndicale, nous de-
vons garder notre liberté de jugement et de com-
portement. Concrètement cela signifie que nous ne 
sommes pas partisans d’une cogestion de l’Etat ou 
de l’entreprise.

Mais nous sommes partisans de toutes les procé-
dures de consultation, concertation et de libre né-
gociation collective.

Les seuls dossiers où nous sommes partisans 
d’une cogestion employeurs/syndicats sont ceux 
qui relèvent de ce qu’on appelle le paritarisme pour 
ce qui tourne autour du contrat de travail (protec-
tion sociale, logement, handicap, formation profes-
sionnelle, notamment). Pour les autres champs et 
pour ne prendre que cet exemple, nous sommes 
par ailleurs demandeurs de débat et consultations 
sur les stratégies à moyen et long termes, sans 
pour autant vouloir nous substituer à l’Etat ou à la 
direction de l’entreprise pour la décision.

On peut dès lors, sans confusion des responsabili-
tés, considérer qu’il s’agit là une forme de co-cons-
truction qui, mis à part le champ du paritarisme, ne 
saurait être assimilé ou assimilable à une forme de 
cogestion.

Concrètement parlant, lorsque notamment dans 
une entreprise en difficulté, le syndicat accepte, 
par la négociation, certains efforts compte tenu du 
contexte, il participe ce faisant à vouloir assurer la 
pérennité de l’entreprise et détient alors une part 
de responsabilité dans la construction de l’avenir.

Pour autant, le syndicat n’a pas à être le gestionnaire de 
l’entreprise, y compris dans l’économie sociale où il a 
toute sa place en tant que syndicat.

Enfin, par ses positions et revendications, le syndicat, no-
tamment quand il obtient satisfaction, influe sur les évolu-
tions. On peut ainsi considérer que sans les congés payés 
l’industrie du tourisme se serait moins développée, que 
sans la Sécurité sociale l’industrie pharmaceutique serait 
différente, que se préoccuper du pouvoir d’achat est aus-
si facteur de développement économique.

Plus largement, la négociation collective comme outil de 
régulation sociale participe de l’organisation sociale, à 
tous les niveaux.

A partir du moment où les responsabilités sont bien identi-
fiées, il est évident qu’une forme de co-construction est, 
de fait, une réalité.

Jean-Claude MAILLY
Secrétaire général FO
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Plus largement, la négociation 
collective comme outil de 
régulation sociale participe de 
l’organisation sociale, à tous 
les niveaux. A partir du 
moment où les responsabilités 
sont bien identifiées, il est 
évident qu’une forme de co-
construction est, de fait, une 
réalité.
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TRANSFORMATION 
NUMÉRIQUE. . .

NUMÉRIQUE

PASCAL PAVAGEAU
SECRÉTAIRE CONFÉDÉRAL
IDEES CLEFS



Les transformations numériques vont-elles mo-
difier la culture et les comportements syndi-
caux ?

Le progrès technique et le recours massif aux 
nouvelles Technologies de l'Information et de la 
Communication (TIC) ont contribué à faire naître 
de nouveaux modes d'organisation et de nouvel 
de management, modifiant profondément les con-
ditions tant de travail que du travail. C’est donc 
naturellement que les évolutions liées au numéri-
que ont impacté progressivement la sphère syndi-
cale, en particulier en raison de la vitesse de diffu-
sion de l’information qui permet aux organisa-
tions syndicales telles Force Ouvrière, tant de tou-
cher les adhérents et militants que de sensibiliser 
les travailleurs à l’action syndicale. Dans l’ère ac-
tuelle, la communication a pris une telle ampleur 
que l’utilisation de réseaux sociaux s’impose peu 
à peu en raison de leur force de frappe à grande 
échelle pour la transmission des positions mais 
surtout dans la mise en relation des camarades 
entre eux. Cependant, ce lien virtuel, si aisément 
créé, ne doit pas avoir pour conséquence une 
déshumanisation de la relation entre représen-
tants ou élus d’une part, et travailleurs de l’autre. 
FO a alors pour responsabilité, quel que soit le 
niveau de la structure fédérale, départementale, 
locale ou d’entreprise, de maintenir l’usage des 
réunions, des assemblées générales et des heu-
res d’informations collectives, y compris au béné-
fice des travailleurs n’ayant pas accès aux TIC ou 
leur maîtrise. Pour FO, rien ne doit remplacer le 
contact individuel et les rendez-vous physiques, 
car une organisation comme la nôtre représente 
la force d’un collectif. Le ralliement des tra-
vailleurs entre eux en raison d’une cause com-
mune a été de tout temps le ciment nécessaire 
pour obtenir gain de cause, que ce soit lors d’un 
conflit ou lors d’une négociation. Or, les technolo-
gies liées au numérique favorisent l’apparition de 
nouvelles porosités entre les espaces-temps pro-
fessionnels et privés, conduisant à une remise en 

cause des schémas instaurés depuis l’ère industrielle, 
notamment ceux de l’unité de temps et ceux de l’unité 
de lieu. La multiplication des restructurations d’entrepri-
ses, le développement de l’auto-entreprenariat comme 
du travail à distance, tous facilités et accélérés par le 
numérique, remettent peu à peu en cause la structure 
même de l’entreprise. La tentative d’« ubérisation » du 
salariat, renvoie sur ces nouveaux auto-entrepreneurs la 
responsabilité de s’en sortir et de se protéger seuls 
pour une rémunération similaire voire inférieure, les con-
duisant injustement dans la précarité. Cette « nouvelle 
économie » de plateforme, qui en réalité multiplie les tra-
vailleurs précarisés payés à l’activité ou à la tâche, à 
l’image des tâcherons de la fin du 19ème siècle, enté-
rine pour FO, un gigantesque bond en arrière. Dans ce 
cadre, comment maintenir le collectif que représente 
l’organisation syndicale quand les relations de travail 
s’individualisent toujours plus et que l’entreprise ne re-
présente plus le lieu pérenne du travailleur ? Là réside 
tout l’enjeu à venir pour l’ensemble des organisations 
syndicales. Face à un délitement du lien social et à une 
individualisation croissante, notre organisation est con-
vaincue qu’elle a pour obligation de récréer du collectif 
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en permettant aux travailleurs de notre société de 
se regrouper et de s’organiser, y compris en se 
développant dans des espaces nouveaux. C’est 
en ce sens qu’a été créé en 2017 le Syndicat FO 
CAPA VTC regroupant en son sein des chauffeurs 
sous différents statuts, conscients et critiques 
des multiples abus des entreprises du secteur, et 
désireux d’établir un rapport de force en faveur 
de leurs collègues exploités.

En parallèle, le développement des nouvelles TIC 
a généré de nouveaux usages professionnels sou-
vent peu maîtrisés et mal encadrés. La réalité quo-
tidienne de travail induite par le numérique en-
traîne, face à l’absence de réglementation de la 

puissance publique en la matière notamment à l’échelle 
nationale, soit une gestion entreprise par entreprise, soit 
une absence totale de règle. A titre d’exemple, en ma-
tière de protection des données, tant pour le syndicat 
que pour l’ensemble des travailleurs, les excès des poli-
tiques d’entreprises sont nombreux. Plus globalement, 
les impacts de la digitalisation en termes de contrôle et 
de « flicage » des salariés de leur communication profes-
sionnelle voire personnelle mais également de leurs 
mouvements comme cela se fait désormais dans le sec-
teur de la logistique, entraînent des situations de sur-
subordination, une aliénation du travailleur toujours plus 
dirigé par la machine, et une explosion des risques psy-
cho-sociaux. A nouveau, Force Ouvrière se doit d’être 
extrêmement vigilante et condamner ces travers qui 
transforment peu à peu les lieux de travail en ceux qui 
existaient il y a plus d’un siècle où le patron était tout-
puissant.

Pour Force Ouvrière, il est donc nécessaire, afin de faire 
des TIC une source de progrès, pour le salarié comme 
pour l’entreprise, d’établir de nouvelles protections col-
lectives et individuelles. Cela passe à la fois par la con-
solidation d’éléments fondamentaux du droit du travail 
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existant et par l’émergence de nouveaux cadres régle-
mentaires pour endiguer les tendances actuelles de 
remise en cause des acquis sociaux et représenter de 
véritables garde-fous face aux dérives nées de l’omni-
présence de la digitalisation. Dans ce cadre, l’action 
syndicale se doit d’évoluer car le rythme de diffusion 
et d’évolution des technologies impose une réactivité 
et une force de propositions tant sur un plan technique 
que juridique, sans précédent. Elle se doit également 
d’être proactive afin de contrer les risques inhérents à 
cette digitalisation qui, si elle est inéluctable par ses 
innovations exponentielles, ne doit pas signifier la des-
truction de droits et d’emplois. A tous les niveaux, et 
principalement celui des branches professionnelles, 
l’action syndicale doit se porter sur l’évaluation 
concrète des destructions d’emplois à ve-
nir ou en cours liées au numérique 
d’une part, ainsi qu’aux transforma-
tions, voire créations, d’autre 
part.

Cependant, si une organisa-
tion syndicale comme la nô-
tre doit prendre l’ensemble 
de ses responsabilités 
face aux évolutions techno-
logiques en cours, la puis-
sance publique, elle, a un 
rôle historique à jouer. Car 
contrairement à ceux qui 
qualifient le numérique de 
simple nouvelle révolution in-
dustrielle, nous constatons à 
Force Ouvrière qu’il est avant tout 
utilisé pour individualiser la relation 
au travail, isoler le travailleur, réduire le 
collectif, déresponsabiliser l’entreprise et 
créer un nouveau rapport de force entre travailleurs et 
pourvoyeurs de travail sous toute forme. Les évolu-
tions en cours actuellement en termes d’organisation 
du travail ou de détricotage des cadres collectifs orga-
nisant l’emploi ne sont pas dues à des déterminismes 
techniques, mais bien à des choix socio-politiques. De 

fait, le numérique, devenant prétexte, contribue au dé-
veloppement de multiples nouvelles situations de tra-
vail, dans lesquelles la relation de subordination est 
brouillée par l’illusion d’autonomie du travailleur et des 
modalités de management renouvelées vers l’individua-
lisation et la relation de gré à gré. C’est pour mettre un 
terme à ces situations totalement étrangères à la no-
tion de progrès social que les pouvoirs publics se doi-
vent d’élaborer une véritable stratégie tant économi-
que que sociale en matière de numérique, d’avoir une 
réelle vision prospective des enjeux de long terme afin 
d’orienter leurs décisions en la matière y compris pour 
donner une lisibilité permettant aux entreprises d’inves-
tir en conséquence, mais également de réglementer 

afin d’autoriser ou refuser certaines évolutions, 
comme cela devrait être le cas par exemple 

en matière d’intelligence artificielle. La 
puissance publique ne peut se dé-

douaner ni de ce rôle de stratège 
et de législateur, ni de son devoir 

de faire des choix de société 
garants de l’intérêt général. 
FO n’acceptera pas que soit 
renvoyée aux interlocuteurs 
sociaux la responsabilité de 
chercher à limiter la casse 
sociale d’une révolution qui 
risque, sans anticipation et 
sans contrôle, d’être dévasta-

trice sur le plan social.

Pascal Pavageau, Secrétaire Con-
fédéral Force Ouvrière a été élu Se-

crétaire Général de Force Ouvrière le 
27 Avril 2018 lors du Congrès de Lille
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PROBLÈMES DE 
GÉNÉRATION . . . .

FRÉDÉRIC SOUILLOT
SECRÉTAIRE CONFÉDÉRAL
IDEES CLEFS



Attirer les jeunes… ou comment gérer l’intergé-
nérationnel dans les approches syndicales.

L'inter-générationnel n'est pas une approche syndi-
cale nouvelle. Le syndicalisme s'est construit sur 
cette base et cela se caractérise, en particulier, 
dans l'approche que nous avons, à Force Ouvrière, 
de défendre le régime de retraite par répartition.

La première des approches du syndicalisme est de 
celle de la syndicalisation du plus grand nombre de 
salariés y compris les jeunes salariés. Le syndica-
lisme moderne n'est pas dans sa période la plus 
conquérante et les avancées sociales pouvant inté-
resser le plus grand nombre se font rares. Ajouter à 
cela une forme et un contenu médiatique qui don-
nent une image de «ringardise» du syndicalisme, 
les jeunes n'ont pas, pour la plupart d'entre eux, le 
réflexe de s'approcher spontanément des organisa-
tions syndicales. Il est donc convenu que les appro-
ches syndicales avec les jeunes se font que très 

Immergé dans le monde du 
travail, homme ou femme, 
jeune ou moins jeune, nous 
sommes toutes et tous 
confronté(e)s aux mêmes 
difficultés.
Seules les approches peuvent 
être différentes.
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rarement avant leur entrée dans le monde du tra-
vail.

Attirer les jeunes c'est bien sûr un gage de pérenni-
té du syndicalisme. Aujourd'hui comme hier. Une 
évolution, pas forcément idéale, de notre société 
est l'individualisme outrancier. Tout le contraire du 
syndicalisme qui se veut le défenseur de la solidari-
té et du collectif. Qui plus est, les perspectives of-
fertes aux nouvelles générations en termes d'emploi 
riment plus avec précarisation que stabilité et ave-
nir radieux. Attirer les jeunes c'est donc savoir leur 
parler ou plus précisément savoir se faire entendre 
et vouloir se faire comprendre.

"Faut faire du moderne".

Souvent cette expression résonne dans nos syndi-
cats. Facebook, twitter ou autres réseaux sociaux, 
vocabulaires "djeun's" contre tracts ou assemblées 
générales, le choix n'est pas facile. La question, 
qui se pose, est doit dont communiquer d'une ma-
nière fondamentalement différente envers les jeu-
nes et envers les moins jeunes.
La réponse est sans doute oui, car il faut atteindre 
notre cible, nos cibles. Mais avec quels moyens hu-
mains ou financiers ?

Compliqué surtout que les pouvoirs publics et le 
patronat non de cesse, tout en nous considérant 
comme des interlocuteurs importants, de réduire 
nos moyens.  Alors non pas par manque d'envie ou 
de méconnaissance de cette nécessité, l'inter-géné-
rationnel se pratique essentiellement au sein des 
syndicats eux-mêmes. C'est donc surtout à leur 
entrée dans l'entreprise (ou autres établissements 
ou service public) que le syndicalisme moderne 
doit porter un regard particulier en direction des jeu-
nes.

A Force Ouvrière, cela est ancré dans nos fonction-
nements depuis longtemps. Et en premier lieu au 
niveau de la confédération où une structure dénom-
mée FO Jeunes est constituée depuis de nombreu-
ses années. Cette commission constituée par des 

jeunes militants a pour objectif d'alimenter en réflexion, 
en proposition les autres structures de notre organisa-
tion, Unions départementales, Fédérations ou syndicats. 
Le postulat de la réflexion de cette commission Jeunes 
est qu'être un jeune salarié ou un salarié jeune, c'est 
avant tout être salarié. Et qu'être un jeune syndicaliste ou 
un syndicaliste jeune, c'est avant tout être syndicaliste.

Immergé dans le monde du travail, homme ou femme, 
jeune ou moins jeune, nous sommes toutes et tous con-
fronté(e)s aux mêmes difficultés. Seules les approches 
peuvent être différentes. A plus de 40 années de cotisa-
tions, on aspire à une retraite bien méritée et on se préoc-
cupe des conditions de sa mise en œuvre. A moins de 30 
ans, lors de notre ou de nos premières embauches, la 
précarité du contrat de travail, le logement etc. sont des 
préoccupations plus immédiates.

Des intérêts qui ne sont pas antagonistes mais com-
plémentaires. 

La responsabilité de l'organisation syndicale est donc de 
pouvoir répondre à ces exigences commandées par les 
jeunes générations sans pour autant sectoriser ou diviser 
le monde du travail. La responsabilité des jeunes syndica-
listes FO, sans chercher à faire table rase du passé, est 
de faire entendre leur voix dans les structures de notre 
organisation syndicale.

Leurs propositions sont axées sur

• la précarité: Constatation de l’augmentation des con-
trats précaires

• l'autonomie : Pour pouvoir obtenir un emploi, il faut dé-
jà posséder une certaine autonomie (se vêtir, se loger, 
pouvoir se déplacer, avoir le permis…).

• l'équilibre vie privée- vie professionnelle : Etre jeune, ça 
ne doit pas impliquer le fait de travailler au détriment 
de sa vie sociale

• le logement : L'accès au logement, à cause de la préca-
risation de l'emploi et le coût des loyers, cela devient 
un véritable parcours du combattant d'obtenir un loge-
ment.

Ces analyses, ainsi que des supports adaptés aux nouvel-
les générations, sont ensuite utilisées par les structures 
syndicales de proximité pour que les jeunes salariés aient 
une vraie lisibilité de la prise en compte de leur préoccu-
pation immédiate par notre confédération.

Que ce soit difficile ou pas pour lui, le syndicalisme reste 
un des lieux où le mot inter-générationnel a encore du 
sens.

Frédéric SOUILLOT
Secrétaire confédéral FO
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EGALITÉPARITÉ !
Section Travail /Délégation Droits des Femmes et de l’Egalité

CRISTELLE GILLARD
CONSEILLERE CESE, FO

IDEES CLEFS



Le sujet de l’égalité professionnelle femmes-
hommes revient sur le devant de la scène à l’oc-
casion de la médiatisation récente sur des chif-
fres qui soulignent l’ampleur des inégalités préci-
sément salariales.

Depuis 35 ans, date de la première loi sur l’égalité 
salariale, on entend cette petite musique consis-
tant à vouloir légiférer alors que l’arsenal juridique 
existe et qu’il suffirait de le rendre effectif. C’est ce 
qu’a rappelé le CESE dans la résolution sur l’égali-
té adoptée à l’unanimité le 23 janvier dernier et rap-
portée par le groupe FO. De nombreuses préconisa-
tions de cette résolution rejoignent les revendica-
tions de notre organisation sur l’ensemble de ces 
sujets.

S’agissant plus particulièrement des inégalités sala-
riales , On parle ici ou là d’écart en moyenne de 20 
à 27% entre les femmes et les hommes, et est 
avancé le chiffre de 9% d’écart dit de pure discrimi-
nation, « inexpliqué et inadmissible ». Il y a du côté 
du gouvernement une volonté de s’occuper en prio-
rité de cet écart inexpliqué.Certes, c’est une pre-
mière étape, mais il faut s’attaquer plus largement 
à l’ensemble des causes de ces inégalités, et cela 
passe aussi par la lutte contre les stéréotypes, ces 
derniers étant aux racines des inégalités.

Il est en effet important de rappeler que l’égalité 
entre les femmes et les hommes est un principe 
constitutionnel et l’une des valeurs fondatrices du 
pacte républicain, mais aussi que concernant le su-
jet de l’égalité pris largement, que ce soit l’égalité 
professionnelle, la lutte contre les stéréotypes de 
sexe ou celle contre les violences faites aux fem-
mes, il est nécessaire de mener une politique glo-
bale qui doit se décliner à tous les niveaux avec 
des dispositifs et des moyens dédiés dont il faut 
garantir l’effectivité et l’évaluation.

S’agissant précisément de l’égalité professionnelle, 
la résolution du CESE citée préalablement insiste 
sur la nécessité de mobiliser et de former l’ensem-
ble des acteurs de la négociation. Il est également 

rappelé que ces mêmes acteurs ont le choix de faire de 
cette obligation de négocier une obligation de résultat. Le 
rôle de la négociation collective est donc central et mo-
teur.

Pour garantir le principe « à travail égal, salaire égal » 
dans les entreprises, il est donc  souhaitable d’agir sur 
plusieurs pistes.

En premier lieu sur les informations qui sont à disposition 
des acteurs, à savoir l’accès et le contenu des informa-
tions. Il faut en effet faciliter l’accès à l’information. Pour 
ce faire, les modalités d’accès et de mise à disposition 
des actualisations de la BDES (Base de Données Econo-
miques et Sociales), ne doivent pas être laissées à la 
seule décision unilatérale de l’employeur.

Le contenu de l’information doit être également revu car 
les indicateurs actuels sont insuffisants pour pouvoir agir 
efficacement. Il est souhaitable d’obtenir les différences 
de salaires par sexe et par métiers et/ou catégories profes-
sionnelles afin de permettre une comparaison adéquate 
des différences de salaires par métiers. Il est par ailleurs 
nécessaire d’inclure dans les informations dues par l’em-
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ployeur les primes et les accessoires de salaire, ain-
si que leur condition d’octroi, les parts variables et 
les augmentations individuelles accordées chaque 
année de manière sexuée. C’est en effet là que se 
nichent réellement les inégalités salariales. 

Ces propositions en matière de transparence, 
d’amélioration des informations fournies pour dé-
tecter et repérer les inégalités n’occultent pas l’im-
plication au plus haut niveau de la gouvernance de 
l’entreprise.

L’exemplarité est en effet un élément important 
sur ce sujet.

Pour notre organisation, il faut garantir l’effectivité 
du droit, ce qui passe par l’effectivité des sanctions 
en matière d’inégalités salariales. Il est souhaitable 

aussi que le fruit des sanctions financières en matière d’in-
égalités salariales soit dédié à l’égalité professionnelle. Or, 
aujourd’hui, c’est le fonds d’assurance vieillesse qui en 
bénéficie.

Sur ces questions d’inégalités notamment salariales, no-
tre organisation propose que soit mis en place un droit 
d’alerte spécifique sur le sujet pour les organisations syn-
dicales et les institutions représentatives du personnel.

Ainsi, ces derniers pourraient saisir l’employeur d’une de-
mande de justification face à une situation individuelle ou 
collective laissant supposer une rupture d’égalité en ma-
tière salariale. On peut imaginer que l’employeur doive y 
répondre dans le délai d’un mois et à défaut, le juge des 
référés pourrait être saisi. On peut aussi proposer d’insti-
tuer une expertise spécifique à l’égalité financée par l’em-
ployeur, plus précise que les expertises légales existantes 
actuelles, et qui pourrait être plus facilement mise en œu-
vre.

Une étude récente de la DARES montre que la part des 
femmes parmi les élus du personnel progresse (de 32% 
en 2001 à 41% en 2012). Le plus souvent, les femmes 
élues sans étiquettes sont moins déléguées syndicales, 
moins présentes chez les cadres, et leur proportion varie 
aussi selon le syndicat choisi. 
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Cette étude vient faire écho à une étude de 2015 
effectuée au CESE au sein de la Délégation Droit 
des Femmes et de l’Egalité, intitulée « Les forces 
vives au féminin », qui montre une progression très 
lente de la part des femmes dans les exécutifs des 
organisations syndicales. On note néanmoins  la 
prise de conscience du phénomène  : un certain 
nombre d’actions et d’ou-
tils de sensibilisation et 
de formation pour per-
mettre à davantage de 
femmes d’accéder à 
des postes à respon-
sabilités dans les 
organisations syndi-
cales a été mis en 
place. La progres-
sion observée par 
la DARES pourrait 
se trouver freinée 
p a r l a m i s e e n 
place du Comité So-
cial et Economique 
issu des ordonnances 
du 22 septembre 2017, 
une centralisation accrue, 
la fusion des instances 
mais surtout la réduction du nombre de mandats. 
C’est un aspect sur lequel il faudra être vigilant 
dans le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre 
des ordonnances. C’est d’ailleurs un des points 
que nous avons demandé lors de la constitution de 
ce comité de suivi et d’évaluation, ainsi que la prise 
en compte de la problématique de l’égalité profes-
sionnelle de manière générale.

Pour l’ensemble des raisons invoquées, une 
énième loi sur l’égalité salariale n’est pas pour FO 
la solution miracle si sa mise en œuvre n’est pas 
effective et surtout si les sanctions financières ne 
sont pas appliquées. La question de l’exemplarité 
de l’Etat est également soulevée, car force est de 
constater que dans la fonction publique d’Etat, l’ac-
cès aux catégories et aux corps les mieux rémuné-
rées est notamment inégal entre les femmes et les 
hommes avec la persistance d’un plafond de verre. 

De même, les écarts de rémunération subsistent. C’est 
pour cela que le CESE a souligné à juste titre dans sa ré-
solution que «  l’exemplarité de l’Etat passe aussi par sa 
responsabilité en sa qualité d’employeur vis-à-vis des 
agents des trois versants de la fonction publique ».

La Ministre du Travail ainsi que la Secrétaire d’Etat aux 
Droits des Femmes ont affiché leurs intentions de s’atta-
quer rapidement à ces sujets, et des rendez-vous ont 
d’ores et déjà été annoncés prochainement sur l’égalité 
salariale précisément et sur les violences faites aux fem-
mes.

FO s’y rendra avec ses revendications dont beaucoup ont 
été reprises dans la résolution du CESE, convaincue qu’il 
faut dépasser l’illusion d’une égalité acquise qui constitue 

un frein à l’égalité réelle, que la 
négociation collective a un rôle 

central, 

Autre combat à mener pour 
atteindre l’égalité réelle, la 
lutte contre les stéréoty-
pes de sexe qui consti-
tuent les racines des in-
égalités. Pour ce faire, le 
rôle de l’école est central 
ainsi que l’éducation à la 
sexualité en milieu sco-
laire.

Enfin, la lutte contre les vio-
lences sexistes et sexuelles, 

fortement médiatisées en ce 
moment, est un sujet sur lequel 

il est nécessaire d’avoir une politi-
que globale qui commence par la prévention et la garantie 
d’avoir l’assurance qu’une fois la parole prise en compte, 
il y ait un accompagnement à toutes les étapes du par-
cours de la personne, et ce afin d’éviter l’isolement.

Pour finir, sur l’ensemble de ces sujets qui touchent à 
l’égalité professionnelle  : après le temps des engage-
ments, celui des actes est attendu.

Cristelle GILLARD
Confédération FORCE OUVRIERE 
Conseillère CESE 
Section Travail /Délégation Droits des Femmes et de l’Egalité 
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LUC BERILLE
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’UNSA
IDÉES CLEFS

Télécharger le MagRH 2 
complet

http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf
http://www.reconquete-rh.org/MagRH2.pdf


Lors de votre intervention au colloque « Entre-
prise  : comment réussir le dialogue social en 
France » organisé par la Fondation Jean-Jau-
rès en avril dernier à la Bourse du travail, 
vous avez affirmé que le syndicalisme pouvait 
faire barrage aux dérives populistes. Pouvez-
vous nous expliquer pourquoi l’UNSA s’em-
pare-t-elle du sujet?
 
Les montées populistes touchent l’Europe et 
le monde entier. L’élection d’Emmanuel Ma-
cron à la présidence de la République s’est 
faite dans un contexte particulier. La montée 
de l’extrême droite et la peur de voir arriver 
Marine Lepen au second tour des élections a 
permis un report des voix vers l’actuel prési-
dent. Les mouvements contestataires n’ont 
cependant pas disparu et l’actualité nous le 
prouve. Ils sont profonds et traversent tout le 
pays car les citoyens ne se sentent pas totale-
ment représentés par la majorité parlemen-
taire. Au niveau syndical, on s’est emparé de 
cette question car le parti FN remet en cause 
le cadre démocratique républicain auquel 
l’UNSA est très attaché. C’est pour cela que 
nous avons donné, exceptionnellement, des 
consignes de vote pour lui faire barrage bien 
que nous ne soyons support d’aucun parti 
politique. Nous menons un combat démocra-
tique vis-à-vis les salariés, qui pourraient être 
attirés par les sirènes de l’extrême droite, 
pour leur ouvrir les yeux sur les véritables en-
jeux démocratiques. Les citoyens sont à 
l’heure actuelle bousculés et en perte de repè-
res dans les sociétés modernisées qui se 
transforment rapidement. Ils réagissent par 
un repli sur eux-mêmes et le terrain est favora-
ble au développement de mouvements xéno-
phobes ou anti-européens. Les courants po-
pulistes sont eurosceptiques car ils pensent 
que l’UE aggrave leurs difficultés. Or nous 
sommes pro-européens mais pour une Eu-

rope sociale. Les institutions européennes doivent évoluer et 
nous sommes dépositaires d’une certaine responsabilité pour 
qu’il y ait d’autres alternatives aux politiques néolibérales. Il 
existe une confédération européenne des syndicats dont l’UN-
SA est membre. Face aux problématiques induites par la globali-
sation de l’économie, l’UE constitue un échelon de réponse qui 
doit impérativement intégrer les défis sociaux et environnemen-
taux. Le combat est difficile mais un éclatement de l’UE engen-
drerait une situation bien pire pour les salariés.

Que proposez-vous, notamment en matière de lutte contre le 
chômage et la marginalisation des personnes en situation pré-
caire?
 
Il faut mettre en place des politiques volontaristes et plus inclusi-
ves. Nous vivons à l’heure actuelle une période de reprise éco-
nomique et on peut espérer qu’elle ait des répercussions favora-
bles sur l’emploi. Nous sommes en pleines discussions avec le 
gouvernement et le patronat. Le gouvernement veut réduire le 
nombre d’emplois aidés. Or, les personnes qui profitent de ce 
type d’emplois sont celles qui sont le plus fragiles. Les poches 
de chômage les plus importantes sont celles de longue durée et 
les contrats aidés facilitent la réinsertion sociale. Il faut au con-
traire mieux les utilisés avec une formation qualifiante à la clé. 
Les personnes au chômage depuis une période longue sont 
désocialisées et souvent moralement abîmées. Nous avons un 
vrai désaccord avec le gouvernement qui ne met pas assez en 
place de politiques plus intégratives.
 
Comment voyez-vous l’adaptabilité des salariés dans un con-
texte d’évolution du monde du travail et des nouvel d’emploi ?
 
Le monde du travail est en pleine évolution et on voit à la fois 
une modification de son contenu et l’évolution des métiers et 
des besoins notamment en matière d’autonomie. L’économie 
du service à la personne se développe. 

La nouveauté de ce XXIe siècle c’est la rapidité avec laquelle 
disparaissent certaines tâches ou apparaissent de nouveaux mé-
tiers. Afin de s’adapter à l’évolution des emplois induite par l’ac-
célération des nouvelles technologies, nous sommes en faveur 

INTERVIEW



d’une portabilité des droits pour permettre 
aux salariés de s’adapter à un marché évolu-
tif. La question clé est celle de la sécurisation 
des parcours professionnels et la meilleure 
façon d’y répondre c’est la formation. Des 
possibilités d’adaptation et de flexibilité doi-
vent être proposées aux salariés afin de facili-
ter le passage d’un métier à un autre ou 
d’une entreprise à l’autre. C’est toute la ba-
taille qu’on a mené autour du CPA pour obte-
nir un certain nombre de droits sociaux qui 
sécurisent les personnes. Le gouvernement 
nous a suivi que partiellement et a reculé sur 
les questions de la pénibilité au travail. Tous 
les salariés n’ont pas les mêmes conditions 
de travail et certains sont plus exposés que 
d’autres avec des impacts sur leur santé et 
même sur leur durée de vie. 
 
Le gouvernement a annoncé un « big bang » 
de la formation professionnelle, volet deux de 
la réforme sociale après les ordonnances ré-
formant le Code du travail. Quel est votre 
point de vue ?
 
Le projet de loi est en cours d’écriture et pour 
l’instant nous ne voyons que les grandes 
orientations. Sa mise en œuvre ne nous sem-
ble pas rassurante car il reste un sujet insuffi-
samment traité mais central pour nous  : l’ac-
compagnement. Il va y avoir un certain nom-
bre de droits, en crédits de formation compta-
bilisés en euros, mais comment vont-ils être 
mis en œuvre pour ceux qui en ont le plus be-
soin mais qui ne sont pas suffisamment infor-
més des possibilités qui peuvent s’offrir à 
eux. Chacun pourrait faire son marché pour 
trouver la formation qui lui convient mais cette 
vue technocratique passe à côté des inégali-
tés sociales et de l’accès pour certains à la 
bonne information. Il faut un accompagne-

ment pour guider les personnes. Les droits formels sont intéres-
sants à la condition qu’ils soient utilisés et utilisables. 

La transformation numérique associé à la mondialisation accé-
lère les inégalités. A cela s’ajoute la transformation écologique. 
S’il n’y a pas d’intégration, il y aura encore plus d’inégalités et 
d’échecs. 
 
Pourquoi ne pas avoir proposé d'inscrire au niveau comptable la 
formation aux investissements amortissables, d'autant que posi-
tionner la formation professionnelle en investissement permettait 
de la rendre éligible au PIB ? 
 
Cela fait partie de nos débats, qu’il faudrait mener au niveau eu-
ropéen. Nous sommes en train de nous auto-flageller car l’édu-
cation est considérée comme une « mauvaise » dette. On para-
lyse les choix qui pourraient être fait au niveau de l’entreprise. Il 
se passe la même chose au niveau de la lutte en matière de pro-
tection de l’environnement. Ces points sont soulevés dans le 
plan d’action pour la croissance et la transformation des entre-
prises (Pacte), qui fera l’objet d’une loi en 2018, de Bruno Le-
maire. Elle vise à améliorer la performance des TPE et PME en 
associant les salariés aux résultats. 

Les grands choix politiques ne nous appartiennent pas mais 
quels qu’ils soient, les réussites sociales sont fondamentales 
pour nous. Les transformations profondes se font toujours avec 
l’ensemble des acteurs concernés. 
 
Quelle place pour le dialogue social ?
 
Il y a des urgences au plan économique, technologique et envi-
ronnemental et il faut les regarder en face. La place du dialogue 
social est fondamentale car elle conditionne l’acceptation so-
ciale. Les transformations structurelles sont longues et il faut 
penser aux répercussions sur le long terme sur l’emploi et les 
conditions de travail des femmes et hommes de l’entreprise. Le 
cas de la SNCF est typique car les collaborateurs n’ont aucune 
visibilité sur le futur positionnement de l’entreprise sur le mar-
ché. 

Vous êtes pour l’instauration d’un débat public ?

Je me plains en effet d’une dépolitisation d’un certain nombre 
de sujets. Par exemple, la réforme ferroviaire devrait susciter un 
débat public car elle a des effets sur la mobilité des Français à 
l’heure de l’urgence du réchauffement climatique. Le rail est 
moins polluant que les autres types de transport. Ce débat con-
cerne tous les citoyens et cela soulève de nombreuses ques-
tions en matière d’aménagement du territoire. Nous sommes 
face à des grands choix de politiques publiques. Quel service 
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public demain ? La négociation est décisive. 
Plus les salariés comprennent les grands en-
jeux auxquels sont confrontées les entrepri-
ses, plus ils sont mobilisables et investis pour 
une transformation. C’est aussi une question 
d’efficacité économique et sociale. 

Les syndicats pourraient être fer de lance du 
débat public mais ils sont peu représentatifs 
en France. Pourquoi et que comptez-vous 
faire pour pallier ce manque ?

C’est vrai qu’il existe une spécificité française. 
Pour des raisons historiques nous avons valo-
risé la démocratie politique au détriment de la 
démocratie sociale. Il s’agit là d’un véritable 
handicap. Le sujet n’étant pas d’opposer la 
démocratie sociale et à la démocratie politi-
que mais de s’appuyer sur les deux.  Le pays 
et les salariés ont besoin des syndicats pour 
porter les spécificités sociales. La démocratie 
politique a été jusqu’à présent survalorisée et 
centralisée autour de l’Etat qui intervient sur 
tous les sujets, y compris sociaux. La régula-
tion dépend des partenaires sociaux mais ils 
apparaissent suspects car le syndicalisme 
s’est développé en France dans une logique 
de contestation. Les salariés pensent que les 
syndicats sont politisés et qu’ils ne pensent 
qu’à eux. Je reste cependant objectif et sé-
vère sur l’idéologisation de certains.

Nous devons nous attaquer à cette question de la représentativi-
té syndicale. Les nouvelles technologies représentent une oppor-
tunité pour nous ouvrir et mieux informer. Si un syndicat veut 
retisser les liens, il doit être actif sur les réseaux sociaux et au 
sein de l’entreprise. Mais sur le lieu du travail que tout se joue 
pour prouver que nous sommes utiles. Le syndicalisme de négo-
ciation est important car il défend les conditions de travail et les 
salaires. Les gens doivent pouvoir sentir les effets de son action 
dans leur quotidien. 

Va-t-on vers un syndicalisme plateforme qui pourrait toucher les 
salariés des plus petites structures ?

Effectivement, nous faisons évoluer notre offre pour les salariés 
des entreprises inférieures à 11 salariés et qui représentent un 
quart du salariat français et qui sont dans un désert syndical. 
Les structures sont dispersées et ne possèdent pas d’organisa-
tions collectives. Nous avons par conséquent lancé il y a environ 
un mois une plateforme UNSA qui permet aux TPE d’adhérer à 
notre syndicat et de bénéficier d’une série de services et d’accé-
der à de l’information juridique et sociale. On essaie ainsi de 
compenser l’isolement de certains salariés. Aux élections, l’UN-
SA a été la 4e organisation représentative des TPE. Nous som-
mes en progrès. Nous réfléchissons à l’heure actuelle au déve-
loppement de services pour les salariés de plus grandes structu-
res qui sont mobiles car le télétravail se développe de plus en 
plus. Le syndicalisme doit se moderniser et se transformer égale-
ment. Il y a une part de responsabilité également des citoyens 
qui doivent s’impliquer pour défendre leurs droits. C’est une 
question citoyenne : le droit de se syndiquer est un droit consti-
tutionnel. Mais si les salariés ne s’en emparent pas, ils seront en 
difficulté pour défendre leurs droits au plus haut niveau. Sans 
solution négociée, les conflits s’enkystent. La situation actuelle 
de la SNCF m’inquiète et j’aimerais que l’on trouve des voies de 
sortie négociées afin d’éviter une rancœur profonde qui dé-
passe le cadre de l’entreprise.

Propos recueillis et Article par 
Christel LAMBOLEZ, JobSferic ;
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Lorsque l’on parle des partenaires sociaux, 
ce sont les syndicats des salariés qui 
occupent souvent le devant de la scène. 
Nous ne pouvions pas justifier un dossier 
complet, ni revendiquer une certaine 
objectivité dans faire aussi un focus sur 
les syndicats patronaux. Un rappel de 
l’histoire mais aussi des entretiens avec 
Thibaut Lanxade et Frédéric Motte, Vice-
Présidentd du Medef nous assure en partie 
l’équilibre de notre dossier.

L’existence de syndicats patronaux pourrait 
dans un premier temps surprendre ; en effet, l’in-
dividualisme, l’hétérogénéité, la concurrence qui 
sont  inhérentes  au monde des entreprises ren-
dent l’action collective et organisée paradoxale.     
             
Les organisations patronales sont pourtant un 
acteur majeur des relations professionnelles 
dans la négociation collective et dans les instan-
ces paritaires, tripartites, consultatives, etc. El-
les représentent les chefs d’entreprises dans la 
gestion de plus de 7000 mandats. 

SYNDICATS ?VUE 
D’ENSEMBLE

Par Annick VERDIER



Lorsque l’on parle des partenaires sociaux, ce sont 
les syndicats des salariés qui occupent souvent le 
devant de la scène. Nous ne pouvions pas justifier 
un dossier complet, ni revendiquer une certaine ob-
jectivité dans faire aussi un focus sur les syndicats 
patronaux. Un rappel de l’histoire mais aussi un en-
tretien avec Thibaut Lanxade, Vice-Président du 
Medef nous assure en partie l’équilibre de notre 
dossier.

par Annick Verdier  
past DRH BNP-Paribas Retail

Le monde patronal demeure complexe et peu con-
nu, ce qui génère souvent des approximations et 
des stéréotypes. Le mot patron est lui-même ambi-
gu et fait référence tant à la religion (un St Patron) 
qu’au père (paternalisme). Aujourd’hui, il est daté et 
on lui préfère les termes de chef d’entreprise ou 
d’entrepreneur.

On situe communément le premier regroupement 
de patrons en 1824, un Comté des filateurs de 
Lyon est créé pour faire respecter la qualité des pro-
duits.

En 1846, Auguste Mimerel crée l’Association pour 
la défense du travail mais c’est la reconnaissance 
en 1884 du syndicalisme ouvrier qui va démultiplier 
au début du XXIème les organisations patronales 
avec par exemple la création de l’UIMM.

C’est néanmoins l’état qui prend l’initiative de créer 
le CGPF en 1919 pour avoir un partenaire social 
côté patronal, puis le CNPF en 1946, devenu Me-
def en 1998.

Dès l’origine,   l’action patronale est une action 
structurée des chefs d’entreprises avec 3 grands 
objectifs :
• représenter et défendre les intérêts patronaux. 
• assurer un ensemble des services aux entrepri-

ses qui cotisent 
• garantir une certaine déontologie professionnelle

L’audience de la représentation patronale  est détermi-
nante. Au-delà de la représentativité qu’elle confère elle 
détermine la répartition des sièges dans les instances pari-
taires, comme l'Unedic ou l'Agirc-Arrco, les conseils de 
prud’hommes, ainsi que dans les nouvelles Commissions 
paritaires régionales interprofessionnelles (CPRI) mais aus-
si celle des subventions du fonds paritaire national pour le 
dialogue social qui finance en partie les organisations pa-
tronales et syndicales. En 2015, ces organisations se sont 
partagées près de 115 millions d'euros.

Jusqu’à la loi du 5 mars 2014 aucun texte ne définissait le 
mode de mesure de la représentativité patronale. Le sys-
tème était auto-déclaratif, il repose maintenant sur un sys-
tème complet de vérification par la DGT.

La représentativité a été mesurée pour la première fois en 
2017 et s’appuie sur le nombre d’entreprises adhérentes 
et le nombre de salariés employés par ces mêmes entre-
prises. Il en ressort que 420  000 entreprises employant 
plus de 12 millions de salariés adhèrent à une organisa-
tion professionnelle. Les  chiffres de la DGT révèlent que 
les trois organisations patronales avaient jusqu'à présent 
largement surévalué leur nombre d'adhérents. 

Cette Répartition   grave dans le marbre le rapport de 
force entre les organisations au niveau national et interpro-
fessionnel pour les quatre ans à venir :

Les résultats de cette mesure n’ont pas apporté de 
grands bouleversements dans la hiérarchie de ces organi-
sations : le Medef reste la première organisation patronale 
en France, suivi par la CPME puis l'U2P. L'organisation 
dirigée par Pierre Gattaz arrive en tête aussi bien en ce 
qui concerne la répartition des crédits du fonds paritaire 
national que celle des voix au sein du conseil d'administra-
tion de ce fonds.

Focus sur une organisation patronale : Le Medef

Le 27 octobre 1998 se tient à Strasbourg une AG du 
CNPF intitulée « En avant l’entreprise ! », 1700 chefs d’en-
treprise sont présents, cette AG acte un changement de 
stratégie de l’organisation patronale et se matérialise par 
un changement de nom  : ainsi nait le MEDEF qui aban-
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donne le vocable de patronat pour 
mieux être en phase avec les évolu-
tions économiques et sociétales.

Au-delà du changement de nom il 
s’agit de se mobiliser contre les lois 
Aubry et notamment contre les 35h 
« qui constituent une atteinte à la va-
leur travail (…) et constituent une charge trop 
lourde pour les entreprises ». La mobilisation 
sera forte entre 1998 et 2000.

Une stratégie de communication importante 
sera mise en place, par exemple, c’est en 1999 
qu’ont lieu les 1eres universités d’été du MEDEF.

Les statuts évoluent et «  la gouvernance s’inspire 
des entreprises performantes », le Conseil exécutif 
s’élargit et les réseaux de terrain sont renforcés et 
prennent le nom de MEDEF territorial.

Après la mise en place des 35 h en 2000 le MEDEF 
souhaite mettre en place une «  refondation socia-
le  » avec différents chantiers  tou-
chant aux relations au travail et en 
promouvant une «  vision entrepre-
neuriale de la société »
Les années 2000 sont marquées p a r 
des dissensions entre les ‘sociaux’ r a s-
semblés autour de la puissante 
UIMM et les libéraux regroupés au-
tour des fédérations des banques, 
assurance, bâtiment et syntec.

Ce sera aussi la décennie des es-
poirs déçus avec la présidence de 
Nicolas Sarkozy qui n’a pas réalisé le 
big bang social attendu puis les affronte-
ments sociaux autour des lois travail de 
la présidence Hollande.

Avec la présidence Macron le 
MEDEF a trouvé de nouveaux 
interlocuteurs et c’est encore 

une organisation jeune dont l’histoire reste encore large-
ment à écrire !

Schéma d’adhésion au MEDEF

Gouvernance du MEDEF

L’AG élit le Conseil exécutif, le Président et le Comité Sta-
tutaire

1 1 7
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GRANDS ENJEUX

LES GRANDS 
ENJEUX ...

THIBAUT LANXADE
VICE PRÉSIDENT DU MEDEF 
CHARGÉ DES TPE/PME 



Pour vous quels sont les grands enjeux des Or-
ganisations Patronales ?

Le premier des enjeux est sans doute d’améliorer 
notre légitimité. Cette légitimité est bien sûr suffi-
sante pour les acteurs publics mais sans doute in-
suffisante aux yeux des entrepreneurs qui atten-
dent désormais autre chose. Le monde des entre-
prises, des entrepreneurs a évolué avec une nou-
velle génération qui dirige des entreprises différem-
ment qui est plus rapide, et qui attend de nous 
cette même rapidité de réaction avec des outils 
plus modernes de remontées d’informations et des 
attentes de nos adhérents. Des outils plus bottom 
up, plus réactifs.

Par ailleurs la diversité de nos adhérents amènent 
naturellement des demandes différentes, une 
grande entreprise n’attend pas la même chose 
qu’un patron de PME, les secteurs d’activité peu-
vent également avoir des priorités différentes et l’in-
térêt général disparait parfois devant plus de corpo-
ratisme.

Le président du MEDEF est la voix des patrons 
mais n’a pas les moyens d’imposer. Il faut donner 
davantage la parole aux entreprises et avoir un pa-
tronat plus sectorisé. L’intérêt général doit conti-
nuer à être au cœur des débats. La campagne du 
MEDEF se fera sur la manière dont on veut mieux 
représenter les entreprises. Le chef d’entreprise qui 
finance une cotisation doit s’y retrouver.

Un exemple ?

Le mouvement des « pigeons » illustre assez bien 
ce phénomène. L’action est partie d’un méconten-
tement sur la fiscalité de la cession d’actifs qui pé-
nalisait certaines entreprises. Un mouvement collec-
tif via les réseaux sociaux a été lancé pour une pré-
occupation qui à la base était individualiste. Le 
mouvement a atteint son objectif et s’est dissous. 
Un mouvement rapide, efficace mais éphémère ver-
sus une organisation permanente qui essaie d’anti-
ciper et de faire une veille permanente mais qui n’a 
pas la capacité de faire remonter assez vite les pré-
occupations de ses adhérents de façon moderne 
pour être plus réactif vis-à-vis du gouvernement ;

Un autre enjeu ?

Le  système paritaire occupe une place prépondérante 
dans les activités des élus, ce qui les éloigne des entrepri-
ses. Leurs missions sont nombreuses et chronophages. 
Une simplification de la gouvernance permettrait de déga-
ger du temps pour être plus en proximité et réactivité des 
préoccupations des entreprises au quotidien.

Par ailleurs, les missions paritaires ne sont plus aussi effi-
caces car l’état a réduit les capacités de manœuvre.

Autre sujet important, il faut d’attirer dans ces missions la 
jeune génération des entrepreneurs qui apporterait une 
vision sur les problématiques des technologies digitales 
par exemple, de l’  »uberisation  » etc… Nous avons une 
vraie crise de l’engagement bénévole, pourquoi ne pas 
professionnaliser positivement les mandats avec une ap-
proche RH et valoriser ce travail et les compétences asso-
ciées.
Que pensez-vous du débat sur la modification de l’objet 
social des entreprises pour une meilleure prise en compte 
des parties prenantes et de la protection de l’environne-
ment ?
Il existe une volonté du gouvernement d’aller vers la modi-
fication de l’objet social de l’entreprise. C'est aussi un sou-
hait de certains jeunes entrepreneurs qui veulent inscrire 
leur entreprise dans une dimension plus importante que le 
seul profit avec la volonté de faire du business différem-
ment mais bien sûr avec des contre parties bénéfiques 
dans une gestion simplifiée, avec des schémas sociaux 
différents. Ce peut être une nouvelle classe d’entreprise, 
des « entreprises de mission ».

Votre vision sur quelques enjeux RH, la parité, les su-
jets de harcèlement, la formation ?

Concernant la Parité, il faut maintenir une pression très 
forte et des quotas  ; les nouvelles générations le feront 
naturellement.

Les sujets de burn-out, de harcèlement sont   très com-
plexes et  l’entreprise doit gérer des données qui ne sont 
pas forcément de son fait. Sa responsabilité est souvent 
trop fortement engagée et le plafonnement des indemni-
tés prud’homales va mécaniquement augmenter le nom-
bre des litiges sur ce sujet qui lui n’est pas plafonné.
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La formation est un sujet très important, les PME 
ont des difficultés à trouver des formations adap-
tées et une praticité donc elles n’utilisent pas leur 
budget. Il est clé de mettre en place le CPF et faire 
en sorte qu’il soit utilisé car c’est une façon de tra-
vailler à une meilleure mobilité et les patrons doi-
vent s’en emparer.
Tous ces sujets rejoignent les nécessaires nouvel-
les méthodes de management, de pouvoir aussi 
tester des nouvelles façons de management social.

Pour terminer, quelle est votre vision du DRH en 
entreprise ?

En fonction de la taille de l’entreprise son rôle dif-
fère, dans les PME c’est souvent le Chef d’Entre-
prise qui fait office de DRH, ensuite l’entreprise au-
ra besoin d’un Expert RH, pour les grandes entre-
prises c’est un Homme clé, un vrai DG  adjoint.

Lexique

UIMM  : Union des industries métallurgiques et mi-
nière
CGPF  : Convention générale de la production fran-
çaise
CNPF : Conseil national du patronat français

MEDEF : Mouvement des entreprises de France
La CPME  : Confédération des petites et moyennes entre-
prises (ex-CGPME) est une organisation patronale inter-
professionnelle qui assure la représentation et la défense 
de l'ensemble des petites et moyennes entreprises, tous 
secteurs confondus (industrie, commerce, services et arti-
sanat), tant au niveau national, auprès des pouvoirs pu-
blics et des partenaires sociaux qu'au niveau internatio-
nal. Elle regroupe à la fois des fédérations professionnel-
les, syndicats de métiers et des structures territoriales. 
U2P  : l’Union des entreprises de proximité  ; le 17 novem-
bre 2016, l’UPA et l’UNAPL ont respectivement réuni leurs 
assemblées générales extraordinaires. L’UPA a modifié 
ses statuts afin d’accueillir une quatrième composante. 
De son côté, l'UNAPL a décidé d’adhérer à l’UPA qui de-
vient (U2P).
DGT : Direction générale du travail (ministère du travail)

Bibliographie :

DARES, Marion Rabier
Sociologie des Organisations Patronales, Michel Offerlé
Patronats, Syndicats Stops 1 encore ! Thibaut Lanxade 
Articles des Echos et La Tribune

Echanges avec Thibaut Lanxade et Jean Marc Salvanes 
(Misceo)
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DU COLLECTIF  
À L’ÉTHIQUE : 
VERS LA 
PRÉSERVATION 
DES RH, NOTRE 
COMMUN

JEREMY LAMRI
PRÉSIDENT DU LAB’RH, CEO MONKEY TIE
AVIS D’EXPERT

NUMÉRIQUE



L'intelligence artificielle pénètre chaque jour plus 
profondément nos usages, nos modes de vie, et 
notre société. Lorsque j'ai co-fondé Le Lab RH en 
2015 avec Boris Sirbey, nous avons souhaité met-
tre en place un cadre sain et éthique pour permet-
tre à l'innovation de se développer durablement 
dans les Ressources Humaines. Plus de 400 star-
tups RH sont désormais membres du Lab RH, et 
plus de 50 grandes entreprises adhèrent également 
au mouvement. L'innovation accélère sans aucun 
doute, et avec elle les risques de dérives liés à l'uti-
lisation du numérique. Certaines dérives sont géné-
rées par le numérique lui-même, comme le risque 
de licenciement suggéré par un algorithme de re-
connaissance faciale, ou la discrimination permise 
par le croisement complexe de millions de points 
de données. 
 
S'il n'est pas avéré que de telles aberrations ont 
déjà pu avoir lieu sur le territoire français, il est en 
revanche indéniable qu'il ne manque aucun ingré-
dient désormais pour les rendre possibles. Surtout, 
et bien avant cela, le numérique n'est pas un purifi-
cateur, c'est un accélérateur. Autrement dit, les 
mauvaises pratiques n'ont pas attendu l'arrivée du 
numérique pour proliférer dans les processus RH. 
Clonage, discrimination, raccourcis intellectuels, 
négligences. Les fautes sont nombreuses, et pour 
le coup, avérées à de nombreuses reprises au 
cours du temps. De la classique interprétation ha-
sardeuse d'un CV, à la reproduction sociale dans 
les logiques de promotion, en passant par les dis-
criminations volontaires, les mains des RH sont en-
core salies de nombreuses 'imperfections' dans 
leurs pratiques. 
 
Lors de l'adoption d'une solution numérique, l'ambi-
tion est double : tout d'abord dématérialiser, c'est 
à dire reproduire virtuellement un processus exis-
tant, puis ensuite digitaliser, soit augmenter le pro-
cessus en question, pour permettre un traitement 
de données peu ou pas permis autrement. Et c'est 
précisément à ce moment que le numérique se re-
trouve à la croisée des chemins. En dématérialisant 
et digitalisant une meilleure pratique avec soin, on 
peut augmenter drastiquement et durablement la 

productivité. En revanche, lorsque le processus en ques-
tion est calqué sur une mauvaise pratique, l'impression de 
gain de productivité se paiera certainement dans un ave-
nir proche. Concrètement, cela arrive lorsqu'un algo-
rithme mal conçu propose une sélection biaisée de candi-
dats pour un recrutement, laissant filer les mieux adaptés 
pour le poste. Cela arrive lorsque l'affichage des résultats 
ne vous permet pas de challenger la pertinence des sug-
gestions, et cela arrive lorsque vous n'avez aucun moyen 
de savoir sur quelles bases le traitement de données s'est 
effectué.
 
Désormais, ces logiciels et ces algorithmes sont en 
grande majorité proposés aux fonctions RH par des star-
tups RH, dont 85% des dirigeants n'ont jamais exercé 
d'activité en lien direct avec les Ressources Humaines. 
Les données des candidats et des collaborateurs ne sont 
pas de simples numéros de cartes bleues, ou des relevés 
d'achat d'une carte de fidélité. Ces informations concer-
nent la vie et l'évolution professionnelle de ces person-
nes, et traiter leurs données de manière biaisée ou erro-
née revient à jouer avec leurs carrières et leurs trajectoi-
res. Bien avant la capacité à commercialiser ou à conce-
voir une solution numérique, un entrepreneur du numéri-
que RH a la responsabilité de proposer l'expérience la 
plus juste et la plus saine possible pour toutes les person-
nes qui seront amenées à être 'traitées' par ses outils.
 
Je porte une conviction profonde que dans l'innovation 
RH plus que dans beaucoup d'autres domaines, la respon-
sabilité des éditeurs et administrateurs de logiciels doit 
être à la hauteur de l'impact qu'ils peuvent avoir sur les 
candidats et les collaborateurs. Ils doivent assurer le plus 
strict respect de ces individus, mais également de leurs 
libertés et de leurs potentiels. Ce triple respect, je l'assi-
mile à l'éthique. La loi Informatique et Libertés de 1978 
couvre un grand nombre de risques en matière d'utilisa-
tion des données personnelles. Le RGPD (Règlement Gé-
néral pour la Protection des Données), qui sera en vigueur 
en France au 25 mai 2018, permettra d'étendre le périmè-
tre de cette loi. Pour autant, il n'existe aucune loi interdi-
sant de mauvais algorithmes, et il est tout à fait possible 
de parvenir à des situations discriminantes sans utiliser 
d'informations sensibles. Simplement, en faisant mal le 
boulot. 
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... c'est ainsi, que depuis juillet 
2017, Le Lab RH et la CFE CGC 
collaborent sur un projet de 
charte éthique du numérique 
RH ...
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Le législateur ne pourra pas, et, selon moi, ne doit 
pas, tout réglementer. Certains usages et pratiques 
évoluent trop vite et sont trop peu contrôlables 
pour tomber sous le coup d'une loi. C'est pour-
quoi, avec la montée des usages numériques, il est 
de plus en plus question d'avoir recours à ce que 
les américains appellent la soft law, ou loi molle. 
Des principes non contraignants agissant comme 
des recommandations élaborées et mises à jour 
très souvent par les acteurs concernés eux-mê-
mes, ou leurs représentants dans la vie publique. 
Ces principes sont généralement inscrits dans des 
chartes.
 
S'inscrivant complètement dans cet état d'esprit, 
Le Lab RH a décidé en juin 2017 de lancer le chan-
tier d'une charte éthique, visant à cadrer la concep-
tion et l'utilisation de solutions numériques en ma-
tière de Ressources Humaines. A cette même pé-
riode, la CNIL (Commission Nationale Informatique 
& Libertés), menait un débat public de grande en-
vergure afin de sensibiliser l'opinion publique, et 
recueillir des recommandations en matière de traite-
ment massif des données. Engagée dans ce com-
bat, la CFE-CGC a proposé au Lab RH de se join-
dre à l'un des débats publics de la CNIL portant 
particulièrement sur les enjeux RH. C'est ainsi, que 
depuis juillet 2018, Le Lab RH et la CFE CGC colla-
borent sur un projet de charte éthique du numéri-
que RH.
 
Ce projet, défendu au plus haut niveau au sein des 
deux organisations, constitue une première, tant en 
matière de collaboration que dans l'ambition. C'est 
en effet la première fois qu'un collectif de startups 
et un syndicat se fédèrent pour proposer un cadre. 
Et c'est surtout la première fois qu'une telle initia-
tive est portée, afin d'assainir par anticipation tout 
un secteur d'activités, en l'occurence celui des Res-
sources Humaines. Porté par Raphaëlle Bertholon 
pour la CFE-CGC, et moi-même pour Le Lab RH, 
le projet a rapidement pris forme, et a rallié des spé-
cialistes de l'Intelligence Artificielle et/ou des Res-
sources Humaines, tels que Laurence Devillers, 
François Geuze, André Perret, Michel Barabel, Fré-
déric Thoral, ou encore Gilles Babinet. 

La première version de cette charte a pu être présentée à 
la presse le 31 janvier 2018, afin de présenter un dispositif 
innovant de co-construction. En effet, loin d'être défini-
tive, cette première version a surtout permis de poser les 
bases d'un débat constructif, destiné à être enrichi au fil 
du temps. Du 10 février au 31 mars 2018, tout citoyen et 
toute organisation ont la possibilité d'apporter des sugges-
tions de modifications à cette charte, consultable et com-
mentable en ligne sur le site collaboratif Parlement & Ci-
toyens. Il n'y a aucune restriction ni aucune limite dans 
l'implication possible. Qui veut contribue !
 
Dans le même intervalle, des ateliers collaboratifs sont or-
ganisés dans plusieurs villes de France, afin de travailler 
en profondeur le contenu du projet de Charte. Début avril 
2018, la Charte est envoyée à la CNIL pour modification 
et validation. Une fois validée par la CNIL, la Charte Ethi-
que du Numérique RH est alors rendue publique, en mai 
2018, et proposée à tous les acteurs de l'univers RH : édi-
teurs de logiciels RH, fonctions RH, consultants RH, étu-
diants. A terme, Le Lab RH fera de la signature et du res-
pect de cette charte une condition indispensable à l'adhé-
sion à l'association. Cette charte continuera à être portée 
et gouvernée par Le Lab RH et la CFE-CGC, et continuera 
à être renouvelée et enrichie sur une base régulière, afin 
de ne pas devenir obsolète.
 
L'un des enjeux de cette charte est d'en assurer le res-
pect. Il s'agit d'une soft law, proposée sur un sujet difficile-
ment contrôlable. L'attestation de conformité sera donc 
purement déclarative. En revanche, en matière de numéri-
que RH, la non-qualité et le manquement d'éthique finis-
sent toujours par se voir. La coopération forte avec les 
syndicats constitue un excellent moyen de s'en assurer, 
et même de prévenir les dérives très en amont, par des 
opérations de sensibilisation aux enjeux de la charte. 
Cette charte a pour objectif de permettre une rénovation 
de la fonction RH saine, durable et à forte valeur ajoutée. 
Il en va de l'intérêt de toutes les parties prenantes de la 
respecter.
 
Pour aller encore plus loin, Le Lab RH collabore désor-
mais avec le label ADEL, afin de proposer aux éditeurs de 
solutions numériques RH un certificat de conformité au 
RGPD dans un premier temps, ainsi qu'une labellisation 
éthique de leurs algorithmes dans un deuxième temps. Il 
s'agit là d'une démarche forte susceptible de devenir à 
moyen terme un standard de marché, qui sera perçu 
comme un argument commercial, au même titre que l'ISO 
9001 l'est pour la qualité dans certaines industries. Tous 
les protagonistes impliqués dans ce chantier éthique aux 
multiples facettes portent la même conviction, à savoir 
que l'éthique est un pré-requis de la croissance économi-
que durable. A bon entendeur !

Jéremy LAMRI, Président du Lab’RH, CEO Monkey Tie
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LES JEUNES 
ET LE 
SYNDICALISME

JEUNES

ANAÏS GEORGELIN & HUBERT LANDIER
OBSERVATEURS DE LA VIE SYNDICALE
AVIS D’EXPERTS



C’est enfoncer une porte ouverte que d’affirmer 
que les jeunes n’ont pas le même comportement 
vis-à-vis du travail que leurs aînés, y compris à 
l’époque où ceux-ci étaient encore des jeunes. Du 
côté des organisations syndicales, ces évolutions 
se traduisent par une difficulté à les attirer. Pour in-
verser la tendance, la clé semble se situer dans 
une transformation profonde de leur mode de fonc-
tionnement.

Un désintérêt pour les syndicats ?

Le taux de syndicalisation des jeunes est aujour-
d’hui très réduit. Faut-il pour autant en conclure 
qu’ils remettent l’utilité des organisations syndica-
les en question, voire qu’ils ne souhaitent plus s’en-
gager ? Rien n’est moins sûr. Ceux, de plus en plus 
nombreux, qui ont choisi de travailler en freelance 
ce sont empressés de recréer des modes 
de représentation collectives  ; et le 
taux d’engagement citoyen des 
jeunes est en forte hausse 
(+30% en 3 ans d’après l’IN-
JEP). 

La difficulté des organisa-
tions syndicales à les sé-
duire semble donc se si-
tuer ailleurs. Perçues 
comme rigides, hiérarchi-
ques et contestataires, el-
les apparaissent trop éloi-
gnées des réalités, des 
comportements et des aspi-
rations de jeunes. Face à cela, 
ils opposent différentes attitu-
des, qui tendent à déséquilibrer le 
syndicalisme traditionnel :

• Un désintérêt total pour la représentation du per-
sonnel ;

• Un intérêt qui se limite à la consommation des 
services rendus par le comité d’entreprise dans 
le cadre de ses œuvres sociales ;

• Un militantisme disruptif, en dehors des organes de re-
présentation traditionnels.

Le syndicalisme à l’heure des parcours non linéaires

L’évolution des aspirations et les mutations du marché du 
travail ont transformé les trajectoires professionnelles. Au-

jourd’hui les jeunes savent qu’ils ne resteront plus 
dans la même entreprise toute leur carrière, 

qu’ils ne feront plus le même métier toute 
leur vie.  Ils construisent donc leur par-

cours étape après étape, cherchant à 
tirer parti des opportunités qui se pré-
sentent à eux et quitte, s’il le faut, à 
changer subitement d’orientation. 
Perçus comme les défenseurs des 
salariés « bien en place » dans les-
quels ils ne se reconnaissent pas, 
les jeunes ne voient pas toujours 
ce qu’ils peuvent attendre des syn-
dicats. Pourquoi adhérer lorsque 

l’on ne se ne se sent déjà pas appar-
tenir à une « boîte » ?

Un système encore trop hiérarchique 

A l’ère digitale, les jeunes recherchent des éco-
systèmes horizontaux, où l’information est partagée 

immédiatement et où chacun peut s’exprimer. Ils remet-
tent en question toutes  d’autoritarisme qui, dans le 
sillage d’une tradition élitiste et taylorienne solidement éta-
blie, postule que «  le chef a toujours raison » et qu’il faut 
faire ce qu’il dit de faire sans discuter. C’est ce que le 
code du travail appelle le devoir de subordination. Bien au 
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Pour attirer et engager les jeunes, 
les organisations de 
représentations du personnel 
vont devoir relever le défi d’une 
transformation profonde de leur 
fonctionnement et de leur image. 
Repenser la place des syndicats 
au-delà des frontières de 
l’entreprise, mettre en place une 
organisation plus horizontale et 
développer des modes d’action 
basés sur la co-construction sont 
autant de pistes à explorer.
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contraire, ils entendent comprendre ce qui leur est 
demandé, faire en sorte que leur point de vue soit 
pris en compte et considèrent comme un préalable 
à l’action le fait d’adhérer au projet qui la fonde.

A cette méfiance à l’égard des formes verticales 
d’autoritarisme, ils opposent une capacité remar-
quable à travailler en réseau, comme le montre le 
succès des espaces de co-working et l’attrait pour 
de nouvel d’organisations (entreprises libérées, col-
lectifs de freelances…). 

Ce système de valeur est à l’opposé des principes 
sur lesquels se fonde le syndicalisme dans son ex-
pression la plus traditionnelle  : une architecture re-
produisant, en interne, une hiérarchie fondée sur 
l’ancienneté et sur la superposition des mandats 
(délégué du personnel, membre du CE, délégué 
syndical, membre du CCE, délégué syndical cen-
tral, secrétaire de l’union locale, départementale, 
régionale, membre de la CE confédérale, etc). 
Si le fonctionnement des syndicats a déjà bien évo-
lué, les jeunes les perçoivent encore trop souvent 
comme des organisations qui, une fois élues, défi-
nissent la ligne à suivre et consultent peu leurs 
adhérents. Il est fort à parier qu’un fonctionnement 
plus participatif, à l’image du mouvement incarné 
par la « civic tech », pourrait les séduire davantage.

Une image vindicative

Historiquement, le syndicalisme tend à privilégier 
une vision des rapports sociaux en termes de con-
frontation. Il s’agit de « lutter » pour obtenir ceci ou 
cela, non de participer à la résolution de problèmes 
en partenariat avec l’employeur. L’image qu’il 
donne de lui-même dans la presse est celui de ma-
nifestations de rue, banderoles déployées en tête, 
même si ceci ne correspond pas à sa réalité pro-
fonde. L’action syndicale, aujourd’hui encore, tend 
à se prévaloir d’un corpus de principes ayant trou-
vé leur expression dans un discours souvent quali-
fié d’idéologique. A défaut d’une expression ou-
verte, ce corpus prend souvent la forme de ré-
flexes : « le patron a nécessairement tort ». 

Bien entendu, ce tableau ne correspond pas néces-
sairement à la réalité du syndicalisme, qui a profon-

dément évolué. Mais c’est encore souvent l’image qu’il 
donne, notamment dans les médias. Pour attirer des jeu-
nes, les organisations syndicales gagneraient sans doute 
à s’afficher davantage dans la «  co-construction  » que 
dans le « combat ».

Une transformation à poursuivre

Pour attirer et engager les jeunes, les organisations de re-
présentations du personnel vont devoir relever le défi 
d’une transformation profonde de leur fonctionnement et 
de leur image. Repenser la place des syndicats au-delà 
des frontières de l’entreprise, mettre en place une organi-
sation plus horizontale et développer des modes d’action 
basés sur la co-construction sont autant de pistes à explo-
rer.

Anaïs Georgelin et Hubert Landier
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la création d’un outil d’évaluation de la qualité 
du dialogue social : une réalisation paritaire ...

A l’initiative conjointe de l’IAS (Institut international 
de l’audit social) et de l’UGICT CGT, un groupe de 
travail d’une quinzaine de membres composé de 
DRH, d’experts et de délégués syndicaux centraux 
de très grandes entreprises, animé par Jean-Luc 
Molins, secrétaire national de l’UGICT CGT, et Hu-
bert Landier, en tant que vice-président de l’IAS, 
s’est réuni durant un an au siège de la CGT afin de 
mettre au point un outil d’évaluation de la qualité 
du dialogue social.

Les présupposés communs

Une conviction commune animait 
les participants : la qualité du dia-
logue social est un facteur im-
portant de la performance 
globale et durable de l’en-
treprise. Comme le pré-
cise l’exposé des motifs 
du document final  : 
«  Les entreprises sont 
confrontées à des si-
tuations de transforma-
tion et de rupture plus 
complexes et plus rapi-
des que par le passé, 
comme le souligne le 
rapport de Bruno Met-
tling. 

Ces transformations ont des 
impacts sur la nature et le con-
tenu des postes, l’organisation du 
travail, l’équilibre entre vie profession-
nelle et vie privée, et par voie de consé-
quence sur la qualité de vie au travail. La simple 
mesure de la conflictualité collective ne rend pas 
compte de la réalité du terrain. Elle est en baisse 
depuis 20 ans, mais dans le même temps, alors 
que la pratique de la mesure de la performance indi-
viduelle se développe de plus en plus, on assiste à 

une augmentation des risques 
psychosociaux et de la conflic-
tualité individuelle vis-à-vis de 
l’entreprise ou des collabora-
teurs. Il apparaît que la perfor-
mance  économique et la sa-
tisfaction des salariés vont de 
pair et permettent à l’entre-
prise de bien fonctionner et 
donc d’être efficiente.

 
Ce savant dosage entre deux 

dimensions de nature différente 
est difficile à trouver. Or, le dialo-

gue social est un des leviers de la 
performance globale de l’entreprise 

car il intègre les dimensions sociales, envi-
ronnementales et économiques pour la gou-

vernance de l’entreprise, en tant que communauté́ 
de travail créatrice de services et/ou de produits.

Au terme de ce travail, le groupe a réalisé un « kit d’évalua-
tion » qui a été rendu public le 8 février 2017 à Sciences 
po Paris et qui est aujourd’hui disponible en ligne, en utili-
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sation libre par les DRH, les consultants et les re-
présentants du personnel. Ce kit comprend :

• un référentiel balisant les différents aspects du 
dialogue social au niveau de l’entreprise ou de 
l’établissement, qu’il s’agisse des relations institu-
tionnelles entre le direction et les représentants 
du personnel ou le dialogue informel entre les ma-
nagers et leurs collaborateurs ;

• un mode d’emploi  : support de réflexion d’une 
équipe de direction ou d’une instance de repré-
sentation du personnel, support de négociation, 
ou encore, outil en vue d’un audit par question-
naire auprès de l’ensemble du personnel (un 
questionnaire étant proposé à cet effet). Dans 
tous les cas, il s’agit d’évaluer ce qui est jugé sa-
tisfaisant ou non, et ainsi, de pointer les priorités 
d’action possibles.

Les objectifs poursuivis

Comme le souligne le document, l’objectif poursui-
vi est de mettre à la disposition des directions d’en-
treprise, des représentants du personnel, mais aus-
si de tous ceux qui œuvrent au développement du 
dialogue social, un véritable outil d’évaluation sur 
la qualité du dialogue social. Une telle démarche 
vise ainsi à intégrer, au sein d’une organisation, les 
dimensions sociale, environnementale et économ-
ique en vue de maximiser sa performance globale 
et durable en même temps que la réussite indivi-
duelle et collective de ses salariés. Elle a pour but 
d’éclairer le dialogue formel (réunion des instances 
de représentation, négociations), mais aussi le dia-
logue informel (relations de travail au jour le jour en-
tre les salariés, leurs représentants et l’encadre-
ment). 

Cet outil d’évaluation mis librement à leur disposi-
tion, apporte une mesure de la qualité du dialogue 
social, levier de performance globale de l’entre-
prise dans son exigence de conciliation simultanée 
des enjeux économiques, de progrès social dans 
un environnement de qualité. 

Il permet à chacun de questionner ses pratiques en ma-
tière de relations sociales et de les améliorer. En période 
de tensions, il permet de prendre du recul et d’analyser 
plus objectivement les données de la situation. Il permet 
également de faire des « photographies » périodiques sur 
la qualité des rapports sociaux à l’entreprise afin d’év-
aluer ce qui a changé après la mise en œuvre d’actions 
d’amélioration. 

Cet outil peut aussi permettre d’évaluer la façon dont l’en-
cadrement joue son rôle dans le dialogue social. 

Hubert Landier, Vice Président IAS
Jean-Luc Molins, Secrétaire National UGICT-CGT

Le référentiel proposé

Il porte sur les grands thèmes  conditionnant la qualité du 
dialogue social :

I. Place de la dimension sociale et sociétale dans la 
stratégie de l’entreprise

II. Place des dimensions RH dans la politique de l’en-
treprise

III. Qualité du fonctionnement des instances de repré-
sentation du personnel

IV. Reconnaissance du rôle des IRP et possibilités 
d’évolution professionnelle de leurs représentants

V. Information et expression du personnel sur la vie 
courante de l’entreprise et sur les enjeux stratégi-
ques

VI. Implication de l’encadrement dans le dialogue so-
cial

VII. Culture d’entreprise et mise en œuvre de ses princi-
pes (exemplarité, respect et civilité)

VIII. Fonctionnement de la démocratie syndicale et quali-
té des relations intersyndicales.

Pour chacun de ces huit thèmes, le référentiel propose un 
ensemble d’indicateurs  plus précis, toujours très con-
crets (il s’agit d’évaluer des faites, non des intentions). 
Bien entendu, ces indicateurs peuvent être modifiés, voire 
complétés, en fonction du contexte de l’entreprise.

Comment utiliser le kit d’évaluation du dialogue social ?
Le kit d’évaluation de la qualité du dialogue social est en 
utilisation libre. Il peut être téléchargé sur le site suivant :

• http://entreprisealternative.fr/
• http://entreprisealternative.fr/outil-dialogue-social.pdf 
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Le syndicalisme se renouvelle sur le terrain, en-
suite seulement dans les appareils

Le syndicalisme français est aujourd’hui en mau-
vais état. Certains observateurs annoncent qu’il est 
condamné à disparaître, au moins sous ses formes 
actuelles. Toutefois, c’est oublier sa capacité de 
renouvellement. De nouvel d’action et d’organisa-
tion apparaissent ça et là sans qu’il en soit néces-
sairement fait état au-delà des initiatives  locales 
qui en résultent. Placés dans un contexte qui a 
changé, les militants inventent en effet, sur le ter-
rain et au cas par cas, de nouvel d’action. 

Ces renouvellements, qui représentent une rupture 
par rapport aux postures traditionnelles issues de 
notre histoire sociale, sont parfois assez éloignés 
de ce que laisserait supposer «  l’étiquette syndica-
le  » dont se recommandent les intéressés. C’est 
ainsi que les structures syndicales se renouvellent 
par le bas.

L’impossible classement de l’échiquier syndical 
français

Dans les années 1970, nombre d’observateurs fai-
saient la distinction entre « syndicats révolutionnai-
res » et « syndicats réformistes ». Les « syndicats 
révolutionnaires » désignaient la CGT, en tant qu’or-
ganisation dépendante du Parti communiste, et la 
CFDT, qui lui était liée par plusieurs accords d’unité 
d’action signés en 1966, 1970 et 1974. Les syndi-
cats réformistes, de leur côté, désignaient Force 
ouvrière, la CFTC et la CGC, qui se contentaient de 
négocier les conditions du progrès social sans re-
mettre en cause les fondements de l’ordre économi-
que. Bien entendu, entre les uns et les autres, le 
patronat avait ses préférences.

Cette classification laissait de côté le fait que Force 
ouvrière n’a jamais été un syndicat réformiste, mais 
qu’il s’agissait (et qu’il s’agit toujours) d’un syndi-
cat pluraliste, intégrant historiquement trotskistes, 
anarchistes et réformistes, ceux-ci étant, il est vrai, 
majoritaires. Quoi qu’il en soit, cette distinction en-

tre « révolutionnaires » et « réformistes » a perdu toute per-
tinence pour trois raisons :

• •à la suite de son recentrage de 1979 (avec le « rapport 
Moreau »), la CFDT a été amenée à rompre avec la CGT 
et à renoncer aux perspectives politiques qui l’ani-
maient  (contribution à une «  union des forces populai-
res » aux côtés du PS) ; 

• avec l’accession de Marc Blondel à sa tête, Force ou-
vrière a considérablement durci son discours, provo-
quant du côté patronal un changement de sympathie au 
profit de la CFDT  ; le « général » espérait alors capter 
ainsi des adhérents et militants CGT, alors en plein ma-
rasme après la chute de l’Union soviétique ;

• la CGT, avec Louis Viannet, puis Bernard Thibault, a re-
noué avec le pluralisme interne, prenant ses distances 
avec le PCF et se prononçant pour des négociations 
«  porteuses de changements  »excluant un renverse-
ment brutal de l’ordre existant ; si les militants d’inspira-
tion marxiste-léniniste y sont encore nombreux, ils ont 
cessé de jouer un rôle hégémonique.

De là plus récemment, dans l’esprit de certains observa-
teurs, une nouvelle classification  : d’un côté, des syndi-
cats qu’ils qualifient de « conservateurs  », les autres de 
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«  progressistes  ». Sont ainsi considérés comme 
conservateurs les syndicats qui se sont retrouvés 
dans la rue pour dénoncer et s’opposer à la modifi-
cation du droit du travail, d’abord avec la loi El 
Khomri, ensuite avec les ordonnances Pénicaud. 
Ceci désigne la CGT, Force ouvrière, Solidaires et 
la FSU, rejointes en la circonstance par la CFE-
CGC. Il s’agit en effet pour ces différentes organisa-
tions de s’opposer à des mesures jugées 
contraires à l’intérêt des salariés 
mais que les auteurs des textes 
et ceux qui les soutiennent ju-
gent au contraire nécessai-
res et porteuses de pro-
grès. Les «  progressis-
tes » désignent par con-
tre les organisations 
qui, tout en faisant va-
loir leur désaccord sur 
certains points des 
réformes en cause, se 
sont abstenues de s’y 
opposer globalement. 
C’est le cas de la 
CFDT, de la CFTC et de 
l’UNSA.

Une autre raison, sans doute 
plus fondamentale, rend obso-
lètes de telles classifications. Cel-
les-ci supposent en effet un compor-
tement, venant de l’ensemble des mili-
tants, qui soit cohérent avec les orientations affi-
chées par la confédération. Celles-ci reposaient sur 
une philosophie commune à l’ensemble du corps 
social constitué par la centrale. Or, ces orientations 
communes se sont délitées. Sur le terrain, les mili-
tants attendent de moins en moins, pour agir, les 
consignes de l’organisation dont ils se recomman-
dent. Ils agissent en fonction de circonstances et 
de leurs propres raisons de se comporter comme 
ils le font. Les raisons qu’ils ont d’être affiliés à telle 
ou telle organisation sont parfois très circonstanciel-
les. Tel syndicaliste SUD peut se montrer très coo-
pératif dès lors que les circonstances s’y prêtent  ; 

tel militant CFTC peut se montrer au contraire prêt à en 
découdre d’une façon très violente, dès lors que son em-
ployeur l’y pousse. On y reviendra un peu plus loin.

Au-delà des classements artificiels :  

« vieux syndicalistes » et « nouveau syndicalistes »
Les tentatives de classement, en fait, reposent sur 

des orientations telles qu’elles sont mises en 
avant par la presse et ainsi perçues au ni-

veau national. Cette perception est lar-
gement biaisée par l’image héritée 

du passé de chacune des organisa-
tions, de son origine et de ce que 
fut naguère sa politique. Il faut 
également compter sur l’image 
durablement suscitée par cer-
tain de ses anciens dirigeants. 
André Bergeron, Georges Se-
guy, Edmond Maire, demeu-
rent des figures emblémati-
ques des centrales qu’ils diri-
gèrent. De même des référen-

ces idéologiques qui sont à l’ori-
gine ou qui les marquèrent  : le 

communisme pour la CGT, le 
christianisme social pour la CFDT, 

la défenses des libertés pour Force 
ouvrière…

Le problème, c’est que ces références appar-
tiennent largement au passé (le PC, pour un jeune, évo-

que davantage un ordinateur qu’un parti politique). Elles 
sont encore là, notamment pour les anciens, mais contri-
buent de moins en moins à expliquer l’action de tous les 
jours. Le militant d’entreprise ne connaît plus toujours très 
bien les orientations propres à la centrale dont par ailleurs 
il se recommande. Il y a adhéré parce que l’action qu’elle 
mène, là où il est, lui convenait, qu’il connaissait bien le 
délégué syndical, rarement pour des raisons philosophi-
ques. Et c’est la raison pour laquelle il lui arrive souvent 
de changer de casquette. Un militant Force ouvrière ne 
serait jamais passé à la CFTC ou à la CFDT ; c’est mainte-
nant chose courante. Le ciment doctrinal a plus ou moins 
disparu. Et chaque organisation rassemble des comporte-
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ments qui pourraient paraître largement contradic-
toires avec les principes affichés. Autrement dit, le 
comportement personnel du militant, son histoire, 
les raisons qu’il a de se comporter comme il le fait, 
l’emportent désormais bien plus que les principes 
d’action attribués à l’organisation dont il porte le 
sigle.

Ces comportements sont bien entendu d’une infi-
nie variété. Il est permis toutefois d’affirmer qu’ils 
sont, indépendamment des positions officielles de 
l’organisation, de deux sortes. La première con-
siste à s’opposer, la seconde consiste à entrer 
dans le jeu de la co-construction.
S’opposer, c’était, dans le cadre de l’organisation 
fordienne de l’entreprise, le rôle jugé normal du syn-
dicat. Il fallait s’opposer à des décisions patronales 
a priori défavorables aux salariés et leur opposer 
des revendications allant dans le sens du « progrès 
social  ». Certaines organisations avaient théorisé 
ce rôle d’opposition, parlant de «  lutte des clas-
ses », de « rapports de forces » en se fondant sur 
les principes élémentaires de la vulgate marxiste. 
D’autres s’en abstenaient, mais ne s’en compor-
taient pas moins de cette façon. C’est qu’il n’y 
avait pas d’autre attitude possible face à une Direc-
tion qui, par le canal de la hiérarchie, se réservait 
l’essentiel du pouvoir selon le principe de la distinc-
tion entre ceux qui décident et ceux qui sont là 
pour exécuter.

Nombre de syndicalistes s’en tiennent à cette pos-
ture de confrontation. Les choses, pourtant, sem-
blent progressivement en train de changer. Cela 
tient d’abord à l’évolution de l’organisation des en-
treprises. La distinction taylorienne entre ceux qui 
décident et ceux qui exécutent laisse place à des 
relations de travail beaucoup plus complexes. Il est 
désormais demandé au travailleur non plus d’exé-
cuter, mais de participer activement au bon fonc-
tionnement et aux progrès de l’entreprise. Le collec-
tif de travail est souvent reconnu pour sa capacité 
de contribution positive à la performance visée. La 
« parole ouvrière » est, en principe au moins, recon-
nue comme légitime. Bien entendu, cette évolution 
est inégale d’une entreprise à une autre et, parfois 

même, au sein d’une même entreprise, d’un établisse-
ment ou d’un service à un autre. Il n’empêche  : cela 
change le contexte de l’action syndicale.

Nombre de militants ont ainsi compris qu’ils ne gagne-
raient rien à demeurer dans une posture d’opposition ou 
de « contestation ». Ce qu’ils veulent, c’est participer à la 
définition et à la mise en oeuvre des conditions propres à 
assurer la performance globale et durable de l’entreprise, 
tant sur le plan économique que social. Leur conviction, 
c’est que celle-ci, en tant que communauté de travail à 
vocation économique, a tout à gagner à l’amélioration des 
conditions et des rapports de travail. Ce ne sont pas, 
dans cette optique, les résultats économiques qui condi-
tionnent ce que l’entreprise peut faire ou ne pas faire sur 
le plan social, c’est la qualité des rapports sociaux qui, 
d’abord, contribue à l’amélioration de sa performance éco-
nomique. Ces nouveaux militants sont ainsi entrés dans 
une démarche de « co-construction ». A leurs yeux, le diri-
geant n’est pas a priori un adversaire sur lequel il s’agirait 
d’abord de faire pression, mais un interlocuteur avec le-
quel il s’agit de négocier les condition du progrès, d’un 
progrès tenant compte des attentes des différentes par-
ties prenantes et propre à assurer leur avenir commun.

Les conditions d’une démarche en termes de co-cons-
truction

Une telle posture suppose toutefois que l’entreprise ac-
cepte de s’y prêter et que ses dirigeants soient eux-mê-
mes convaincus qu’il y a là une source de performance. 
Ce n’est pas gagné d’avance. Nombre de dirigeants en 
sont restés au principe que le syndicat a nécessairement 
une attitude négative et que son action est par nature op-
posée aux progrès de l’entreprise. On notera qu’il s’agit là 
d’une prophétie auto-réalisatrice car ils donnent ainsi du 
crédit à ceux des militants qui agissent en termes de con-
frontation. De même, certains militants qui seraient tout 
disposés à entrer dans le jeu de la co-construction ou qui 
s’y sont essayés peuvent de leur côté se trouver confron-
tés à une Direction qui les considère a priori comme des 
adversaires à neutraliser ou, tout au moins, à « contenir », 
ce qui ôte toute perspective à leur action.

A l’attitude de la Direction s’ajoute celui de l’encadre-
ment. Certains cadres ne cachent pas leur sympathie 
pour l’action syndicale. Mais il en est d’autres qui en igno-
rent tout et qui sont animés de solides préjugés à son en-
contre, le syndicalisme se réduisant à leurs yeux aux por-
teurs de banderoles qui apparaissent régulièrement à la 
télévision. L’enseignement qu’ils ont reçu dans les écoles 
de management ou d’ingénieurs en est gravement respon-
sable. Un élève ingénieur ou un élève préparant son MBA 
peut parfaitement sortir du système scolaire en ne sa-
chant même pas ce qu’est un délégué du personnel, en-
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core moins quel est son rôle. Il y a une raison à une 
telle carence  : l’enseignement des grandes écoles 
reproduit le modèle américain et diffuse le modèle 
économique américain, souvent avec le concours 
de professeurs états-uniens. Se soumettre aux rè-
gles imposées par la puissance dominante est au-
jourd’hui, pour une école, une nécessité : son clas-
sement en dépend, et donc ses financement et la 
qualité de ses recrutements. 

Le passage au modèle de la co-construction est 
donc loin d’aller de soi. Il est freiné par des adhé-
rences idéologiques et culturelles, mais également 
par les règles du jeu telles qu’elles résultent du ca-
dre institutionnel des relations de travail. L’entre-
prise, en effet, n’a pas d’existence juridique  ; elle 
n’existe qu’en tant que moyen subordonné à la poli-
tique voulue par la société commerciale ; et la finali-
té de celle-ci consiste en la rentabilisation maxi-
male, à court terme ou à long terme, des capitaux 
investis. Dans un tel contexte, l’action syndicale ne 
peut donc consister qu’à faire pression afin d’obte-
nir de la Direction générales représentant les action-
naires des concessions en faveur des salariés. Si la 
Direction cède aux revendications syndicales, ce 
n’est pas par souci d’apporter leur contribution au 
progrès social, c’est en vue d’écarter un «  risque 
social » qui pourrait coûter beaucoup plus cher en-
core aux investisseurs. Sur le fond, c’est cette réali-
té institutionnelle, qui est cohérente avec l’ensei-
gnement dispensé dans les grandes écoles, qui de-
mande ainsi à être revisitée. A moins de risquer de 
n’être qu’une illusion, la co-construction est impos-
sible en l’absence d’une participation à la définition 
des objectifs de l’entreprise et, directement ou indi-
rectement, à la prise de décisions et au contrôle de 
leur mise en œuvre. 

Hubert Landier
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Depuis 2016, l’objectif affiché des pouvoirs politi-
ques est de libérer le dialogue social en entreprise.

Tenant compte de la très faible représentation syn-
dicale, en particulier dans les TPE/PME, la loi tra-
vail du 6 août 2016 et les ordonnances du 22 sep-
tembre 2017 ont cherché à répondre à cet objectif, 
en sortant le dialogue social de la compétence ex-
clusive des organisations syndicales. Elles ont 
donc ouvert la capacité d’y participer à tous les sa-
lariés, élus ou non élus, notamment par la voie du 
référendum. 

Les TPE peuvent maintenant déroger aux accords 
de branche, ou à la loi, flexibilité jusqu’alors exclue 
en l’absence de représentation syndicale, grâce à 
la consultation directe des salariés sur des projets 
d’accords.

Les nouveaux cas de recours au référendum pour-
ront également avoir la vertu de voler au secours 
des entreprises dotées d’une représentation syndi-
cale mais dont les négociations seraient en situa-
tion de blocage. 

La légitimité de la négociation collective repose dé-
sormais sur le principe majoritaire, que celui-ci soit 
mis en œuvre par les syndicats ou directement au-
près de la population des salariés.

Le référendum dans les entreprises de moins de 11 
salariés 

Dispositif : Face à la faible proportion de salariés affiliés 
aux organisations syndicales dans les entreprises de 
moins 50 salariés (environ 5%), il était nécessaire de con-
tourner les syndicats pour ouvrir le dialogue social à ces 
structures.

C’est chose faite, puisque l’ordonnance du 22 septembre 
2017 a donné la possibilité au chef d’entreprise de sou-
mettre un accord d’entreprise, traitant d’un thème ouvert 
à la négociation, à la ratification des salariés.

Il ne s’agit pas dans les textes, d’une négociation à pro-
prement parler, puisque le texte est rédigé unilatéralement 
par le chef d’entreprise, mais d’une proposition d’accord 
que les salariés accepteront ou rejetteront par voie référen-
daire. Toutefois, en pratique, on imagine bien que l’em-
ployeur, avant de soumettre au vote son projet aura un 
échange direct avec ses salariés pour en définir les princi-
paux aspects.

135

Tenant compte de la très faible 
représentation syndicale, en 
particulier dans les TPE/PME, la loi 
travail du 6 août 2016 et les 
ordonnances du 22 septembre 2017 
ont cherché à répondre à cet objectif, 
en sortant le dialogue social de la 
compétence exclusive des 
organisations syndicales. Elles ont 
donc ouvert la capacité d’y participer 
à tous les salariés, élus ou non élus, 
notamment par la voie du 
référendum. 

”

RÉFÉRENDUM



Des formalités pratiques accessi-
bles : Le projet d’accord est 
transmis aux salariés 15 jours 
avant d’être soumis à leur 
vote.

Les modalités du vote sont 
fixées par l’employeur, et pré-
voiront a minima :

• la tenue du scrutin sur le 
temps de travail 

• un vote secret
• en l’absence de l’employeur

A l’issue du scrutin, le résultat fait l’objet d’un 
procès-verbal qui sera porté à la connaissance des 
salariés, et annexé à l’accord.

L'accord doit recueillir l’approbation des 
2/3 des salariés (et non des votants).

Cette majorité atteinte, l’entrée 
en application de l’accord sera 
ensuite conditionnée à son dé-
pôt auprès de la DIRECCTE 
et du greffe du Conseil de 
prud’hommes.

La dénonciation : L’employeur 
peut avoir l’initiative de la dé-
nonciation de l’accord, selon 
les modalités prévues par l’ac-
cord lui-même, et à défaut de sti-
pulation, dans le respect des disposi-
tions de l’article L2261-9 du Code du 
travail, c’est-à-dire en notifiant la dénoncia-
tion à chaque salarié, en respectant un préavis de 
3 mois.

Les salariés peuvent également être à l’initiative de 
la dénonciation de l’accord dans les conditions pré-
vues par l’accord, et à défaut de stipulation, dans 
le mois qui précède sa date anniversaire. Cette dé-

nonciation doit faire l’objet d’une notification écrite, et être 
signée par les 2/3 des salariés. (art. L2232-22)

La portée : Ainsi cette procédure de consultation simpli-
fiée, puisqu’elle ne concerne que 10 salariés au maxi-
mum, permet aux l’entreprise de moins de 11 salariés, de 

se doter de règles propres, dérogatoires de la conven-
tion collective, sur les thèmes ouverts à la négo-

ciation, et aussi déterminants que la durée 
du travail ou la rémunération.  

L’ouverture du dialogue social aux 
TPE est également l’opportunité d’as-
socier tous les collaborateurs à la 
conduite de l’entreprise.

Cette possibilité est également of-
ferte aux entreprises dont l’effectif 
est compris entre 11 et 20 salariés, 

et qui seraient dépourvues de Con-
seil social et économique, faute de 

candidat aux dernières élections.

Le référendum dans les négociations avec 
les organisations syndicales

Dans le cadre des négociations avec les organisations 
syndicales, le référendum est véritablement une nou-

velle arme stratégique.

La nouvelle condition de majorité des ac-
cords collectifs qui devait entrer en vi-

gueur au 1er septembre 2019, a été 
avancée au 1er mai 2018. Depuis 
cette date, tout accord doit donc, 
pour être valable, être signé avec 
des organisations syndicales ayant 
recueilli plus de 50% des voix aux 
dernières élections professionnel-
les.

Dispositif : Si les négociations avec 
les organisations syndicales aboutis-

sent à un accord qui n’est pas adopté à 
la majorité, mais qui est signé par un ou plu-

sieurs syndicats ayant recueilli au moins 30% 
des suffrages aux dernières élections, cet accord 

peut être soumis au référendum des salariés.

L’initiative partagée du référendum : Les organisations syn-
dicales signataires disposent d’un délai d’un mois à comp-
ter de la signature de l’accord, pour solliciter l’organisa-
tion de la consultation des salariés.
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Passé ce délai, l’initiative d’un éventuel référendum 
revient à l’employeur.

A noter que lorsque l’employeur sollicite la consul-
tation des salariés sur un tel accord, les organisa-
tions syndicales peuvent s’y opposer, à la condi-
tion que cette opposition soit unanime. 

En pratique cela sera certainement assez rare, puis-
que cela impliquerait que les organisations syndica-
les signataires refuseraient de soumettre l’accord à 
l’approbation des salariés, ce qui paraît peu proba-
ble.

En outre, dans les 8 jours qui suivent la demande 
ou l’initiative de l’organisation du référendum, les 
organisations non signataires peuvent revenir sur 
leur refus, et finalement signer l’accord. Si ces nou-
velles signatures permettent de recueillir la majorité 
de 50 %, l’accord sera valide.

Si ce n’est pas le cas, la consultation des salariés 
sera alors organisée.

Les modalités de scrutin : Les modalités d’organisa-
tion du scrutin feront l’objet d’un accord négocié 
avec toutes les organisations syndicales, signatai-
res et non signataires. Ceci doit permettre que 
puisse s’organiser une véritable campagne pour ou 
contre le projet soumis aux salariés, dans laquelle 

les organisations syndicales non signataires peuvent faire 
valoir leur position tout autant que les signataires. Cet ac-
cord est adopté dès lors qu’il est signé par une ou plu-
sieurs organisations syndicales, ayant recueilli plus de 
30% des suffrages au premier tour des dernières élec-
tions (afin d’éviter tout blocage). L’accord initial soumis au 
vote sera valide s’il est approuvé par la majorité des sala-
riés.

Les enjeux  : Cette opportunité de rattraper un accord en 
le soumettant à la validation des salariés a vocation à sor-
tir de situation de blocages qui ressortent parfois de la 
guerre de position entre les parties en présence.

Le nouvel article L2232-12 est une arme de pression re-
doutable contre les organisations syndicales non 
signataires.Pour ces dernières, lorsque la consultation 
des salariés sera organisée, le dilemme sera de prendre 
position entre :

• signer un accord qu’elles avaient initialement rejeté, 
dans le délai de 8 jours, et risquer d’apparaître faible 
dans la négociation par ce changement de position

• persister dans le rejet de l’accord et s’exposer au dés-
aveu des salariés, susceptibles d’approuver l’accord 
dans le cadre du référendum.

• En soumettant l’accord à la validation des salariés, les 
organisations signataires mettent également à l’épreuve 
leur influence dans le dialogue social. Un accord rejeté 
par référendum sera alors un désaveu des salariés.

Les enjeux de ces nouvel de consultation des salariés 
dans le dialogue social sont donc de taille.

Me Caroline BARBE, Avocat associé, SOLUCIAL AVOCATS
Me Alice ONCLE, Avocate, SOLUCIAL AVOCATS

RÉFÉRENDUM

http://www.solucial.com
http://www.solucial.com
http://www.solucial.com
http://www.solucial.com


LE RÉFÉRENDUM, 
D’ENTREPRISE 
JANUS DE LA 
DÉMOCRATIE 
SOCIALE

RÉFÉRENDUM

GUILLAUME GOURGUES
MAITRE DE CONFÉRENCES EN SCIENCES POLITIQUES
UNIVERSITÉ DE FRANCHE COMTÉ
AVIS D’EXPERT



A priori, le principe d’une association, par voie élec-
torale, des salariés aux négociations des accords 
qui les concernent inspire confiance. Le fameux 
principe de la « démocratie dans l’entreprise », héri-
té de la sociologie des relations professionnelles 
des années 1930, semble contenir en lui-même la 
justification de la circulation d’un outil classique et 
largement diffusé de la démocratie politique (le réfé-
rendum) dans le monde du travail. Le salarié, par 
ailleurs électeur, voit ainsi son statut de votant éten-
du et confirmé.  Les lois Auroux de 1982, tout en 
évitant soigneusement d’instituer le référendum 
d’entreprise, avaient ouvert la voie en instaurant un 
«  droit d’expression directe des salariés », certes 
consultatif, mais permettant la tenue de scrutins 
ponctuels, en dehors des élections professionnel-
les. 

A l’image de ces mêmes lois Auroux, le référendum 
d’entreprise présente pourtant une forte ambigüité 
qu’on peut caractériser en utilisant l’image de Ja-
nus, la divinité romaine aux deux visages. D’un cô-
té, le référendum peut constituer un outil de démo-
cratie sociale lorsqu’il est pensé et utilisé comme le 
prolongement des cadres légaux de négociation 
(salaire, temps de travail) et laissé à la disposition 
des organisations syndicales ou des délégués du 
personnel. D’un autre côté, sa pratique patronale, 
même «  consultative  », le transforme souvent en 
instrument de contournement des procédures léga-
les de négociations, notamment dans les entrepri-
ses où les délégués du personnel et les représen-
tants syndicaux restent les interlocuteurs incontour-
nables de ces négociations. Il est ainsi très difficile 
de parler « du » référendum d’entreprise. En réalité, 
une même technique d’expression (soumettre une 
question précise au suffrage au sein de l’entre-
prise) est l’objet d’une pluralité d’usage  : référen-
dums d’origine syndicale ou patronale, légaux ou 
extra-légaux, consultatifs ou décisionnels se cô-
toient, souvent dans une grande confusion, dans 
les pratiques de négociation sociale. Mais au-delà 
de ce caractère pluriel du référendum, son institu-
tionnalisation et sa reconnaissance récente par le 
droit du travail dessinent une tendance parfaite-
ment claire et identifiable.

En effet, cette dualité fait du référendum un très bon 
exemple du climat néolibéral dans lequel évolue désor-
mais le droit du travail. Résumons ce climat d’une formu-
le : des règles régissant les relations professionnelles exis-
tent, mais les directions d’entreprise peuvent s’en défaire 
dès qu’elles le souhaitent, en évoquant « l’urgence » de la 
situation. La « crise » permanente vient ensuite justifier la 
pérennisation des dérogations à la règle, par une modifica-
tion de la règle elle-même, venant légaliser l’illégal. Dans 
le cas du référendum d’entreprise, cette équation ne 
cesse de se vérifier : si la majorité des référendums tenus 
dans les entreprises suivent le cadre légal, leur existence 
même permet aux directions d’entreprise d’en organiser 
d’autres, en dehors de ce cadre, prenant la forme le plus 
souvent d’un chantage pur et simple (si l’accord n’est pas 
soutenu, si les salariés ne désavouent pas les syndicats 
réfractaires, alors les conséquences seront terribles). Les 
nouvelles codifications du droit du travail viennent peu à 
peu reconnaitre ce « droit de référendum » patronal. Nous 
proposons de reprendre ici, et brièvement, le fil de cette 
trajectoire néolibérale, encore inachevée et incertaine, du 
référendum d’entreprise. 
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L’introuvable référendum d’entreprise

Lorsqu’on évoque le référendum d’entreprise, il 
faut d’abord être attentif à sa pratique la plus cou-
rante. En France, le recours aux référendums a été 
historiquement pensé sous le régime de l’excep-
tion. Les accords de prévoyance, d’intéressement 
ou relatifs à la protection sociale complémentaire 
peuvent être mis au vote dans certaines entrepri-
ses, en complément du régime normal de négocia-
tion qui limite les capacités des directions d’entre-
prise à décider unilatéralement des conditions de 
travail, ou en se dispensant de négociations. Par 
exemple, pour l’année 2015, 13 515 textes ont été 
soumis à référendum, sans avoir été négociés ou 
signés par les représentants du personnel. Dans le 
même temps, l’utilisation des référendums par les 
délégués syndicaux ou les représentants du per-
sonnel est une pratique répandue, depuis long-
temps, dans la vie sociale de nombres d’entrepri-
ses (conduite et reconduite des grèves, opinion sur 
un accord obtenu). Les négociations du passage 
aux 35 h avaient d’ailleurs donné lieu à nombre de 
référendums, conduits par les représentants syndi-
caux ou les délégués du personnel. 

Toutefois, au début des années 1990, des référen-
dums d’un autre type se développent. Menés par 
les directions d’entreprise elles-mêmes, ces scru-
tins sont qualifiés « d’abdicatifs », puisqu’ils consis-
tent à demander aux salariés d’accepter les licen-
ciements ou de renoncer à certains acquis sociaux 
pour le bien de l’entreprise. Les directions deman-
dent ainsi aux salariés d'accepter, par leur vote, 
des baisses de salaires pour maintenir l’emploi (Bor-
delaise de crédit en 1992, Thomson Tubes et Publi-
cis  en 1993). Dans quelques cas, plus rares, l’en-
jeu des votes n’est pas exclusivement abdicatif, 
comme chez Fleury-Michon, en 1994, où une 
courte majorité des salariés accepte la mise en 
place d’un congé parental dès le premier enfant. 
Cette même année, le référendum  initié par la di-
rection d’Air France marque les esprits, en ce qu’il 
inaugure un schéma purement abdicatif, explicite-
ment centré sur le contournement syndical : ne par-
venant pas à imposer des accords d’entreprise aux 

syndicats majoritaires, qui les dénoncent comme autant 
de régressions, la direction tente d’affaiblir les “partenai-
res sociaux” via un vote direct des salariés. 

Les succès obtenus alors par les directions d’entreprise 
lors de ces scrutins (des taux de participation très élevés, 
81,3% de vote favorable à la direction chez Air France en 
1994) confortent alors l’image de syndicats en perte de 
vitesse, de plus en plus déconnectés des salariés, blo-
qués dans des refus systématiques. Si ces votes n’ont 
pas de portée légale et contraignante, ils affaiblissent le 
positionnement des représentants syndicaux et pèsent 
sur les rapports de force au sein des entreprises. On ou-
blie alors de rappeler que tous ces scrutins se tiennent 
dans un climat de menace à peine voilé, lié à un discours 
de crise perpétuelle. L’heure est aux sacrifices de salaires 
pour le maintien de l’emploi, dans un climat de réforme 
de l’Etat Providence et de mise en place de l’Euro. Le 
“There is no alternative” thatchérien fonctionne à plein ré-
gime. 

La « légalisation » du référendum abdicatif patronal

Après une période où les référendums abdicatifs sont peu 
utilisés, ils font leur retour à partir de la crise financière de 
2008. En Italie, la direction de Fiat impose un droit du tra-
vail d'exception, sortant ses usines de production du droit 
italien, en s’appuyant sur des référendums s’apparentant 
à des chantages : soit les salariés soutiennent des ac-
cords d’entreprise qui dégradent leurs conditions de tra-
vail, soit les usines ferment. En France, si de tels coups 
de force ne sont pas observables, les directions de Smart 
et de Séphora se livrent à ce type de manœuvre : ne par-
venant pas à faire plier les syndicats sur des enjeux précis 
(niveaux de salaires, horaires d’ouverture), le vote, conduit 
en dehors du cadre légal des négociations, permet de 
faire pression sur les syndicats. Là encore, les directions 
parviennent à leur fin, et les salariés s’alignent en accor-
dant des majorités aux accords refusés par les syndicats 
majoritaires. 

Les réformes du code du travail, d’abord en 2016 puis en 
2017, donnent alors à voir une forme de reconnaissance 
au référendum abdicatif d’origine patronale. Comme bien 
souvent dans ce type de réforme, la légalisation de l’illé-
gal avance masquée. En 2016, la « loi El-Kohmri » invente 
le contournement référendaire des syndicats majoritaires, 
mais par les syndicats eux-mêmes. Rappelons en le princi-
pe  : un syndicat minoritaire, mais représentant tout de 
même 30% des salariés, peut soumettre au vote un ac-
cord d’entreprise que refuserait de ratifier des syndicats 
majoritaires, ne permettant pas d’atteindre les 50% de re-
présentativité nécessaire à sa validation. Si le référendum 
ne peut pas porter sur tout (il concerne essentiellement le 
temps de travail ou le travail dominical), et reste officielle-
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ment à l’initiative des représentants syndicaux, on 
voit mal les directions d’entreprise rester totale-
ment passive et neutre dans un tel processus. En 
2017, les « ordonnances Macron » franchissent un 
pas supplémentaire, en donnant la possibilité aux 
patrons des Très Petites Entreprises de faire ratifier 
les accords par référendums auprès de l’ensemble 
des salariés. Certes, l’initiative patronale est res-
treinte aux entreprises de moins de 11 salariés, ou 
celles entre 11 et 20 salariés ne disposant pas de 
délégué syndical. Les référendums d’Air France ou 
Séphora ne sont donc pas adoubés rétrospective-
ment. Mais cette disposition confirme l’esprit d’en-
semble des ordonnances, qui affaiblit la démocra-
tie sociale, notamment en réduisant la présence 
syndicale (notamment via les pratiques de mandate-
ment) dans les TPE.

Peu à peu plébiscitée, cette forme de référendum 
revêt alors les habits de la modernité. Cela corres-
pondrait à l’air du temps, qui veut que « le » salarié, 
atome libre composant la communauté de travail, 
ne se reconnaisse plus dans les mobilisations col-
lectives et les poussiéreux syndicats, et souhaite 
s’exprimer en son âme et conscience sur le destin 
de son entreprise. Le référendum permettrait ainsi 
d’estomper l’aveuglement des machines syndica-
les qui privilégient les catégories et le groupe sur 
l’individu et son incontournable expression. Ce dis-
cours participe d’une remise en cause plus large, 
et devenue systématique, du fonctionnement des 
organisations syndicales et de leurs représentants 
dans les entreprises : ils seraient peu représenta-
tifs, déconnectés des salariés, engoncés dans des 
postures quasi idéologiques, ils constitueraient des 
forces de blocage plus que des leviers de défense 
des salariés. Dans les commentaires de la récente 
«  consultation  » organisée par la direction d’Air 
France, du 27 avril au 4 mai 2018, tenue encore 
une fois encore en dehors du cadre légal et visant 
à déstabiliser la grève menée par une intersyndi-
cale refusant de signer un accord négocié, on a ain-
si pu retrouver les éternels soupçons adressés aux 
syndicats : en effet, « en l'espèce, que pensent les 
34 000 salariés au sol et les 13 000 navigants com-
merciaux des positions du syndicat majoritaire 

chez les 4 500 pilotes ?  », se demandait-on à quelques 
jours de l’issue du scrutin. La réponse à cette question 
interroge alors sur le sens, encore incertain, que peuvent 
prendre les pratiques référendaires. 

Le référendum d’entreprise peut-il changer de camp ?

Le 4 mai 2018, le vote des salariés d’Air France est sans 
appel  : 55,4 % des salariés rejettent l’accord, lors d’un 
scrutin marqué une participation élevée (80,3 %). Ce vote 
incarne deux enseignements fondamentaux livrés par les 
pratiques concrètes des formes « modernisées » de réfé-
rendum. 

D’une part, les menaces grossières que font peser ceux 
qui organisent ces référendums en cas d’absence de plé-
biscite ne fonctionnent plus. Dans le cas d’Air France, 
Jean-Marc Janaillac avait pourtant repris la technique de 
Christian Blanc, son prédécesseur de 1994 : mettre sa dé-
mission en jeu, en promettant les dix plaies d’Egypte à la 
firme, largement appuyé par cela par un gouvernement 
français répétant sagement les mises en demeure. Dont 
acte. Le patron, pris dans son propre chantage démis-
sionne. En 2010 et 2011, près de 40% des ouvriers de 
chez Fiat avaient refusé de céder au chantage patronal, 
qui mettait pourtant en balance la fermeture de leur usine. 
Mais les syndicats appelant à voter «  non  » à l’accord 
avaient dû renoncer, craignant que les menaces ne soient 
mises à exécution.

D’autre part, l’idée d’un fossé infranchissable entre repré-
sentants syndicaux et masse des salariés s’avère extraor-
dinairement fragile. Les syndicats CFDT et la CFE-GCE 
de Réseau de Transport d’Électricité l’ont appris à leurs 
dépens, en activant le seul référendum du «  modèle El 
Khomri » organisé depuis 2016. Souhaitant faire valider un 
accord portant sur le temps de travail, que la CGT, majori-
taire dans l’entreprise, refusait de signer, les deux syndi-
cats ont confirmé, sans le vouloir, que la « majorité silen-
cieuse  » n’était pas forcément du côté des plus conci-
liants. Le 30 mars 2017, les 4 258 électriciens de mainte-
nance refusent le dit accord à 70,8 %. On attend depuis, 
avec impatience, le prochain référendum d’entreprise or-
ganisé par des organisations syndicales majoritaires.

Ces revers objectifs, invalidant une grande partie des plai-
doyers favorables à ces référendums inspirés des expé-
riences patronales, ne font que prolonger une idée déjà 
défendue, indirectement, par les plus hautes instances de 
l’Etat  : les pratiques référendaires ne doivent pas et ne 
peuvent pas virer au chantage patronal. Entre octobre et 
décembre 2017, l’article de la loi El-Kohmri concernant le 
référendum avait effectivement été censuré par le Conseil 
Constitutionnel puis par le Conseil d’Etat, tous deux esti-
mant que les conditions de contestation des modalités 
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d’organisation des référendums étaient trop res-
treintes. En effet, le texte initial prévoyait de limiter 
les recours juridiques aux seuls représentants du 
personnel ou salariés mandatés. Le Conseil d’Etat 
élargit alors ce droit de recours aux syndicats non 
signataires de l’accord, évitant que l’organisation 
des référendums ne soit monopolisée par leurs 
seuls instigateurs. 

Les référendums pourraient ainsi connaitre un ren-
versement complet de leur usage, confirmant leur 
dualité et l’incertitude de leurs usages. En effet, 
dans la mesure où les résultats des scrutins ouver-
tement abdicatifs et extra-légaux semblent démon-
trer que les salariés sont de moins en moins sensi-
bles au chantage et aux menaces, les organisa-
tions syndicales peuvent y trouver un point d’appui 
précieux. La pratique référendaire fait partie, bien 
entendu, du répertoire d’action historique des syn-
dicats, qui n’ont pas attendu la loi El-Kohmri pour 
s’y intéresser. Mais dans une période où les dis-
cours antisyndicaux se durcissent, où les grèves 
sont systématiquement présentées comme minori-
taires, catégorielles et injustifiées, l’outil du référen-
dum retrouve un intérêt et finit, en quelque sorte, 
par changer de camp. C’est en tout cas la situation 
qui semble s’esquisser au sein de la SNCF, oùl’in-
tersyndicale, et plus particulièrement la CGT, a déci-
dé d’augmenter le rapport de force via cette procé-
dure, là encore « extra légale ». L’horizon d’un réfé-
rendum révocatoire patronal renverse la dynamique 
impulsée depuis le début des années 1990.

Le référendum d’entreprise ne doit ni être répudié, 
ni glorifié, mais être pris pour ce qu’il est : un instru-
ment parmi d’autres de démocratie dans l’entre-
prise, qui ne possède pas de valeur intrinsèque et 
dont les usages reflètent la dimension conflictuelle 
des relations professionnelles. L’image d’une démo-
cratie d’entreprise harmonieuse, pacifiée, dans la-
quelle le vote et la délibération succéderait au con-
flit et au rapport de force est une imposture, mas-
quant difficilement les projets d’un retour de la 
toute-puissance patronale sur la communauté de 
travail. Les tentatives de faire entrer dans le droit 
des processus grossiers officialisant le contourne-

ment des syndicats majoritaires provoquent, fort logique-
ment, un retour de flamme salutaire. La lutte entre déten-
teurs du capital et travailleurs n’a pas déserté les entrepri-
ses, même dans le « nouveau monde », et la trajectoire du 
référendum permet de le rappeler, ni plus, ni moins. 
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Des syndicalistes soucieux de contribuer à une 
amélioration des performances de leur usine en 
vue d’assurer sa pérennité, qui travaillent en inter-
syndicale, qui soumettent un projet d’accord de 
modération salariale à une consultation de l’ensem-
ble du personnel, ça existe. Une condition, toute-
fois, au développement de cette dynamique  : une 
attitude positive de la Direction… 

L’invention de nouvelles méthodes de dialogue

L’évolution des problématiques auxquelles ils sont 
ainsi confrontés conduit ainsi les nouveaux mili-
tants à inventer de nouvel de dialogue social. En 
témoigne l’Intersyndicale (CFDT, SUD, CFTC) de 
l’usine Bosch de Mondeville, près de Caen ; parmi 
ces innovations :

• la création de nouvelles instances, sur une base 
paritaire (managers et représentants du person-
nel) en vue d’instruire un dossier et de trouver 
des solutions d’intérêt commun ;  le GRI (Groupe 
de recherches industrielles) qui a durant plu-
sieurs années fonctionné à l’usine Bosch de Mon-
deville en constitue un bon exemple, avec la for-
mulation d’un « CV de site » signé par la direction 
et par l’ensemble des organisations syndicales 
présentes sur le site en vue de la promotion de 
celui-ci auprès d’éventuels apporteurs d’ouvrage 
susceptibles d’assurer la préservation des em-
plois.

• La création, à l’occasion de la négociation d’un 
accord conditionnant l’avenir de l’usine, d’une 
Intersyndicale visant à promouvoir le travail en 
commun entre organisations syndicales en vue 
de pouvoir présenter à la direction des proposi-
tions ou des contre-propositions élaborées en 
fonction des différents points de vue qu’elles re-
présentent respectivement. Sans pour autant 
gommer ces spécificités, il s’agit de mieux se 
connaître entre représentants des différentes or-
ganisations syndicales en présence en vue d’une 
meilleure efficacité collective, chacun s’enrichis-
sant du point de vue des autres.

• Des consultations beaucoup plus fréquentes du person-
nel en vue de mieux connaître ses attentes réelles ; ces 
consultations peuvent prendre la forme de sondages ou 
de referendums, avant l’ouverture ou après la conclu-
sion des négociations. La perspective d’un tel referen-
dum oblige en effet les délégations syndicales à tenir 
compte des réactions possibles des salariés et, dans le 
cas d’un résultat positif, tend à renforcer la valeur de 
l’accord et la légitimité de ceux et celles qui l’ont négo-
cié ; il s’agit ainsi de pallier à la faiblesse du nombre des 
adhérents en s’adressant désormais à l’ensemble du 
personnel.

Un renouvellement des formes du militantisme

Les relations sociales dans l’entreprise se sont pendant 
longtemps fondées, et de fondent encore fréquemment, 
sur la confrontation entre la direction, porteuse d’exigen-
ces économiques, et les syndicats, eux-mêmes porteurs 
d’exigences sociales, formulées selon les principes pro-
pres à chacune de leurs centrales d’appartenance. Ce 
schéma a cessé d’être aussi simple. En effet :
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1. Les représentants du personnel, confrontés à la 
crise économico-financière, au risque des sup-
pressions d’emplois et à la remise en cause, par 
le patronat, d’avantages acquis qui, voici peu 
encore, semblaient aller de soi, sont aujourd’hui 
conduits à se situer de plus en plus sur le ter-
rain économique, cherchant à évaluer ce qui est 
possible ou impossible  ; et de nombreux diri-
geants d’entreprise en sont eux-mêmes venus à 
se convaincre de ce que la qualité du dialogue 
social constituait un facteur de performance glo-
bale et durable pour l’entreprise, conformément 
donc à l’intérêt propre à ses différentes parties 
prenantes.

2. Nombre de salariés impliqués dans des activités 
de représentation ont cessé de fonder leur ac-
tion sur un programme d’action qui leur serait 
d’abord dicté par leur organisation d’apparte-
nance. Ils se montrent soucieux d’agir au-delà 
de ce qu’exige d’eux leur activité profession-
nelle, trouvent beaucoup d’intérêt dans l’exer-
cice de leur mandat et entendent ainsi contri-
buer de différentes façons à la vie de leur com-
munauté de travail  ; cette perception de leur 
rôle les conduit parfois à s’éloigner plus ou 
moins du discours militant qui reste celui de l’or-
ganisation dont ils se réclament, dont parfois 
même ils ont oublié les principes d’action.

3. Cette façon d’envisager l’action n’exclut en au-
cun cas une attitude d’extrême fermeté vis-à-vis 
de la direction quand les circonstances l’exi-
gent, mais elle a cessé d’être fondée sur un pré-
supposé d’opposition nécessaire. Selon ce que 
sera l’attitude de la direction, les rapports so-
ciaux peuvent donc demeurer fortement conflic-
tuels ou, au contraire, évoluer dans le sens 
d’une recherche de nouveaux terrains d’en-
tente, qu’il s’agisse de la façon de fonctionner 
ou des objectifs à atteindre.

Ce nouveau militantisme, qui coexiste souvent 
avec d’autres formes d’engagement, est ancré 
dans la vie de l’entreprise ; le cadre légal et les rela-
tions entre interlocuteurs sociaux, telles qu’elles 
existent au niveau professionnel et interprofession-
nel, sont considérés comme une donnée. Il ne 
s’agit pas d’indifférence  ; dans certains cas, les in-
téressés font preuve d’une grande méfiance devant 
tous les changements légaux qui risqueraient à 
plus ou moins court terme de mettre en cause les 
droits sur lesquels ils fondent leur action. 

Un changement de thématiques

Dans tous les cas, ces « nouveaux militants » se montrent 
soucieux de participer activement et positivement à la vie 
de leur entreprise ou de leur établissement. Cela les con-
duit à s’intéresser à d’autres champs que les thèmes tradi-
tionnels que constituent les rémunération et la durée du 
travail, et notamment à l’amélioration des conditions de 
vie au travail ; il s’agit là non seulement des conditions de 
travail et du « bien être au travail  », mais également, et 
pour certains peut-être même surtout, des relations des 
salariés avec l’entreprise en termes de reconnaissance et 
de recherche de solutions équitables prenant en compte 
les préoccupations propres aux uns et aux autres. On y  
verra, autrement dit, un souci de promouvoir concrète-
ment les droits de l’homme au sein de l’entreprise.
Ceci les conduit parfois à ses accords complexes avec la 
direction  ; il s’agira, par exemple, d’un gel des rémunéra-
tions ou d’aménagements d’horaires visant à obtenir une 
amélioration des conditions d’exploitation en contrepartie 
d’engagements de la direction en termes d’emploi, au 
moins sur une période donnée. De telles négociations 
constituent parfois un pis aller ou un moindre mal aux 
yeux de certains signataires. Elles sont difficiles à mener ; 
il convient en effet, pour avoir une chance d’aboutir, de 
tenir compte à la fois de la situation économique de l’en-
treprise,  de l’évolution prévisible de cette situation, et ce 
qui est acceptable ou non pour les différentes catégories 
de salariés, compte tenu par exemple de leur âge, de leur 
niveau de rémunération et de leur situation personnelle 
face au problème de l’emploi. Quoi qu’il en soit, les négo-
ciateurs syndicaux sont ainsi conduits à aller beaucoup 
plus loin que par le passé dans l’analyse des dossiers et 
des solutions possibles.

Une évolution dans le sens d’une co-construction

De telles évolutions contribuent à modifier en profondeur 
les rapports qu’entretiennent les représentants du person-
nel avec l’entreprise. Il ne s’agit plus, ou il ne s’agit plus 
seulement, de contrer les initiatives de la direction, mais 
de participer à la construction d’une réalité commune qui 
fasse sens pour les uns et pour les autres. On observera 
qu’une telle attitude est largement fonction du comporte-
ment de la direction elle-même. Qu’elle fasse preuve d’ou-
verture et elle facilitera un tel positionnement, venant de 
ses interlocuteurs ; qu’elle s’en tienne à une attitude tradi-
tionnelle de méfiance ou d’évitement et elle les ramènera 
à un comportement plus classique fait de méfiance et 
d’opposition fondée sur la recherche d’un rapport de 
force favorable. Il importe donc de souligner qu’une telle 
évolution, dans le contexte français, demeure excessive-
ment fragile et fortement liée à l’évolution que le manage-
ment saura apporter à son propre comportement.

Hubert Landier
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1994, un DRH d’un grand groupe industriel, cons-
tate que les nouveaux jeunes managers, certains 
membres de CODIR, des DRH, des chefs de dépar-
tement, des chefs d’atelier, des chefs   d’équipe, 
ignoraient presque totalement les relations socia-
les, le monde des représentants du personnel ou 
syndical et encore moins les stratégies syndicales.
Pour ce DRH, inquiet, ces managers étaient « mas-
sacrés »  quasi quotidiennement par des délégués 
du personnel, des délégués syndicaux très aguer-
ris, présents sur le terrain, élevés au « biberon » de 
la dialectique et de la confrontation à la française. 
Nous étions loin du « management du bonheur ».  
 
Ces   représentants du personnel avaient de l’expé-
rience, ils savaient diriger une grève, prendre la pa-
role en public. Avec beaucoup d’ancienneté, la plu-
part d’entre eux étaient permanents de fait. Bref 
comme disait un chef d’équipe, «  ils sont payés 
pour cela, pour nous « asticoter » et en plus ils sont 
protégés… Que faire pour ces managers ?
 
Le DRH de ce groupe industriel me posa les ques-
tions suivantes permettant de mieux cadrer les ob-
jectifs de ces séminaire de deux jours :

• Comment inverser cette tendance dans les rela-
tions sociales ?

• Définir ou préciser la notion de Pouvoir et de Terri-
toire des managers dans l’entreprise

• Comment « déniaiser » les managers ?
• Décrypter les fondamentaux des relations socia-

les
• Décrypter les stratégies syndicales
• Comprendre la logique de la revendication dans 

l’atelier, le bureau
• Comment reconquérir le terrain perdu par les ma-

nagers dans l’entreprise ?
• Clarifier les droits et devoirs des managers, et 

surtout les droits et devoirs des représentants du 
personnel

• Comment sortir progressivement de la confronta-
tion dans les ateliers ?

• Construire une véritable boite à outils du manager dans 
la maitrise des relations sociales, par des mini-cas, des 
mises en situations filmés. Analyse du comportemental.

• Avec une notion fondamentale et déterminante pour 
cette formation : «  les syndicats sont nécessaires et uti-
les dans l’entreprise.

 
Nous avons alors construit un dispositif complet, nous 
avons pratiqué le parler vrai et la parole des managers 
s’est libérée. 
 
La parole aux managers.

Que disaient notamment ces managers ?  Quelques verba-
tim significatifs :

Édouard : « Comment faire adhérer les salariés dans mon 
équipe aux objectifs de l’entreprise ? Comment donner de 
la visibilité, du sens à mon activité, à mon équipe. Nous 
avons des difficultés à garder une stabilité de l’équipe (mo-
bilité, mutations) . « Les équipiers ont pitié de leur mana( 
ger ». Ils nous le disent souvent. Ils savent que l’on n’a 
pas les armes, les infos, le pouvoir de décider. Les infos 
sociales, c’est le syndicat qui les donne bien avant la di-
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Avec la « révolution digitale », 
plus que jamais, nous avons 
besoin dans l’entreprise de la 
« présence  collaborative et 
effective » du manager sur son 
terrain. Oui, en 2018, il faut 
savoir « libérer du temps » 
pour le manager et le 
management.

”
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rection et les managers. Mon délégué est un super 
communiquant. En plus il a les infos dans son I 
phone, et moi j’ai un vieux Samsung. C’est comme 
s’il avait un fusil « laser » et nous une arbalète ».
 
Paul : « Au risque de me répéter, les managers sont 
des gens de bonne volonté, ce ne sont pas des 
bons à rien. Il existe un certain ras le bol du change-
ment permanent. Le changement, oui, mais pour 
aller où ? Comment gérer l’urgence, les urgences à 
répétition ? Il manque un vrai patron, on gère des 
indicateurs, une compétition inter service. Il existe 
des baronnies. Peu d’anticipation. Les 
RP en imposent dans certains sec-
teurs ». 
 
Édouard : « De 6 à 8h, de 
19H à 21h, et la nuit, il n’y 
a pas de maîtrise. Com-
ment le terrain est occu-
pé dans ces conditions 
? Pour un manager, le 
management est quali-
fié de « lisse ». Tout va 
bien...on fonctionne 
par mail, on réagit par 
mail. Nous devons avoir 
des rapports plus francs 
avec les salariés. Bientôt 
les ordres ou consignes 
seront donnés par SMS. 
Nous devons travailler plus 
aussi avec les RH, notamment 
lors de procédures disciplinaires. 
On ne peut rester isoler dans de telles 
situations. On n’est pas des cowboys, que 
les délégués flinguent au premier détour... » 
 
Étienne : « Comment peut se manifester l’autorité 
du manager, sans qu’elle soit confondue avec de 
l’autoritarisme ou du harcèlement moral ? Com-
ment revenir à des règles de vie plus normales ?  
Quand on fait une réflexion à un de nos équipiers, 
sur son « dynamisme » au travail, cela souvent se 
passe mal. Il revient me voir accompagné de deux 
ou trois délégués. Je me fais alors « incendié » par 

ceux-ci... Ils invoquent l’autoritarisme des managers, le 
stress de l’équipier, la logique financière et inhumaine de 
la Direction. Ils me menacent de déclencher la procédure 
pour « danger grave et imminent », ou de saisir l’inspec-
teur du travail. Face à un simple rappel à la discipline, les 
délégués me déclenchent « une guerre nucléaire ». Que 
faire ? Ce n’est pas dans les procédures. Cela n’est pas 
dans les indicateurs ». 
Jeanne :  « Étienne a raison, ce n’est pas simple. De plus, 
cela remonte parfois à la DRH, par le délégué syndical. 
Cela redescend par le chef de service. Il nous demande 
alors de calmer le jeu, d’éviter de faire trop de 
vagues...On est pris entre le marteau et l’enclume. Ce 
n’est pas facile... Qu’on ne vienne pas nous parler mainte-
nant de « leadership ou d’Empowerment ». La dernière « 
tarte à la crème », c’est le manage( ment « collaboratif». 
Les jeunes arrivants ont du mal à admettre l’autorité du 
manager. Encore moins quand c’est une « meuf » qui les 
manage... Moi je m’efforce d’être sur le terrain, chaque 
jour, même si je dois « scuiser » une réunion. Il y a un peu 
moins de dix ans, un consultant avait réalisé un audit au-

près des salariés de l’unité. Un Verbatim extrait des 
entretiens m’avait frappé l’esprit. Les salariés 

disaient : « rendez-nous notre maîtrise ». 
Cela reste toujours vrai aujourd’hui. 

J’ajouterai : « laissez-nous manager ! 
» 

Georges : « C’est exact, nous 
souhaitons redéfinir la respon-
sabilité du chef de poste, en 
finir avec le laissé aller, avoir 
plus de rigueur et d’autorité, 
retourner à des règles de vie 
plus normal dans les ateliers. 
Avec les RH, nous voulons 
savoir répondre aux questions 

des équipiers... La stabilité des 
équipes est très importante, elle 

est nécessaire pour assurer la 
cohésion des équipiers. Il faut polir 

nos messages et affiner notre com-
munication ». 

 
Pierre : « Beaucoup d’entre nous, ignorent les 

questions liées aux relations sociales, aux relations avec 
les élus et mandatés. Oui, comme le dit Marina, nous som-
mes en faiblesse face à des stratégies « frontales». Inutile 
de dire que nous sommes débordés, surtout quand les 
délégués du personnel nous tombent dessus ». Le périmè-
tre est énorme. Je ne peux pas être partout.  
Tout nous conduit à ne pas sortir de notre bureau. Il est 
difficile de se bloquer une journée pour aller sur le ter-
rain ». 
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Christine : « Comment répondre aux sollicitations 
des managers débordés et souvent angoissés ? 
Comment les épauler quand parfois ils sont seuls 
dans l’atelier, face à quatre délégués ? C’est com-
pliqué pour les managers comme c’est difficile aus-
si pour nous... Certains délégués ne respectent 
rien, ils se croient tout permis. Pour la DRH, « il ne 
faut pas faire de vagues »... Chut, les négociations 
sont en cours...Il ne faut pas oppresser ces pau-
vres délégués... Ils sont tellement sensibles. Et 
nous la dedans, comme les managers que deve-
nons-nous ? 
La semaine dernière, j’avais les nerfs à fleur de 
peau, des rougeurs au bras, je n’arrêtais pas de me 
gratter. Une collègue de la RH, m’a dit en rigolant : 
«Christine, tu as du attraper la myxomatose syndi-
cale... ». Voyez-vous je n’exagère pas ».

Nous ne sommes pas dans le virtuel avec les verba-
tim de ces managers. Avec des collaborateurs de 

la DRH, nous avions interviewé des jeunes représentants 
du personnel :

Les jeunes représentants du personnel
 
Mario : « Avant d’être embauché, quand j’étais dans la ci-
té, avec mes copains j’avais « la haine », je cherchais à 
avoir du fric... Maintenant j’ai le chef qui me cherche... j’ai 
de la chance maintenant, j’ai un pote au syndicat, il m’a 
mis au CHSCT. Maintenant, je ne peux plus « Kiffer » le 
patron, il se sert dans la caisse. Et nous on trime pour lui, 
on est des trimards. Oui, maintenant, j’ai la haine du pa-
tron. Je l’ai dit au DRH, il a fait la « gueule », il comprend 
pas ». 
 
Sylviane : « A l’union locale, c’est la misère, on a moins de 
syndiqués qu’il y a trois ans, peu de moyens financiers. 
Heureusement que la Mairie nous prête l’étage de la mai-
son des associations, sinon on serait à la rue. On est loin 
du syndicalisme des Bourses du Travail. Les permanen-
ces juridiques pour les salariés des TPE et pour les chô-
meurs, ce sont des retraités cheminots et de la poste qui 
nous donnent un coup de main. Ce sont eux qui tiennent 
pratiquement toutes les permanences. Il y a beaucoup de 
monde qui vient. Les gens sont paumés. 
 
Mickael : « Toi de toute façon, je ne t’ai jamais vu en 
grève. Tu es souvent assis à la table du patron, donc ta 
chaise n’est pas vide. Ton Berger est plus souvent au Mi-
nistère du travail qu’au siège de votre confédération. Elle 
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est où votre indépendance syndicale ? Les tra-
vailleurs ne sont pas idiots. Ils savent faire la part 
des choses ». 
 
Frédéric : « Eh ! les gars, il faut se calmer et savoir 
se respecter. On doit rester unis face au patronat, 
qui en ce moment profite de la faiblesse des syndi-
cats et de la politique sociale libérale.  Il y a les « 
appareils », il y a nous dans la boîte avec nos diffi-
cultés respectives. Je pense que dans cette pé-
riode difficile, les syndicats doivent rester indépen-
dants des gouvernants et des partis politiques, s’ils 
veulent continuer à exister. Martinez, ce n’est pas 
l’image moderne de la CGT, on est remonté aux 
années 1970». 
 
Les conditions de travail de certains managers.
 
Paul, manager  : « Des managers sans bureau au 
cœur de l’atelier, mais c’est de plus en plus le cas 
dans les usines  du groupe. Les architectes ont une 
conception «très humaine » de l’entreprise. Dans 
ces cas, la démarche est inversée. Les chefs de 
ligne, les chefs d’équipe, ont un bureau (un meuble 
non un local), « noyé », au cœur de l’atelier et des 
machines, sans aucune confidentialité. Les machi-
nes sont plus protégées que ces managers. Au-
cune salle à proximité pour se réunir, s’isoler. Au-
cun espace est délimité. Le manager ne peut faire 
aucune observation individuelle à un équipier qui 
pose des problèmes. Tout se voit, tout se sait...où 
est le respect, la dignité, l’autorité de ces mana-
gers. Personne ne s’en préoccupe, même pas le 
CHSCT. Le manager est sous surveillance cons-
tante. D’énormes difficultés apparaissent avec les « 
travaux neufs » pour construire ou cloisonner ce 
bureau.  Ce n’est pas de la caricature, c’est notre 
vécu  ». Le terrain est déserté, le représentant du 
personnel n’a pas de mal à devenir pratiquement le 
seul référent social. 
 
Revenir aux grands fondamentaux

C’est notamment à partir de ce parler vrai, de ce 
vécu analysé dans   nos différentes immersions 

dans différents ateliers mais aussi open-space, que nous 
avons structuré la formation management social selon plu-
sieurs axes:
 
• Le manager à chaque niveau de   responsabilités doit 

savoir marcher sur ses deux pieds : le social et le techni-
que. C’est la meilleure condition de réalisation du résul-
tat.

• L’entreprise évolue au cœur de l’organisation des rela-
tions sociales de la société française, traversée par les 
« gènes de la confrontation à la française ». Les trois pô-
les des relations sociales sont : le pôle patronal, le pôle 
syndical (tous deux fortement affaiblis), l’état qui est om-
niprésent et se renforce en 2018.

• Héritage idéologique et culturel de la révolution fran-
çaise, en France est privilégiée la confrontation pour ob-
tenir des négociations (en 2018, pour aller vite le gouver-
nement « concerte » par ordonnances). Alors que dans 
les autres pays européens on négocie au maximum 
pour éviter la confrontation.

 
Selon les questions et l’intérêt des participants, des éclai-
rages historiques sont apportés (La loi le Chapelier, Ro-
bespierre, Gracchus Babeuf, le syndicalisme s’est cons-
truit sous l’interdit pendant un siècle…).
 
Le manager a un pouvoir, le manager a un territoire.

Deux fondamentaux qui cadrent la suite de la formation, 
notamment à travers la « boite à outils du manager dans 
les relations sociales » :

• Le manager a un pouvoir c’est celui de mettre en œuvre 
la stratégie de l’entreprise et de l’actionnaire, à son ni-
veau de responsabilité. Il est bon de rappeler à cette oc-
casion, qu’en France, nous sommes dans l’économie 
de marché, et « horreur » dans le système capitaliste et 
la mondialisation. Les choses doivent être dites. Dans la 
système capitaliste, la dualité de pouvoir n’existe pas. 
Par conséquence, le délégué, le syndicat ne sont pas 
un contre- pouvoir, au mieux ils sont un contre poids. 
L’illusion de la confrontation fait penser à un contre-pou-
voir. Quand un gouvernement promulgue des lois socia-
les par ordonnances, où est le contre-pouvoir ?   Donc, 
notre manager doit bien « assimiler » qui représente l’au-
torité et le pouvoir dans l’atelier, le service, le bureau. 
Autorité ne veut pas dire autoritarisme, bien évidem-
ment.

• Le représentant du personnel est avant tout un salariés 
comme un autre, lié par un contrat de travail (lien de su-
bordination). Il a un mandat parce que nous sommes 
dans une République démocratique. Le représentant 
doit donc respecter les règles de l’entreprise (comme 
tous salariés) et en premier lieu le manager.
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• Le manager a un territoire  : c’est son service, 
l’atelier, le chantier, le bureau… il est l’autorité de 
ce territoire. Ce n’est pas le territoire du représen-
tant du délégué (même si ce dernier bénéficie de 
« la libre circulation) »…

 
Découverte et connaissance des stratégies syn-
dicales en France

Une fois cette clarification et ce cadrage du mana-
ger, nous abordons la découverte et la connais-
sance des stratégies syndicales. Une majorité  
large de managers ont une vision très partielle voire 
inexistante des stratégie syndicales et du syndica-
lisme en général. Quatre pôles stratégiques coexis-
tent.
                                                                 
Il nous parait important alors de préciser la forma-
tion des trois courants de la formation de l’histoire 
spécifique du syndicalisme français : le courant de 
l’encadrement, le courant révolutionnaire et réfor-
miste en même temps, le courant chrétien et réfor-
mateur.
 
L’exemple de la CFDT, illustre bien les évolutions et 
les gènes du syndicalisme français  : Née sous la 
« morale chrétienne » de l’encyclique « Rérum nova-
rum  », la CFTC devint CFDT révolutionnaire, auto-
gestionnaire (voire gauchiste), pour être «  recen-
trée », se situant maintenant pleinement dans l’éco-
nomie de marché, et devenir le pôle central du syn-
dicalisme réformateur. Au passage nous expli-
quons les origines et la naissance des syndicats 
SUD.
 
Le syndicalisme français est traversé à des degrés 
divers des scories de la logique de confrontation, 
que nous retrouvons aussi dans le MEDEF.

Ce schéma est toujours expliqué dans les forma-
tion de la CGT en 2017 (je l’ai appris dans ma pre-
mière formation syndicale en 1971). La logique de 
la revendication est fortement imprégnée de la 
confrontation.   Dans l’entreprise, il y aurait deux lo-
giques qui s’affrontent aux intérêts inconciliables  : 

la logique des travailleuses et de travailleurs, et, la logique 
patronale. Ceci constituerait  la base de l’antagonisme de 
classe.   (voir les statuts de la CGT, votés en 2016). La 
lutte de classe serait la réponse par l’action à ces intérêts 
inconciliables. Donc on ne peut pas « faire confiance », au 
patron et à ses cadres, car ils sont les représentants de 
cette logique antagonique.  de management représente-
raient « le miel » pour faire passer cet antagonisme.
 
La représentation du personnel

Présentation du fonctionnement des IRP, maintenant de la 
loi travail et du CSE.

Le fonctionnement de l’organisation syndicale : la section 
syndicale, l’union locale, l’union départementale et régio-
nale, la fédération, la confédération. Les différences entre 
l’interprofessionnelle et la branche professionnelle. Com-
ment toutes ces structures impactent le vécu du manager 
au travers de la présence des représentants du personnel 
dans l’entreprise.
 
La loi et la grève

Les différents aspects juridiques de l’exercice du droit de 
grève dans l’entreprise. Qu’est-ce que la grève.
Ce qu’il faut savoir quand l’usine ou une cabine de com-
mande est occupée, quand le portier est bloqué. Com-
ment le manager peut réagir et agir  ? Que peut faire la 
DRH ?
 
La phase pratiquo-pratique de la formation
 
Cette phase s’organise autour de trois modalités pédago-
giques :

·      Les mini-cas.
·      Les jeux de rôles filmés.
·      La découverte de la boite à outils du manager.
 
Les mini-cas  : 15 mini cas  : le concret dans les relations 
manager / représentant du personnel, les droits et devoirs 
de chaque partie. Droit et comportemental du manager 
par l’improvisation de petites mises en situation. Des 
échanges très interactifs sont alors improvisés pour faire 
émerger le vécu de l’atelier ou du chantier. Des réponses 
juridiques et comportementales sont alors apportées par 
l’animateur à partir de sa double expérience. Ce qui fait 
l’originalité de la formation.

Les jeux de rôles  :    Trois jeux de rôles filmés de 10mn 
(maximum) sont organisés sur des cas précis bien sou-
vent en rapport avec la problématique sociale de l’entre-
prise concernée.
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Après   visionnage des vidéos,   un décryptage et une 
analyse des mises en situation sont réalisés avec 
tous les participants.
Ceci représente un moment fort d’interactivité.
 
La boite à outils du manager :

Elle comporte 15 clés qui doivent permettre au mana-
ger de « gérer » dans la meilleure des conditions pos-
sibles, sa relation avec un représentant du personnel. 
L’objectif reste d’apaiser la relation sociale au quoti-
dien.
 
En conclusion :
 
Cette formation et ces échanges entre managers, ce 
parler vrai permettent de :

• Faire  remarquer au manager qu’il a aussi « un pied 
social » et qu’il doit marcher sur ses deux pieds.

• Lui faire comprendre qu’il n’ y a pas de recettes, 
mais des réponses adaptées à chaque cas. La vie 
dans l’atelier est avant tout affaire de mouvement.

• Décrypter les relations sociales et les fondamen-
taux et les spécificités du syndicalisme en France.

• Replacer le manager au centre de l’entreprise et de 
retrouver les basiques du management.

• Reconquérir son autorité, son pouvoir et des parcel-
les de territoire.

• Faire reculer l’idée que le manager n’est pas un 
« punching ball »

• Montrer ou de démontrer que manager est un « mé-
tier noble » et indispensable.

 
Avec la «  révolution digitale », plus que jamais, nous 
avons besoin dans l’entreprise de la « présence  colla-
borative et effective  » du manager sur son terrain. 
Oui, en 2018, il faut savoir « libérer du temps » pour le 
manager et le management.
 
Depuis 1994, nous avons formé sur cette base plus 
de 10 000 cadres et agents de maitrise. Cela a été 
toujours passionnant pour «  un ancien syndicaliste 
devenu patron ». 
 
Par Raphaël GARCIA, Expert certifié, Consultant For-
mateur en management des relations sociales.
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Ou en est la concertation sociale en Belgique ?

Le contexte

La situation économique

Après s'être contractée, la croissance économique 
de la Belgique est repartie depuis 2014, soutenue 
par la reprise des exportations, la consommation 
privée et les mesures prises en réponse à la crise 
de la zone euro. Cependant, cette croissance reste 
modeste, notamment à cause de problèmes struc-
turels, des coûts élevés du travail, du faible taux de 
participation au marché du travail et d'un impôt sur 
le revenu élevé. La Belgique présente un taux d'en-
dettement qui devrait atteindre 107% du PIB en 
2017 et un déficit public de 3% en 2016. (En con-
certation avec les entités fédérées, l’objectif de 
l’équilibre structurel a été reporté à 2019.)

Par ailleurs, le système d'imposition en Belgique 
impose fortement les revenus du travail (54%, le 
plus élevé parmi les pays OCDE, données 2017), 
avec une base d'imposition faible et un taux d'im-
position élevé. L'Union européenne a recommandé 
une transition vers d'autres impôts qui auraient un 
impact moins important sur la croissance..

Après avoir atteint son plus haut niveau en 2014, le 
taux de chômage – indemnisé - est descendu à 
7,9% en 2016. Le chômage touche particulière-
ment les jeunes, les immigrés non-européens et la 
Wallonie.

La situation politique

Du fait de son mode de scrutin, le système politi-
que belge repose en grande partie sur les partis et 
aboutit à tous les échelons à la constitution de gou-
vernements de coalition. La Belgique est aujour-
d’hui un État fédéral comprenant six entités fédé-
rées qui se chevauchent géographiquement  : trois 
« Régions » (Flandre, Wallonie, Bruxelles-Capitale) 
et trois « Communautés » (flamande, française, ger-
manophone). A la tête de ces entités, on retrouve 
des majorités qui peuvent être différentes sur les 
plans régionaux et nationaux.

Les coalitions issues des élections de 2014, ont marqué 
un virage à droite de la politique belge aux différents ni-
veaux (à l’exception de la Région bruxelloise et à partir de 
2017 pour la Wallonie), les socialistes flamands et franco-
phones s’en retrouvant exclus pour la première fois de-
puis 26 ans. Les partis dominants de ces coalitions sont 
les libéraux – flamands (Open VLD) et francophones (MR) 
-, les nationalistes flamands (N-VA) et les chrétiens démo-
crates – flamands (CD&V) et francophones (cdH). Dans ce 
contexte, les dernières années, un parti qualifié d’extrême 
gauche, seul parti national, est monté en puissance et est 
crédité dans les sondages d’intentions de vote en crois-
sance constante (25% de vote en Wallonie). Il s’agit du 
PTB-PVDA.Cette situation résulte notamment de situa-
tions culturelles et économiques différentes en Flandre et 
en Wallonie. Les prochaines élections auront lieu en 2018 
au niveau local, en 2019 au niveau fédéral et européen.

Les organisations syndicales en bref

Les organisations syndicales belges, institutions plus que 
centenaires, sont présentes dans tous les rouages des 
structures économiques et sociales de l’état belges de-
puis la fin de la seconde guerre mondiale.
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Tout va très vite. Comme trop 
vite sur l’autoroute, il faut donc 
porter le regard loin devant. 
Comment gagner collégialement 
en acuité du regard ? Nul doute 
que la concertation sociale 
devrait avoir son rôle à jouer – si 
l’on peut lever le nez du guidon 
dans lequel, jour après jour, on 
négocie des accords 
dérogatoires.
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En effet, cette inté-
gration à tous 

les niveaux 
résulte d’un 

a c c o r d 
c o n c l u 
pendant 
l a s e-
c o n d e 
g u e r re 
m o n-
d i a l e 
e n t r e 
d e s r e-

p r é s e n-
tan ts en 

e x i l d u 
monde politi-

que, du monde 
patronal et du 

monde syndical qui 
ont jeté les bases du sys-

tème de concertation sociale actuel (1945, projet 
d’accord de solidarité sociale).

Le système belge de concertation sociale repose 
sur deux architectures distinctes, l’une pour le sec-
teur privé, l’autre pour le secteur public. Pour la né-
gociation collective, la législation cadenasse, à par-
tir de critères objectifs, l’oligopole des trois organi-
sations syndicales «  représentatives  », la CSC, la 
FGTB et la CGSLB ainsi que les centrales profes-
sionnelles qui y sont affiliées (et la CNC pour les 
élections sociales pour la présentation de candi-
dats au conseil d’entreprise (CE)).

Initialement, les organisations syndicales se sont 
organisées sur les piliers : chrétien, libéral et socia-
liste. Les dernières décennies, une distanciation a 
vu le jour entre les syndicats et les partis politiques 
chrétiens-démocrates et socialistes. Ces dernières 
années, les liens privilégiés entre ceux-ci se sont 
encore dégradés notamment parce que ces partis 
ont mis en œuvre – ou échoué à empêcher - une 
politique qualifiée de «  néolibérale  » ou encore, 
parce qu’ils ont perdu de nombreux électeurs.

Concrètement

Les organisations syndicales belges sont constituées 
d’une structure nationale interprofessionnelle (intersecto-
rielle ou inter branches) et de structures professionnelles 
(professionnelle ou par branche), les centrales (à l’excep-
tion de la CGSLB qui n’a une structure professionnelle 
que pour ses membres des services publics). Ces structu-
res professionnelles (les centrales) étaient initialement dif-
férenciées par statut, ouvrier ou employé. Cette différencia-
tion est en voie de disparition suite à l’harmonisation de 
ces statuts, ce qui entraine des difficultés de réorganisa-
tion ou de répartition des activités, moyens et pouvoirs au 
sein des syndicats chrétiens et socialistes.

Les organisations syndicales sont présentes dans les en-
treprises de 50 personnes et plus via l’élections de repré-
sentants du personnel au conseil d’entreprise (CE) et au 
comité pour la prévention et la protection au travail 
(CPPT), élections qui ont lieu normalement tous les quatre 
ans pour toutes les entreprises concernées en même 
temps. Les organisations syndicales présentent égale-
ment des candidats qui, selon les secteurs, seront dési-
gnés ou élus par leurs pairs pour un mandat de délégué 
syndical dans les entreprises qui comptent un certain 
nombre de travailleurs. Ce nombre varie d’un secteur à 
l’autre. Il est par exemple de 5 travailleurs dans les cen-
tres pour handicapés, de 15 travailleurs dans les garages 
ou encore, de 30 travailleurs dans le secteur de la cons-
truction.

Le taux de syndicalisation, qui résulte historiquement 
d’une volonté partagée par tous les acteurs concernés 
d’avoir des syndicats forts,  a été en croissance constante 
pour atteindre un taux net de syndicalisation de 55% de 
la population active. Cette croissance s’est interrompue 
puis inversée pour la CSC à partir de 2011, pour la FGTB 
à partir de 2014. En 2016, les organisations syndicales bel-
ges comptabilisent 3.300.000 affiliés (sur une population 
d’un peu plus de 11 millions de personnes).

Les organisations syndicales belges sont aujourd’hui con-
frontées à différents défis :

• les nouveaux modes de communications, les réseaux 
sociaux ;

• l’évolution de leurs rentrées, en baisse ;
• la réduction du nombre d’affiliés ;
• les contestations concernant leurs modes traditionnels  

d’actions et notamment, la grève ;
• jusqu’il y a peu, orientées concertation, elles expérimen-

tent la confrontation ;
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• l’émergence de concurrents sur leur extrême gau-
che, le PTB ;

• la difficulté de proposer un projet pour le futur ;
• etc.

La concertation sociale

Une concertation sociale « corsetée » ? L’exemple 
de la formation des salaires.

L’un des enjeux majeurs de la négociation collec-
tive est celui des conditions de travail et, parmi cel-
les-ci, de la négociation salariale. Le droit belge ré-
serve, traditionnellement, un rôle majeur aux interlo-
cuteurs sociaux en la matière. La Belgique connait 
en effet un salaire minimum, mais celui-ci, contraire-
ment au SMIG français, ne résulte pas du droit éta-
tique mais du droit conventionnel : il est déterminé 
par des conventions collectives de travail (CCT) in-
terprofessionnelles rendues obligatoires sous la 
forme d’un revenu minimum mensuel moyen garan-
ti. Il convient d’ajouter que le droit conventionnel 
belge est structuré hiérarchiquement, les CCT inter-
professionnelles primant les CCT sectorielles, el-
les-mêmes hiérarchiquement supérieures aux CCT 
d’entreprise. Ne fixant qu’un revenu minimum, les 
CCT interprofessionnelles sont complétées par des 
CCT sectorielles qui arrêtent, dans les branches 
d’activité, des salaires minima correspondant à des 
fonctions-type selon une organisation du travail  
propre au secteur. Liberté est laissée aux entrepri-
ses de payer le salaire sectoriel (on parle 
alors de travailleurs «  barémisés  » 
ou d’aller au-delà (non barémi-
sés)).

Dans la tradition de la né-
gociation collective, ces 
négociations salariales 
étaient préparées par 
des contacts informels 
entre interlocuteurs so-
ciaux (ce que l’on ap-
pelle, en belge, le 
«  groupe des dix  », 

étant les dirigeants des principales organisations représen-
tatives de travailleurs et d’employeur. Ce groupe se réunis-
sait tous les deux ans pour voir s’il était possible de fixer 
un accord sur une trajectoire salariale globale, et quel-
ques guidelines relatives à la politique de l’emploi. Le cas 
échéant, le gouvernement proposait son aide pour facili-
ter la bonne fin des négociations.

Face au risque de dérives inflationnistes et de pertes de 
compétitivité comparée, le législateur a tenté, en 1989, 
une première intégration de ce dispositif de libre négocia-
tion dans un cadre légal de sauvegarde de la compétitivi-
té du pays. Ce premier dispositif s’est révélé, à l’estime 
du gouvernement, trop peu efficient ; il a été remplacé, en 
juillet 1996 par un dispositif préventif potentiellement plus 
contraignant. Nous écrivons « potentiellement » plus con-
traignant parce qu’une pudeur exquise va caractériser la 
mise en œuvre du dispositif, d’abord présenté comme in-
dicatif. L’on n’en découvrira les effets de contraintes 
qu’avec le temps. Ce dispositif vient encore d’être durci 
par l’effet d’une loi modificative du 15 mars 2017.

En substance, le dispositif prévoit que tous les deux ans 
le Conseil central de l’économie établit un rapport techni-
que situant la Belgique dans un rapport avec ses princi-
paux partenaires d’échange qui sont aussi ses voisins (D, 
NL, F). Le groupe des 10 se saisit de ce rapport, et, sur 
cette base, apprécie comment fixer la norme (ou la 
marge) salariale (c’est-à-dire le taux d’augmentation possi-
ble des salaires, hors progression barémique et hors in-
dexation automatique conventionnelle), pour les deux an-
nées à venir. On peut consulter, à titre indicatif, la détermi-
nation de cette marge salariale déposée alors dans un 
« accord interprofessionnel », sur le site du Conseil Natio-
nal du travail. Lorsque la marge salariale est fixée à 0, il 
n’y a pas d’augmentation salariale susceptible d’être né-
gociée, à aucun niveau. Souvent, dans une telle situation, 
il n’y a pas d’accord ; la loi prévoit alors que le gouverne-
ment prend la main et fixe la marge par Arrêté Royal – 
avec les mêmes effets. Le raidissement intervenu en 2017 
consiste en un poids plus conséquent donné aux argu-

ments techniques et macro-économiques déposés 
dans le rapport du Secrétariat du Conseil cen-

tral de l’économie avec un rétrécissement, 
en conséquence, du pouvoir d’appré-

ciation du groupe des 10 ce dernier 
voyant sa compétence devenir de 

plus en plus liée. Le trend de 
1996 à 2018 est donc celui d’un 
encastrement de plus en plus 
serré de la négociation sala-
riale au niveau macro dans 
les contraintes économiques.

Une concertation sociale 
« court-circuitée » ? Consulta-
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tion préalable, architecture de la concertation et 
opt out individuel. Au-delà du pont-aux-ânes pour 
juriste formaliste, du type « avez-vous une constitu-
tionnalisation des droits sociaux », il existe/existait 
en Belgique une forme de coutume quasi-constitu-
tionnelle aux termes de laquelle, si le législateur de-
vait envisager un travail de réforme significatif en 
matière sociale, il sollicitait un avis préalable du 
Conseil National du Travail. Cet organe paritaire in-
terprofessionnel a une longue tradition de sérieux 
et de travail de fond dans l’élaboration de ses avis, 
pour lesquels il privilégie autant qu’il est possible 
les avis unanimes (même si la chose n’est pas tou-
jours possible). 

On observe cependant, depuis un peu plus de dix 
ans à la fois quelques coups de canifs dans la cou-
tume, mais aussi – notamment lors de la longue 
crise politique de 2009 – le rôle décisif et continué 
des interlocuteurs sociaux.

Dans le cours de la législature actuelle, les choses, 
parfois se durcissent et il arrive aux interlocuteurs 
sociaux de faire connaître leur réprobation face à 
des conditions de consultation qui, raisonnable-
ment, ne permettent pas un travail serein. Il n’est 
que de lire l’avis n° 2008 rendu le 7 décembre 2016 
à propos, notamment, de ce qui est devenu aujour-
d’hui la loi du 5 mars 2017 sur le travail faisable et 
maniable (sic). Les interlocuteurs sociaux y déplo-
rent unanimement les conditions dégradées dans 
lesquelles ils ont été amenés à rendre leur avis. Par 
ailleurs – mais ici, l’avis n’est pas unanime et seuls 
les représentants du banc syndical le regrettent, la 
loi introduit un trouble nouveau dans le principe hié-
rarchique (rappelé ci-dessus) qui structure le droit 
collectif belge. En application de ce principe, il ap-
partenait tantôt à l’autorité administrative tantôt à 
la négociation collective de fixer les modalités prati-
ques d’aménagement de la durée du travail. 

La loi nouvelle autorise, nouveauté sans précèdent, 
une forme d’opt out individuel du travailleur  : cha-
que travailleur peut faire connaître par écrit, tous 
les six mois, son consentement en vue d’exécuter 
des heures supplémentaires. Dans l’avis précité les 

organisations patronales expriment leur satisfaction face à 
cette facilité nouvelle, mais « regrettent néanmoins que le 
travailleur doive  donner son accord explicite 
et écrit tous les six mois. Le constat 
de la volonté du travailleur de 
prester des heures supplémen-
taires aurait pu être réglé 
plus simplement sur le plan 
administratif ». Les organi-
sations syndicales met-
tent en cause le principe 
même  : « Le fait d’exi-
ger uniquement, pour la 
prestation d’heures sup-
plémentaires «volontai-
res», qu’il y ait un ac-
cord individuel entre 
l’employeur et le tra-
vailleur vide de sa subs-
tance la concertation so-
ciale au niveau du secteur et 
de l’entreprise, fait abstraction 
du lien de  subordination qui existe 
entre un employeur et son travailleur et 
expose les travailleurs, sans aucune forme de protection, 
à la pression exercée par les employeurs pour qu’ils pres-
tent ces heures supplémentaires «volontaires». Le fait 
qu’aucune raison spécifique ne soit requise pour prester 
ces heures supplémentaires «volontaires» va à l’encontre 
du principe général qui veut que ce n’est que pour des 
raisons ou dans des circonstances spécifiques que les 
limites de la durée du travail peuvent être dépassées. Là 
non-prise en compte de ces heures supplémentaires «vo-
lontaires» pour le contrôle du respect, dans le cadre de la 
période de référence, de la durée hebdomadaire moyenne 
du travail, entraîne l’abandon de cette durée hebdoma-
daire moyenne du travail, qui est ainsi de facto augmen-
tée d’au moins deux heures par semaine. Cette mesure 
entraîne par conséquent une régression vers la semaine 
de 40 heures ».

Une concertation sociale «mise au pas  » ? Service mini-
mum, non-indexation des salaires, montée en puissance 
des indépendants comme collaborateurs « non représen-
tés » dans les firmes.

Comme dans bien d’autres pays européens, on entend en 
Belgique le lamento qui regrette le temps perdu en jours 
de grève. Cependant, les statistiques font apparaître, 
dans le long terme une tendance baissière – mais les sta-
tistiques elles-mêmes voient leur fiabilité contestée et, en 
tout cas, le panorama n’est pas homogène  : ni entre sec-
teurs (public et privé), ni entre les différentes branches 
d’activité structurant le marché du travail. Nessie apparaît 
donc de temps à autre, c’est après tout ce que l’on attend 
du monstre du Loch Ness, il s’appelle ici service mini-
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mum. Sa faisabilité est douteuse, mais il rassure 
celles et ceux qui en parlent et même, aujourd’hui, 
le législateur qui l’a consacré pour la société natio-
nale de chemin de fer belge. Sans doute faut-il 
avoir peu de mémoire sociale pour être rassuré, la 
consécration du droit de grève ayant été un pas 
décisif dans le processus historique de transition 
des classes dangereuses vers les classes laborieu-
ses : il signe le marque concrète de la liberté du tra-
vail et de la liberté de la négociation collective. Ima-
giner une régulation pleinement rationalisée par le 
droit, sans y intégrer le droit de grève qui est un es-
pace de fait juridicisé revient à construire une cas-
serole à pression sans soupape de sécurité, bonne 
chance aux bricoleurs et que de dégâts humains 
en perspective !

Mise au pas, la concertation ? Non, tout de même ! 
Puis la Belgique offre un panorama curieux sur 
cette question, entre taux de syndicalisation et, par 
exemple, condamnation de l’immixtion des juges 
dans l’exercice du droit de grève – une affaire déjà 
ancienne. Ou « mise hors-jeu » ?

Mise au pas, ou mise hors-jeu  ? La question est 
trop vaste pour être traitée ici, mais tout de même, 
le droit belge du travail a connu un choc économi-
que troublant avec la consécration, fin 2006 de l’au-
tonomie de la volonté des parties afin qu’elles choi-
sissent librement de s’engager (pour quelque mé-

tier que ce soit) soit en régime 
de salariat (et de subordi-

nation juridique) soit en 
régime de collabora-

tion indépendante. 
Ce faisant (même 
si l’on ne s’en 
est pas aperçu 
tout de suite) le 
l é g i s l a t e u r 
(sans porter at-
teinte à la dévo-
lution d’ordre 

public des régi-
mes de sécurité 

sociale, soit des 

travailleurs salariés, soit des travailleurs indépendants) 
consacrait l’indifférence du droit du travail à la distinction 
entre marché du travail salarié et marché du travail indé-
pendant. A vrai dire, il fusionnait en un marché unique le 
marché réglementé du droit du travail et celui, bien plus 
libre, de l’indépendance. Ce n’est pas ici le lieu de mettre 
en évidence le déploiement d’une forme de Loi de 
Gresham (« la mauvaise monnaie chasse la bonne », trans-
posée ici au travail) : simplement de souligner la difficulté 
de l’exercice qui envisagerait l’exercice d’un droit de re-
présentation collective et de négociation collective pour 
les « indépendants » de ce type.

Clivages et absence de projet de société

Dans le contexte actuel, qualifié de VUCA (acronyme des 
termes anglais  : volatile, incertain, complexe et ambigu), 
tous les acteurs semblent être dans la réactivité, adoptant 
ou proposant des mesures qui relèvent de l’emplâtre sur 
la jambe de bois.

Des réformes ont été adoptées par le politique  : gel des 
salaires, diminution des charges des employeurs, réfor-
mes des retraites, de la politique d’asile ou encore, de la 
fiscalité, dérégulation et flexibilisation du marché du tra-
vail, etc. Des mesures qui ont pour seuls objectifs d’aug-
menter les recettes et de réduire les dépenses sociales.
Les organisations syndicales s’opposent, oserait-on dire 
légitimement, aux atteintes portées aux droits et à la pro-
tection sociale des individus ainsi qu’au système de con-
certation sociale.

Au niveau des entreprises, certaines voient d’un bon œil 
le gel des salaires, les réductions de charges ou la flexibili-
sation du marché du travail. La conjoncture économique 
aidant, certaines entrevoient l’amélioration de leurs mar-
ges. Enfin, les plus alertes se demandent à quelle sauce 
elles vont être « mangées » dans le vaste mouvement de 
digitalisation / numérisation qui est à leur porte.

Outre ces incertitudes qui touchent aussi nombre de tra-
vailleurs, la confiance est ébranlée, à tout le moins entre 
le monde politique, ses électeurs et le monde syndical.

A cela s’ajoute le fait que les positions, tant du monde po-
litique que des autres acteurs, sont très souvent dogmati-
ques et clivantes : gauche / droite, communisme / capita-
lisme, etc. Toute opposition est très rapidement taxée des 
qualificatifs correspondants, tout contradicteur de l’action 
gouvernementale est qualifié de « socialiste » ou de « com-
muniste  » par les élus de la majorité. Les discours des 
uns et des autres se sont radicalisés.
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Enfin, aucun de ces acteurs ne semble porter de 
projet de société crédible et fédérateur.

Des organisations syndicales déstabilisées

Le modèle belge de concertation sociale, s’il a été 
souvent cité en exemple, est aujourd’hui fortement 
grippé. Plus les crises se succèdent et plus il a de 
ratés.

Dans un premier temps, l’origine de ces difficultés 
était essentiellement économique. Cela a été no-
tamment dû à une réduction, voire à la disparition, 
des marges qui pouvaient être réparties entre ses 
acteurs.

Cette situation se complique à présent d’une di-
mension politique. En effet, chacun sait qu’en négo-
ciation, le rapport de force entre les acteurs est un 
élément déterminant. Or, ce rapport de force est 
aujourd’hui mis à mal par des initiatives politiques 
qui court-circuitent, ou ignorent, les interlocuteurs 
syndicaux et/ou le résultat de négociation.

Pour les organisations syndicales, déjà quantitative-
ment en perte de vitesse les dernières années, 
cette atteinte à leur rôle se complique encore d’une 
concurrence, exacerbée à certains endroits, de 
mouvements d’extrême gauche. Ceux-ci se présen-
tent en porte-parole des travailleurs, avec des dis-
cours nettement moins consensuels qui ont un 
écho favorable, notamment parmi les victimes du 

système économique actuel. Or, les défis sont gigantes-
ques

Fondamentalement, les défis de l’heure ne sont pas de 
ceux que l’on peut résoudre en attendant le retour de 
jours politiques meilleurs. Ne serait-ce que parce que l’ex-
périence politique des trente-cinq dernières années mon-
tre combien, malgré les alternances politiques, nous som-
mes dans une dynamique systémique de grande ampleur.

Aujourd’hui, les fondamentaux technologiques, anthropo-
logiques et culturels, mais aussi les déterminants aux-
quels répondent la structure des firmes commandent la 
juxtaposition de toutes sortes de formes diverses de tra-
vail. Même, on l’a évoqué, il arrive que ces formes diver-
ses se télescopent sur un « big labour market ».

Tout va très vite. Comme trop vite sur l’autoroute, il faut 
donc porter le regard loin devant. Comment gagner collé-
gialement en acuité du regard ? Nul doute que la concerta-
tion sociale devrait avoir son rôle à jouer – si l’on peut le-
ver le nez du guidon dans lequel, jour après jour, on négo-
cie des accords dérogatoires.

• P a t r i c k N a m o t t e , c o n s u l t a n t 
indépendant, www.patricknamotte.be

• Auriane Lamine, professeure de droit du travail à l'Uni-
versité Catholique de Louvain, www.ucl.be

• Filip Dorssemont, professeur de droit du travail à l'Uni-
versité Catholique de Louvain, www.ucl.be

• Pierre-Paul Van Gehuchten, professeur de droit du tra-
vail à l'Université Catholique de Louvain, www.ucl.be et 
avocat www.coteaux.be
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BELGIQUE
BELGIË
LE REGARD SYNDICAL 

Redessiner 
collectivement un 
futur désirable ...

” FRANCIS PETIT
SETCA PRÉSIDENT DU COMITÉ FINANCE DE LA 
RÉGIONALE DE NAMUR

IDEES CLEFS



Le SETCa est la plus ancienne organisation syndi-
cale d'employés, de techniciens et de cadres en 
Belgique et c’est une des principales centrales pro-
fessionnelles de la FGTB. Il compte 21 sections ré-
gionales, qui offrent une série de services aux affi-
liés : permanents régionaux, service juridique, etc. 
Il se compose, par ailleurs, de plusieurs secteurs  : 
commerce, finances (banques, institutions publi-
ques de crédit et assurances), industrie, Non-mar-
chand (soins de santé, éducateurs, culture, ensei-
gnement libre, etc.), logistique, information et com-
munication.

Ce syndicat a engagé une enquête sur les attentes 
des salariés et adhérents en collaboration avec 
l’université de Liège pour assoir l’orientation de l’or-
ganisation sur un environnement et des motiva-
tions en mutation. Nous vous présentons ici l’inter-
view d’un responsable syndical Francis Petit, enga-
gé dans ce groupe de réflexion, intitulé  : Redessi-
ner collectivement un futur désirable

Propos recueillis par André Perret

Y-a-t-il eu consensus au sein de l'organisation 
syndicale sur cette action ?

Pour comprendre d’où est partie cette initiative :Au 
niveau national (que nous appelons fédéral), il y a 
la FGTB (La Fédération générale du travail de Belgi-
que (en néerlandais : Algemeen Belgisch Vakver-
bond, ABVV) de tendance socialiste, est par son 
nombre d'adhérents (plus d'un million cinq cents 
mille), la deuxième fédération syndicale belge. La 
FGTB est membre de la Confédération syndicale 
internationale (CSI). Au sein de la FGTB, il y a plu-
sieurs syndicats (syndicat des Métallos, syndicat 
des Fonctionnaires et syndicat des employés, tech-
niciens et cadres Setca}). Nous parlons ici du 
Setca. Ce dernier se compose d’une centrale fédé-
rale et de centrales régionales, toutes indépendan-
tes les unes des autres. 

La centrale régionale Setca de Namur est à l’ori-
gine de la création de ce groupe de travail.
   
quels sont les facteurs d'alerte qui vous ont 
poussé à lancer de projet de travail ?

Beaucoup de délégués de terrain manifestent régu-
lièrement pour ne pas dire quotidiennement leurs 
difficultés permanentes de pouvoir concrétiser leur 

engagement syndical parce que celui-ci est mal perçu 
tant par les patrons que par le politique et, last but not 
least, par les travailleurs eux-mêmes.

Ce phénomène a également été constaté par les diri-
geants de la régionale de Namur qui se sont interrogés en 
âme et conscience sur cette problématique, eux-mêmes 
étant persuadés qu’un changement était nécessaire, la 
nécessité d’une adaptation à l’évolution du monde mo-
derne. Une remise en question en quelque sorte.  

Donc, voulant aller de l’avant, lors du dernier congrès de 
la régionale en septembre 2017, ils ont annoncé la créa-
tion de ce groupe de réflexion/travail avec un double ob-
jectif :

1. présenter les résultats du groupe de travail au congrès 
régional d’orientation de septembre 2018 afin que ce-
lui-ci en tire le bilan. Ce congrès prendra également 
l’engagement de mettre cela en place jusqu’au pro-
chain congrès statutaire dans +/- 4ans. 

2. faire en sorte que le projet soit porté à l’intérieur du 
SETCA voire de la FGTB.

les autres syndicats belges sont-ils dans le même 
constat ?

Très certainement mais n’ayant que peu de contact à l’ex-
ception des collègues délégués d’autres syndicats au 
sein de mon entreprise, je ne peux que rapporter leur sen-
timent. Toutefois, il faut noter une plus grande difficulté 
pour la FGTB et ses sous-jacents par rapport à ce constat 
étant donné que la FGTB a des implications à tout ni-
veaux davantage plus combatifs. (D’avantage de gauche)  
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Hâtez-vous lentement; et, sans 
perdre courage, vingt fois sur 
le métier remettez votre 
ouvrage : polissez-le sans 
cesse et le repolissez, ajoutez 
quelquefois, et souvent effacez

”

FUTUR DÉSIRABLE



comment avez-vous organisé 
votre démarche d’analyse, la 
répartition entre l'OS et le 
prestataire universitaire ?

La collaboration avec le pro-
f esseu r Le roy e t son 
épouse, Antigone, est anté-
rieure à ce congrès 2017. 
La régionale a déjà eu la 
possibilité de collaborer 
avec eux pour d’autres dos-
siers. Etant lui-même fort impli-
qué dans la réflexion sur le 
monde moderne et les déviances 
de celui-ci, le Professeur Leroy a ac-
cepté bénévolement de se joindre à ce 
groupe de travail. Ensuite, les responsables de la 
régionale de Namur ont désigné 16 délégués de 
terrain.

Le professeur Leroy, son épouse ont également 
une  longue expérience de gestion d’équipe et, 
grâce à une méthodologie (inventée par le profes-
seur Leroy lui-même),   de mener à bien un projet. 
Les délégués choisis venant de tout bord (com-
merce, non-marchand, finance), cette prise en 
charge par le professeur Leroy et son épouse est 
vraiment une aubaine et une nécessité pour déve-
lopper cette thématique ambitieuse.  
Les responsables de la régionale de Namur sont 
très attentifs à l’évolution et restent à la disposition 
du groupe de travail mais uniquement sur de-
mande de celui-ci.

des premiers résultats ?

Oui, le premier travail en cours de finalisation a été 
la nécessité de redéfinir (voire de réactualiser) des 
«  valeurs  », pour ensuite dégager des pistes de 
communication de celles-ci. Par communication, il 
faut entendre le côté « mises en application» mais 
également « le côté médiatique » utilisé  pour y arri-
ver. Aujourd’hui, il est trop tôt pour afficher les résul-

tats, Ce n’est plus un brouillon mais une ébauche. Mais 
que Boileau avait raison : «Hâtez-vous lentement; et, sans 
perdre courage, vingt fois sur le métier remettez votre ou-
vrage : polissez-le sans cesse et le repolissez, ajoutez quel-
quefois, et souvent effacez.” Un constat est qu’effective-
ment entre la détermination des valeurs et leur mise en ap-
plication dans du concret perceptible par le commun des 
mortels dans le monde d’aujourd’hui en constante évolu-
tion. Le chemin sera long et ardu.

Jusqu’où peut aller la volonté de réforme 
d'une organisation syndicale ?

Au vu du premier paragraphe, c’est clair 
que le chemin à parcourir risque d’être 
long. Je citerai Antigone, l’épouse du 
Professeur Leroy, qui expliquait que 
les délégués de terrain que nous som-
mes sont dans leur leadership tandis 
que les responsables actifs des cen-
trales et du fédéral ont dû, eux, passer 

au management indispensable car une 
fédération telle que la FGTB est aussi 

une entreprise qui permet un travail collec-
tif grâce à sa représentativité (1.500.000 

membres) 

Il est clair que les résultats obtenus devront être à la hau-
teur des attentes si nous voulons être à la naissance d’une 
réforme. Il ne reste que quelques mois pour y parvenir et 
chaque délégué choisi en est fermement conscient. une 
anticipation sur des évolutions technologiques a-t-elle aus-
si été prise en compte (représentation du personnel rempla-
cé par des applications type "advisor" ? Pas directement 
en tant que tel mais cela devrait découler implicitement 
des valeurs retenues.  

Y- a-t-il eu beaucoup de communication sur ce travail ?

Un gros travail de documentation (nous sommes remontés 
jusqu’au programme du Conseil nationale de la Résistance  
(1944), des interviews, des sondages, une Dropbox, etc.) 
Nous souhaitons aussi inviter, rencontrer des intervenants 
dans certains domaines tels que les méthodes de commu-
nication médiatique. Chaque délégué choisi rapporte aux 
équipes syndicales de terrain et aux différents comités 
l’évolution du travail effectué.     

au fond, qu'en attendez-vous ?

Que le travail et l’engagement syndical retrouvent leur 
place au sein de notre société au travers de valeurs de 
base adaptées au monde moderne en pleine évolution.      
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РОССӤЙСКАЯ  
ФЕДЕРӒЦИЯ

l’Académie du travail et des 
relations sociales a été créée en 
1919 sous le nom initial d’Ecole 
supérieure du mouvement 
syndical de l’Union Soviétique.

”



Russie : un objet universitaire et syndical non identi-
fié

L’Académie du travail et des relations sociales de 
la Fédération de Russie est une université spéciali-
sée, comme son nom l’indique, dans les disciplines 
relatives au travail et aux relations sociales. Elle 
compte 17 campus (de Irkutsk, sur le Lac Baïkal, le 
plus à l’est, à Sébastopol, dans la province russe 
de Crimée, le plus à l’ouest, en passant par Ufa, au 
sud de l’Oural) ; sur ces différents sites, elle rassem-
ble quelque 35 000 étudiants, dont de nombreux 
étudiants étrangers. Les matières enseignées (pour 
l’essentiel en langue russe) portent notamment sur 
l’économie du travail, le management humain, l’or-
ganisation du travail et le droit. 

L’Académie compte environ 500 professeurs à 
plein temps, dont plusieurs membres de l’Acadé-
mie des sciences. Elle édite une revue scientifique 
et ses professeurs ont publié de nombreux ouvra-
ges. Ajoutons, sur le plan international, qu’elle en-
tretient de nombreuses relations académiques, no-
tamment avec les pays voisins, géographiquement 
ou historiquement (Mongolie, Biélorussie, Vietnam, 
Bulgarie, Turkmenistan, entre autres), mais égale-
ment avec les pays d’Europe de l’ouest.

Jusque là, rien qui justifierait qu’il en soit question 
dans un numéro de Mag RH consacré au syndica-
lisme. Il faut donc ajouter ceci  : l’Académie du tra-
vail et des relations sociales a été créée en 1919 
sous le nom initial d’Ecole supérieure du mouve-
ment syndical de l’Union soviétique. Et son recteur, 
ou plutôt sa rectrice, est aujourd’hui Madame Nina 
Nikolaevna Kuzmina, par ailleurs vice-présidente 
de la Confédération indépendante des syndicats 
de Russie, qui compte au bas mot 20 millions 
d’adhérents.

Ceci fait de l’Académie une institution unique aussi 
bien sur le plan universitaire que sur le plan syndi-
cal. A ses programmes classiques sur le plan uni-
versitaire, elle ajoute en effet deux fonctions :

• d’une part, elle constitue le centre de formation supé-
rieure de la Confédération indépendante, qui peuvent 
ainsi accéder à des programmes susceptibles de les 
conduire jusqu’au MBA ; l’auteur de ces lignes a eu ain-
si l’occasion d’accueillir, en vue d’un voyage d’études à 
Paris, une promotion d’étudiants de MBA qui se trou-
vaient être par ailleurs des dirigeants syndicaux régio-
naux de Gazprom. Il a pu également s’exprimer récem-
ment, à Moscou, lors d’un programme de perfectionne-
ment, à des syndicalistes de diverses entreprises rus-
ses, parmi lesquels la sympathique représentante du 
syndicat de l’usine Kalachnikov.

• D’autre part, l’Académie constitue le think tank de l’Aca-
démie. C’est ainsi qu’elle met en avant un modèle so-
cial qui n’a plus rien à voir avec celui du communisme 
mais qui entend également se démarquer du modèle 
occidental. Ce modèle consisterait à promouvoir (éven-
tuellement en en faisant une obligation légale) la réalisa-
tion d’un audit social par une institution indépendante 
en vue de servir de base, dans chaque entreprise, aux 
négociations entre l’employeur, le syndicat et les pou-
voirs publics. Un modèle qui ne semble pas avoir laissé 
la Douma indifférente.

Ce modèle a été imaginé par le Professeur Youri Popov, 
directeur scientifique de l’Académie jusqu’à sa mort l’an 
dernier, et qui fut le grand promoteur de l’idée d’audit so-
cial en Russie, ceci avec le concours de l’Institut interna-
tional de l’audit social, dont il était vice-président. De là 
de nombreux échanges et de nombreux colloques interna-
tionaux (dont une université de printemps de l’IAS) ainsi 
que la promotion de l’auteur de ce lignes, aux côtés du 
maire de Moscou, mais sans doute pour d’autres raisons, 
comme docteur honoris causa et professeur émérite.

Hubert Landier
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FÉDÉRATION DE RUSSIE



RUBRIQUE A 
BRAC



LU POUR
VOUS . . .

DENIS CRISTOL
DIRECTEUR DE L'INGÉNIERIE ET DES 
DISPOSITIFS DE FORMATION DU CNFPT



Cet ouvrage très illustré et graphique est la suite d’un 
précédant intitulé « Passez en mode worshop ». Il revi-
site nombre d’outils et de pratiques d’atelier de créativi-
té au regard des potentialités du numérique. Il ambi-
tionne de rendre les réunions et les projets plus agiles. 
Il reprend à son compte des approches déjà bien con-
nues de co-développement, world café mais aussi des 
postures issues du design thinking, ou propre à la con-
ception des hackathons ou des approches sociocrati-
ques. De nombreux témoignages de clients des au-
teurs attestent les effets promis.

L’ouvrage mélange des exercices anciens comme le 
diagramme d’Ishikawa,  l’exercice de la NASA, ou un 
groupe doit survivre en choisissant les objets les plus 
précieux parmi une liste, ou des exercices plus à la 
mode issus du design, du marketing  ou de l’intelli-

gence collective. Si l’ensemble est riche, il reste à être 
attentif aux contextes et aux postures des facilitateurs 
de ces ateliers. 

En effet le risque est à la gadgétisation de pratiques 
qui nécessitent de la part de leurs animateurs une réel-
les prise en main et préparation. Faire un story telling 
peut être très intéressant, mais si cela se limite à se 
raconter des histoires cela passe à côté de la profon-
deur de ceux qui ont imaginé le travail sur les histoires 
de vie.

Cet ouvrage sera donc profitable à ceux qui sauront 
ensuite aller se former pour maîtriser tout ce qui n’est 
pas écrit.

LU POUR VOUS

Passez en mode workshop agile. Jean 
Michel Moutot, David Autissier, François 
Xavier Duperret. Pearson 2018.



On a souvent associé Darwin à une compétition sans-
fin pour tout posséder et tout contrôler au nom d'une 
soi-disant loi de la jungle, plus couramment connue 
sous le nom loi du plus fort. Les darwinistes sont pro-
bablement allés plus loin que leur inspirateur.

 Kropotkine, prince anarchiste russe aurait observé les 
animaux en milieu froid, polaire et sibérien. Il aurait tiré 
d'autres conclusions sur la condition animale. Les ani-
maux comme les hommes, ou les économistes au-
raient une capacité à se soutenir. L'entraide et une va-
riété de formes d'alliance prédominerait plutôt que la 
seule lutte. Il existe un continuum bien plus riche entre 
la franche hostilité et l'amour altruiste. "Rien n'est soli-
taire, tout est solidaire" disait Victor Hugo nous rappel-
lent les auteurs en préambule. 

L'ouvrage proposé va à l'encontre des idées propa-
gées dès l'école qu'il faut être le meilleur pour réussir 
et que seul le résultat compte. Il fait la part belle aux 
idées d'Alain Caillé mais aussi de Matthieu Ricard pour 
entraver la marche toujours plus rapide vers un monde 
toxique et sans altérité. Les auteurs sont capables de 
faire des synthèses entre disciplines pour montrer des 
liens et des ouvertures vers des sociétés plus généreu-
ses ou l'entraide est bien plus présente qu'à première 
vue. Ce manuel de survie est extrêmement précieux et 
démontrent les mécanismes qui permettent de vivre 
ensemble au travail ou dans sa vie de façon plus har-
monieuse. Un excellent ouvrage truffé d'exemples et 
de paroles sages à mettre dans les mains de tout un 
chacun.

LU POUR VOUS

L'entraide l'autre loi de la jungle. Pablo Servigné et 
Gauthier Chapelle. Les liens qui libèrent. 2017.



MIROIR MON
BEAU MIROIR

DENIS CRISTOL
DIRECTEUR DE L'INGÉNIERIE ET DES 
DISPOSITIFS DE FORMATION DU CNFPT



Pour répondre à André 
Perret incorrigible inno-
vateur, je me lance dans 
une critique de lecture 
sous la formule "inter-
view schizo" Denis Cris-
tol interviewe donc De-
nis Cristol. 

 
Bon alors Denis qu'est-ce que c'est que ce dictionnaire 
de la formation. Les professionnels en avaient vraiment 
besoin ?
 
Denis pour te répondre, je dirai que oui. En fait tout change 
en ce moment, avec le numérique, la nécessité de redessiner 
des formations, de repenser les espaces, d'être plus collabo-
ratif c'est tout un vocabulaire qu'il faut faire évoluer. Et là j'ai 
trouvé 700 mots clés à partager rassemblés auprès de 200 
articles souvent rédigés pour la revue Thot Cursus Edu.
 
Denis tu ne penses pas qu'il y a un peu de recyclage, 
c'est pas un peu commercial ce bouquin ? La formation 
a vraiment changé ?
 
Bien sûr que des termes anciens persistent mais des nou-
veaux concepts apparaissent. Tout ça c'est à cause des an-
glo-saxons. Ils inventent plein de choses avec le mobile lear-
ning la eformation, la réalité virtuelle et les labs et quand il faut 
transposer au français ça se complique. Je me suis dit qu'il 
serait utile de mettre un peu d'ordre.
  
Dis donc Denis, tu n'as pas l'impression avec cet entre-
tien qu'on est un peu tout les deux comme Gollum dans 

le seigneur des anneaux ? Un vieux traditionaliste qui 
explique la formation à l'ancienne, et qui reproduit ce 
qui existe depuis des lustres et un autre qui brandit son 
apprendre à l'ère numérique comme son précieux tré-
sor ? 
Denis tu n'as pas tort il faut espérer que les lecteurs parvien-
nent à marier les anciennes notions au cœur de la pédagogie 
et les nouvelles pseudo connaissances pas toujours complé-
tement étayées par la recherche qui s'invitent au détour des 
nouvelles demandes de clients. En fait c'est un peu l'idée de 
ce dictionnaire. 
 
Bon si tu avais un dernier mot à nous dire se serait quoi 
? Qu'est ce qui te tient à cœur ?
 
Denis merci pour tes questions stimulantes, ça m'a bien fait 
rire d'y répondre. Si j'avais une chose à dire, c'est de garder 
de l'humour et de la distance quoi qu'il se passe, dans les 
transformations qu'on vit. On y arrive peut-être en utilisant le 
mot juste. 
 
Merci Denis 
Merci Denis 
 
PS : André ne refait plus jamais ça à personne on peut vite 
devenir cinglé pour de vrai ! Pour éviter la psychiatrie, Denis 
Cristol est aussi directeur de l'ingénierie et des dispositifs de 
formation du CNFPT. Chercheur associé au CREF Paris 
Ouest-Nanterre, il mène des recherches sur les communau-
tés d'apprentissage, l'autoformation et les apprentissages in-
formels. Il a écrit et co-rédigé de nombreux ouvrages et arti-
cles sur le management, son enseignement et son apprentis-
sage.

Dictionnaire de la 
formation, apprendre à 
l'ère numérique, ESF 2018. 
Denis Cristol 



UNE 
BIBLIOTHÈQUE 
IDÉALE ?



Quelques livres pour notre bibliothèque RH, trai-
tant des relations sociales et syndicales de ma-
nière directe ou indirecte. 

Le Guide des relation sociales dans l’entreprise, Hu-
bert Landier, Eyrolles, 2007. Un manuel d’accompagne-
ment pour séminaires sur la pratique des relations so-
ciales. Concret et pratique

Dialogue social, une urgence pour l’entre-
prise, Hubert Landier, L’Harmattan, 
2016.

Dialogue social, former et dévelop-
per les compétences des ac-
teurs, Gérard Taponat et Philip-
pine Arnal-Roux, de Boeck, 
2016. 

La nouvelle bataille de Guyenne, 
Hubert van Eeckhout, L’Harmat-
tan, 1996.  Hubert van Eeckhout 
était le DRH de St Gobain branche 
papier bois et il décrit comment il a géré 
le conflit relatif à la fermeture prévue de 
l’usine de Tartas. Une référence en ce qui con-
cerne l’éthique du DRH.

Cellatex, quand l’acide a coulé, Christian Laroze, Edi-
tions Syllepse, 2001.Même qualité à la fois de réalisme 
et d’éthique, mais venant cette fois d’un dirigeant de la 
CGT. Le conflit Cellatex a donné également lieu à un 
film de Maurice Failevic, “Jusqu’au bout”, disponible en 
DVD chez VLR Productions, réalisé pour Arte.

Manager avec le social, Donnadieu G 1997 Editions 
Liaisons 

Comportement organisationnel : contrat psychologi-
que, émotions au travail, socialisation organisation-
nelle, Delobbe N, Herrbach O, Lacaze D, Mignonac K 
2009 de boeck 

Encyclopédie des ressources humaines, José Allouche  
2006 Vuibert 

Tous responsables, Igalens J 2004 Editions d'Organisa-
tion

(R)évolution, du management, des, ressources, humai-
nes, des compétences aux capabilités Fernagu-Ou-
det,S. Batal,C. 2016 Editions du septentrion 

La société managériale, Pezet, A et Pezet, E. 2010 La 
ville brûle

Travailler aujourd'hui Nicolas Latteur Edi-
tions du cerisier (belgique) collection 

Place Publique 23€

Sortir du syndicalisme gaulois : le 
dessous des cartes. Raphaël 
Garcia, Francis Mer et Patrick 
Coquart. 2013 Eyrolles

Le fils à bébert : le syndicaliste 
sidérurgiste devenu patron. Ra-

phael Garcia 2016 Editions Euroce-
dres

La troisième guerre mondiale est sociale, Ber-
nard Thibault, 2016, Editions de l’atelier

RH et Relations Sociales, Gérard Taponat, 2016 Study-
rama.

Un syndicalisme impossible, l’aventure oubliée des jau-
nes, Christophe Maillard, 2016, Vendémiaire Ed.

Les apprentis sorciers, Jean-Claude Mailly, 2016, les 
liens qui libèrent

Au boulot !, Laurent BERGER, Denis LAFAY, 2018, Ed. 
de l’Aube.

QUELQUES LIVRES



CRISE 
SOCIALE ?

La gestion d’une crise 
sociale, grève ou simple 
conflit peut-elle être 
facilitée avec des outils 
numériques ?

”



La fonction RH a la tête dans les nuages (le cloud se-
rait plus juste !), dans les blogs, les sites spécialisés… 
mais reste bien souvent en panne de transformation 
numérique dans la réalité quotidienne. A quoi bon par-
ler de Big data, de recrutement prédictif, si on est inca-
pable de gérer les process RH actuels avec plus d’effi-
cacité car digitalisés ?

Relations sociales : domaine oublié du digital ?

Nous avons souvent abordé les fonctions RH les plus 
importantes et l’impact du digital, comme celles du re-
crutement, de la formation, de la GPEC, avec plus ou 
moins de bonheur au travers de l’expérience collabora-
teur. En revanche, un domaine RH reste un processus 
dont on ne parle quasiment jamais lorsqu’il est ques-
tion de Digital  : les relations sociales. Ces dernières 

semblent parfois répondre à un schéma de jeu d’ac-
teur et de fonctionnement administratif, sauf quand on 
est face à la gestion d’une crise sociale.

Le déroulement d’une crise sociale

Nous nous sommes intéressés au déroulement d’une 
crise à l’ère du digital, et à la façon dont la digitalisa-
tion peut constituer une arme à double tranchant pour 
les RH. On peut distinguer plusieurs grandes étapes 
dans une crise sociale au sein d’une entreprise :

	 • La naissance de la crise
	 • Son traitement au fil de l’eau

• Son développement et éventuellement

DIGITAL #RH



son explosion ou son implosion

	 •	 Son reflux
	 •	 L’après crise

Chacune de ces étapes se divise en plusieurs pha-
ses que nous avons détaillées dans un livre blanc à 
sortir et qui met en jeu les nouveaux outils du digi-
tal.

Prévenir plutôt que guérir

Une crise est rarement totalement imprévisible et 
naitre d’un malheureux hasard ou d’un concours 
de circonstance. Il y a le plus souvent un terreau 
qui permet à la crise de prendre racine, et des si-
gnaux faibles qui montrent une tension progressive 
du climat social.

Nous avons bien sûr les techniques de veille sur 
les réseaux sociaux internes et externes, ainsi que 
l’analyse des conversations  ; mais l’erreur que 
nous retrouvons trop souvent est le manque de pré-
paration à la crise vu son changement de nature.

Les crises sociales, auparavant, restaient souvent 
au niveau local, elles peuvent désormais enflam-
mer le web et couter excessivement cher, en 
image, à l’entreprise.

Maitriser un art délicat

L’application des stratégies de Sun Tzu, détaillées 
dans l’art de la guerre – en particulier l’analyse de 
vos territoires, forces et faiblesses, et celles des 
autres acteurs–, augmenteront vos chances de ré-
pondre plus vite et plus juste à une crise.

Connaissez-vous les principaux leaders syndicaux, 
leurs forces et faiblesses, leur capacité à mobiliers 
leurs troupes et plus largement créer des alliances, 
obtenir le soutien de parties prenantes ? Avez-vous 
des interlocuteurs identifiés non seulement officiels 

mais ceux capable de maintenir même en cas de crise un 
lien avec chaque syndicat ?

En ce qui concerne la première étape, la difficulté de sen-
tir venir une crise sociale est de faire la part des manipula-
tions possibles sur des annonces de climat conflictuel… 
et des signes montrant un malaise, une perte d’adhésion 
à la stratégie de l’entreprise, des tensions.

L’apport du digital

Les outils de veille sont des alliés puissants à la qualité de 
l’écoute du bruissement de mécontentement du corps so-
cial sans vous couper des sources plus individuelles que 
vous pourrez aussi parfois repéré en ligne.

Les autres outils se développant rapidement sont ceux 
permettant aux salariés de s’exprimer directement et cha-
que jour en cliquant sur un simple smiley sur l’intranet 
pour définir leur humeur ou des mini-questionnaires heb-
domadaires.

Vous avez alors un complément précieux des techniques 
habituelles d’étude du climat social.

François GEUZE & Vincent BERTHELOT
Article initialement paru sur www.rhinfo.com

Vous trouverez dans notre livre blanc le détail des outils 
possibles dans cette première étape et lors des suivantes. 
Il est disponible en téléchargement direct ci dessous : 
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AGENDA



Human DAY, c’est l’envie de  rassembler au sein d’un 
événement une communauté qui s’ignore, constituée 
de tous ceux qui, de loin et surtout de près, s’intéres-
sent à la place de l’Humain dans les organisations. 
C'est la promesse d'un nouvel événement qui a voca-
tion à réunir tous les décideurs et les professionnels 
des Ressources Humaines, du Management et de l'En-
vironnement de travail. 

L’objectif ? Découvrir, échanger et développer des sy-
nergies sur les nouvelles idées et solutions qui répon-
dent à des problématiques réelles et actuelles.

Cette journée se présente sous un format Hybride au-
tour de trois axes :

Human CONGRESS : un programme constitué de key-
notes et de tables-rondes. Pour cette première édition, 
la journée d'études portera sur le thème : "Ré-inventer 
le travail : Mutations d'une activité en devenir".

Human EXPO :  un salon de solutions au service de 
l'Humain tourné vers l'innovation pour proposer des 
solutions commerciales et opérationnelles aux profes-

sionnels. Tout un panel d'opportunités de business et 
autant de moyens pour assurer la mise en oeuvre de 
leurs projets " human centric ".

Human INSIDE : véritable prise de parole auprès d'un 
auditoire qualifié, les partenaires proposent, dans un 
espace privatisé, leur " événement dans l'événement ". 
Cette solution d'expression consiste pour un acteur 
(entreprise, association de professionnels, institution...) 
à organiser son moment privilégié, son propre temps 
fort pour sa structure, sa marque, un projet... 

Programme et Inscription : www.humanday.fr

LILLE 19 JUIN

http://www.humanday.fr
http://www.humanday.fr


Le tribunal des flagrants délires RH consiste, tout en 
rendant hommage à l'impertinence de son illustre pré-
décesseur, à traiter d'un sujet sérieux, avec des ex-
perts. Deux tribunaux sont généralement organisés par 
an sur Paris. Ils s'attachent à susciter réflexions et re-
mise en cause des évidences pour que chacun puisse 
décider en conséquence de cause ... 

Une petite innovation cette année, au regard de la gra-
vité de certains faits, une session supplémentaire du 
tribunal a été délocalisée à Lille.

Alors, près à participer ?

19 Juin  - Le DRH, Sauveur ou Salaud ?

18h00, La mise en accusation de Monsieur LEDAY-
HERACHE, fripouille pour certains, bouc émissaire 
pour d’autres. Avec Pascal BERNARD (La Poste), Be-
noit PACCEU (Kiloutou), Thierry DOUTRIAUX (Solucial), 

Sabrina DELATTRE (Nortene), Vincent BERTHELOT, 
Michel BARABEL ...

inscription par mail : contact@reconquete-rh.org

20 Juin - Les Femmes dans l’entreprise

18h00, Pavillon de l’Eau, en partenariat avec l’ANDRH 
Ile de France. Inscription par internet : 

https://fr.surveymonkey.com/r/R28PYGZ

Vous ne connaissez pas encore le Tribunal des Fla-
grants Délires RH ? découvrez le programme et les vi-
déos de la saison 3 sur le site www.reconquete-rh.org 
rubrique tribunal.

LILLE  & PARIS

Le tribunal des Flagrants Délires RH Saisons 4 & 5
Lille le 19 Juin 2018
Paris le 20 Juin 2018

mailto:contact@reconquete-rh.org
mailto:contact@reconquete-rh.org
https://fr.surveymonkey.com/r/R28PYGZ
https://fr.surveymonkey.com/r/R28PYGZ
http://www.reconquete-rh.org
http://www.reconquete-rh.org


JobSféric, un des leaders de  l'information prospective 
sur l'innovation et les tendances RH vous invite à parti-
ciper à notre enquête. Il suffit de cliquer sur ce lien et 
de répondre aux questions. 

Les résultats de l’étude seront dévoilés à l’occasion de 
la journée dédiée à l’évolution de la fonction RH qui 
aura lieu le 5 octobre 2018 à Paris. 
Vous retrouverez sur le site de JobSferic.fr le pro-
gramme et les modalités d’inscription. 

La parole vous est donnée en répondant aux ques-
tions (20 minutes).

Participez à l’enquête

ENQUÊTE

Comment les DRH envisagent 
le travail dans 10 ans

Les métiers RH ont fortement évolué ces dernières 
années. Pour les entreprises, la gestion de ces 
talents est un enjeu crucial mais difficile. Le média 
JOBSFERIC organise une grande enquête pour faire 
une analyse prospectiviste des DRH eux-mêmes ! 
Plusieurs scenarri sont possibles. 

Comment vous projetez-vous ?
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Au programme :

• Tour d'Europe du dialogue social : 
quelles réussites économiques et 
sociales pour les champions euro-
péens du dialogue social ?

• Le dialogue social : levier de perfor-
mance et de bien-être au travail des 
organisations publiques et privées - 
Sucess Stories

• Focus sur le dialogue national tuni-
sien, Prix Nobel de la Paix

• Décryptage de l'année sociale 2018 
: renouveau ou enterrement du dialo-
gue social

• Le duel incisif : les syndicats d'em-
ployeurs et de salariés d'aujourd'hui 
peuvent-ils incarner le dialogue so-
cial de demain ?

• Réformes gouvernementales et syn-
dicats : l'impossible équation ?

INSCRIPTION

Avec la participation de nombreux 
chefs d'entreprise, de DRH, de politi-
ques, de syndicalistes (CFDT, UNSA, 
CGC, CGT, FO), d'experts, d'éditoria-
listes et d'économistes dont :  

Laila Abdallah, représentante d'un syndicat 
suédois
Laurent Berger*, secrétaire général de la 
CFDT
Cyril Cosme, directeur du bureau de l'OIT 
pour la France
Carole Couvert, vice-présidente du CESE, 
présidente d'honneur de la CFE-CGC
Marjoleine Hennis, représentante de l'Ambas-
sade des Pays-Bas en France
Renate Hornug-Draus*, représentante du pa-
tronat allemand
Pierre-Antoine Imbert, conseiller social à la 
Présidence de la République
Tore Keller, représentant de l'Ambassade du 
Danemark en France
Tristan Lormeau, directeur des ressources 
humaines France, Renault
Richard Michel, ancien président LCP

Franck Morel, conseiller relations sociales, 
travail, emploi, formation professionnelle au-
près du Premier ministre
 Karl Olive*, maire de Poissy
Pascal Pavageau*, secrétaire général de FO
Jean-François Pillard, ancien vice-président 
du Medef chargé du pôle social, co-rappor-
teur de l'avis du CESE sur   « Le développe-
ment de la culture du dialogue social en 
France »
Jean-Christophe Sciberras, directeur des res-
sources humaines et des relations sociales, 
Groupe Solvay
Karima Silvent*, directrice des ressources hu-
maines, Axa
Raymond Soubie*, conseiller du CESE
Boris Vallaud*, député PS, membre de la com-
mission des Affaires sociales 
Agnès Verdier-Molinié, directrice de la Fonda-
tion pour la recherche sur les administrations 
et les politiques publiques (iFRAP)
Jean-Luc Vergne, président de JLV Conseil, 
ancien président de Radio France, DRH de 
Sanofi, Elf Aquitaine, PSA Peugeot-Citroën, 
BPCE
Bernard Vivier, directeur de l'Institut Supérieur 
du Travail
* intervenants à confirmer

Dialogue social sous haute tension, réformes gouvernementales qui s'enchaînent, 
nouveaux modes de travail et de pratiques managériales, espaces de travail à repenser, 
volonté de lier performances et bien-être au travail, (r)évolution technologique...

La France bascule-t-elle vers un autre modèle sociétal ? Les syndicats et le dialogue social 
y-ont-ils encore leur place ? Et laquelle ?
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RETOUR SUR .. .

LES #RH 
HACKENT LE 
DIGITAL

Lille, Lyon,
Montpellier
Paris ...

Les RH Hackent le Digital, une série 
de manifestations pour se ré-
approprier le digital ...

”



Les vidéos sont disponibles directement dans la version eBook. 
Si vous lisez le Mag RH en version PDF, cliquez sur l'icône ci-contre pour visualiser la 

vidéo sur votre explorateur internet.

LES #RH HACKENT LE DIGITAL
CONFÉRENCE DE CLÔTURE DE L’ÉDITION PARISIENNE
POUR UNE FONCTION RH INSPIRANTE...

LES #RH HACKENT LE DIGITAL
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LES #RH HACKENT LE DIGITAL

LES #RH HACKENT LE DIGITAL
INTERVENTION DE MICHELLE COME SUITE AUX ATELIERS
DROIT SUR NOS TRAVERS ...

Les vidéos sont disponibles directement dans la version eBook. 
Si vous lisez le Mag RH en version PDF, cliquez sur l'icône ci-contre pour visualiser la 

vidéo sur votre explorateur internet.
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MAITRE VOUS 
AVEZ LA 
PAROLE ...

JURIDIQUE

BENJAMIN DESAINT
AVOCAT
AVIS D’EXPERT



OUVERTURE D’UNE CONCERTATION SUR 
L’EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES 
FEMMES ET HOMMES 

Un nouveau volet consacré à l’égalité profession-
nelle devrait intégrer prochainement le projet de loi 
pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
dont la présentation en conseil des ministres est 
programmée entre le 15 et le 30 avril prochain et 
dans lequel figureront les réformes de l’apprentis-
sage, de la formation professionnelle et de l’assu-
rance chômage. Cette annonce a été faite le 7 
mars 2018, par le comité interministériel aux droits 
des femmes et à l’égalité entre les femmes et les 
hommes, dont sont membres le Premier ministre et 
la ministre du travail.

Les organisations syndicales ont désormais quatre 
semaines pour se prononcer sur les pistes du gou-
vernement en vue de l’adoption d’un plan stratégi-
que global en faveur de l’égalité professionnelle.  
Ce plan d’action gouvernemental comprend 10 me-
sures pour rétablir l’égalité salariale entre les sexes 
et 5 mesures pour lutter contre les violences sexuel-
les et sexistes au travail.

Sur les mesures visant à rétablir l’égalité sala-
riale entre les femmes et les hommes 

Selon le gouvernement, à poste et âge équivalents, 
le taux d’écart de salaire entre les femmes et les 
hommes est de 9%. Aux fins de réduire cet écart 
injustifié, le gouvernement propose plusieurs ac-
tions clés dont nous vous proposons un résumé ci-
après.

Instauration d’une obligation de résultat en matière 
d’égalité salariale. Le Gouvernement entend faire 
appliquer de manière effective le principe « à travail 
égal, salaire égal », en passant d’une obligation de 
moyen à une obligation de résultat. Concrètement, 
cette obligation devra être observée dès 2019 par 
toutes les entreprises ayant au moins 250 salariés, 
et à compter de 2020 par toutes celles d’au moins 

50 salariés, selon une «  méthodologie unique  » s’ap-
puyant sur « des critères objectifs ». 

Le Premier ministre a annoncé que les écarts salariaux à 
poste et caractéristiques égaux seront mesurés via « un 
logiciel libre de droit  » directement intégré dans les logi-
ciels de paie. En cas d’écart persistant et injustifié, l’entre-
prise devra consacrer une enveloppe de « rattrapage sala-
rial en faveur des femmes » dans le cadre de la négocia-
tion sur les salaires ; la durée maximale de mise en confor-
mité sera de 3 ans. 

Enfin, en cas de non-conformité décelée en 2022, la sanc-
tion décidée par l’inspection du travail ne sera plus seule-
ment sur l’obligation de moyens comme aujourd’hui, mais 
aussi sur l’obligation de résultat. 

En cas de non-respect par l’entreprise de son obligation 
de réduire les inégalités de rémunération entre les hom-
mes et les femmes, l’employeur pourrait se voir infliger 
une pénalité financière d’un montant maximal de 1% de la 
masse salariale. Cette sanction pourra se cumuler avec la 
pénalité financière déjà en vigueur dans les entreprises 
d’au moins 50 salariés lorsqu’elles manquent à leur obliga-
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tion de négocier sur l’égalité professionnelle entre 
les sexes prévue à l’article L.2242-8 du code du 
travail. 

Par ailleurs, le Gouvernement souhaite multiplier 
par quatre les contrôles et interventions de l’Inspec-
tion du travail, en passant de 1 730 à 7 000 contrô-
les par an sur le seul sujet de l’égalité profession-
nelle et salariale, à effectif constant. 

Instauration d’une obligation de transparence 
incombant aux employeurs 

Le Gouvernement propose que le résultat global 
des entreprises en matière d’écart de salaires injus-
tifié soit publié sur leur site internet. Les élus du co-
mité social et économique ainsi que les délégués 
syndicaux auront accès à ces données, réperto-
riées par catégorie de poste. 

Aussi, dans les sociétés cotées, devra être adop-
tée, par le comité des rémunérations et le conseil 
d’administration, une délibération sur les résultats 
en matière d’égalité salariale dans la société. De 
plus, ces entreprises devront informer annuelle-
ment leur conseil d’administration sur la mixité 
dans le « top 100 du management ». 

L’une des actions prévues par le Gouvernement 
consiste également en la réforme du «  label Egali-
té » afin d’inciter les entreprises à l’obtenir. Depuis 
2005, ce label récompense l’exemplarité des prati-
ques des entreprises dans leur approche de l’égali-
té entre les femmes et les hommes. 

En outre, chaque branche devra rendre compte de 
son action en matière d’égalité professionnelle 
dans le cadre de son bilan annuel, notamment sur 
les classifications,  la promotion de la mixité et les 
certificats de qualification professionnelle pour 
qu’ils soient au service des parcours profession-
nels des femmes. 

Sur les mesures visant à lutter contre les violences à ca-
ractère sexuel et sexiste au travail 

Le Gouvernement propose cinq actions afin de lutter con-
tre les violences sexuelles au travail  : prévenir, former, in-
former, accompagner, sanctionner. Les commissions pari-
taires régionales interprofessionnelles et les branches se 
voient confier un rôle de prévention. 

En parallèle, inspecteurs du travail, médecins du travail, 
représentants du personnel et conseillers prud’homaux 
bénéficieront d’une formations sur les violences au travail 
afin qu’ils soient apte à conseiller les salariés en souf-
france. 

Le personnel encadrant des entreprises, le service des 
ressources humaines, ainsi que les chefs des petites en-
treprises seront sensibilisés à ces problématiques selon 
des modalités à définir par accord de branche ou d’entre-
prise ou par les commissions paritaires régionales inter-
professionnelles. Par ailleurs, les salariés seront égale-
ment, par tout moyen, informer des voies de recours qui 
leurs sont ouvertes. Afin d’accompagner les victimes 
éventuelles, des référents choisis parmi les représentants 
élus du personnel et dans les services de médecine du 
travail, seront mis en places. Ils seront formés et identifia-
bles pour tous les salariés. Cette obligation sera renforcée 
dans les entreprises de plus de 250 salariés, pour lesquel-
les un référent sera choisi au sein du service des ressour-
ces humaines. 

Enfin, en cas de faits avérés, les coupables seront sanc-
tionnés de façon proportionnée aux violences, le cas 
échéant par une mutation voire un licenciement. En cas 
de doutes, l’employeur pourra demander conseil à la DI-
RECCTE sur la sanction la plus appropriée à prononcer. 

Benjamin DESAINT, avocat associé, spécialiste en droit 
du travail, Cabinet Fromont Briens
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MON PÈRE  
CE HÉROS 

HISTOIRE
ANDRÉ PERRET
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Mon père, ce héros…

Et si l’on s’accordait le droit d’un peu de subjecti-
vité dans un dossier sérieux ? Surtout si cette oc-
casion nous est fournie par le regard d’un enfant 
sur l’engagement de son père.  Savons-nous 
combien de parcours professionnels seront de-
main influencés par une situation d’enfance, par 
un rappel à l’exemple, par un échange de regard, 
tout simplement…

Une nuit blanche…

Une nuit de novembre 1964, le supérieur de 
l’école religieuse où j’étais pensionnaire, me ré-
veille brutalement pour me dire : « ton père est un 
mauvais chrétien ». Un tantinet traumatisant pour 
le pré adolescent que j’étais. J’ai mis quelques 
temps à comprendre que cette nuit là, mon père 
avait apporté les voix de la fédération de l’alimen-
taire de la CFTC, à Eugène Descamp et ainsi, per-
mis de créer la CFDT. Mauvais chrétien pour cet 
ancien militant de la JOC, visiteur de prison, an-
cien déporté et catholique pratiquant n’était cer-
tainement pas le mot juste…mais enfin !

Fils d’un ingénieur agronome, chef d’entreprise 
résistant et mort en déportation et d’une mère, 
une des premières femmes normaliennes , il au-
rait dû être dirigeant associé d’une importante 
confiserie industrielle auvergnate. Mais ne suppor-
tant pas les conditions dans lesquelles le gérant 
faisait travailler les salariés, il décide de faire une 
croix sur son devenir professionnel, et crée la pre-
mière section syndicale de l’entreprise. Il le paie-
ra toute sa vie en restant bloqué au poste 
d’agent de maîtrise qu’il occupait en rentrant, au 
grand désespoir de sa femme…et de la femme 
du « patron », marraine de mon frère.

Enfant, j’avais du mal à comprendre pourquoi il y 
avait autant de va et vient à la maison. Des gens 

venaient le consulter, des ouvriers bien entendu, mais 
parfois aussi des « patrons » locaux. Et puis, il y avait 
toutes ces réunions qui se terminaient tard, où il se ren-
dait qu’il vente ou qu’il pleuve sur son solex. Si j’avais 
été obligé de trouver des mots pour qualifier son atti-
tude, j’aurais certainement parlé, avec d’autres termes,  
de sens de l’équité, de la justice et de l’intégrité. Un 
« pur »…

L’engagement appelle l’engagement…. 

Délégué syndical de base, avec une formation de « pâ-
tissier-confiseur », il se lève tous les matins à 5h alors 
que nous habitons juste en face de son entreprise. Il 
passe ainsi deux heures à apprendre le droit, suivre la 
jurisprudence, mais aussi travailler sur des sujets d’as-
sistance sociale. En effet, il devient assez vite conseiller 
prudhommal puis Président du tribunal. Il est aussi nom-
mé au Conseil d’administration de la Caisse d’alloca-
tions familiales et à ce titre s’occupe de personnes 
sous tutelle économique et gère leur budget. Ces per-
sonnes font parties des « gens » qui passent aussi à la 
maison, viennent demander une autorisation de dé-
pense, pleurent parfois… Un enfant ne comprend pas la 
réalité des choses, mais est capable de sentir que son 
père est un homme « qui compte », qui possède un cer-
tain pouvoir puisqu’il donne ou ne donne pas de l’ar-
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gent,  mais surtout qui possède un 
sens aigu de l’écoute et du respect.
Des phrases restent alors en mé-
moire dans la tête de l’enfant  : son 
«  patron  » de passage pour prendre 
l’apéritif à la maison (les liens d’opposi-
tion dans le travail, sont conviviaux dans le 
privé…) et qui lui dit en plaisantant : « Pierre,  tu 
es certain qu’on va te revoir un jour à l’usine ? », 
ou alors sa réplique à un ouvrier qui vient voir le 
«  président du tribunal  »  : «  désolé, mon ami, 
mais tu as été malhonnête avec ton employeur et 
ta société, je ne pourrais prendre position en ta 
faveur, trouves-toi un autre conseil ».

Ses engagements sont les plus objectifs possi-
bles. Il milite pour la laïcité comme il a milité à la 
CFTC pour la déconfessionnalisation, lui, le catho 
pratiquant. Il milite pour les droits des antimilita-
ristes, lui l’ancien prisonnier de guerre … Il n’est 
pas rare que des ouvriers qu’il a conseillé vien-
nent lui témoigner de la reconnaissance par de 
menus cadeaux qu’il refuse à chaque fois. Il m’a 
fallu aussi du temps pour comprendre cela…

Un père et son fils dans un même défilé, mais 
avec des nuances…

En 68, après une enfance bien proprette, j’oscille 
entre trotskisme et maoïsme, et adhère à l’UNEF. 
Si en mai, nous défilons parfois ensemble, les 
conversations à la maison ne donnent plus cet 
aspect consensuel. Pour ma part, je respecte ses 
convictions, celles  d’un syndicalisme modéré. 
Lui a plus de mal à comprendre la position des 
étudiants, les barricades,  la « casse » et surtout 
« s’en prendre à l’outil de travail » est inaccepta-
ble. Là encore il me faudra un peu de temps pour 
comprendre que la raison était de son côté.

Cette situation perdure pendant toute la période 
universitaire. Nous nous réfugions alors dans des 

discussions plus techniques. Ayant commencé mes étu-
des par la fac de droit, on trouve facilement des sujets 
de débat. Politiquement, il reste fondamentalement de 

gauche, tendance socialiste, et s’il respecte le PC et 
la CGT, il n’en partage pas les idéologies, trop des-

potiques à son goût. Le soutien de Moscou ne 
passe pas. 

Lorsqu’il m’a été donné de rentrer en fonction 
RH, je lui ai demandé son avis. Pas ennuyé 
du tout sa réponse fut limpide  : « si tu es un 
DRH droit et honnête, tu n’a aucune honte à 

avoir et je serai fier de toi.  Je n’aurai peut être 
pas dit la même chose si tu m’avais annoncé 

ton engagement chez les CRS  » terminait-il en 
plaisantant.

Un soir d’été, dans l’année qui suivit son départ en re-
traite, il n’est pas descendu du jardin. L’église de la ban-
lieue de Vichy où eu lieu l’enterrement était pleine à cra-
quer. Tellement pleine que tout le monde ne put y en-
trer. Et à y regarder de près, si en dehors de la famille, 
une grande partie des présents étaient des syndicalis-
tes unis en «  intersyndicale d’occasion  », une autre 
grande partie étaient des dirigeants et des patrons d’en-
treprises. Une reconnaissance  consensuelle posthume 
en quelque sorte.

Aujourd’hui, il m’arrive de me demander ce qu’il ferait…

Mes premières armes en négociation, en tant que DRH,  
ont été largement facilitées par «  la réputation » et par 
l’exemple. Que de fois, il arrivait à l’un ou l’autre des dé-
légués de mon entreprise de venir me voir « off », pour 
que nous trouvions ensemble des solutions accepta-
bles et surtout pour que nous ne nous bloquions pas 
sur des sujets où nous n’étions pas encore prêts à trou-
ver des consensus. Ces rencontres étaient souvent ini-
tiées par le fameux «  j’ai appris que vous étiez le fils 
de…, donc a priori digne de confiance. »

Même aujourd’hui, j’en garde des séquelles (positives). 
Je suis certain que réussir une mission de médiation 
sociale pour le compte d’une grande société nationale 
de  transport voyageur en 24 heures avec à la clé un 
mail de la CGT qui remercie d’avoir permis de renouer 
le dialogue avec la direction, je le dois à cette enfance 
bien comprise cette fois. C’est au tour du fils d’être fier 
de son père.

André PERRET
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Depuis 2014, JOBSFERIC a trouvé une place de choix 
dans l’écosystème RH. Devenu un incontournable 
pour les acteurs RH, le média JOBSFERIC délivre cha-
que mois une information de qualité à plus de 150 000 
lecteurs.

Interviews, articles d'experts, conseils, actualités, re-
portages, podcasts, le média aborde les mutations ac-
tuelles de la fonction et décrypte les tendances et les 
innovations en matière de recrutement, formation, ges-
tion des compétences,  conditions de travail, etc... 

Au-delà de son rôle d’information, JOBSFERIC sou-
haite ouvrir les voies aux entreprises de demain grâce 
à une réflexion partagée.

Plateforme d’information, organisée autour des compé-
tences métiers, JobSféric fédère un ensemble d’ac-
teurs, associations, institutionnels, prestataires de la 
fonction RH, pour donner une vision globale des évolu-
tions actuelles et accompagner les changements. 

La fonction RH a vocation à accompagner les grandes 
transformations actuelles en préparant les compéten-
ces de demain dans un monde professionnel où tous 
les métiers sont repensés avec l’apparition de nou-
veaux modèles économiques et l’impact croissant des 
nouvelles technologies. 

Christel LAMBOLEZ www.jobsferic.fr
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We are blue.moon est une agence de conseil en 
stratégie de marque et de brand content.

Nous  accompagnons les entreprises dans  la défi-
nition de leur positionnement et son déploiement 
via actions et outils de communication 

Notre modjo : faire gagner vos idées positives au-
près de vos parties prenantes : clients, journalis-
tes, collaborateurs.

Notre division RH est spécialisée dans la définition 
et la gestion de la marque employeur. Nous interve-
nons également auprès des DRH sur les différents 
outils nécessaires à la conduite du changement. 

Plus d’information : www.wearebluemoon.fr

Votre contact : Sylvie Merran Ifrah - 
smerran@agencebluemoon.fr
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PARTENAIRES
Mag RH est gratuit, sans publicité. Ceci ne veut pas dire sans 
soutien et marques d’intérêt. Un grand merci à nos partenaires 
toujours plus nombreux et qui nous aident au quotidien ...
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PARTAGEZ !

Le savoir augmente quand on le partage...
Mag RH est gratuit, indépendant et sans publicité. Partagez le, diffusez le, piratez le, 
réutilisez ses articles en le citant... faites nous connaitre votre opinion et si cela vous plait, 
abonnez vous gratuitement par mail : CONTACT@RECONQUETE-RH.ORG 
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